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2008-2009 : Des changements en perspective pour les salariés

Suite à des discussions tripartites, clôturées par un accord en avril 2006, le Gouvernement 
et les partenaires sociaux se sont mis d’accord pour faire converger le statut des ouvriers 
et des employés privés en vue de réaliser un statut unique de tous les salariés ayant un 
statut de droit privé.

L’introduction de ce statut unique engendre aussi la fusion de la Chambre de travail (AK) 
et de la Chambre des employés privés (CEP•L), donnant naissance à la nouvelle Chambre 
des salariés (CSL).



Lapremièresession(2008-2013)delaChambredessalariés(CSL)s’achève.

Néeen2009del’introductiondustatutsalarialuniqueetdelafusionconsé-

cutivedelaChambredetravailetdelaChambredesemployésprivésquiont

cédélamainaprèsquelque85annéesdebonsetloyauxservices,laCSLa

résolumentreprisleflambeau.

L’Assemblée constituante du 5 janvier 2009 avait défini l’action de la CSL

autourdequatreaxes,àsavoir l’expertiseet lesoutien techniquedans le

dialoguemacrosocial;laparticipationaudébatpublicàcaractèresocioéco-

nomiquepouraffirmerlepointdevuesalarial;ledéveloppementdel’égalité

entrefemmesethommesdanslemondedutravail;uneoffredeformation

visibleauservicedessalariés.

La présente rétrospective retrace brièvement les points saillants de cette

sessionsommetouteinaugurale,maisnéanmoinsdenseetriche,comme

vouspourrezvousenrendrecompteenparcourantcerapport.

LecœurdemétierdelaCSLestsafonctionconsultativeavecquelque400

avisévacuésaucoursdelasession.Delatripartiteausemestreeuropéen,

del’indexationaupanoramasocialduLuxembourgenpassantpard’autres

thèmessocioéconomiques,laCSLaégalementfournidesanalysescircons-

tanciéesàlafoispourlegrandpublicetlesdécideurs.

Néanmoins,ellen’adecesse,parsesactivitéspériphériquesquioccupent

toujoursdavantagedeterrain,defournirunepanopliedeservicesàdestina-

tiondesesressortissants.

Ainsisoncentrede formationcontinuea-t-il fêtéses40ansaucoursde

cettesession.Danscecadre,larefontedescoursdusoiraprisunegrande

importanceetrendul’organisationdecescoursplusclaireetplusefficace.

DanslamêmeoptiquelesiteinternetduLLLCaétémoderniséetdenou-

vellescollaborationsuniversitairesontvulejour.

Uncentredeformationspécifique,leCFSL,aégalementvulejouràl’en-

tamedelasession.Ilviseàformer,accompagneretconseillerlesdélégués

dupersonneldanslebutdedévelopperledialoguesocialauseindesentre-

prisesainsiquedepromouvoiretdévelopperauLuxembourguneculture

axéesurlapréventionetledéveloppementdesactionsenfaveurdelasanté,

delasécuritéetdubien-êtredessalariés.

Citonsparmisesinitiatives,aprèsunepremièreenquêteetuncolloquesur

lebien-êtreautravail,lamiseaupoint,encollaborationavecl’Universitédu

Luxembourg,d’unindicedelaqualitédutravailauLuxembourg.Lebutdela

CSLestdedisposerd’unoutildesuivistatistiqueuniquepouridentifierpar

des enquêtes représentatives la perception qu’ont les travailleurs de leur

situationautravail.

Ce bilan parle de lui-même et révèle toute l’importance d’un organisme

comme la Chambre des salariés dans le paysage luxembourgeois. C’est

pourquoiàlaveilledesélectionssocialesdenovembre2013,ilparaitutile

de rappeler l’intérêt pour ses ressortissants de participer activement aux

électionstantàlaCSLquedesdéléguésdupersonnel.

Jean-Claude Reding, le 4 septembre 2013

Préface
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LES FAITS MARQUANTS 

DE 2009 à 2013

Lors de l‘Assemblée plénière constituante du 5 janvier 2009, l’action 
de la CSL pour cette première session est définie autour de quatre 
axes :
1. Soutien aux syndicats

La CSL continue d‘être un soutien de valeur pour les syndicats et renforce son activité d’exper-
tise afin de soutenir ces derniers dans la promotion et la défense des valeurs et des intérêts 
des salariés.

2. Alimenter les débats socio-économiques

La Chambre des salariés souhaite affirmer le point de vue salarial dans les débats socio-éco-
nomiques autour de thèmes comme la compétitivité, la politique budgétaire, sociale et écono-
mique ou encore celle de l‘emploi.

3. Contribuer au développement de l’égalité entre femmes et hommes

Le rôle et les conditions de la femme dans le monde du travail sont également un des axes 
thématiques de cette session. Le comité à l’égalité développe de nouvelles initiatives en cette 
matière.

4. Fournir une offre de formation guidée par les objectifs syndicaux

En ce qui concerne l’action de la CSL en matière de formation, cette dernière, guidée par des 
objectifs syndicaux, est tournée vers le débat politique et veille à s’intégrer visiblement dans le 
paysage de la Grande Région.

Les éLections sociaLes du 12 novembre 2008 ont ouvert La 
1re session de La chambre des saLariés
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2009

CSL

Jean-Claude Reding devient  
le premier président de  
la Chambre des salariés
Suiteàlacréationd’unstatutuniquepourtous
les salariés ayant un statut de droit privé, la
ChambredesemployésprivésetlaChambrede
travailontfusionnépourdevenirlaChambredes
salariés,dontl’Assembléeplénièreconstituante
a eu lieu en date du 5 janvier 2009 dans les
locauxduCEFOSàRemich.Jean-ClaudeReding
aétédésignépremierprésidentdelaChambre
dessalariéspourlescinqannéessubséquentes.

Contributions importantes aux 
débats socioéconomiques nationaux
Avecdeuxprisesdepositionbienfouillées,laCSL
contribue aux débats tripartites de 2009, année
ayant connu une forte récession économique au
Luxembourg. Ces débats tournent notamment
autourdesmesuresderelance,delacompétitivité,
delacohésionsocialeetdesfinancespubliques.

Rencontres avec le ministre du 
Travail et de l’Emploi et le ministre 
de la Santé et de la Sécurité sociale 
Le15octobreetle15décembre2009respec-
tivement, Messieurs Nicolas Schmit, ministre
duTravailetdel’Emploi,etMarsdiBartolomeo,
ministredelaSantéetdelaSécuritésocialeont
été invitésàdesréunionsdel’Assembléeplé-
nièrepouryprésenterlesgrandeslignesdela
politiquegouvernementaledescinqansàvenir
dansleursdomainesdecompétencesrespec-
tifs.Aprèscesprésentations,deséchangesde
vuesonteulieuaveclesmembresdel’Assem-
bléeplénière.

CFSL

Création du Centre de formation 
syndicale de Luxembourg (CFSL)
LeCFSLaétécrééen2009,danslecontextede
lacréationdelaChambredessalariés.

LeCFSLs’estdotédeplusieursmissions:

•Former,accompagner,conseillerlesorgani-
sationssyndicales,membresdelaChambre
dessalariés,danslebutdedévelopperledia-
loguesocialauseindesentreprises.

•Promouvoir et développer au Luxembourg
unecultureaxéesurlapréventionetledéve-
loppementdesactionsenfaveurdelasanté,
delasécuritéetdubien-êtredessalariés.

Coopération avec la Ligue luxem-
bourgeoise d’hygiène mentale
AuseinduserviceCFSL,moyennantunecoo-
pérationentrelaChambredessalariés(CSL)
et la Ligue luxembourgeoise d’hygiène men-
tale (LLHM), les salariés au Luxembourg qui
souffrentdustressautravailontlapossibilité
de recourir à l’aide d’un service de consul-
tation gratuit en la matière. Ce service est
assuréparunepsychologuespécialiséeenga-
géeparlaLLHMquioffreduconseilindividuel
etadaptéauxbesoinsdusalarié(selonbesoin
aussipourdeséquipes).

LLLC

Formation de base des délégués à 
la sécurité
En 2009, le Luxembourg Lifelong Learning
Center(LLLC)aproposéenpartenariatavecle
ministèredelaSanté,l’Inspectiondutravailet
desminesetl’Associationd’assurancecontre
lesaccidentsuneformationdebaseetdesfor-
mationsspécifiquesausecteurindustrielpour
lesdéléguésàlasécuritéetceconformément
àlalégislationenvigueur.

Cours de langue luxembourgeoise
En2009,leLLLCadécidédeproposerdescours
de formation en luxembourgeois à différents
niveaux.L’enseignement interactif aété forte-
mentfavoriséàtraversdesjeuxderôleetparle
biaisdeconversationsenluxembourgeoisliées
à des situations quotidiennes. A préciser que
lessalariésontpubénéficieràpartirdefévrier
2009ducongélinguistiquedontladuréemaxi-
maleestlimitéeà200heures.
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2010

CSL

Année européenne de la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale
Danslecadredel’annéeeuropéennedelalutte
contrelapauvretéetl’exclusionsociale,laCSL
apubliéuneanalysestatistiquedelapauvreté
et de l’exclusion sociale au Luxembourg. Par
ailleurs,elleaorganiséuneconférencesousle
titre« Au-delà des remèdes : Comment prévenir 
la pauvreté ».

Pensions : réforme nationale et 
Livre vert européen
Dansuneétudeapprofondiepubliéeendatedu
11 février2010, laCSLaanalysé lasituation
durégimedepensions,argumentecontredes
dégradations au niveau des prestations et a
lancédespistesdefinancementalternatives.
Dans une note de principe du 3 septembre
2010 concernant le Livre vert de la Commis-
sion européenne intitulé « Vers des systèmes 
de retraite adéquats, viables et sûrs en Europe »,
laChambredessalariéss’estprononcéepour
unsystèmedefinancementparrépartitionet
dénoncelesfaiblessesd’unsystèmeparcapi-
talisation.

Finances publiques : un sujet 
récurrent pour la CSL
Enplusdesonavisannuelparrapportauprojet
debudgetdel’étatpourl’exercice2011,laCSL
arenduendatedu4mars2010uneprisede
positionparrapportàl’actualisationannuelle
du programme de stabilité luxembourgeois
quiauneinfluencecroissantesurlapolitique
budgétaire nationale. En sus de nombreuses
critiques quant au fond, la CSL exprime son
souci face à une « technocratisation » de plus
enplusgrandede lapolitiquebudgétaire.La
mêmeannée,laCSLad’ailleursélaboréune
analyse critique des nouvelles procédures de
gouvernanceéconomiqueeuropéenne.

Oui à l’indexation automatique et 
intégrale des salaires au Luxembourg
Dansunouvragederéférencerelatifàl’indexa-
tionautomatiquedessalairesauLuxembourg,
la CSL a publié avec le «Dialogue analyse»
une description détaillée du fonctionnement
du système d’indexation, une reproduction
desmodulationsqu’ilaconnuesaucoursdes
années,sonimpactéconomiqueetsocialainsi
quel’impactdesmodulationspotentiellesqu’il
pourraitencoreconnaître.

CFSL

Enquête sur le « bien-être au travail »
Entredécembre2009etjanvier2010,uneétude
commanditée par la Chambre des salariés,
l’OGBLetlaLigueluxembourgeoised’hygiène
mentaleaétéréaliséeparl’institutdesondage
TNS-ILRESsurlethèmedubien-êtreautra-
vail.903personnesrésidentesettravaillantau
Luxembourgainsique634travailleursfronta-
liers(travaillantauLuxembourgetrésidanten
France,BelgiqueouAllemagne)ontétéques-
tionnés sur base d’un questionnaire élaboré
parlaChambredessalariés,cequifaituntotal
de1537interviews.

Brochure « Violence et harcèlement 
moral au travail »
L’objectif de cette publication est de présen-
ter dans une première partie une démarche
structurée de prévention des problèmes psy-
chosociaux comme le harcèlement moral et
laviolenceautravailetdeproposerdansune
deuxièmepartie le textede laconvention.Le
but n’est pas de montrer comment prendre
enchargedescasindividuelsdeharcèlement
moral ou de violence au travail, mais plutôt
d’êtreunguideauxreprésentantsduperson-
neletdeladirectionpourmettresurpied,au
niveaud’uneorganisation,unemanièredetra-
vailler sur un environnement de travail pour
éviterl’apparitiondetensionspsychosociales.
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Convention de coopération avec le 
CEPS/INSTEAD
La Chambres des salariés a commandité au
Centred’étudesdepopulations,depauvretéet
de politiques socio-économiques (CEPS/INS-
TEAD) une analyse approfondie des données
récoltéesparl’enquêtede2010delaCSL,de
l’OGBL et de la Ligue luxembourgeoise d’hy-
giènementalesur lebien-êtreau travail des
salariéstravaillantauLuxembourg.

Desrapportssurlesthèmessuivantsontété
remis:

•Lesdéterminantsdubien-êtreautravail.

•Lesdéterminantsdustressautravail.

•Conditionsdetravailetgenre.

LLLC

Collaboration avec l’Université 
Panthéon-Assas (Paris II) Master 
Gestion des ressources humaines 
et Relations du travail
En2010,laCSL,parlebiaisdesoncentrede
formation, le Luxembourg Lifelong Learning
Center, a étendu sa collaboration avec l’Uni-
versité Panthéon-Assas (Paris II) pour lancer
en 2011 le Master Gestion des ressources
humainesetRelationsdutravail

BEST - Bien-être et Santé au travail
Cette même année est lancée la formation
Best en collaboration avec le Conservatoire
desartsetmétiersdeLorraine(Cnam),laDivi-
sionde lasantéautravailduministèrede la
Santé et l’Association européenne de promo-
tiondelasanté(APES).

Formations organisées en partena-
riat avec ICHEC-Entreprises
Le LLLC a proposé avec l’Institut catholique
des hautes études commerciales (ICHEC-
Entreprises) des formations en Management
etcoachingdeshommes,Managementinter-
nationaletmulticulturel,Ingénieriefinancière
et Logistique. Ces formations de 5 modules,
accessiblesauxdétenteursd’undiplômeuni-
versitaireoupouvantjustifierd’uneexpérience
professionnelle probante, sont sanctionnées
parundiplômed’étudesspécialisées.

Une brochure spécifique à l’atten-
tion des salariés en situation de 
handicap
L’intégration professionnelle durable des
travailleurs handicapés est un enjeu socié-
tal. Persuadé que la formation continue est
essentielle pour la consolidation des situa-
tionsprofessionnellesde tous lessalariés, le
LLLCadécidédesusciterdavantage l’intérêt
destravailleurshandicapésàparticiperàdes
formationscontinuesenéditantunebrochure
deformationspécifiqueàceteffet.

Mes droits et obligations d’apprenti
Pourl’annéescolaire2010/2011,lespremières
formations professionnelles ont débuté selon
les nouvelles dispositions de la loi modifiée
de2008portantréformedelaformationpro-
fessionnelle. La CSL, par le biais du LLLC, a
décidé d’adapter et de rééditer sa brochure
«Mes droits et obligations d’apprenti» en
conséquence. Cette publication à destination
desapprentislesrenseignenonseulementsur
leursprincipauxdroitsetobligationsmaisleur
donneégalementdesréponsesquantàl’orga-
nisationetlefonctionnementdunouveausys-
tèmedeformation.
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2011

CSL

Analyse des aides au logement
Avec le Mouvement écologique et Caritas-
Luxembourg, la CSL a commandité une étude
auprèsde l’« Institut für sozial-ökologische Fors-
chung »ausujetdelapertinenceetdel’efficience
desaidesaulogement.Ladisponibilitédeloge-
ments,énergétiquementefficientsetàprixabor-
dables,constitueévidemmentundéfiimportant
pour la société luxembourgeoise, et maintes
réflexionsdecetteétudeonttrouvéentretemps
leurrefletdansdesprojetsgouvernementaux.

Panorama social : des inégalités 
croissantes
Suite à des publications antérieures regrou-
pant des données statistiques en matière de
pauvreté,d’inégalitésetdeconditionsdetra-
vail,laCSLadécidéderéaliserunepublication
annuelle intitulée «Panorama social». L’édi-
tion2011montrequelesinégalitéssontcrois-
santes au Luxembourg et se rapproche mal-
heureusementdeplusenplusdelamoyenne
européenne.

La compétitivité : aussi un 
problème méthodologique
La CSL ne se lasse pas de mettre en garde
contre des interprétations simplistes de soi-
disant indicateurs de compétitivité qui crient
àunedégradationdelasituationéconomique
luxembourgeoise,alorsqu’ilssontméthodolo-
giquementnonpertinents.Dansuneprisede
positiondétaillée,l’indicateurdecompétitivité
«officiel» du Luxembourg, élaboré par l’Ob-
servatoirede lacompétitivité,estdémontéet
sapertinencefortementremiseencause.

CFSL

Colloque « Bien-être au travail »
DanslecadredelaJournéemondialesur la
sécuritéetlasantéautravail,uncolloque« Bien-
être au travail » aétéorganiséle26avril2011.

Desexpertsetinterlocuteursluxembourgeois,
allemandsetautrichienssesontexpriméssur

différentsthèmes,portantprincipalementsur
lesproblèmestouchantàlasanté,lasécurité
etlebien-êtredestravailleurs.

Guide pratique « Agir au quotidien 
aux côtés des salariés »
Ceguides’adresseplusparticulièrementaux
déléguésàlasécuritésoucieuxdebienréali-
ser les diverses missions qui leur incombent
dans le cadre de l’exercice de leur mandat.
Ilapourobjectifdemieuxcernerlesrôlesetmis-
sionsdudéléguéàlasécuritédanssontravailau
quotidienets’appuiesurdesexemplesconcrets,
tirésd’expériencesvécuesauseind’entreprises
auLuxembourg.Ilfournitégalementdessources
d’informationsutilessurlesacteursinstitution-
nelsetlessitesinternetassociés,ainsiqueles
références juridiques relatives au délégué à la
sécuritéauLuxembourg.

Convention de recherche avec 
l’Université du Luxembourg
En vue d’élaborer et de mettre en place un
indiceluxembourgeoisduclimatetdelaqua-
lité du travail, une convention de recherche
d’une durée de 24 mois a été conclue avec
l’Université du Luxembourg. L’objectif de ce
projet de recherche est d’établir un état des
lieux annuel sur l’ambiance et la qualité du
travailainsiquedubien-êtredessalariésau
Luxembourgetd’ensuivreleurévolutiondans
letemps.

LLLC

Les 40 ans de formation continue
L’année2011aétémarquéeparlesfestivités
pour l’anniversaire des 40 ans de formation
continueà laChambredessalariés.Dansce
cadre,larefontedescoursdusoiraprisune
grandeimportanceetarendul’organisationde
cescoursplusclaireetplusefficace.Dansla
mêmeoptique, lesite internetduLLLCaété
modernisé.Ilconvientdesoulignerqu’aucours
des40ansdeformationcontinue,laChambre
dessalariésacomptéplusde165.000inscrip-
tions.
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Lancement du Diplôme d’Accès aux 
Études Universitaires (DAEU)
En2011,unnouveaupartenariatavecl’Univer-
sitéPaulVerlaineMetz(actuellementUniver-
sitédeLorraine)apermisdelancerleDAEU.

Validation universitaire à la 
formation en Sophrologie
Lacoopérationavecl’UniversitéJeanMonnet
deSt.Etienneapermisd’apporterunevalida-
tionuniversitaireàlaformationenSophrologie
queleLLLCorganisedepuismaintesannées.

La première promotion du Diplôme Universi-
taire (DU) en Techniques de relaxation et de
Sophrologieaétélancéeenoctobre2011.

Étoffement des diplômes d’études 
spécialisées (DES) en collaboration 
avec ICHEC-Entreprises
Au cours de la période écoulée l’offre de
formation en collaboration avec l’Institut
catholiquedeshautesétudescommerciales
(ICHEC-Entreprises)aétéétendue.

2012

CSL

CSL-flash : nouvelle newsletter 
électronique de la CSL
Enjuillet2012,laCSLvientrenforcerl’éven-
taildesesnewslettersélectroniques.Parson
formatcourtetsoncontenuciblé,leCSL-flash
constitue l’utile prolongement du Panorama
social annuel. Le CSL-flash se consacre à
des informations statistiques sociales, moins
médiatiséesquelesindicateursdecompétiti-
vitéouautres.

Deux conférences économiques 
hautement intéressantes sur la 
politique économique européenne
Au cours de l’année 2012, la CSL a eu la
chanced’accueillirdeuxéconomistesfrançais
derenomméepourprésenterleurpointdevue
sur la crise de l’euro qui sévit à ce moment.
DominiquePlihon,lorsd’uneconférenceinti-
tulée « L’intégration européenne à la croisée 
des chemins », et Henri Sterdyniak, avec son
exposé intitulé«CrisedelazoneEuro: faut-
il un pacte budgétaire ?», ont su convaincre
lepublicavecleursthèsesmettantfortement
encauselapolitiquedegestiondelacrisede
l’euro menée actuellement par les autorités
européennes.

CFSL

Présentation du concept « Quality 
of Work Index Luxembourg »
LaCSLannonceunprojetréaliséactuellement
en collaboration avec l’Université du Luxem-
bourg,quiapourobjectif lamesureet l’étude
de la qualité du travail au Luxembourg sous
formed’unindice.LebutdelaCSLestdedis-
poser, à partir de l’année 2013, d’un outil de
suivi statistique unique au Luxembourg pour
identifierpardesenquêtesreprésentativesla
perceptionqu’ontlestravailleursdeleursitua-
tiondetravail.

Lancement de la newsletter  
« BetterWork »
« BetterWork »apourobjetd’informeretd’atti-
rer l’attentiondessalariésetde leurs repré-
sentants syndicaux salariés sur des sujets
d’actualité en matière de sécurité, de santé
et de bien-être au travail. « BetterWork » est
publié, de manière périodique, sous forme
électronique sur les sites de la CSL et de la
CFSL.Elleestégalementenvoyéepare-mail
auxabonnés.Chaquenumérodelanewsletter
aunsujetd’actualitécommefilconducteur.
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Partenariat avec la  
Arbeiterkammer Oberösterreich
Une convention de coopération entre la CSL
et la Arbeiterkammer Oberösterreich  a été
conclue sur des projets de recherche en
sciences sociales et économiques. L’objet est
l’échange d’informations, d’expériences et de
conseilsissusdeprojetsderecherchemajeurs.

LLLC

Certificat avec ICHEC-Entreprises
L’année2012aétémarquéeparl’introduction
d’unenouvelleformationencollaborationavec
ICHEC-Entreprises et l’Internal Control Ins-
tituteBelgium(ICIB). Ils’agitduCertificaten
contrôleinterne;uneformationquiàsonissue
donne droit à un certificat d’ICHEC-Entre-
prisesetquiouvrel’accèsàl’examenpourla
certificationinternationalementreconnu:CICS
(CertifiedInternalControlSpecialist).

Une collaboration réussie avec 
l’Université de Lorraine
En outre, la première promotion du Diplôme
d’Université Gestion de l’égalité, de la Non-
discriminationetde laDiversité (DUGENDD)
encollaborationavec l’UniversitédeLorraine
(anciennementUniversitéPaulVerlaine,Metz)
adébutéenmars2012.

GoFormation pour suivre  
l’actualité en matière d’éducation 
et de formation
Le LLLC a lancé en septembre 2012 la pre-
mièreéditiondesanewsletter«GoFormation».
Cettenewsletterreprendl’actualitéentermes
deformationcontinueet initiale,contientdes
articles d’actualité sur des sujets liés à la
formation ou à des conférences. Elle publie
égalementunagendadesformationsàvenir,
organiséespar leLLLC,etconstituedoncun
outil indispensable pour toute personne vou-
lantseformerouintéresséeparlaformation.

2013

CSL

Retour sur 10 ans de débats sur 
la compétitivité au Luxembourg :  
De Fontagné à nos jours
Au vu des débats récurrents au sujet de la
compétitivitéde l’économie luxembourgeoise,
la CSL a réalisé un rapport sur ces débats
menés au Luxembourg depuis une dizaine
d’années.Lapremièrepartiedecerapport,de
nature plutôt historique, retrace, de manière
nonexhaustive,lesdébatssurlacompétitivité,
l’emploietlesfinancespubliques.Ladeuxième
partie présente des fiches thématiques sur
différents sujets d’actualité : politique euro-
péenne,situationéconomiqueactuelle,emploi
et chômage, analyse sectorielle, finances
publiques,etc.

Analyse sectorielle de l’économie 
luxembourgeoise
Suiteàunerevendicationde longuedatedes

organisationssyndicalesauseindelaTripar-
tite, la CSL a réalisé une analyse sectorielle
de l’économie luxembourgeoise pouvant ser-
virdebaseàdesdiscussionsobjectivesentre
partenairessociauxsurlasituationetlacom-
pétitivitédesdifférentssecteursdel’économie
luxembourgeoise.

LLLC

Le partenariat IGR/IAE de  
l’Université de Rennes – CSL/LLLC 
propose un Master en Analyse et 
Stratégie financière
En2013,unenouvellecollaborationavecl’Ins-
titutdegestion(IGR)-Institutd’Administration
desEntreprises(IAE)del’UniversitéRennesI
est née. Ce partenariat a permis de lancer
enmai2013leMasterFinancialanalysisand
Strategy.Ils’agitdupremierMasterenlangue
anglaiseorganiséparleLLLC.



14  |  Rétrospective de la session 2008-2013

Partie I

LA CHAMBRE DES SALARIÉS



Rétrospective de la session 2008-2013  |  15

Partie I

LA CHAMBRE DES SALARIÉS

Partie I

LA CHAMBRE DES SALARIÉS



16  |  Rétrospective de la session 2008-2013

1. LA NAISSANCE D’UNE NOUVELLE CHAMBRE

Suite à des discussions tripartites, clôturées
parunaccordenavril2006,leGouvernement
etlespartenairessociauxsesontmisd’accord
pour faireconverger lestatutdesouvrierset
desemployésprivésenvuederéaliserunstatut
uniquedetouslessalariésayantunstatutde
droitprivé.

L’introductiond’unstatutuniquepourtousces
salariés constitue une réforme structurelle
majeure, susceptible de pallier les clivages
entre groupes socioprofessionnels existant
dansnotredroitsocial.Ils’agitdeclivages,qui,
dans notre économie, ne reposaient souvent
plussurdesraisonsobjectivesets’avèraient
contre-productivespourlemarchédel’emploi.
Enmettantfinauxdistinctionssurannéesentre
ouvriersetemployésprivés,lestatutuniquea
donnélieuàunCodedutravailetàunCodede
lasécuritésocialeapplicablesuniformémentà
touslessalariésdedroitprivé.

L’introduction de ce statut unique engendrait
aussilafusiondelaChambredetravail(AK)et
de laChambredesemployésprivés (CEP•L),
donnantnaissanceàlanouvelleChambredes
salariés(CSL)àpartirdu1erjanvier2009,suite
aux élections sociales qui ont eu lieu le
12novembre2008.

1.1. Les changements pour les 
salariés

POUR RAPPEL : les changements inter-
venus suite à l’intro duction d’un statut 
unique pour les salariés du secteur 
privé au 1er janvier 2009

Généralisation de la continuation de la 
rémunération en cas d’incapacité de 
travail

En cas d’incapacité de travail pour cause de
maladie, l’employeur indemnise en moyenne
les treize premières semaines de la surve-
nancedelamaladie.Lecaséchéant,laCaisse
nationale de santé (CNS) n’interviendra
qu’après. Avant, pour les ouvriers, la Caisse
demaladiedesouvriersintervenaitdèslepre-
mierjourd’absence.

Harmonisation du taux de cotisation pour 
aboutir à un taux unique de 0,50% pour 
l’indemnité de maladie

Enraisondesdifférencesquiexistaiententre
employés privés et ouvriers en termes de
continuationdusalaireencasdemaladie,les
cotisationsdesouvriersàl’assurancemaladie
pourcequiconcernelesprestationsenespèces
(l’indemnité pécuniaire de maladie) étaient
plusélevéesquecellesdesemployésprivés.

Àpartirde2009,untauxdecotisationunique
de 0,50% est introduit pour tous les salariés
(partpatronale+partsalariale).Notonstoute-
foisque,jusqu’en2014,lessalariésexerçant
unetâcheprincipalementmanuelle,c’est-à-
dire les «anciens ouvriers », devaient encore
s’acquitterd’unesurprime.Celle-ciatoutefois
étésuppriméeàpartirde2013.

Modifications du droit du travail

•Adaptation des indemnités de départ des
ouvriers à celles des employés privés pour
les anciennetés de service continu de vingt
annéesaumoins :sixmoisdesalaireaprès
une ancienneté de service continu de vingt
années au moins, neuf mois de salaire
après une ancienneté de vingt-cinq années
au moins, douze mois de salaire après une
anciennetédetrenteannéesaumoins.

•Extensiondutrimestredefaveurauxparents
survivants de l’ouvrier décédé : maintien du
salairejusqu’àlafindumoisdelasurvenance
dudécèsdusalariéetattributiond’uneindem-
nitéégaleàtroismensualitésdesalaire.

•Rémunération des heures supplémentaires
à 140% qui seront exempts d’impôts et de
cotisations sociales (sauf cotisation pour
prestationsennatureetcontributionàl’assu-
rancedépendancesurlapartienonmajorée).
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Réorganisation de la Sécurité sociale

•Regroupement de l’Union des caisses de
maladie et des caisses de maladie des
ouvriers, des employés privés, des indépen-
dantsetdesagriculteursenuneCaissenatio-
naledesanté(CNS).

•Création de la Caisse nationale d’assurance
pension (CNAP) regroupant les diverses
caissesdepension.

1.2. Les nouveaux ressortissants

Tous les salariés et apprentis sont obliga-
toirementaffiliésàlaChambredessalariés,
indépendamment de leur nationalité ou de
leurlieuderésidence.

LerôledereprésentationdelaCSLestenoutre
accruparlefaitqu’ellecomptedenouveauxres-
sortissants,ensusdesressortissantsissusdela
ChambredesemployésprivésetdelaChambre
detravail,àsavoirlesretraités.

En 2009, la Chambre des salariés compte
400.000ressortissants,ceux-cisont:

• touslesanciensemployésprivésetapprentis
ayantunstatutd’employéprivéainsiqueles
agentsdesCFL;

•tous les anciens ouvriers et apprentis de
statutouvrier;

•tous les retraités au titre d’une occupation
salariéededroitprivéouauprèsdesCFL.

1.3. Les nouvelles attributions

En outre des attributions dévolues par la loi
du4avril1924portantcréationdeschambres
professionnellesàbaseélective,àsavoir:

• lafonctionofficielledeconsultationdansl’élabo-
rationdesloisetrèglementsgrand-ducaux;

• laparticipationàlaconception,àl’organisation
et à la surveillance de l’enseignement tech-
niqueetprofessionneldesesressortissants;

• la représentation de ses ressortissants
auprès des institutions nationales et euro-
péennes;

lepoidsetlescompétencesdelaChambredes
salariéssetrouventrenforcésen2009.

Eneffet,laChambredessalariésestdevenue
unvéritableacteurcentraldelareprésentation
des salariés dans les instances de sécurité
sociale.

•Ainsi, la Chambre des salariés désigne les
sixdéléguésreprésentantlessalariésetles
retraités au sein de la Caisse nationale de
santé.

•LaChambredessalariéschoisitégalement
les huit délégués des salariés siégeant au
comité directeur de la Caisse nationale de
l’assurancepension.

•Par ailleurs, la Chambre des salariés
désigne aussi les assesseurs représentant
lesassurésauprèsdestribunauxdutravail,
duConseilarbitraldesassurancessociales
et du Conseil supérieur des assurances
sociales. Ces deux dernières juridictions
sontcompétentespourstatuersurleslitiges
concernant l’affiliation, l’assujettissement,
les cotisations, les amendes d’ordre et les
prestationssocialesenmatièredesécurité
sociale.

1.4. Le financement

Lefinancementdesactivitésdelachambreest
assuréparunecotisationobligatoireàcharge
detouslesressortissants,tantactifsquepas-
sifs,delaCSL.

Le montant est fixé à 31 euros par année et
par ressortissant. Les ressortissants dont
le salaire ou la pension ne dépasse pas 300
eurosbrutparmois,paientunecotisationde
10euros.

Les apprentis paient une cotisation annuelle
de4euros.

Lescotisationsperçuespermettentdefinan-
cerlesactivitésdelaCSLqu’elledéploiedans
lecadredesesattributions.
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1.5. La nouvelle composition et répartition des sièges

LafusionentrelaChambredesemployésprivésetlaChambredetravailengendreunenouvelle
répartitiondessiègesauseindel’AssembléeplénièredelaChambredessalariés.

La nouvelle composition et répartition sectorielle des sièges  
au sein de la Chambre des salariés

Groupe1:Sidérurgie 5 sièges

Groupe2:Autres industries 8 sièges

Groupe3:Construction 6 sièges

Groupe4:Services et intermédiation financiers 8 sièges

Groupe5:Autres services 14 sièges

Groupe6:Administrations et entreprises publiques 4 sièges

Groupe7:Santé et action sociale 6 sièges

Groupe8:Agents actifs et retraités desCFL 3 sièges

Groupe9:Retraités 6 sièges

Total : 60 sièges
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POUR RAPPEL

L’ancienne composition de l’Assemblée plénière  
selon les branches sectorielles de la Chambre des employés privés (CEP•L)

Groupe1 Employés appartenant au secteur « industrie »  
 affiliés à la Caisse de maladie des employés privés 4 sièges

Groupe2 Employés appartenant au secteur « industrie »  
 affiliés à la Caisse de maladie de l’ARBED 3 sièges

Groupe3 Employés appartenant au secteur « banques et assurances » 8 sièges

Groupe4 Employés appartenant au secteur « commerce et services » 13 sièges

Groupe5 Employés appartenant au secteur « santé et action sociale » 4 sièges

Groupe6 Agents de la société nationale des chemins  
 de fer luxembourgeois 6 sièges

Total :  38 sièges

L’ancienne composition de l’Assemblée plénière  
selon les branches sectorielles de la Chambre de travail (AK)

Groupe1 Ouvriers appartenant au secteur de la « sidérurgie » 5 sièges

Groupe2 Ouvriers appartenant aux secteurs « extraction », « industrie »  
 (à l’exception de la sidérurgie et des industries des produits  
 alimentaires, des boissons et du tabac) et « répartition des biens  
 de consommation » 6 sièges

Groupe3 Ouvriers appartenant aux secteurs « bâtiment et génie civil » 6 sièges

Groupe4 Ouvriers appartenant au secteur « agriculture », « viticulture »,  
 « horticulture », « sylviculture », « pêche », « industries des  
 produits alimentaires, des boissons et du tabac », « restauration  
 et hébergement », « commerce de gros et de détail »,  
 « récupération » 5 sièges

Groupe5 Ouvriers appartenant aux secteurs « transports privés »,  
 « financier », « assurances » ainsi qu’aux autres secteurs  
 et services non spécialement dénommés par ailleurs; 5 sièges

Groupe6 Ouvriers appartenant aux secteurs « public », « production  
 et distribution d’énergie », « services culturels et récréatifs »  
 ainsi qu’aux autres services fournis à la collectivité  
 (à l’exception des services d’hygiène publique) 5 sièges

Total :  32 sièges
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2. LES RÉSULTATS DES ÉLECTIONS SOCIALES DE 2008

Le12novembre2008,pourlapremièrefois,quelque400.000salariésontpufaireusagedeleurdroit
devotepourélirelesmembresdel’AssembléeplénièredelanouvelleChambredessalariésnée
suiteàl’introductiondustatutunique.

LesélectionsonteulieusouslaprésidencedeM.JeanZahlen,1erConseillerdeGouvernementau
ministèreduTravailetdel’Emploi.

Letauxdeparticipationauxélectionsen2008aétéde36%.(Letauxdeparticipationen2003étaitde
34,48%pourlaChambredesemployésprivésetde38%pourlaChambredetravail).

2.1. La participation au vote par groupe sectoriel en 2008

La participation par groupe sectoriel

 électeurs inscrits Votants Participation

Groupe1:Sidérurgie 5.626 3.243 57,64%

Groupe2:Autres industries 32.073 11.530 35,98%

Groupe3:Construction 36.947 9.710 26,28%

Groupe4:Services et intermédiation financiers 39.840 12.876 32,32%

Groupe5:Autres services 150.068 39.456 26,29%

Groupe6:Administrations et entreprises publiques 13.205 7.399 56,03%

Groupe7:Santé et action sociale 23.874 11.624 48,69%

Groupe8:CFL 5.357 4.317 80,59%

Groupe9:Retraités 84.036 40.901 48,67%

2.2. La nouvelle composition de l’Assemblée plénière suite au résultat de vote

La composition de l’Assemblée plénière est la suivante 

Liste Nombre de sièges Pourcentage

OGBL 36 60,00%

LCGB 16 26,70%

ALEBA 5 8,30%

FNCTTFEL 2 3,30%

SYPROLUX 1 1,60%

Total des sièges 60 100,00%

ALEBA :
5 sièges

FNCTTFEL :
2 sièges Syprolux :

1 siège

LCGB :
16 sièges

OGBL :
36 sièges

Répartition des sièges au sein de 
l’Assemblée plénière
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2.3. Les résultats de vote selon les groupes sectoriels

Groupe 1 : Sidérurgie : 5 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 18.936 65,65% 4

LCGB 8.395 29,10% 1

NGL-SNEP 1.515 5,25% 0

Total 28.846 100,00% 5

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Angelo Zanon 1.MarcelBiwer

 2. Fernand dit Nando Pasqualoni 2.MarylèneHozay

 3. Bruno Graziano 3.SamuelFerrai

 4. Jean-Claude Trentecuisse 4.EmileRota

LCGB 1. Georges Conter 1.AndréZwally

Groupe 2 : Autres industries : 8 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 87.219 55,83% 5

LCGB 57.473 36,79% 3

NGL-SNEP 11.530 7,38% 0

Total 156.222 100,00% 8

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Guy Fettes 1.DanielChevigne

 2. Elisabete Alves Gouveia 2.EricThill

 3. Jean-Claude Dellere 3.HoracioBarrosoVilasBoas

 4. Philippe Flick 4.RaymondSerres

 5. Nicolas Reichling 5.JohnFonck

LCGB 1. Roland Arend 1.SylvieNey-Scheuren

 2. Samantha Faber / Nico Walentiny1 2.NicoWalentiny

 3. Guy Bettendorf 3.SonjaFeidt

1SamanthaFaberestremplacéeparNicoWalentinyenavril2013



22  |  Rétrospective de la session 2008-2013

Groupe 3 : Construction : 6 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 61.531 66,54% 4

LCGB 26.748 28,93% 2

NGL-SNEP 4.188 4,53% 0

Total 92.467 100,00% 6

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Manuel Da Silva Bento 1.AlbertSchneider

 2. Carlos Manuel Da Conceicao Azevedo 2.PhilippeManenti

 3. José Nunes Pinto 3.AmericoMarquesDePaiva

 4. Paulo Jorge Simoes Lopes 4.ClaudeConrod

LCGB 1. Emile Hoffmann 1.WalterJohanns

 2. Helga Rauw-Pint / Armin Heindrichs2 2.ArminHeindrichs

Groupe 4 : Services et intermédiation financiers : 8 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 50.108 27,37% 2

LCGB 31.610 17,27% 1

ALEBA 95.859 52,36% 1

FIEDEL 5.488 3,00% 4

Total 183.065 100,00% 8

Sont élus Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Fernand Gales 1.DeniseSteinhäuser

 2. Claude Heirend 2.SergeSchimoff

LCGB 1. Gabriel Di Letizia 1.CorinneLudes

ALEBA 1. Marc Glesener 1.ChristineJanssens

 2. Martine Birmann 2.DonatditDonnyWagner

 3. Fernand Fischer 3.GilbertBeffort

 4. Marie-Anne dite Micky Grulms 4.ChristianHoeltgen

 5. Alain Back 5.DenisRichard

2HelgaRauw-PintestremplacéeparArminHeindrichsenmars2011
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Groupe 5 : Autres services : 14 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 575.841 63,63% 10

LCGB 276.047 30,50% 4

NGL-SNEP 53.157 5,87% 0

Total 905.045 100% 14

Sont élus Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Jean-Claude Reding 1.JoëlKrier

 2. Estelle Winter / Joël Krier3 2.SabineMartinép.Paci

 3. Annette Schuler-Vandeputte 3.DeniseTraufler

 4. Suzette Haentges 4.AlainNickels

 5. Marcel Breuskin 5.YvesBruch

 6. Marie-Jeanne Demuth 6.MathiasWaldbillig

 7. Marie-Jeanne Hernandez 7.JoséLuisDeJesusGoncalves

 8. Helder De Oliveira Borges 8.MarinaOliveiraFerreira
  ép.FerrazGomesCorreia

 9. Jean-Claude Claude Wolff 9.DanielGaascht

 10. Danièle Nieles 10.PatrickColjon

LCGB 1. Robert Weber / Viviane Goergen4 1.VivianeGoergen

 2. Corinne Folscheid 2.MoniqueBreisch

 3. Tania Picco / Monique Breisch5 3.LilianeHelminger

 4. Natalie Silva 4.IsabelWiseler-Lima

3EstelleWinterestremplacéeparJoëlKrierenmars2010
4RobertWeberestremplacéparVivianeGoergenenjuin2009
5TaniaPiccoestremplacéeparMoniqueBreischenseptembre2012
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Groupe 6 : Administrations et entreprises publiques : 4 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 28.515 56,71% 3

LCGB 18.912 37,61% 1

NGL-SNEP 2.858 5,68% 0

Total 50.285 100,00% 4

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Nico Weyland 1.TaniaMullerép.Sitzia

 2. Guy Scholzen 2.RenéReiter

 3. André Gilbertz 3.EdmondBecker

LCGB 1. Charles Hutmacher 1.MarietteLippert

Groupe 7 : Santé et action sociale : 6 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 86.168 71,61% 5

LCGB 34.165 28,39% 1

Total 120.333 100,00% 6

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Alain Fickinger 1.SylvieJansa

 2. Paul Becker 2.MoniqueOlinger

 3. Marco Goelhausen 3.LéonieHoffmannép.Klein

 4. Marie-France Eiffes 4.ThomasKlein

 5. Marianne Thomas 5.ChristianWeis

LCGB 1. Mady Hannen 1.BenWahl
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Groupe 8 : Agents actifs et retraités des CFL : 3 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

SYPROLUX 8.882 37,40% 1

FNCTTFEL 12.852 54,12% 2

NGL-SNEP 2.014 8,48% 0

Total 23.748 100,00% 3

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

SYPROLUX 1. Georges Bach / Antoine Rassel6 1.AntoineRassel

FNCTTFEL 1. Nico Wennmacher 1.CarloThissen

 2. Guy Greivelding 2.GabyBirtz

Groupe 9 : Retraités : 6 sièges

Liste Voix obtenues Pourcentage Nombre de sièges

OGBL 212.062 51,90% 3

LCGB 159.925 39,14% 3

NGL-SNEP 36.598 8,96% 0

Total 408.585 100,00% 6

Sont élus : Membres effectifs Membres suppléants

OGBL 1. Valerio De Matteis / Henri Kremer7 1.FernandSchott

 2. Fernand Hübsch 2.JeanEhlinger

 3. Marie-Thérèse Sannipoli / Fernand Schott8 3.HenriKremer

LCGB 1. Jeannine Theisen 1.RaymondBigelbach

 2. Marie-Thérèse Boever 2.RenéFlenghi

 3. Henri Dunkel 3.JosyMischo

6GeorgesBachestremplacéparAntoineRasselenjuillet2009
7ValerioDeMatteisestremplacéparHenriKremerenjuin2010
8Marie-ThérèseSannipoliestremplacéeparFernandSchottenaoût2009
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3. L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE CONSTITUANTE DU 5 jANVIER 2009

3.1. Les 60 membres de l’Assemblée constituante du 5 janvier 2009 qui a eu lieu au CEFOS, Centre  de formation et de Séminaires, à Remich.

1re rangée de gauche à droite

JeannineTheisen
DanièleNieles
Marie-ThérèseSannipoli
SuzetteHaentges
AngeloZanon
NandoPasqualoni
MarcelMersch(Directeuradjoint)
RenéPizzaferri(Directeur)
FrançoisBiltgen
(MinistreduTravailetdel’Emploi)
NorbertTremuth(Directeur)
RogerMelmer(Directeuradjoint)
Jean-ClaudeReding
MarcoGoelhausen
PhilippeFlick
NatalieSilva

2e  rangée de gauche à droite

NicoWennmacher
AnnetteSchuler-Vandeputte
GuyGreivelding
Jean-ClaudeWolff
ValerioDe Matteis
BrunoGraziano
GuyFettes
FernandHübsch
AlainFickinger
MarianneThomas
FernandGales
ClaudeHeirend
PaulBecker
MarcelBreuskin
NicolasReichling
CorinneFolscheid

Marie-FranceEiffes
TaniaPicco
Jean-ClaudeDellere
RobertWeber
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3e  rangée de gauche à droite

PaoloJorgeSimoes Lopes
SamanthaFaber
AndréGilbertz
HelgaRauw-Pint
Marie-JeanneDemuth
EmileHoffmann
ManuelDa Silva Bento
ElisabeteAlves Gouveia
GeorgesConter
MarcGlesener
HenriDunkel
FernandFischer
AlainBack
Marie-JeanneHernandez
HelderDe Oliveira Borges
EstelleWinter

NicoWeyland
GuyScholzen
CarlosDa Conceicao Azevedo
GeorgesBach
GabrielDi Letizia
GuyBettendorff
CharlesHutmacher
RolandArend

Personnes absentes :

Martine Birmann, Marie-Thérèse Boever, 
Marie-Anne dite Micky Grulms, Mady Hannen, 
José Nunes Pinto, Jean-Claude Trentecuisse

3. L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE CONSTITUANTE DU 5 jANVIER 2009

3.1. Les 60 membres de l’Assemblée constituante du 5 janvier 2009 qui a eu lieu au CEFOS, Centre  de formation et de Séminaires, à Remich.
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3.2. L’élection du président et du 
comité

Le5janvier2009aeulieul’Assembléeconsti-
tuante réunissant les 60 membres élus lors
des élections sociales de novembre 2008,
convoquéeparleGouvernement.L’assemblée
est présidée par le ministre du Travail et de
l’Emploi, Monsieur François Biltgen, ministre
detutelledelaCSL.

Laséanceconstituantedelapremièreassem-
bléeplénièredelaChambredessalariéspose
lesbasespourlestravauxdela1resession.

Aucoursdecetteassemblée,lesmembresont
éluuncomitécomposéde11assesseurs.

Cesassesseursontétéélusparmietpar les
membres de l’assemblée plénière, au scru-
tinsecretsuivantlesrèglesdusystèmedela
majoritérelative.

Ensuite, ce nouveau comité a désigné parmi
lesassesseurslePrésidentdelaChambredes
salariésetlesquatreVice-présidents.

Le comité a également désigné parmi les
membresdel’assembléeplénièreuntrésorier,
unprésidentdelacommissiondesfinanceset
unprésidentducomitéàl’égalité.

Au total, 14 personnes font donc partie du
comitéavecvoixdélibérative.
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4. LA STRUCTURE ET LES ORGANES DE LA NOUVELLE CHAMBRE

LefonctionnementdelaCSLestassuréparlesorganessuivants:

 •l’Assembléeplénière;  •lescommissionsinternes;

 •lecomité;   •lesecrétariatadministratifettechnique.

4.1. L’Assemblée plénière : organe suprême

Les principales missions de l’Assemblée plénière :

•élire les membres du comité et de la commission des finances ;

•déterminer les lignes directrices des activités de la CSL ;

•adopter les avis relatifs aux projets de loi et de règlement grand-ducal soumis à la CSL ;

•nommer les représentants de la Chambre des salariés dans les commissions externes ;

•arrêter le budget annuel de la CSL.

L’Assembléeplénières’estréunie39foisde2009à2013.

4.1.1. Les membres sortants et entrants de l’Assemblée pléinière de 2009 à 2013

Suiteauxélectionslégislativesdu7juin2009,
Georges Bach (Syprolux) devient eurodéputé
etRobertWeber(LCGB)siègedésormaisàla
Chambredesdéputés.

étant donné l’incompatibilité du mandat de
députéavecceluidemembredel’Assemblée
plénièredelaCSL,ilsontétéremplacéspar
leurs suppléants respectifs. Ainsi Antoine
RasselaremplacéGeorgesBachàpartirdu
30 juillet2009etVivianeGoergenarepris le
mandatdeRobertWeberdèslepremiersep-
tembre2009.

Marie-Thérèse Sannipoli (OGBL) a renoncé à
son mandat et a été remplacée par Fernand
Schottle27juillet2009.

EstelleWinteradémissionnéle21janvier2010et
aétéremplacéeparJoëlKrierle22mars2010.

ValerioDeMatteisadémissionnéle22avril2010
etaétéremplacéparHenriKremerle8juin2010.

HelgaRauw-Pintadémissionné le15 janvier
2011etaétéremplacéeparArminHeindrichs
le9mars2011.

TaniaPiccoadémissionnéle15mai2012eta
étéremplacéeparMoniqueBreischle5sep-
tembre2012.

SamanthaFaberadémissionnéetaétérem-
placéeparNicoWalentinyle26avril2013.
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Bruno  
Graziano 

OGBL

Angelo  
Zanon 
OGBL

Philippe  
Flick 
OGBL

Groupe 2 : Autres industries

4.1.2. Les membres de l’Assemblée plénière (31 juillet 2013)

Groupe 1 : Sidérurgie

Georges 
Conter 
LCGB

Fernand  
dit Nando  
Pasqualoni
OGBL

Jean-Claude  
Trentecuisse 
OGBL

Elisabete  
Alves Gouveia
OGBL

Roland  
Arend 
LCGB

Guy  
Bettendorf
LCGB

Jean-Claude  
Dellere 
OGBL

Guy  
Fettes 
OGBL

Nicolas  
Reichling 
OGBL

Nico  
Walentiny1 
LCGB

Groupe 3 : Construction

Carlos Manuel  
Da Conceicao 
Azevedo 
OGBL

Manuel  
Da Silva Bento 
OGBL

Emile  
Hoffmann 
LCGB

José  
Nunes Pinto 
OGBL

Paulo Jorge  
Simoes Lopes 
OGBL

Armin  
Heindrichs2

LCGB

1SamanthaFaberestremplacéeparNicoWalentinyenavril2013
2HelgaRauw-PintestremplacéeparArminHeindrichsenmars2011
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Groupe  4 : Services et intermédiation financiers

Alain  
Back 
ALEBA

Martine  
Birmann 
ALEBA

Gabriel  
Di Letizia 
LCGB

Fernand  
Fischer 
ALEBA

Fernand  
Gales 
OGBL

Marc  
Glesener 
ALEBA

Marie-Anne dite 
Micky  
Grulms 
ALEBA

Claude  
Heirend 
OGBL

Groupe  5 : Autres services

Marcel  
Breuskin 
OGBL

Helder De  
Oliveira Borges 
OGBL

Marie-Jeanne  
Demuth 
OGBL

Corinne  
Folscheid 
LCGB

Viviane  
Goergen4

LCGB

Suzette  
Haentges 
OGBL

Marie-Jeanne  
Hernandez 
OGBL

Joël  
Krier3 
OGBL

Danièle  
Nieles 
OGBL

Monique  
Breisch5 
LCGB

Jean-Claude  
Reding 
OGBL

Natalie  
Silva 
LCGB

Annette  
Vandeputte  
ép. Schuler 
OGBL

Jean-Claude  
Wolff 
OGBL

3EstelleWinterestremplacéeparJoëlKrierenmars2010
4RobertWeberestremplacéparVivianeGoergenenjuin2009
5TaniaPiccoestremplacéeparMoniqueBreischenseptembre2012
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Henri  
Kremer7 

OGBL

Groupe  6 : Administrations et entreprises publiques

André  
Gilbertz 
OGBL

Charles  
Hutmacher 
LCGB

Guy  
Scholzen 
OGBL

Nico  
Weyland 
OGBL

Groupe  7 : Santé et action sociale

Paul  
Becker 
OGBL

Marie-France  
Eiffes 
OGBL

Alain  
Fickinger 
OGBL

Marco  
Goelhausen 
OGBL

Mady  
Hannen 
LCGB

Marianne  
Thomas 
OGBL

Groupe  8 : Agents actifs et retraités des CFL

Guy  
Greivelding 
FNCTTFEL

Antoine  
Rassel6 
SYPROLUX

Nico  
Wennmacher 
FNCTTFEL

Groupe  9 : Retraités

Marie-Thérèse  
Boever8 
LCGB

Henri  
Dunkel 
LCGB

Fernand  
Hübsch 
OGBL

Fernand  
Schott 
OGBL

Jeannine  
Theisen 
LCGB

7ValerioDeMatteisestremplacéparHenriKremerenjuin2010
8Marie-ThérèseSannipoliestremplacéeparFernandSchottenaoût2009

6GeorgesBachremplacé
parAntoineRasselenjuillet2009
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4.2. Le comité : organe de gestion et d’exécution

Les attributions du comité sont :

•suivre l’évolution des travaux du secrétariat ;

•fixer la date et l’ordre du jour des séances plénières et des commissions internes ;

•assurer la gestion financière et établir le projet de budget de la CSL ;

•mettre en œuvre les activités de formation continue.

Lecomités’estréuni44foisentre2009et2013

4.2.1. Les membres du comité (31 juillet 2013)

Président: Jean-ClaudeReding(OGBL)

Vice-présidents: AlainFickinger(OGBL)

 MarcGlesener(ALEBA)

 NandoPasqualoni(OGBL)

 ManuelDa Silva Bento1 (OGBL)

Assesseurs: Marie-Jeanne Hernandez2(OGBL)

 GuyFettes(OGBL)

 ClaudeHeirend(OGBL)

 FernandHübsch(OGBL)

 NicoWennmacher(FNCTTFEL)

 NicoWeyland(OGBL)

Trésorier: FernandFischer(ALEBA)

Présidentdelacommissiondesfinances: AngeloZanon(OGBL)

Présidenteducomitéàl’égalité: DanièleNieles(OGBL)

1remplaceEstelleWinterdepuis2010
2remplaceManuelDaSilvaBentodepuis2010
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4.3. Les commissions internes : instances d‘élaboration des avis

L’objectif des commissions internes : 

Les commissions, à caractère permanent, sont instituées par l’Assemblée plénière pour pré-
parer et étudier des dossiers qui lui sont soumis pour avis ou pour lesquels elle s’est saisie 
elle-même. 

Les projets de loi ou de règlement grand-ducal sont affectés à la commission compétente qui, 
après examen, rédige un projet d’avis qui sera évacué par l’Assemblée plénière.

LanouvelleChambredessalariésainstauréquatrecommissionspoursa1resession.

Au cours de cette session, ces commissions
ontcomptéuntotalde86réunionsdetravail:

Commissionéconomique: 29réunions
Commissionsociale: 31réunions
Commissionformation: 20réunions
Comitéàl’égalité: 6réunions
dont14réunionsencommissionsouvertes.

Unecommissiondesfinancesaégalementété
miseenplace.Cettedernières’estréunie56fois.

Sontvenuess’ajouter:
unecommissionspécialeouverte
surlaréformedelaconstitution: 2réunions
etunecommissionadhoc
«Aviation»: 2réunions.

4.3.1. Listes des inscriptions des membres aux différentes commissions internes  
 (31 juillet 2013)

Jean-Claude Reding (président) Emile Hoffmann
Guy Bettendorff Joël Krier
Martine Birmann  José Nunes Pinto
Georges Conter Nicolas Reichling
Marie-Jeanne Demuth Fernand Schott
Philippe Flick Natalie Silva
Fernand Gales Jean-Claude Trentecuisse
André Gilbertz Nico Wennmacher
Marco Goelhausen Jean-Claude Wolff
Viviane Goergen Angelo Zanon

La commission économique : 20 membres - 29 réunions de travail

Jean-Claude Reding (président) Corinne Folscheid
Paul Becker Marc Glesener
Marie-Thérèse Boever Bruno Graziano
Monique Breisch Guy Greivelding
Marcel Breuskin Suzette Haentges
Henri Kremer Mady Hannen
Jean-Claude Dellere Claude Heirend
Henri Dunkel Marie-Jeanne Hernandez
Guy Fettes Fernand Hübsch
Alain Fickinger Antoine Rassel 
Fernand Fischer Marianne Thomas

La commission sociale : 22 membres - 31 réunions
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Jean-Claude Reding (président) Armin Heinrichs
Elisabete Alves Gouveia Charles Hutmacher
Roland Arend Danièle Nieles
Alain Back Nando Pasqualoni
Manuel Da Conceicao Azevedo Carlos Guy Scholzen 
Manuel Da Silva Bento Annette Schuler-Vandeputte 
Helder De Oliveira Borges Paulo Jorge Simoes Lopes 
Gabriel Di Letizia Jeannine Theisen 
Marie-France Eiffes Nico Walentiny
Samantha Faber Nico Weyland

La commission de la formation : 19 membres - 20 réunions

Jean-Claude Reding (président)  Viviane Goergen
Danièle Nieles (présidente du comité) Marie-Anne dite Micky Grulms
Elisabete Alves Gouveia Suzette Haentges
Martine Birmann Mady Hannen
Marie-Thérèse Boever Marie-Jeanne Hernandez
Monique Breisch Joël Krier
Marie-Jeanne Demuth Annette Schuler-Vandeputte
Marie-France Eiffes Natalie Silva
Corinne Folscheid Jeannine Theisen
 Marianne Thomas

Le comité à l‘égalité : 19 membres - 6 réunions

Angelo Zanon (président) Gabriel Di Letizia
Roland Arend Guy Greivelding
Alain Back Antoine Rassel 
Helder De Oliveira Borges Annette Schuler-Vandeputte
Fernand Fischer (trésorier)

La commission des finances : 9 membres - 56 réunions
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4.4. Le secrétariat administratif et technique

Un secrétariat permanent assiste les membres élus dans l’accomplissement de leurs missions.

À ce titre, le secrétariat s’occupe des travaux administratifs et techniques (rédaction d’avis, de 
procès verbaux, de la correspondance, de publications, mise en œuvre de la formation continue 
des adultes), nécessaires ou consécutives aux décisions prises par les membres élus.

Au1erjanvier2009,laCSLoccupaitdans3bâtiments59personnes.Aujourd’hui,enjuillet2013,elle
occupe70collaborateurs.

ATTENTION!
Références quadri à vérifier...
le fichier reçu de leur part est louche!

Le Centre de formation et 
de séminaires (CEFOS)
12rueduChâteau
L-5516Remich
T27494500F27494550
www.cefos.lucefos@cefos.lu

Le chargé de direction
HenriBossi

Les collaborateurs
AlainAnen
JoséCavaco
CristinaCoelho
IdalinaGomes
PatriceHengen
BrigitteLentz
LianeLentz
CilèneDiogo
AlainMüller

Marie-ThérèseOberweis
ElsaPereira
DominiquePiron
LillyQuqu
RosaRodrigues
VictorRoeser
FränkSchalz
SergeSchott
PeggyTheis

Le Centre de formation et de séminaires (CEFOS)

Sont parties en retraite : FatimaDeSousa(2011),SylvieWagner(2012),Anne-MarieMüller(2013)
Ont quitté le service : MargotWinkel(2009),MikeWeiler(2010),NathaliePfeiffer(2010)

NorbertTremuth
Directeur

SylvainHoffmann
Directeur adjoint

RogerMelmer
Directeur adjoint

AlainKinn
Directeur adjoint

Le siège de la Chambre des salariés Luxembourg (CSL)

Le siège de la Chambre des 
salariés (CSL)
18rueAugusteLumière
L-1950Luxembourg
T27494200F27494250
www.csl.lucsl@csl.lu

Les collaborateurs 
CristinaBastos
DanielleDaleiden
MichelDiFelice
NadineFischbach
ChristineFunck
ClaudineGasper
MarkusKiefer
ChristianLoeffler
LoriLuzzi
FélixMartins

Le directeur
NorbertTremuth

Le directeur adjoint 
SylvainHoffmann

MartineMirkes
NathalieMoschetti
AnnaRuscitti
CédricSangaletti
BobSerres
LaurentUhoda
MaïtéWagemans
MarcoWagener
AnnetteWelbes

Sont partis en retraite :FernandSpeltz,conseillerdedirection(2009),MarcelMersch,directeuradjoint(2012)

Le1eraoût2008,ontéténommésdirecteursdelaChambredessalariés:RenéPizzaferrietNorbert
Tremuth.Le31mai2013,RenéPizzaferriestpartienretraite.
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Le directeur adjoint  Le directeur adjoint
RogerMelmer  AlainKinn

Les collaborateurs du LLLC  Les collaborateurs de la CSL Les collaborateurs du CFSL
ClaudeCardoso FilomenaFonseca DavidBüchel
CaroleErnsdorff NathalieGoergen ClaudeForget
CarloFrising ClaudeLarsel GuylaineJordan-Meille
ChantalJunk MarioMartin Marie-PauleLorang
RolandKayser PascalPaulus ManonScholtes
VéroniqueKessler AngelaPereiraLopes
HenrietteKirchen RolandKayser
JeannineKohn DanielleWeber
AlexiaMeier CarloVanetti
MarinaNetti
MichèlePisani
RenataSantini
FrançoiseSchmit
RenéeWeber

4.5. La composition de la délégation du personnel de la CSL

La délégation du personnel
CarloFrising,présidentde2008-2010
BobSerres,présidentde2011-2013

Marie-ThérèseOberweis,vice-présidentede2008-2010
AnnetteWelbes,vice-présidentede2011-2013

MicheldiFelice,membresuppléant
FatimaDeSousa,membresuppléant
NadineFischbach,membresuppléant
NathalieMoschetti,membresuppléant

Les déléguées à l’égalité
FatimaDeSousa,de2008-2011
AnnetteWelbes,de2008-2013

Les délégués à la sécurité 
MarkusKiefer,de2008-2013
NadineFischbach,de2008-2011
AnnetteWelbes,de2008-2011
AlainAnen,de2012-2013
MarioMartin,de2012-2013

• Le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC)
• Le Centre de formation syndicale Luxembourg (CFSL)

Le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC)
13ruedeBragance
L-1255Luxembourg
T27494600F27494650
www.LLLC.luformation@LLLC.lu

Le Centre de formation syndicale (CFSL)
13ruedeBragance
L-1255Luxembourg
T27494300F27494350
www.cfsl.lucfsl@cfsl.lu

Est parti en retraite :Hans-PeterBaumann(2010)
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Juridiction du travail de Luxembourg*

Membres effectifs :  Membres suppléants :
EdmondBecker Marie-JeanneDemuth
MichelDiFelice GuyFettes
ClaudeHeirend FernandGales
MartineMirkes PatrickOurth
EmileRota NicoReichling
AlainFickinger JeanReusch
FränckieBertemes DidierWauthij
Jean-ClaudeGilbertz ArmandSiebenaler
JeannotKolber MarcHübsch
CorinneLudes NicoWalentiny
GilbertBeffort FrançoisRies

Juridiction du travail d‘Esch-sur-Alzette*

Membres effectifs : Membres suppléants :
RogerBerend AntonioBrazMartins
AndréGilbertz TaniaMüller-Sitizia
SylvieJansa AlainNickels
AlainMarx Jean-MarieSchammel
AlainPersico FernandSchott
CharlesHutmacher MichelTroes
PatrickDecker

Juridiction du travail de Diekirch*

Membres effectifs :  Membres suppléants :
GuyScholzen PaulBecker
RaymondSerres AntonioDaFonseca
MarianneThomas PierretteGross
ErnyWeyland BenPfeiffer
RolandArend MarcelditGoldyZimmer
NicoDiedenhofen Jean-MarieSchneider

*Arrêtéministérieldu10mars2009portantnominationdesassesseurs-salariés.

Désignation des délégués des organismes de sécurité sociale et des juridictions de 
sécurité sociale et du travail

5. LA REPRÉSENTATION DE LA CHAMBRE DES SALARIÉS  
DANS LES ORGANES EXTERNES

Le Gouvernement ne limite pas la consultation des chambres professionnelles à la seule 
demande formelle d’avis relatifs aux projets de loi et de règlement grand-ducal. Il invite 
aussi celles-ci à siéger dans toute une série de commissions consultatives nationales dans 
les domaines touchant directement à la compétence des chambres professionnelles. 

De 2009 à 2013, la CSL est représentée dans plus de 66 organes consultatifs au 31.07.2013.

Est parti en retraite : NicoHoffmann(2009)
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Caisse nationale de santé

Membres effectifs : ArmandDrews,CarloPereira,RenéPizzaferri,AlainNickels,
 AlainRassel
Membres suppléants :MarianneThomas,LynnSettinger,RenéBaustert,Jean-ClaudeHinger,
 PaulDeAraujo

Centre commun de la sécurité sociale

Membres effectifs : ArmandDrews,CarlosPereira,RenéPizzaferri,GilbertBeffort,
 AlainRassel
Membres suppléants :HélioCamacho,Jean-LucKlimezyk,VivianeJeblick,FrancisGodfroid,
 JeannotKolber

Caisse nationale de santé – Entraide médicale - CFL

Membre effectif : MichèleDiederich

Membre suppléant : NicoWennmacher

Entraide médicale - CFL

Membres effectifs : GuyGreivelding,RenéBleser,Jean-MarieThoma,
 Jean-ClaudeThümmel,GeorgesBach,TunRassel
Membres suppléants :RenéBirgen,GabyBirtz,CamilleBovang,
 CamilleBrocker,FrançoisKohnen

Caisse nationale d’assurance pension

Membres effectifs : SuzyHaentges,RaymondKapucinsky,Marie-JeanneLeblond-Reuter,
 CarlosPereira,RenéPizzaferri,ChristianHoeltgen,AlainRassel,
 GeorgesConter
Membres suppléants :RobertRacke,ErwinNickels,Jean-ClaudeReding,EdmondBecker,
 ArsèneKihm,PaulDeAraujo,CorinneLudes,LynnSettinger

Conseil arbitral des assurances sociales

Membres effectifs : ManuelBento,MarcelBiwer,GuyFettes,ClaudeGislard,
 BrunoGraziano,CarlosManuelDaConceicao,PatrickHollerich,
 EmileKintzele,Marie-JeanneLeblond-Reuter,SabinePaci,
 AndréPierrard,JeanReusch,Marie-ThérèseSannipoli,
 DeniseSteinhäuser,SylvieTheisen,Jean-ClaudeTrentecuisse,
 MarcelDetail,SonjaFeidt,NicoKieffer,JeannotKolber,
 FernandNepper,JeanSondag,Jean-ClaudeWeis,
 Jean-MarieditJimSchneider,RobertoScolati

Conseil arbitral des assurances sociales – Entraide médicale - CFL

Membres effectifs : GinetteFrieseisen,ArmandAgostini,MylèneBianchyép.Wagner

Conseil supérieur des assurances sociales

Membres effectifs : MichelDadario,PaulBecker,FernandSchott,RaymondSerres,
 WolgangSchnarrbach,NicoWeyland,FrançoisRies,MarcelKraus,
 CorinneLudes,NicoWalentiny



42  |  Rétrospective de la session 2008-2013

Conseil supérieur des assurances sociales – Entraide médicale - CFL

Membres effectifs : AlphonseClassen,Jean-FrançoisditJohnRossi,Jean-PaulSchmitz

Fonds de compensation

Membres effectifs : CarlosPereira,RenéPizzaferri,Jean-MarieditJimSchneider,
 GabrielDiLetizia
Membres suppléants : AndréRoeltgen,AngeloZanon,Marie-AnnediteMickyGrulms,
 AlainRassel

Commission supérieure des maladies professionnelles

Membre effectif : CarlosPeireira,AlainGuenther
Membre suppléant : MarcTerzer

Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND)
Membre effectif : VincentJacquet
Membre suppléant : RenéPizzaferri

Liste des inscriptions des membres et du secrétariat aux différentes commissions 

Conseil économique et social (CES)
Membres effectifs : NorbertTremuth Membres suppléants :RogerMelmer,
 RenePizzaferri1/AlainKinn SylvainHoffmann 

Comité de séléction Fonds social européen (FSE)
Membre effectif : RenéPizzaferri

Fonds interculturel
Représentant : Jean-ClaudeReding

Conseil d’administration de la Croix-Rouge
Représentant : Jean-ClaudeReding

Commission de grâce
Représentant : RenéPizzaferri

Conseil supérieur de la statistique
Membre effectif : NorbertTremuth Membre suppléant : SylvainHoffmann

Commission prévue à l’article 2 de la loi du 28 décembre 1988

1. réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi que 
certaines professions libérales ;

2. modifiant l’article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions 
d’obtention du titre et du brevet de maîtrise dans l’exercice des métiers

Membre effectif : NandoPasqualoni
Membres suppléants :FrançoiseSchmit,NicoWennmacher,FernandSchott

1Estpartienretraite
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Commission prévue par l’article 12 de la loi modifiée du 28 décembre 1988 concernant le droit 
d’établissement
Membre effectif : NandoPasqualoni
Membres suppléants :FrançoiseSchmit,FernandSchott,NicoWennmacher

Conseil supérieur de l’aménagement du territoire
Membre effectif : FernandSpeltz Membre suppléant : SylvainHoffmann

Commission consultative d’évaluation des demandes en obtention d’un label écologique
Membre effectif : GeorgesBach

Comité d’accompagnement en matière d’établissements classés
Membre effectif : SylvainHoffmann Membre suppléant : MartineMirkes

Comité des Actions Positives
Membre effectif : DanièleNieles Membre suppléant : MartineMirkes

Commission spéciale en matière de harcèlement
Membre effectif : NicoWeyland  Membre suppléant : GuyScholzen

Comité de suivi – FEDER
Membre effectif : LaurentUhoda Membre suppléant : MarcoWagener

Comité de pilotage en matière de CIE-EP
Représentant : CarloFrising

Commission consultative devant encadrer la formation des conducteurs professionnels
Représentants : MarcelBreuskin,RogerMelmer,FrançoiseSchmit,FernandSpeltz

Commission d’experts relative aux examens de maîtrise dans l’artisanat
Représentants : CarloFrising,FrançoiseSchmit,RobertKemp

Commission de la promotion du travail
Représentants : CarloFrising,FrançoiseSchmit

Comité consultatif pour la formation professionnelle auprès de la Commission européenne
Représentants : CarloFrising,RogerMelmer

Commission nationale de soudage
Représentants : CarloFrising,PatrickLeoni

Commission consultative de la formation professionnelle continue préparatoire au CATP
Représentants : CarloFrising,FrançoiseSchmit

Comité de tutelle des conseillers à l’apprentissage pour l’apprentissage artisanal
Représentants : RogerMelmer,FrançoiseSchmit

Comité de tutelle des conseillers pour l’apprentissage industriel et commercial
Représentants : RogerMelmer,CarloFrising
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Commission chargée de la réception des examens en vue de l’obtention du certificat de forma-
tion spéciale en matière d’ADR
Représentants : RogerMelmer,FrançoiseSchmit

Conseil d’administration de l’école professionnelle de Differdange
Représentant : RogerMelmer

Conseil d’administration du centre de coordination des projets d’établissement
Représentant : RogerMelmer

Conseil d’administration de l’Institut national pour le développement de la formation profes-
sionnelle continue (INFPC)
Représentants : RogerMelmer,CarloFrising,JeannineKohn,FrançoiseSchmit

Conseil supérieur de l’éducation nationale
Représentants : RogerMelmer,FrançoiseSchmit

Commission de stage Lycée technique Alexis Heck
Représentants : RenéPizzaferri,AndréBintz,ClaudeCaudron,Jean-ClaudeDellere,
 HumbertoDuarte,PierreLiefgen,JeannineTheisen,MarianneThomas

Commission consultative dans le cadre de l’apprentissage pour adultes
Représentants : CarloFrising,FrançoiseSchmit

Comité de pilotage VAE (Validation des acquis de l’expérience)
Représentants : RogerMelmer,CarloFrising

Conseil d’administration de l’Office luxembourgeois pour l’accroissement de la productivité
Représentant : FrançoiseSchmit

Commission de suivi de la loi cadre du 22 juin 1999, formation professionnelle continue
Représentants : CarloFrising,JeannineKohn

Commission consultative, congé individuel de formation
Représentants : RogerMelmer,JeannineKohn

Comité à la formation professionnelle
Représentants : CarloFrising,RogerMelmer

Accompagnement VAE
Représentants : JeannineKohn,RenataSantini,FrançoiseSchmit

Commission spéciale pour la formation initiale de base
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Commission du Lifelong Learning – Stratégie Lifelong learning
Représentants :CarloFrising,RogerMelmer
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Liste des inscriptions des membres et du sécrétariat aux commissions nationales 
pour les programmes de l’Enseignement secondaire technique 

Formations agricoles
Représentants :RogerMelmer,FrançoiseSchmit

Formations artistiques
Représentants :JeannineKohn,FrançoiseSchmit

Formations en chimie
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Formations commerciales et administratives
Représentants :CarloFrising,RogerMelmer

Formations en génie civil
Représentants :CarloFrising,JeannineKohn

Formations hôtelières et touristiques
Représentants :JeannineKohn,RogerMelmer

Formations en informatique
Représentants :CarloFrising,PascalPaulus

Formations en mécanique
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Formations en mécanique automobile
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Formations des métiers de l’électricité
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Formations de la division technique générale
Représentants :CarloFrising,FrançoiseSchmit

Formations des professions de la santé
Représentants :JeannineKohn,RogerMelmer

Formations des professions sociales
Représentants : JeannineKohn,RogerMelmer
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6. LES ACTIVITÉS DE LA CSL

La tâche principale de la CSL est la sau-
vegarde et la défense des intérêts des 
salariés et retraités. 

Elle veille notamment à l‘observation de 
la législation applicable à ces personnes.

Les attributions de la Chambre des employés
privésetdelaChambredetravail,régiesparl‘ar-
ticle38delaloiorganiquedu4avril1924,restent
lesmêmespourlaChambredessalariés.

•LatâchedelaChambredessalariésconsiste
à créer et à subventionner, le cas échéant,
tous établissements, institutions, œuvres ou
servicesvouésessentiellementà l‘améliora-
tiondusortdesesressortissants,àenfécon-
derl‘activité,àfournirdesavis,àformulerdes
réclamations,àsolliciterdesinformationset
laproductiondedonnéesstatistiques.

•Pourtouteslesloisettouslesarrêtésministé-
rielsetgrand-ducauxconcernantprincipale-
mentdesressortissants,l‘avisdelaChambre
dessalariésdoitêtredemandéavant levote
définitifparlaChambredesdéputés.

•LaChambrealedroitdefairedespropositions
augouvernement,quecedernierdoitexami-
neretsoumettreàlaChambredesdéputés,
lorsqueleurobjetrentredanslacompétence
decelle-ci.

•La CSL présente ses observations à la
Chambredesdéputéssurl‘emploidescrédits
dubudgetdel‘étatallouéspourlesexercices
échus dans l‘intérêt des ressortissants et
donnesonavissurlesnouvellesallocationsà
proposerpourl‘exercicesuivant.

•LaChambrefaitdespropositionsconcernantla
surveillancedel‘enseignementprofessionnel.

6.1. La fonction consultative

LamissionessentielledelaChambre
des salariés consiste à rédiger des
avis relatifs aux projets de loi et de
règlement grand-ducal lui soumis
parlegouvernement.

•Surleplanéconomique,laChambre
dessalariéssuitdeprès l‘évolution
générale. Sa structure profession-
nellediversifiéel‘autoriseàproposer
des solutions dans l’intérêt général
desesressortissants (parexemple,
encasd‘évolutiondéfavorabledela
situationsurlemarchédel‘emploi).

•Surleplandesfinancespubliques,
l‘avis annuel sur le projet de bud-
get de l‘état lui offre la possibilité
d‘apprécier la gestion financière
des pouvoirs publics, de veiller à
une répartition judicieuse des cré-
ditsbudgétairesenverslesobjectifs
économiquesetsociaux,desurveil-
ler la politique d‘endettement de
l‘état et de proposer une politique
fiscaleéquitable.

•En matière du droit du travail, les
conditions de travail ont toujours
faitl‘objetdepropositionsd‘amélio-
rationde lapartdesreprésentantsélusdes
salariés.

•En matière de sécurité sociale, l’assurance-
pension, l’assurance-maladie, l’assurance-
accidents,l’indemnisationduchômage,mais
aussilesbranchesplusrécentes,constituent
le champ d‘action de la CSL en faveur des
salariésetretraitésdupays.

La consultation des représentants élus 
des différentes professions est une 
forme essentielle de la démocratie éco-
nomique et sociale au grand-duché du 
Luxembourg. 

C’est ainsi que la Chambre des salariés 
est associée étroitement à la procédure 
législative du pays.

     
                        22 novembre 2012 

 

 

AVIS l/60/2012 
 
relatif au projet de loi concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2013 
 
relatif aux amendements gouvernementaux relatif au projet 
de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de 
l’Etat pour l’exercice 2013 
 

 
 
 

 

 

 

 

Projet No 11/2013-1                                   19 février 2013 

 
 
Formation des adultes 
 
Texte du projet 
Projet de règlement grand-ducal ayant pour objet 
1. de fixer Ie montant du droit d'inscription à payer lors de I'admission à un cours d’intérêt 

général organisé par le Service de la formation des adultes et 
2. de modifier Ie règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2000 ayant pour objet 

1) de fixer les modalités des contrats conventionnant des cours pour adultes et les 
conditions d'obtention d'un label de qualité et d'une subvention 2) de créer une Commission 
Consultative à l'Education des Adultes. 

Informations techniques : 

No du projet : 11/2013 

Date d’entrée : 13 février 2013 

Remise de l’avis : 31 mars 2013 au plus tard 

Ministère compétent : Ministère de l’Education nationale et de la Formation 

professionnelle

Commission : Commission de la Formation
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6.2. La fonction représentative 

Suiteàlaréorganisationdelasécuritésociale
etdeschambressalariales1, laChambredes
salariésdevientvéritablementl’acteurcentral
delareprésentationdessalariésdanslesins-
tancesdesécuritésociale,etau-delà.

Ainsi, la Chambre des salariés désigne 

• lessixdéléguésreprésentantlessalariés,les
apprentisetlesretraitésauseindelaCaisse
nationaledesanté(CNS).

C’estàlaCNSquesontpriseslesdécisions
essentiellesconcernantleniveaudescotisa-
tionssocialesverséesparlesassurésainsi
quel’enverguredesprestationsaccordéesà
ceux-ci.

La Chambre des salariés choisit également

• les huit délégués des salariés siégeant au
ComitédirecteurdelaCaissenationaled’as-
surancepension(CNAP).

Par ailleurs, la Chambre des salariés dé-
signe aussi

• les assesseurs représentant les assurés
auprès du Conseil arbitral des assurances
sociales et du Conseil supérieur des assu-
rancessociales.

Ces deux juridictions sont compétentes pour
statuersurleslitigesconcernantnotamment
l’affiliationetlesprestations.

LaChambredessalariésestreprésentéedans
divers organes et commissions consultatifs
nationaux pour y défendre les intérêts des
salariés:laCommissiondegrâce,leConseil
supérieurexerçantdesfonctionsconsultatives
auprèsduStatec,laCommissiondecoordina-
tionde l’enseignementsecondaire technique,
leConseilsupérieurdel’aménagementduter-
ritoire,etc.

Elle propose également les assesseurs,
représentant les salariés, qui sont appelés à
traiter des litiges entre les salariés et leurs
employeurs auprès des trois juridictions du
travail dans notre pays (Luxembourg, Esch-
AlzetteetDiekirch).

1 Regroupement de l’Union des caisses de maladie et des caisses de maladie des ouvriers, des employés privés, des 
indépendants et des agriculteurs en une Caisse nationale de santé. Création de la Caisse nationale d‘assurance pen-
sion regroupant les différentes caisses de pension.

Fonctionnement de la procédure de consultation pour un projet de loi ou de règlement

Gouvernement Conseil d’État 

Chambre des salariés Chambre des députés

transmet l’avis de la  CSL

remet son avisdemande pour avis
remet son avis après  

avoir pris connaissance  
de l’avis de la CSL

remet son avis après avoir pris 
connaissace de l‘avis de la CSL
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6.3. La formation professionnelle

Envertudelaloidu19décembre2008portant
réforme de la formation professionnelle, la
CSLestresponsable,ensembleavecleminis-
tèredel’éducationnationaleetdelaFormation
professionnelle(MENFP)delasurveillanceet
ducontrôledelaformationprofessionnelleet
del’apprentissageenparticulier.

Aceteffet,elledisposed’uncertainnombrede
conseillers à l’apprentissage dont la mission
primaireconsisteàsurveillerlaformationdes
apprentisdanslesentreprisesformatrices.

Pourl’élaborationdesprogrammesdeforma-
tion,desoutilsd’évaluation,desprojets inté-
grésetdescarnetsd’apprentissage,ainsique
pourlavalidationdesacquisdel’expérience,la
CSLnommerégulièrement les représentants
dusalariat(+/-200personnes)danslesdiffé-
rentes équipes curriculaires, équipes d’éva-
luationetcommissionsdevalidation.

LaChambredessalariésestreprésentéedans
de nombreuses commissions consultatives
liéesàlaformationprofessionnelletellesque
le comité à la formation professionnelle, qui
conseille le Gouvernement en vue de définir
la politique en matière de formation profes-
sionnelle, la commission consultative pour
l’apprentissage pour adultes, la commission
spécialepour la formationprofessionnellede
base, la commission consultative du congé
individueldeformation,etc…

6.4. La formation continue des 
adultes

Endehorsdelaformationprofessionnelle,dis-
penséedanslecadredesstructuresscolaires
proprement dites, la Chambre des salariés
développe,desapropreinitiative,laformation
continuedesadultes.

Cettedernièrepoursuit l‘objectifd‘uneaction
positive sur le marché du travail par l‘amé-
lioration de la qualification des demandeurs
d‘emploietparlapréparationàlamaîtrisedes
technologiesnouvelles.

L‘essordecestechnologiesnouvelles,versla
findesannéessoixante,faitapparaîtreclaire-

mentquelaformationprofessionnelleinitiale
n‘estplussuffisante.Uneadaptationconstante
desconnaissancesestdevenueunenécessité
quotidienne.

Afindenepaslaisserlaformationcontinueà
la seule initiative d‘entreprises ou d‘instituts
privés,laChambredessalariés,souslehaut
patronage du ministère de l‘éducation natio-
naleetdelaFormationcontinue,organise,dès
1971,uncoursd‘informatiqueàcoûtmodéré
pourlesparticipants.

Depuislors,laChambredessalariésconsacre
unelargepartiedesesactivitésàlaformation
continuedesadultes.

Aufildesannées, laCSL,par l‘intermédiaire
de son centre de formation pour adultes, le
LLLC, n‘hésite pas à créer des partenariats
avecdiversesuniversités,institutionsetasso-
ciations afin de pouvoir proposer des forma-
tionsdepointe.

En 2011, la CSL a fêté les 40 ans de forma-
tion continue. Depuis 1971, plus de 115.000
personnesontparticipéàunedesformations
offertesparleLuxembourgLifelongLearning
Center.

6.5. Information et documentation 
pour les salariés

LaChambredessalariésaaussipourrèglede
conduitedemettreàdispositiondessalariés
etdetouslesintéressés,pardiversmoyensde
communication:

•desinformationsd’intérêtgénéral;

• lesdispositionslégalesenmatièrededroitdu
travailetdesécuritésociale;

•des documentions et des prises de position
surl’actualitésocio-économiqueluxembour-
geoiseeteuropéenne;

•ses avis évacués lors des Assemblées plé-
nières.

Par ailleurs, la CSL organise régulièrement
des conférences publiques dans différents
domainesenrelationaveclemondedutravail.
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6.6. La promotion du bien-être et de 
la santé au travail

Un centre de compétences en formation syn-
dicale, santé sécurité et bien-être au travail

Le 1er semestre 2009, la Chambre des sala-
riésaapprouvélacréationd’unnouveauser-
vice appelé «Centre de formation syndicale
Luxembourg»(CFSL).Ilestdestinéàl’élabo-
rationdeprogrammesdeformationpourdélé-
guésetmilitantssyndicauxetspécialisédans
lapromotiondubien-êtreautravailainsique
desaspectsenlienaveclesthèmestouchantà
lasantéetàlasécuritéautravaildessalariés.

AuseinduCFSL,uneéquipemultidisciplinaire
composée de spécialistes en formation syn-
dicale,santéetsécuritéau travailetenpsy-
chologiedutravailestauservicedessyndicats
représentésauniveaudelaCSL.

Au vu d’un monde du travail en mutation
constante, les mandataires syndicaux sont en
effetconfrontésdefaçonpermanenteàdenou-
veauxdéfisvis-à-visdeladéfensedesintérêts

dessalariés.C’estdanscecontextequelenou-
veaucentrede formationviseàoffrir,moyen-
nant des programmes de formation, confé-
rences,séminairesetétudessurlesconditions
detravailenrelationaveclebien-êtredusala-
rié, une offre de formation aux syndicats et à
leursmembresleurpermettantd’acquérir les
connaissancesnécessairesafindemieuxpou-
voirfairefaceauxenjeuxliésàceprocessus.

6.7. Le Centre de formation et de  
séminaires : CEFOS

Àl’instardes infrastructuresdelaformation
continuedelaChambredesemployésprivés,
leCEFOS,crééparlaChambredetravail,fait
désormaispartiedupatrimoinedelaChambre
dessalariés.

Le CEFOS à Remich est une infrastructure
multifonctionnelle qui se prête à la tenue de
colloques les plus variés, et ses locaux sont
louésàtoutesassociationssansbutlucratifou
autresorganisations.
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Les développements qui vont suivre se réfèrent à des avis rendus par la CSL à propos de 
projets de loi ou de règlement grand-ducal pendant la période 2009 au 31 juillet 2013. 

Le lecteur doit savoir qu’au fil de la procédure législative, le projet de loi ou de règlement 
grand-ducal peut subir des modifications et par conséquent différer de la loi finalement 
votée par la Chambre des députés. 

La version finale du texte adopté est disponible sur le site www.csl.lu sous l’avis correspon-
dant de la CSL.
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1. PROjETS SOUMIS À LA COMMISSION ÉCONOMIQUE

La fonction consultative de la Chambre des salariés constitue une des principales activités par le 
truchement desquelles elle se voue à I‘amélioration du sort des salariés du secteur privé, comme 
le prescrit la loi portant création de chambres professionnelles à base élective. 

1.1. Les budgets de l‘État successifs

A. Budget 2010 : Éviter d’aggra-
ver la crise

Lors de leur réunion en assemblée plénière
en date du 10 novembre 2009, les membres
delaChambredessalariésontadopténotam-
ment leur avis relatif au projet de budget de
l’étatpourl’exercice2010dontlesprincipales
réflexionssontretracéesci-après.

Une conjoncture difficile se traduisant par 
une inquiétante hausse du chômage

Entantquepetiteéconomieouverte,tiréepar
les exportations, le Luxembourg n’échappe
évidemmentpasauxconséquencesdelacrise
économique mondiale qui se traduit, d’après
les plus récentes estimations, en termes de
croissance du PIB en volume, par une stag-
nationen2008,unerécessionen2009etune
faible croissance en 2010. Or, compte tenu
de la forte dépendance du Luxembourg à la
conjoncture mondiale ainsi que du caractère
financier de la crise que nous traversons, le
Luxembourg est, pour l’instant, relativement
préservé.

Malgré une baisse conjoncturelle de la pro-
ductivitéet,dèslorsunehausseconjoncturelle
quasimécaniqueducoûtsalarialunitaire,ces
indicateursrestentàdesniveauxparticulière-
ment favorables pour les entreprises luxem-
bourgeoises en comparaison européenne.
D’ailleurs,tantleniveaudeproductivitéquela
faiblesseduCSUsereflètentdanslesmarges
desentreprisesluxembourgeoisesquisontles
plusélevéesd’Europe.

Conséquencetoutefoisalarmantedelabaisse
d’activité : le Luxembourg voit son chômage
progresseretatteindreunniveauqu’iln’avait
pas connu depuis longtemps, en dépit d’une
progressiondel’emploi.Sicephénomènen’a
riendenouveau, il restenéanmoins inaccep-
table de devoir compter systématiquement

surunecroissanceéconomiquedeplusde4%
pourrésorberlechômage.

Il convient dès lors de renforcer les services
del’ADEMentermesdepersonneletdedoter
leFondspourl’emploidesmoyensfinanciers
nécessaires,lecaséchéant,parlebiaisd’une
augmentation de l’impôt de solidarité, pour
pouvoiraffrontercetaccroissementdunombre
dechômeursetpourpouvoirfinancernotam-
mentuneprolongationdelapérioded’indem-
nisation ainsi qu’une politique de maintien
dansl’emploidignedecenom.

Des finances publiques structurellement 
saines, mais des incertitudes profondes 
pour 2009 et 2010

Pourlesexercices2009et2010,laCSLestime
quelesdonnéesprésentéespointentplusque
certainement vers une dégradation sensible
de la situation des finances publiques. Or,
l’information disponible n’étant encore que
partielle et provisoire, il convient de ne pas
se précipiter dans la prise de décisions qui
pourraientfinalementserévélerprématurées,
voire contre-productives. Déjà par le passé,
denombreusesrévisionsdesestimationsdes
soldesbudgétairesontétéeffectuéespar les
autoritéspubliques,etlesdéficitsanticipésse
sontavérésbienmoinsimportantsqueprévu,
voiresesont transformésenexcédents.Plus
quejamais,entempsdecrise,laprudenceest
doncdemise.

Àlafindel’exercice2008,l’administrationdite
centraledisposaitderéservessous formede
fonds spéciaux de l’ordre de 2.237,1 millions
d’euros,soit6,1%duPIB.Àl’instardesannées
passées,leGouvernementaunenouvellefois
sous-estimélesréservesdesfondsspéciauxà
lafindel’exercice.Enoutre,laSécuritésociale
eststructurellementexcédentaireetsesexcé-
dentssontaffectésàuneréservedecompen-
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sation en vue du financement de prestations
futures. Fin 2008, cette réserve se chiffrait à
8,9milliardsd’eurosou24,3%duPIB.Prenant
en compte les fonds spéciaux de l’adminis-
trationcentraleetlaréservedepensiondela
sécuritésociale,ladettenettedel’administra-
tionpubliqueesttoujoursnégative.

Le projet de budget 2010 autorise l’émission
d’emprunts nouveaux pour un montant glo-
balde1.800millionsd’euros.Malgrél’endet-
tement supplémentaire, la dette publique
restera nettement au-dessous de la valeur
limitede60%duPIBetseratoujoursunedes
plus faibles de l’Union européenne. La CSL
approuved’ailleurs le recoursà l’emprunt, si
celui-ci sert à financer des investissements
visant une croissance durable en termes
sociauxetécologiques.

Le rôle positif des transferts sociaux

Dans son avis, la Chambre des salariés se
prononceégalementcontretouteréductionet
miseenquestiondestransfertssociauxsous
prétexte de rendre l’économie plus compéti-
tive.Eneffet,diminuerlepoidsdel’étatparla
réductiondesesdépensescomprend l’écueil
nonnégligeabledemenerleLuxembourgsur
lavoied’unesociétémoinssociale,moinssoli-
daireetmoinsefficace.

Desétudesinternationalesonteneffetmontré
qu’unhautniveaudedépensessocialesetune
compétitivitéélevéenesontpasantinomiques;
ellesfontapparaîtreunefortecorrélationposi-
tive entre les dépenses sociales par habitant
et la productivité du travail. Par ailleurs, les
dépensessocialespermettentdejouerunrôle
d’amortisseurconjoncturel,surtoutenpériode
decrise.Celles-ciassurenteneffetuneconti-
nuitéderevenudesménageset,donc,deleur
pouvoird’achat,garantissantainsiunmaintien
del’activitépourlesentreprisesdépendantes
dumarchénational.

Sortir de la crise : aménager la fiscalité 
et lutter contre la fraude fiscale

Silasortiedelacrisenesefaitpasdansles
deux ou trois années qui viennent, la situa-
tion au niveau des finances publiques risque
desedégraderdemanièreplusdurableque
conjoncturelle. Pour assurer la soutenabilité
des finances publiques, il convient alors de

réfléchiràdesmesuresd’accroissementdes
recettesfiscales.

D’abord,laCSLsouhaiteréitérersadésappro-
bationquantàunepotentiellemiseàniveaudu
tauxd’impositiondesentreprisesdéjàannon-
céeparlesauteursduprojet.Lesrecettesde
TVAontcrûde90%entre2000et2008,celles
provenant de l’impôt sur les traitements et
salaires de 80%, alors que celles provenant
de l’impôt sur le revenu des collectivités ont
augmenté de seulement 33%. Or, pendant
cettepériode, lamassesalarialeaaugmenté
de71%seulementcontre96%pourl’excédent
brutd’exploitationetlesrevenusmixtesreve-
nantauxemployeurs.

Parailleurs,laCSLestimequ’ilseraitsouhai-
tabled’aménagerlebarèmed’impositiondes
revenusdespersonnesphysiquesenaugmen-
tant le nombre de tranches ainsi que le taux
marginal maximal. Actuellement, le système
fiscalesteneffetpénalisantpourlesclasses
moyennes.

Parallèlement à une réflexion globale sur le
système fiscal luxembourgeois, la CSL tient
aussiàexprimerses inquiétudesparrapport
aux mécanismes d’optimisation fiscale qui
permettent aux multinationales d’échapper,
aumoinspartiellement,àl’impositiondeleurs
bénéfices, notamment par des constructions
juridiquesartificiellesetneservantqu’àcette
fin.Parailleurs,laCSLtientàsoulignerégale-
mentlanécessitédedoterlesadministrations
fiscalesdupersonnelnécessairepourpouvoir
lutterdemanièreefficacecontrelafraudefis-
cale.

B. Budget 2011 : Une situation  
 budgétaire bien meilleure que 
prévue…

LaChambredessalariésydresseentreautres
le constat de finances publiques luxembour-
geoises historiquement et structurellement
saines, tantentermesdesoldequed’endet-
tement.Lesfinancespubliquesse trouveront
en2010eten2011,contrairementàtoutesles
prévisions du Gouvernement et dès avant la
mise en place du plan d’assainissement par
luiprévu,dansunesituationcomparativement
enviable (-2,2% en 2010 et -1,2% du PIB en
2011),bienendessousduseuil fatidiquedes
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3%debesoindefinancementdanslechefdes
Administrations publiques. La dette publique
afficherapoursapartunratiode14%duPIB
en2011,horsstabilisationdusecteurfinancier.

Eu égard aux dernières données présentées,
le besoin de financement de l’ensemble des
Administrationsaffichedéjàen2:1:unediffé-
renceàlabaissedequelque7millionsd’euros
par rapport aux prévisions de janvier 2010.
Or,c’estsurcesprévisionsquereposelastra-
tégied’assainissementdesfinancespubliques
qui n’entrera pourtant en vigueur qu’au
1erjanvier2011!

Pour2011,lasituationseprésenteégalement
sous de bien meilleurs auspices que prévu ;
d’aprèslesnouvellesprévisions,ledéficitdes
finances publiques atteindrait déjà le niveau
initialementprévupour2013envertudelatra-
jectoired’ajustementfixéeenjanvier2:1.

Sil’améliorationbudgétairedétectéepour2011
peuts’expliquerpourmoitiépar lesmesures
deredressement, ilestenrevanchebienpeu
probablequel’onpuisseimputerl’autremoitié
del’améliorationdusoldedesAdministrations
publiques au retour d’une conjoncture plus
favorable. En effet, si la conjoncture s’avère
finalement légèrement plus propice qu’ini-
tialement prévu, le solde budgétaire s’amé-
liore, lui, sans commune mesure avec cette
mêmeembellie conjoncturelle.Onpeutdonc
affirmer que ce ne sont pas seulement les
mesures d’assainissement et l’amélioration
delaconjoncturequiaurontpermislaconso-
lidation substantielle des finances publiques,
maisbiendesprévisionspartroppessimistes,
àcroissancepratiquementinchangée.

...qui rendrait superflu un certain nombre 
de mesures d’assainissement...

LaCSLsouhaiteraitàl’avenirplusdemesure
et de modération dans l’élaboration des
prévisions et scenarii relatifs aux finances
publiques. En effet, il est maintenant devenu
une habitude dans le chef de l’Exécutif de
dépeindreunesituationàvenird’unenoirceur
tellequ’économiesetressourcessupplémen-
taires s’avèrent impérieuses pour rétablir un
équilibre qui n’aura finalement jamais été
perdu au regard des comptes définitifs de la
nation. Il y va de la crédibilité des autorités
publiques.

Parvoiedeconséquence,laCSLs’interrogesur
l’opportunitédumaintienduplanderedresse-
mentbudgétaire,dontl’essentieldesmesures
affected’ailleurs lessalariéset lesménages
engénéral.Dufaitdel’austéritéconcertéeet
programmée en Europe, au risque de casser
la dynamique encore fragile de reprise et de
retourà la confiance, il pourrait bien yavoir,
quiplusest, des répercussionsmacroécono-
miques négatives tant sur la zone régionale
quesurleLuxembourg.

Depuis 1995, l’Europe aura été traversée
par deux crises économiques, la première
en 2002/2003 et la seconde en 2008/2009.
Aujourd’hui, même si la reprise qui se des-
sineestencoretimideetpourraitnepasêtre
durable, on constate une fois encore que le
Luxembourg semble rebondir plus fortement
que les autres économies européennes. Ceci
montre bien que le Luxembourg ne souffre
d’aucun problème structurel. Pourtant, à
chaquecrise,sessacrifices:lessalariéssont
misàcontribution.

S’agissantdemesuresdecrise,nedevrait-on
d’ailleurspassongeràlessupprimer,lorsque
lacriseaététraversée?Quel’onnerevienne
pas sur les « mesures de crise », une fois
celle-ci passée, montre bien qu’il existe une
tendance de fond où les fenêtres d’ouverture
provoquéesparlescrisesprofitentàlaremise
encausedesacquissociauxetaudémantèle-
mentdusystèmesocialluxembourgeois.

...d’autant plus que les déficits résiduels 
à combler sont en large partie artificiels

Forceestdeconstaterqu’auLuxembourgaussi,
cequePaulKrugmanaqualifiéd’« hystérie des 
déficits », suscitée en Europe par les normes
deMaastricht,sertdemoteuràlareconfigu-
rationàlabaissedesdépensesetdesrecettes
(même si, au Luxembourg, les déficits sont
largement« dans les clous »etqu’ilsontétéen
partie provoqués pour compenser l’incivisme
des banquiers). Le Gouvernement luxem-
bourgeoisprofiteeneffetd’unvidecomptable
concernant les réserves budgétaires pour
contraindre à des réformes sociales, ce que
laCSL trouvehautementregrettable.LaCSL
juge en effet déplacé le double langage tenu
parleGouvernement,qui,d’unepart,ditagir
en « bon père de famille » en se ménageant à
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bonescientdesréservesdeliquiditépourles
jourséconomiquementdifficilesetqui,d’autre
part, demande l’approbation du corps social
pour les coupes budgétaires nécessitées
par un déficit (excessif ou non) des comptes
publicspourtantenbonnepartieprovoquépar
l’utilisationdecesréservesbudgétaires.

Le « piège de Maastricht » se referme de nou-
veau sur le budget 2011. Ainsi, en 2008, le
mécanisme de thésaurisation à travers les
Fonds d’investissement, que la CSL ne remet
nullement en cause, avait fait passer l’Admi-
nistrationCentraledanslerouge.Alorsqu’ilya
contribuéfortementpour2009(untiers)et2010
(4%),ilseraitresponsable,selonlesprévisions,
delamoitiédudéficitdel’Administrationcen-
traleen2011!Autrementdit,silerecoursaux
réserves budgétaires était neutralisé dans la
méthodologiedupactedestabilité(quipousse
pourtantàuneposition« proche de l’équilibre ou 
excédentaire »),enéliminantlesoldenégatifdes
opérations sur fonds d’investissement dû au
recoursauxréserves,ledéficitprévisionnelde
l’Administrationcentralepour2011(-1.400mil-
lions,soit -3,4%duPIB)n’auraitplusétéque
de l’ordrede-700millionsd’euros (soitàpeu
près-1,7%duPIB),attribuablesàlamauvaise
conjoncture. Qui plus est, les Administrations
publiquesauraientmêmeétéexcédentaires.

Ainsi, la politique d’investissements, si elle
estimpérative,n’engrèvepasmoinslacapa-
cité de financement des Administrations. Le
déchiffrage de la politique d’investissements
del’état,àl’instardelapolitiquefiscale,n’est
naturellementguèrechoseaisée,etelle l’est
d’autant moins que la communication en
matièrebudgétairerelèvesouventdel’imbro-
glio. C’est pourquoi, considérant leur impor-
tance dans le solde public jaugé selon les
critères du pacte de stabilité, la CSL estime
qu’unminimumdetransparenceenlamatière
rendraitl’évaluationdelapolitiqued’investis-
sementpluspratiqueetplusapprofondie.

Chômage, logement et famille : pour une 
action davantage en cohérence

Le nombre de demandeurs d’emploi de
longueduréeayantaugmenté,logiquement,le
nombrededemandeursd’emploinonindem-
nisés a également progressé en 2010, après
avoir baissé en termes relatifs en 2009 en

raison de l’arrivée massive de nouveaux ins-
crits. Il importe dès lors d’assurer une prise
en charge adaptée à la situation tendue sur
le marché de l’emploi « national » et analyser
si les mesures récentes améliorant la durée
del’indemnisationdecertainescatégoriesde
demandeurs d’emploi est suffisante. La CSL
recommande donc une prolongation généra-
lisée de la durée d’indemnisation au-delà de
365jours,àl’instardecequiestpratiquédans
laplupartdespaysdel’UE15.

Les efforts dans l’intérêt du logement sont
affichés comme priorité politique, alors que,
parailleurs,lelégislateurabolitlabonification
d’intérêtetmodulelecréditd’impôtauniveau
desdroitsd’enregistrements.LaCSL regrette
cette incohérence et réitère son rejet de ces
mesures d’assainissement, d’autant plus que
l’absencededonnéeschiffréesnepermetpas
d’apprécierenconnaissancedecausel’impact
delamesuresurlesdifférentescatégoriesde
ménages.

Enfin,silaCSLsaluelavolontéduGouverne-
mentd’agirenfaveurdesfamilles,notamment
parledéveloppementdel’infrastructured’ac-
cueil pour la petite enfance, elle stigmatise
toutefoislegeldel’indexationdesprestations
familiales en espèces. Certes, cette mesure
avait été compensée par l’introduction d’un
bonipourenfant,maisonsaitdorénavantque
cette compensation est elle-même rabotée.
Deplus,surunplanindividuel,legeldespres-
tations familiales peut conduire à des situa-
tionsdebaissedelavaleurréelledecelles-ci.

En matière de politique familiale, le Gouver-
nement mène, depuis quelques années déjà,
une politique de remplacement progressif de
prestationsenespècesoudugeldeleursmon-
tantes par des prestations en nature. Cette
politiquedéfavorise« à la marge »desménages
résidents, parfois les moins aisés, parfois les
plusaisés,maistoucheengénéralsurtoutles
ménagesnonrésidents.LaCSLtientàmettre
en exergue cette problématique qui mène à
une situation dangereuse de division de notre
société,particulièrementdanslemondedutra-
vail. Cette façon de procéder, aux dépens des
travailleurs non résidents, n’est aucunement
à la hauteur de l’image d’un pays qui se veut
capitaleeuropéenneetun laboratoiregrande-
régionaldel’intégrationeuropéenne.
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C. Budget 2012 : un budget qui 
nage entre deux eaux

La situation financière : sérénité à moyen 
terme

Àl’analyse,lebudget2012semblenagerentre
deux eaux : le rétablissement d’après-crise
jusqu’en 2011 et les incertitudes au sujet de
2012etduredressementcompletdesfinances
publiquesd’ici2014.

Si, indéniablement, l’environnement éco-
nomique est plus qu’incertain pour 2012, il
apparait au vu des dernières corrections des
comptesnationauxqueleLuxembourgarelati-
vementbienrebondiaprèslepassageàvidede
2009,sibienquelepositionnementdenombre
d’indicateurs de performance économique le
place dans la norme, voire lui est favorable
avantlepotentielretourdecrise:inflation,coût
salarialunitaire,EBEparemploi,exportations.
L’année 2009 aura marqué une détérioration
généralisée des finances publiques à travers
l’Europe, mais le Luxembourg se positionne
malgrétoutencoreunefoisplutôtavantageu-
sement;en2009eten2010,ilaurafinalement
largementrespectélescritèresdeMaastricht.
En dépit de la crise économique, la situation
estdoncrestéeparfaitementsaine; lecalcul
du solde cumulé des administrations depuis
1995 diminué de la dette publique confirme
ce sentiment général de sérénité autour des
financespubliquesluxembourgeoisesàmoyen
terme.

Àl’opposédecequis’estproduitentre2010et
2011(etentrelebudgetetleréaliséprévision-
nel 2011), la progression moins dynamique
desrecettesparrapportauxdépensesde2012
semblerait refléter le fait que les prévisions
économiques pour 2012 ne sont pas déme-
surémentoptimistes.LaCSLremarqueàcet
égardquelasituationdesfinancespubliques
luxembourgeoisesseprésente toutdemême
nettement plus favorablement que le pré-
voyait la trajectoire d’ajustement retenue par
leGouvernementen janvier2010etquivisait
l’équilibre en 2014. Pour ce qui concerne les
dépenses de fonctionnement de l’Adminis-
tration publique, parmi les seules véritables
« dépenses » de l’état, on constatera que les
frais sont relativement bien limités. En % du
PIB,les11,5pointsdedépensesdefonction-

nement de l’Administration publique en 2010
se situent à peine au-dessus de la moyenne
2000-2009de11%,soitloindelamoyennede
l’UE15, où le fonctionnement de l’ensemble
ducorpsadministratifcoute18,2%duPIB.En
revanche, il apparaît que les investissements
publics et les dépenses des Fonds spéciaux
pèsentlourdementsurlesoldebudgétairede
l’Administrationcentrale.

La crise économique qui a suivi la crise
financière est également responsable de
l’accélération de la dette européenne et
luxembourgeoise,par le truchementdessta-
bilisateurs automatiques et de la relance. La
dette publique au Luxembourg, dont on rap-
pelleraqueleproduitsertàfinancerdesinves-
tissements,neposeaucunproblèmepourles
générationsfuturesparceque,d’unepart,sa
chargereposesurlesgénérationsactuelleset
que, d’autre part, fut-elle à plus long terme,
celle-ci,intelligemmentetcorrectementutili-
sée,constituealorsunfinancementd’uncapi-
talcollectifdontprofiterontaussi lesgénéra-
tions futures. C’est pourquoi, la CSL récuse
la « règle d’or à l’allemande » adoptée par le
sommetdelazoneeuroetpréconiseunevoie
d’améliorationpar lehautduPactedestabi-
litéàtraversla« règle d’or des investissements 
publics ». À cette aune, le Luxembourg serait
égalementunélèvemodèle.

Auniveaunational, laCSLrelèveparailleurs
un manque certain de transparence quant à
l’utilisationduproduitdesempruntsqui,selon
leministredesFinances,sontloind’êtreépui-
séstoutenétantdéjàcomptabilisésauniveau
deladettepublique.

LaCSLaégalementportésonregardsurcer-
tainsélémentsdelapolitiquebudgétaire.

Assurance dépendance : un accroisse-
ment vital de la participation publique

Les transferts de l’état à la Sécurité sociale
constituantunedesprioritésaffichéesdupro-
jet de budget, la CSL se réjouit de constater
que la participation de l’état au financement
de l’assurance dépendance sera augmentée
à175millionsd’eurospour2012.En2007, la
participationdel’étatesteneffettombéesubs-
tantiellementendessousdelabarredes45%
desdépensesetdescendaitmêmeendessous
de40%en2008pour tomberà33%en2010.
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VoilàpourquoilaCSLaccueillefavorablement
ladécisionduGouvernementdefixerlacontri-
butionàchargede l’étatpour l’exercice2012
à 35% des dépenses totales de l’assurance
dépendanceetpourl’exercice2013à40%afin
detenircomptedescontraintesfinancièresà
laquelle l’assurance dépendance devra faire
face à moyen et à long terme en raison de
l’évolutiondémographique.

Enrevanche,laCSLnepeutaccepterlafaculté
donnéedorénavantauxemployeursdelimiter
la déclaration de la rémunération mensuelle
des salaires au septuple du salaire social
minimum, et se prononce en faveur de l’éta-
blissement et la perception de la contribu-
tiondépendancesur l’intégralitédes revenus
professionnels et des revenus de remplace-
mentauseulbénéficeduCentrecommunde
la sécurité sociale, afin que celui-ci soit en
mesure de tenir immédiatement compte de
l’ensembledesrecettesprovenantdeladécla-
ration mensuelle intégrale de l’assiette coti-
sablepar lesemployeursenvuede l’établis-
sementdubudgetdel’assurancedépendance
pourl’annéesuivante.

Politique familiale : le diable est dans les 
détails

Dans lechapitreconsacréà lapolitique fami-
liale, la CSL a chiffré les gains cumulés pour
l’étatrésultantdel’abolitiondel’indexationdes
prestationsde laCaissenationaledespresta-
tionsfamilialesetduforfaitd’éducation:15,2%
à la fin de l’année 2012, soit 341,1 millions
d’euros.

Si l’abolition de l’indexation des prestations
familialesaétéeffectivementcompenséepar
l’introduction d’un crédit d’impôt pour enfant
(bonipourenfant)etsilesdépensesautitrede
cebonidépassentlegainrésultantdel’aboli-
tiondel’indexationdesprestationsfamiliales,
sur le plan individuel, le gel des prestations
familiales peut conduire à des situations de
baisse de la valeur réelle de ces prestations.
La CSL montre qu’un ménage avec deux
enfants âgés de plus de 12 ans, qui ne peut
pasbénéficierdeschèquesserviceaccueil,a
perdu13%desallocationsfamilialesenraison
de l’abolition de l’indexation sur les presta-
tions familiales.LaCSLnoteenoutreque le
remplacement de la modération d’impôt par

lebonipourenfantsaavanttoutbénéficiéaux
ménagesavecdesrevenustrèsbas,dont les
membrespeuventd’ailleursmêmeêtreexpo-
sésàunrisquedepauvreté.

L’état a opté pour une politique privilégiant
l’investissementdanslesstructuresdegarde
au détriment d’une adaptation régulière des
prestations en espèces. Or, la CSL note que
moins de la moitié de la population éligible
utiliselechèqueserviceaccueil(CSA)etque,
parmilesdétenteursd’unecarteCSA,àpeine
deuxtiersdesenfantsyontunaccèseffectif.
La liste d’attente existante rend d’ailleurs le
droit au chèque service en partie théorique :
au31décembre2010,danstoutlepays,32.342
places d’accueil pour enfants de 0 à 12 ans
étaientdisponiblesdanslesmaisonsrelais,les
garderies, foyers de jour et crèches (conven-
tionnésetnon-conventionnés)ainsiqu’auprès
des assistants parentaux, alors que la popu-
lation totale des enfants âgés de 0-12 ans
résidantauLuxembourgestestiméeà77.239
enfantsau1er janvier2011.Ceschiffressou-
lignent la nécessité de la continuation, voire
dudéveloppementdesmesuresenmatièrede
miseàdispositiondestructuresdegardepour
enfants.

Logement : pour une approche globale et 
socialement équilibrée

LaChambredessalariésnoteque,bienquele
logementconstitueunedesprioritésduGou-
vernement,lesprixdeshabitationsnecessent
de grimper, rendant de plus en plus difficile
l’accèsàdeslogementsfinancièrementabor-
dables, non seulement pour les ménages
financièrement défavorisés, mais aussi de
plus en plus pour les classes moyennes. La
CSL demande donc au Gouvernement d’ac-
croîtrelesinitiativespubliquesenfaveurdela
miseàdispositiondelogementsabordablesen
grandesquantités.

La CSL se doit en effet de constater que
notrepaysest,delonguedate,undeceuxqui
traitentlelogementsocialparticulièrementen
parentpauvre.Euégardautrèsfaibletauxde
logements sociaux locatifs, la Chambre des
salariés renouvelle sa revendication de pré-
voir un certain quota de logements sociaux
locatifs répartis uniformément sur toutes les
communesdupays.Enfixantà14,5%letaux
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de logements locatifs sociaux rapportés au
nombre total de résidences principales, on
atteindrait la même proportion de la popu-
lationquecellequiestexposéeàun tauxde
risquedepauvreté.

Notre chambre demande également que la
piste de la location-vente, d’ailleurs prévue
par le Gouvernement, soit poursuivie plus
activement par les pouvoirs publics. Ceux-ci
pourraientoffrirauxménagesquin’ontpasde
capitaldedépartlapossibilitédedevenirpro-
priétairedeleurlogement.Enmatièred’aides
aulogement,laCSLarriveàlaconclusionque
lepartageducréditd’impôtpourdroitsd’en-
registrement n’est pas une véritable mesure
enfaveurdel’améliorationdesperformances
énergétiques des bâtiments, mais plutôt une
mesure d’économie budgétaire antisociale à
peinedéguisée.

Investissements publics : anticiper  
le « double dip » 

Le passé récent nous montre que les effets
d’annonceenmatièred’investissementsanti-
cipésdel’Administrationcentralenesontpas
toujourssuivispar les faits.LaChambredes
salariés recommande dès lors au Gouverne-
ment de réévaluer dès à présent son effort
d’investissementplanifiéen2012etd’étudier
d’ores et déjà les voies et moyens de dyna-
miser davantage, en cas de confirmation de
la double récession, les investissements de
l’Administrationpublique,tantdirectsqu’indi-
rects,maisaussisesdépensesdeconsomma-
tionfinale(servicespublics).

En ces temps de conjoncture troublée, ce
n’est en effet pas tant la rigueur budgétaire
ou la résorption des déficits (« exit strategy »)
qui devraient primer, mais le redressement
conjoncturel et l’emploi. Or, la consolidation
budgétaire prématurée imposée par l’allé-
geanceauPactedestabilité,emportantavec
elleladisparitiondesstimulipublicsprécieux
au dynamisme de l’économie européenne, a
sansnuldoute tendance,paruneffetcumu-
latif, à renforcer les risques de contraction
de l’économie européenne. Le Luxembourg
devrait au minimum garder un œil sur le
dynamisme de sa demande intérieure, voire
anticiper dès à présent le retour de crise en
fournissant de manière plus volontariste que

précédemment les impulsions budgétaires
appropriéesàsonéconomie.

D. Budget 2013 : agir au niveau 
des recettes via une réforme 
fiscale structurelle

Danssonavisannuelsur leprojetdebudget
del’état,laCSLestimequelasituationbudgé-
taire luxembourgeoise est loin d’être drama-
tique:

• le déficit et la dette publics sont toujours
faiblesencomparaisoneuropéenne;

• lesrecettescourantescouvrentlesdépenses
courantes, et le déficit sert donc unique-
mentàfinancerdes investissements impor-
tantsbénéficiantégalementauxgénérations
futures;

• ilexisteunecontrepartieà ladettepublique
notammentsouslaformedeparticipationsou
d’infrastructures;

• ilenrésulteque lesrecettesde lapropriété
publiquedépassentlargementlachargedela
dette.

Demanièregénéraleetencomparaisoninter-
nationale,surleplanéconomique,leLuxem-
bourgsesitueunefoisencoreplutôtfavorable-
ment;àtitred’exemple,laproductivitéyreste
une des plus élevées au monde. Toutefois,
forceestdeconstaterquelasituationécono-
mique du moment n’est pas rose, et la CSL
n’ignorepasqu’uncertainnombrederisques
systémiques – mais d’ailleurs aussi d’oppor-
tunités–existent :conséquenceséventuelles
des engagements financiers de solidarité
sur le plan européen, évolution actuellement
en demi-teinte du secteur financier, restruc-
turations possibles dans l’industrie dans un
contextedecriseéconomiqueetdemondiali-
sation,incertitudessurl’avenirdusecteurde
l’aviationet,parricochet,delalogistique,etc.

Danscecontexteetfaceauxpronosticsdedéfi-
citbudgétaireavancésparleGouvernement,la
Chambredessalariésestimequ’uneréduction
des dépenses publiques constitue une solu-
tiondefacilitéàcourttermepourlesfinances
publiquesetne représentecertainementpas
la réponseappropriéeauxproblèmesbudgé-
taires structurels qui pourraient se poser à
l’avenir.LaCSLrappelled’ailleursquelapart
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desdépensespubliquesdans lePIBestdéjà
une des plus faibles de l’Union européenne ;
réduire continuellement les dépenses parce
quelesrecettesneseraientpassuffisantesest
lameilleure façonderéduire le rôlede l’état
socialàunniveauminimal.

La Chambre des salariés est d’avis qu’il
convientaucontraire–notammentauvudela
baissetendancielledesrecettesdanslePIB–
deréfléchiràunnouveaumodèledesolidarité
pour sauvegarder les améliorations sociales
difficilementacquisesaufildel’Histoire,c’est-
à-dire notamment à une réforme fondamen-
taledelafiscalité,qui,pourcequiestdel’im-
position du revenu des personnes physiques,
pourraits’inspirerdel’impôtdesolidaritécréé
pouralimenterleFondspourl’emploi.

Cette réforme devrait réparer deux déséqui-
libresnésaucoursdesdernièresdécennies:
le premier rééquilibrage devrait se situer au
niveau de la contribution des entreprises,
qui est en diminution relative constante par
rapport à celle des ménages, elle-même en
augmentation constante ; le deuxième réé-
quilibragedevraits’opérerentrelesménages
àrevenusfaiblesetmoyensetlesménagesà
revenus élevés, étant donné que les classes
moyennes de revenus portent, relativement
parlant,unepartiedeplusenplusgrandedes
charges,cequiestdûàlastructuredubarème
d’imposition,maisaussiàlafaibleimposition
desrevenusdescapitaux.

En ce qui concerne le premier déséquilibre,
laCSLproposeauGouvernementdeprendre
lesmesuresnécessairespourque,d’unepart,
l’assiette fiscale des entreprises soit revue
commelePremierministreenavaitparléjadis
lors de la dernière baisse de leur taux d’im-
position,et,d’autrepart,pourquelesphéno-
mènesd’arriérésd’impôt,defraudeetd’opti-
misationfiscalessoientétudiésetmisàjour.

Encequiconcerneledeuxièmedéséquilibre,
laCSLrecommandeauGouvernementd’éla-
boreruneréformestructurelled’envergurede
lapolitiquefiscale,plutôtquedesecontenter
demesurettespeustructurées,quivontetqui
viennentaugrédesprévisionsetrévisionsdu
Statec.Àl’exempledelasuppressionduforfait
de quatre unités kilométriques pour frais de
déplacementetdelanon-adaptationàl’infla-

tion de l’impôt, ces mesures sont déséquili-
bréesentermesdejusticefiscalecartouchant
davantagelesclassesmoyennes.

Eneffet,d’unemanièregénérale,laCSLinvite
à nouveau le Gouvernement à procéder à un
rééchelonnementde l’impositiondesrevenus
quidiminueraitàlafoislapressionfiscalesur
les classes moyennes, pour la répartir plus
équitablement entre les ménages, en créant
une nouvelle progressivité pour les revenus
élevés. Une telle structure de barème per-
mettraitaussideréagir facilementencasde
besoinliéauxfinancespubliques,àl’instardu
fonctionnement de l’impôt de solidarité. Une
adaptation linéaire (ou une non-adaptation)
dubarèmeseraitalorssocialementplusjuste,
fonctiondelacapacitécontributivedechacun.

La CSL estime que nous disposons actuel-
lement d’un système de protection sociale
bien développé en comparaison internatio-
nale – bien que des failles existent – qui ne
protège pas uniquement contre la pauvreté,
maisconstitueégalemententermesdeniveau
de vie un filet de secours contre les risques
sociauxprésentsaucoursd’unevie(chômage,
maladie,vieillesse,accident,etc.).

Lestransfertsainsiréalisésrendentlasociété
efficace parce qu’ils permettent de stabiliser
lesrevenus,dedévelopperles infrastructures,
d’assurer le fonctionnement des institutions
ou encorede former et de soigner la popula-
tion. Les dépenses de prestations sociales
ne répondent d’ailleurs pas uniquement à
un besoin d’efficacité, mais également à une
nécessité sociale permettant de diffuser le
haut niveau de vie luxembourgeois auprès de
l’ensemble de la population et des ménages,
familles,actifsetnonactifs.Enoutre,ellessont
indissociablesdesbonsrésultatséconomiques
duLuxembourg.LaCSLnoteenoutrequesila
sélectivité des transferts sociaux, à la mode,
permetderésoudredesdifficultéséventuelles
de comptabilité nationale, elle n’aurait en
revancheaucuneffetsurlesmécanismesetles
conditionsquiconduisentà lanécessitéd’une
correctionparlaredistribution;ellelaisserait,
de manière quelque peu cynique, inchangées
lescausesdel’inégalitésociale.

Danscecontexte,auxyeuxdelaCSL,lesreve-
nus du capital devraient également contri-
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buer plus largement aux recettes publiques
afin d’éviter une diminution du taux global
d’imposition (dégressivité) des contribuables
disposant de revenus du capital élevés. Très
souvent, ces revenus du capital bénéficient
d’untraitementfiscaldefaveur,alorsqueles
revenusdutravail,surtoutsalarial,bénéficient
depeudedéductionsfiscalesetsontenoutre
imposésàlasource.

Si la CSL constate et salue le fait que cer-
tainsdesamendementsdontelleaétésaisie

rectifientquelquepeu le tirsur leplanfiscal
parrapportauprojetdebudgetinitial(traite-
mentfiscaldesstock-options, impositiondes
Soparfi, introduction d’une tranche de 40%
pour le revenu des personnes physiques à
partir de respectivement 100.000 et 200.000
euros), il n’en reste pas moins que ceux-ci
rajoutentunnouveauvoletaudémantèlement
socialens’attaquantauxdispositifsdelapoli-
tiquedel’emploi(préretraiteetaideauréem-
ploi) ainsi qu’à certains transferts de la poli-
tiquefamiliale(allocationderentréescolaire).

1.2. Le plan de conjoncture

Danssonavis,laChambredessalariésprend
positionparrapportàunpaquetdeprojetsqui
s’inscritdanslecadreduplandesoutienàla
conjoncture« Lutter contre les effets de la crise 
- préparer l’après-crise »présentépar leGou-
vernementendatedu6mars2009.

Quant au principe, la Chambre des salariés
approuve le plan de soutien à la conjoncture
présentéparleGouvernement,etnotamment
levoletrelatifausoutiendupouvoird’achatqui
aeneffetconnuunestagnationen2008,sous
l’impulsionnotammentdelafortehaussedes
prixdecertainesmatièrespremièresaucours
delapremièremoitiédel’année.

Des mesures de renforcement du pouvoir 
d’achat décidées avant l’éclatement de la 
crise

LaChambredessalariéssedoit toutefoisde
constaterquesilesmesuresderenforcement
dupouvoird’achatarriventmaintenantaubon
momentetpeuventcertainementcontribuerà
amortirleseffetsdelacrise,ilseraittoutefois
trompeur de les présenter comme mesures
prisesdèslespremierssignesduralentisse-
mentconjonctureletspécifiquementpourlut-
tercontreceralentissementconjoncturel.

Ainsi,lorsdeladéclarationduGouvernement
surlasituationéconomique,socialeetfinan-
cière du pays en 2008, le Premier ministre a
déjà annoncé en date du 22 mai 2008 qu’« à 
l’instar de ce que nous avons fait pour l’année 
2008, nous sommes d’avis qu’il serait judicieux de 

récompenser en 2009 la volonté de performance 
des travailleurs par un nouvel ajustement du 
barème d’impôt en fonction de l’inflation. L’adap-
tation prévue pour 2009 sera encore de 6%, en 
d’autres termes : une fois cette adaptation opé-
rée, chacun d’entre nous connaîtra une charge 
fiscale correspondant à un revenu inférieur de 
6% à son revenu actuel. Cela implique un avan-
tage net pour tous ceux qui paient des impôts. En 
plus, certains abattements d’impôts sont revus à 
la hausse, du moins en ce qui concerne la déduc-
tibilité des frais d’assurance ».

À la même occasion était déjà annoncée la
transformation des abattements compensa-
toirespoursalariés,deretraiteetmonoparen-
tauxencréditsd’impôt.

Sifinalement l’adaptationdubarèmeétaitde
9% au lieu des 6% initialement prévus, il y a
donclieudeconstaterquecettemesureétait
prévue longtemps avant l’éclatement de la
crisefinancière,alorsqueleGouvernementla
présentecommemesure face« au ralentisse-
ment conjoncturel qui s’annonçait dès l’automne 
2008 ».

Dans son discours sur l’état de la nation, le
Premier ministre annonçait déjà que le 1er
janvier 2009 verra également l’application de
l’ajustementrégulierdesrentesetpensionset
du salaire social minimum. Le relèvement du
revenuminimumgaranti,bienquenonspécifi-
quementénuméréàl’époque,neconstitueque
le complément logique des deux ajustements
cités.
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Déjà dans l’avis du Comité de coordination
tripartitedu28avril2006,ilétaitprévuquela
hausseduprixdupétrolepourrait êtrecom-
pensée par un relèvement de l’allocation de
chauffageen2008.Danssondiscourssurl’état
delanation,lePremierministreannonçaitque
« nous transformerons l’allocation de chauffage 
actuelle en allocation d’inflation, en doublant en 
même temps le montant consacré à cette fin ».
Cette« allocation d’inflation »seretrouvemain-
tenantdansleplandesoutienàlaconjoncture
sous ladénominationd’une« allocation de vie 
chère ».

Peu de transparence au niveau des inves-
tissements supplémentaires

Encequiconcernelapolitiquedesinvestisse-
mentspublics,laCSLconsidèrequelaprésen-
tationduGouvernementestpeutransparente.
Une présentation transparente aurait indiqué
clairementdansuntableausynthétiqueàdeux
colonnescequi,pourchaqueposteouFonds
d’investissement ainsi que pour le total des
dépenses, relève vraiment de l’effort supplé-
mentaireparrapportauprojetdebudgetinitial.

On peut également regretter que cette réali-
sationanticipéed’investissementsn’aboutisse
finalement qu’à octroyer un léger surplus
d’activitésanspourautantpréparerl’avenir.Il
auraitcertainementétépréférabledeselan-
cerdansunevéritableréflexionetconcertation
aveclespartenairessociauxpourdéterminer
les priorités tant sociales, qu’écologiques et
économiques afin de déterminer la nature et
l’ampleur d’un programme d’investissement
des autorités publiques compétentes destiné
àpréparerl’aveniretàaméliorerlacohésion
sociale:

•construction de logements sociaux, notam-
ment locatifs, destinés à améliorer dura-
blement les conditions de vie et de pouvoir
d’achatdesménageslesplusmodestes;

•améliorer les infrastructures de transports
publicsdontlescapacitéssontinsuffisantes,
notammentversleszonesfrontalières;

•accélérerlarénovationécologiqueduparcde
logement;

•accélérer la construction de crèches
publiquesafind’encomblerledéficitetfavo-
riser la conciliationentre vieprofessionnelle
etviefamiliale;

•accélérerlaconstructiondemaisonsdejeunes,
defoyersd’hébergementdessans-abris;

• investirdansledéveloppementetlarecherche
autour des énergies renouvelables (cluster
écotech);

• favoriser le remplacement rapide du parc
automobile public par des véhicules moins
polluants : en plus de l’effet d’exemplarité,
cela permettrait de développer les réseaux
d’approvisionnementdemassenécessaireau
basculement du marché vers des véhicules
pluspropres.

Il s’agit d’un ensemble de pistes et de pro-
jets d’investissements qui, outre leurs effets
àcourt termesur l’activitééconomique,per-
mettraient également d’améliorer le pou-
voird’achatfuturdesménages,deréduirela
dépendanceénergétiquedupays,d’améliorer
durablement la qualité de vie et de favoriser
la diversification économique par le dévelop-
pementdenouvellesactivités.

En dehors de ces priorités d’investissement,
la CSL est d’avis que le maintien du pouvoir
d’achat, le maintien du modèle social, voire
son renforcement notamment au niveau des
droitsdeparticipationdessalariésdansl’en-
trepriseetauniveaudesdispositionsdemain-
tien dans l’emploi, les réformes nécessaires
dans le domaine de l’éducation visant à une
plus grande égalité des chances, sont indis-
pensablespourpréparerl’avenirdupays.

Éviter des abus au niveau des aides d’état

Encequiconcernelesmesuresvisantàaider
financièrement les entreprises particulière-
ment touchées par la crise, la Chambre des
salariés espère qu’elles seront appliquées de
façonrigoureuse,afinquel’objectifderedres-
sementéconomiquesoitatteintetnondétourné
pardesabus. Ilesteneffet tentantpourcer-
tainesentreprisesdeprendre lacrisecomme
prétextepourobtenirdiversesaidesétatiques.
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Afind’évitercetyped’agissements,ilestsou-
haitabledevérifierlescomptesdel’entreprise
aumomentde lademanded’aide,maiséga-
lementqu’uncontrôlesoitréalisél’annéesui-
vanteafindevoirsicerecoursnecorrespondait
passimplementàunchoixpourl’entreprisede
maintenirunecertainemarge.S’ilestnormal
quelacollectivitéprennelerelaisdesagents
privéslorsqueceux-cisetrouventensituation
délicate, encore faut-il que la situation qui a
amenélaparticipationdelacollectivitéàl’ef-
fortlenécessiteréellement.

Parailleurs,elleinsistesurlanécessitépour
l’entreprisebénéficiairedeprendredesenga-
gements, notamment en matière de main-
tiendansl’emploi,dontl’exécutiondevraêtre
contrôléerégulièrement.

Pour assurer la réalisation de ces engage-
ments, il convient d’instituer un système de
sanctionsévère.Ainsilesentreprisessevoyant
déchuesdubénéficedel’aidepourinexécution
deleursobligationsdevraientrembourserl’in-
tégralitédel’aidereçue.

Adaptations du régime de chômage partiel

LaChambredessalariésapprouvelaflexibili-
sationdespossibilitésderecoursauchômage
partiel.Elledonne toutefoisàconsidérerque
silerecoursprolongéauchômagepartielest
certes louable et nécessaire afin de mainte-
nir les personnes concernées en emploi, il y
atoutdemêmelieudenepasoublierqueces
personnessubissentunepertederevenunon
négligeableaucoursdecettepériodequipeut
lesmettredansunesituationfinancièrediffi-
cile.

Denombreuxménagesrisquentdeconnaître
de grandes difficultés dans les mois à venir

si le recours au chômage partiel se généra-
lise. S’il est normal d’aider les entreprises à
pérenniser les emplois, ne l’est-il pas tout
autantd’aiderlessalariésquiconnaissentdes
difficultésfinancièresenraisondelacriseen
faisantuneffortbudgétairesupplémentaire?
Il convient en effet de ne pas oublier que de
nombreusesPMEsontdépendantesdumar-
chélocaletdupouvoird’achatdesménages.

Unealternativeaumodedemaintiendupou-
voird’achatdessalariés touchéspar le chô-
mage partiel serait que les entreprises, une
fois la crise passée complètent le manque à
gagnerpourlessalariésenversantunsalaire
de120%letempscorrespondantauxmesures
dechômagepartiel.

Ce dernier est en effet totalement pris en
charge par l’état. Les entreprises bénéficient
donc d’un outil de flexibilité (qui leur évite
aussidescoûtsderecrutementetunmanque
de main d’œuvre qualifiée en cas de reprise)
dontilnefautpasfairepartagerlachargeaux
seulssalariésetcontribuables,d’autantplus
que lesprincipauxcontributeursauxrecettes
fiscalessontlesménageseux-mêmes.

Pour une adaptation temporaire des  
procédures

En ce qui concerne des mesures visant à
accélérercertainesprocédures(contrôlepar-
lementaire, marchés publics, procédures
d’évaluation de l’impact environnemental de
certains projets d’infrastructure) afin de réa-
liser plus rapidement les investissements
prévusparleplandeconjoncture,laChambre
dessalariésestimequelesmodificationsenvi-
sagéesdevraientêtre limitéesdans le temps
et faire l’objetd’uneévaluationdansundélai
raisonnable.

1.3.  Des mesures ponctuelles ne redressant pas les iniquités  
de la fiscalité luxembourgeoise

LaCSLs’interrogedanssonavisde2010rela-
tifàunepremièresériedemesuresfiscales,
aprèsavoir tiréunpremierbilande lasitua-
tion économique et financière, non pas sur
lanécessitéd’actionner lesmanettesbudgé-
taires mais bien sur l’ampleur de la réforme
fiscale proposée. La CSL ne nie évidemment

pasl’existencededéficitsprévisionnelsrésul-
tant potentiellement de la crise économique
de2008et2009,notammentpourl’année2010
qui sert d’année de référence au plan d’as-
sainissement budgétaire du Gouvernement,
maiselleenconteste,d’unepart,lagravitéet,
d’autrepart,l’articulation.
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Lesfinancespubliquesluxembourgeoises,tant
entermesdesoldequed’endettement,onthis-
toriquement toujours été tendanciellement et
structurellement saines. Le projet de loi bud-
gétaire pour l’année 2011 est d’ailleurs venu
confirmerl’analysedelaCSL,alorsmêmeque
sonavissurleprojetdeloiportantintroduction
desmesuresfiscalesrelativesàlacrisefinan-
cièreetéconomiqueétait encoursd’élabora-
tion. Les finances publiques se trouveront en
2010,contrairementàtouteslesprévisionsde
l’Exécutifetdèsavantlamiseenplaceduplan
d’assainissement,dansunesituationcompara-
tivementenviable,bienendessousduseuilfati-
dique des 3% de besoin de financement dans
lechefdesAdministrationspubliques.Ladette
publiqueafficherapoursapartunratiode14%
duPIB,horsstabilisationdusecteurfinancier.

Parailleurs, leprojets’inscritmanifestement
dans une logique de renflouement pur et
simple des caisses publiques en raison des
déficitspar luianticipés,alorsqu’ilauraitpu
opterpourunerecompositiondupaysagefis-
cal luxembourgeois à la faveur d’un meilleur
équilibreentrelescontribuablesenfonctionde
leurcapacitécontributiverespective.

En effet, avant comme après l’introduction
de cette loi, la contribution fiscale n’apparaît
guère optimale, toujours mal répartie entre
lespersonnesphysiquesetmorales,cesder-
nièresn’assumantquequelque20%del’effort
total,maiségalemententrelesménages.Pire,
ceprojetcontribuemêmeàrenforcerdavan-
tagecedéséquilibredelachargeaudétriment
descatégoriesmoyennesderevenusparl’in-
troductiondelacontributiondecrise.

LaCSLapprouvel’introductiond’untauxmar-
ginal maximal de 39% et l’augmentation de
l’impôtdesolidaritépourlescollectivités,qui
constituentcertesunpasdanslabonnedirec-
tion,maispartroptimide.Sil’augmentationdu
tauxmarginalmaximumà39%estunemesure
acceptable,ellen’amélioretoutefoisenrienla
structuredubarèmed’impositionetnecorrige
aucunementlephénomènedepressionaccrue
surlescatégoriesmoyennesderevenu(« Mit-
telstandsbuckel »).

LaChambredessalariésinsisteenoutresur
lemaintiendansletextedel’impôtminimumà

chargedessociétésdecapitauxquiseravoté
parleParlement.Ils’agitdelaseulemesure
qui contrebalance quelque peu l’important
déséquilibre entre la charge fiscale des per-
sonnes physiques et morales. Le Gouver-
nement devrait donc fournir les motivations
demandées par le Conseil d’état à l’instar
des autres pays qui ont instauré une telle
imposition minimale. À défaut et à titre sub-
sidiaire,laCSLseprononcepourunesolution
de rechange à l’instar du Conseil d’état pré-
voyantuneextensiondel’impositionminimale
àtouslesorganismesàcaractèrecollectif;il
conviendratoutefoisd’éviterquecettesolution
nepermetteauxsociétésàparticipationfinan-
cièred’échapperànouveauàl’imposition.

Encequiconcernelamodulationdu« Bëllegen 
Acte »,laCSLnepeutapprouvercettemesure
sans évaluation chiffrée de son impact, alors
qu’elle pourrait le cas échéant aggraver la
situationdéjà tenduesur lemarchédu loge-
mentluxembourgeois.

Desoncôté,lacontributiondecrisen’estpas
sociale,elleestproportionnelle.Silamiseen
placed’unabattementàhauteurd’unefoisle
SSM corrige ce biais, cette disposition n’en
renforcepasmoinslapressionsurlesclasses
moyennes de revenus déjà relativement plus
sollicitéesparuneprogressivitédel’impôtsur
lesrevenusinsuffisammentéchelonnée.

Pour ces raisons, la CSL s’oppose à cette
disposition précise. Celle-ci est d’autant
plus regrettable qu’une pression à la modé-
ration salariale s’exerce sur le salariat, tant
au niveau macro-économique qu’au niveau
desnégociationscollectives,sanscompter le
chômagepartielquis’estdéveloppéaucours
desderniersmois.Lessalairessontd’autant
plusbousculésqueleschargesdesménages
s’alourdissent avec les récentes augmenta-
tions de diverses taxes, par exemple dans le
domainedesservicesadministrés.L’ensemble
desmesuresd’assainissementbudgétairedéjà
votéesouproposéesici,etnotammentleres-
serrementdelavisfiscalepourlesménages
à faible et moyen revenu, comporte le risque
de se révéler au bout du compte contrepro-
ductifencassantladynamiqueencorefragile
de reprise économique et de confiance des
consommateursetinvestisseurs.
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Celaétant,s’ils’avéraitaucoursdel’année2011
que, in fine, la situation est bien plus tendue
que laCSLne l’aelle-mêmeanticipée (l’onde
dechocfiscaledelacriseéconomiquen’ayant
peut-êtrepasencorefinidesepropager),elle
recommanderaitalorsd’entreprendreunevéri-
tableréformefiscaledefond,dontellepropose
uneébauchedansl’avisdontquestion.Celle-ci
setraduiraidéalementparunerefontesociale
etsolidairedubarèmed’impositionetdansun
souci d’éviter des déchets fiscaux : élargisse-
mentdestranchesd’imposition,augmentation
deleurnombreet,parexempleaussi,recoursà
untauxmarginalmaximalbeaucoupplusélevé
àpartird’uncertainseuilderevenu,demême
qu’une plus juste contribution des personnes
moralesàl’effortcollectif,dontelless’éloignent
deplusenplus.

Lesmesuresfiscalesprévuespour2013repré-
sentent des dispositions assez disparates,
lesunes touchant tous lescontribuablesphy-
siques,doncégalementceuxàrevenusfaibles,
tandisqued’autresconcernentuniquementdes
contribuablestouchantdesrevenusplusélevés.

LaChambredessalariésnepeutpasaccep-
teruneaggravationdelapressionfiscalesur
lesrevenusfaiblesetmoyensparlavoied’une
suppression de la déduction forfaitaire mini-
mumpourfraisdedéplacementouencorela
réduction du plafond de la déductibilité des
intérêts débiteurs. Elle se prononce contre
l’abrogationdel’article125L.I.R.etdemande
que le tarifde l’impôtsur le revenudesper-
sonnes physiques tienne compte non seu-
lement de l’évolution des prix en 2011, mais
aussiduretarddel’adaptationquiauraitdéjà
dûintervenirpourletarifde2012.

En revanche, l’augmentation de l’impôt de
solidarité et sa différenciation en fonction du
revenuducontribuableestunemesuresocia-
lement juste dans la mesure où elle repré-
sente une majoration d’un impôt qui répond
à des critères de progressivité. L’ajout d’une
tranche supplémentaire au taux marginal
maximalde40%estégalementàsaluer,étant
donnéqu’ellecorrespondàunerevendication
delaChambredessalariés.

Quant à l’imposition des collectivités, notre
Chambre estime que les mesures proposées
vontdanslebonsens,mêmesiellessontlar-

gement insuffisantes, au vu du déséquilibre
delachargefiscalesupplémentairecausépar
lesdispositionssousavisendéfaveurdesper-
sonnesphysiques.

L’introduction de l’impôt minimum pour les
sociétésestàsaluer,maislaCSLnepeutpas
sesoustraireàl’impressionquel’introduction
d’unimpôtminimuméquivautauconstatque
lesavantagesfiscauxaccordésauxentreprises
danslesdernièresdécenniesontétépoussés
trop loin, diminuant excessivement le revenu
imposabledescollectivitéspourlemotifd’une
améliorationdelacompétitivité.

En outre, certaines dispositions, telles la
déductibilitédesintérêtsdébiteursoulaboni-
fication pour investissement, ont été intro-
duites pour être modifiées quelques années
plus tard, laissant apparaître un manque de
transparenceetdecontinuité.

Par conséquent, la CSL propose au Gou-
vernement de prendre les mesures néces-
saires pour que, d’une part, l’assiette fiscale
des entreprises soit revue comme le Pre-
mier ministre en avait parlé jadis, lors de la
dernière baisse de leur taux d’imposition,
et, d’autre part, pour que les phénomènes
d’arriérés d’impôt, de fraude et d’optimisa-
tion fiscales soient étudiés et mis à jour ;
l’opinion publique les ignore en effet, alors
qu’elleseraitendroitd’enconnaîtrel’ampleur
pour qu’un véritable débat démocratique
sereinetéclairépuisseavoirlieu.

LaCSLdonneàconsidérerque,d’unemanière
générale, tout changement dans les possibi-
litésdedéductionfiscaleouencore toutrefus
d’adapterlebarèmefiscalàl’inflationsontfavo-
rablesauxplusaisés,s’iln’yapasdetransfor-
mation du barème lui-même, que ce soit par
modificationouajoutdetranchesd’imposition.
C’est la raison pour laquelle la CSL invite de
nouveauleGouvernementàprocéderàunréé-
chelonnementde l’impositiondes revenusqui
diminueraitàlafoislapressionfiscalesurles
classesmoyennes,pour la répartirpluséqui-
tablement non seulement entre les ménages,
maisaussipourrééquilibrerl’impositionentre
personnesphysiquesetcollectivités.

Danscecontexte, aux yeuxde laCSL, il faut
assurer que les revenus du capital contri-
buent plus largement aux recettes publiques
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afind’enrayerladégressivitéfiscaleàmesure
quelescontribuablesdisposentderevenusdu
capital, ce qui entraine des situations où les
ménageslesplusaisés,disposantd’uneplus
grandeproportiondece typede revenudans
leur revenu total, en viennent à payer moins

d’impôts en pourcentage de leur revenu que
lesmoinsnantis.Letraitementfiscalexcessi-
vement avantageux des options (« warrants »)
suractionsestàrendreplusjusteenmatière
d’égalitédetraitementdescontribuables.

1.4. Les mesures fiscales en matière de logement

Danssonavisde2011trèscritiquesurlepro-
jetdeloidéterminantdifférentesmesuresfis-
cales destinées à encourager l’amélioration
del’efficacitéénergétiquedansledomainedu
logement,laChambredessalariésarriveàla
conclusion que le partage du crédit d’impôt
pour droits d’enregistrement n’est pas une
véritable mesure en faveur de l’amélioration
des performances énergétiques des bâti-
ments, mais plutôt une mesure d’économie
budgétaire.

Leprojetdeloiprévoitquelebénéficedel’abat-
tementportantsurlesdroitsd’enregistrement
et de transcription lors de l’acquisition d’un
immeuble destiné à servir d’habitation sera
liéenpartieàdesconditionsdeperformance
énergétique.Lecréditd’impôtde20.000euros
estscindéendeuxtranchesd’unmontantde
10.000euroschacune.L’acquéreurpeutainsi
bénéficierducréditd’impôtpourunmontant
de10.000eurosendehorsdetoutecondition-
nalité liée à la performance énergétique de
l’immeubleacquis.

Par contre, la deuxième tranche de 10.000
euros se trouve dorénavant soumise en tant
que crédit d’impôt supplémentaire énergé-
tique à des conditions nouvelles relatives à
la performance énergétique de l’immeuble
acquis.Cesconditionsvarientselonlaclasse
énergétiquedel’immeubleacquis.

LaCSLnoted’abordqu’elleestappeléeàse
prononcersur troismesuresfigurantdans le
discours du Premier ministre sur l’état de la
nationde2011et faisantpartiedupaquetde
mesures en matière de logement présenté
en avril 2011 par le ministre du Logement,
alors que ce paquet contient de nombreuses
autresmesuresdontonneconnaîtpas l’état
del’avancementdestravaux.

Des critères énergétiques trop sévères  
pénalisant surtout les ménages modestes

Pourcequiestducréditd’impôténergétique,
leprojetdeloiétablitdescritèresplussévères
deperformanceénergétiquepar rapportà la
législation actuellement applicable. Ces dis-
positions, liées à la probabilité d’une insuffi-
sancedel’offredelogementscorrespondants
aux critères exigeants et partant d’une aug-
mentation des prix de ceux-ci, feront que le
recours au crédit d’impôt énergétique n’aura
paslamêmeenvergurequelerecoursactuel
aucréditd’impôtpourdroitsd’enregistrement.

En effet, du fait de leur budget et de leurs
possibilités d’accès au crédit estreints, les
ménagesplusmodestesn’ontnilapossibilité
d’acheter un logement répondant aux condi-
tionsdeperformanceénergétiqueélevéeniles
moyensdeprocéderàdesrénovationsimpor-
tantesconsécutivementà l’acquisition.Dece
fait, ils n’auraient pas le droit de recourir au
créditd’impôténergétique.

D’autrepart,ilnefautpasoublierquelepro-
priétaired’unappartementfaisantpartied’une
copropriétén’aqu’unpouvoird’influencepar-
tielencequiconcernelesdécisionsrelatives
à des travaux d’assainissement énergétique,
lecertificatdeperformanceénergétiqueétant
établipourunbâtimentd’habitationentier.

LaCSLconstatequeleprojetdeloisousavis
nedonnepasd’indicationssurl’impactfinan-
cier des modifications légales projetées. En
tout cas, à cause de l’accès plus difficile au
bénéficeducréditd’impôtenraisondescondi-
tions imposées en matière de performances
énergétiques et thermiques, il est très pro-
bablequelemontantsupplémentaireducrédit
d’impôtaccordéserainférieuràceluide2010.
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Mépris de l’objectif initial du crédit d’impôt

LaChambredessalariésestconvaincueque
l’objectif initialdu« Bëllegen Akt »,àsavoir la
prise en charge par l’état des droits d’enre-
gistrement liés à l’acquisition d’un logement
convenable,neseraplusatteintenraisonde
la hausse des prix immobiliers pendant les
dernières années et des conditions sévères
ouvrantdroitaubénéficedelatrancheducré-
dit d’impôt énergétique. Afin que ce but soit
respecté à nouveau, il conviendrait plutôt de
maintenir lecréditd’impôt traditionnelàson
niveauactueletd’yajouterunetranchedecré-
ditd’impôténergétique.

Le projet de loi prévoit également qu’en vue
del’encouragementdespropriétairesdeloge-
mentsanciensàassainirénergétiquementun
immeubleancienaffectéau logement locatif,
lecoûtrésultantdecetassainissementpourra
êtreamortidemanièreaccéléréedanslechef
despropriétaires.

La CSL note qu’en principe, des investisse-
ments destinés à améliorer la performance
énergétique des logements devraient avoir
pour conséquence une réduction des frais
énergétiquesdeslocataires.

Toutefois, l’investissementsupplémentairedu
propriétaire autorise celui-ci à augmenter le
loyer,etenprésencededépensesd’investis-
sementconsidérables,ilestpeuprobableque
la réduction des dépenses énergétiques per-
mettra de compenser cette augmentation de
loyer.

Afin de garantir cependant la neutralité des
loyers, charges comprises (Warmmietenneu-
tralität)pourleslocatairesdelogementséner-
gétiquement rénovés par le propriétaire, la
Chambredessalariésdemandel’introduction
d’une « allocation loyer énergie » (Klimawohn-
geld)enfaveurdeslocatairesdevantsupporter
desaugmentationsdeloyersuiteàdesassai-
nissementsénergétiques.

1.5. L‘échelle mobile des salaires : les modulations successives

Report d’une tranche en 2011

Normalement l’adaptation des traitements,
salaires, pensions, rentes et autres indem-
nités et montants généralement adaptés à
l’évolution des prix, c’est-à-dire l’application
d’une nouvelle cote d’application est déclen-
chée un mois après que cet indice a accusé
une différence de 2,5% par rapport à la cote
d’échéanceayantdéclenché l’adaptationpré-
cédente.Leprojetdeloisoumispouravisàla
CSLprévoitquepourl’année2011,cetteadap-
tation est effectuée le 1er octobre 2011 peu
importelemomentdudépassementdelacote
d’échéance. Si toutefois le premier dépasse-
mentd’unecoted’échéanceen2011seproduit
aprèsseptembre2011,lesdispositionsdedroit
communsontd’application.

LaCSLn’apasremisencauseleprojetdeloi,
étant donné qu’il s’agit de la pure et simple
transpositiond’unaccordconcluentreparte-
nairessociaux.

Dans son avis, elle se doit néanmoins de
constater qu’une perpétuelle modulation de
l’indexationautomatiquedessalairesà l’évo-

lution des prix sur base de données écono-
miques largement provisoires met quelque
peuenquestionlecaractère« automatique »de
cetteindexation.

Parailleurs,ilyalieudeconstaterque,lesdon-
nées économiques ont sensiblement évolué
parrapportàcellesavancéesparleGouverne-
mentaumomentdelaconclusiondel’accord
bipartitequiestlabaseduprojet,ceciàlafois
encequiconcernelacroissanceéconomique
et la situation des finances publiques, mais
aussiencequiconcernel’inflation,etdoncle
pouvoird’achatdesménages,cecinonseule-
mentàcausedel’évolutiondesprixpétroliers,
maiségalementàcausedesmesuresdiscré-
tionnairesdesautoritéspubliques.

La CSL ne partage d’ailleurs pas l’argument
duGouvernementdeplacerlamodulationde
l’indexation des salaires dans le cadre d’une
quelconque problématique (d’amélioration)
desfinancespubliques.Déjàlorsdelamodu-
lation de l’indexation pour les années 2006 à
2009,décidéeen2006,leGouvernementavan-
çait un impact positif d’une telle modulation
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de l’indexation sur les finances publiques.
Dans lecadreduprojetde loisousrubrique,
les auteurs du projet insinuent encore qu’il
y aurait un impact positif de la modulation
prévue pour 2011 sur les finances publiques
sans avancer des chiffres concrets sur les
« effets macro-économiques indirects ».

Mêmesi l’onconcédaituneffetnégatifd’une
tranche indiciaire sur les finances publiques,
vu les nouvelles données concernant leur
évolutionet vuégalement le faitquepardes
décisions publiques, les autorités publiques
ont engendré une perte de pouvoir d’achat
via une augmentation des prix administrés
non compensée par l’application « normale » 
d’unetrancheindiciaire,laCSLestimeque,si
lespartiesde l’accordbipartiteà l’originedu
présentprojetn’yrenoncentpasd’uncommun
accord, d’autres mesures compensatoires
s’imposent.

Des mesures compensatoires « classiques » 
sont envisageables au niveau des transferts
sociaux ou au niveau fiscal. Dans le contexte
delapousséeinflationnistequenousconnais-
sons actuellement, il serait toutefois égale-
ment opportun d’envisager le retrait ou la
modificationdecertainesdécisionspubliques
qui ont poussé l’inflation et augmenté les
dépensesnonélastiquesdesménages.

Commeiln’estjamaistroptardpourbienfaire,
laCSLtientàréitéreruneremarqueformulée
danssonavisrelatifauprojetdeloisurl’eau
dans lequel elle considérait qu’il appartient
aux autorités publiques d’assurer la gestion
del’eauetsadistributionéquitableàtousles
citoyens.Ladirective transposéepermet l’in-
troduction d’une composante sociale dans la
fixationduprixdel’eau,faculténonretenueà
l’époqueparlelégislateurnational.Or,laCSL
estd’avisquele« prix de l’eau »doitêtreunprix
« à composante sociale ».

Dans lemêmeordred’idée,c’est-à-direper-
mettre un allègement de dépenses « obliga-
toires »pourlesménagesetfreinerenmême
temps l’inflation, la CSL estime qu’il y a lieu
dereconsidérerlesaugmentationsdespartici-
pationsdesassurésaufinancementdessoins
de santé introduites au 1er janvier 2011. Ceci
notammentauvudesdonnéesfinancièresles
plus récentes présentées par la CNS, au vu
desquelles,laCSLestimequelaCNSdevrait

retirer les augmentations des participations
introduitesàpartirdejanvier2011.

Ensuite,laChambredessalariéstientàrele-
ver que l’accord bipartite de septembre 2010
entre le Gouvernement et les syndicats, dont
unepartie seulementestmiseenœuvrepar
leprésentprojet,comprendégalement l’obli-
gation pour le ministère de l’économie et du
Commerce extérieur de mettre « en place un 
dispositif d’observation des prix à la consomma-
tion, des coûts et des marges ».

Sien l’occurrence,cesont lesprixpétroliers
et lesprixadministrésquisont responsables
de la poussée inflationniste actuelle, la CSL
estime néanmoins indispensable la création
d’un Observatoire des prix, des coûts et des
marges pour approfondir les connaissances
desmécanismesdefixationdesprixengéné-
ralauLuxembourg.

Finalement,laCSLtientàsoulignerqu’ilfaut
laisser l’index jouer son rôle pour lequel il a
étéintroduit,àsavoircompenserunepertede
pouvoird’achatcalculéesurbased’unpanier
de consommation le plus représentatif pos-
sible et non vidé de son sens. Il ne convient
pas d’essayer d’octroyer à l’index des vertus
qu’iln’estpascenséavoiretqu’ilnevajamais
acquérirmêmeenenlevantcertainsproduits
du panier. L’index n’est pas un instrument
capablederésoudretouslesproblèmesquise
posentànotresociété;ilnefautpasprocéder
àsonutilisationdétournée.

L’argumentation selon laquelle ces produits
n’auraient rienà voirdans lepanierde réfé-
rence servant à l’échelle mobile, puisque les
entreprisesluxembourgeoisesneseraientpas
responsables de l’augmentation des prix, est
uncouteauàdoubletranchant.Eneffet,siles
salariés et pensionnés ne bénéficiaient plus
delarevalorisationdeleursrevenus,ilspour-
raient néanmoins continuer à acheter tabac
etcarburantsenraisonde l’inélasticitéde la
demande pour ces produits, mais réduire en
revanche les achats d’autres produits jugés
moins indispensables par eux. Ainsi, le bou-
langerquin’auraitplusàindemniserlahausse
desprixdepétrolepar lavoiede l’indexation
pourraitvoirsesventesdecroissantsetpains
auchocolatdiminuerenraisondelaréduction
desrevenusréelsdesménages.
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2012 : une modulation non justifiée

Pourlesraisonsdéveloppéesdanssonavis,la
CSLseprononcecontrelamodulationdel’in-
dexationdessalairesetrevenusderemplace-
mentquiauvudesperformancesexcellentes
del’économieluxembourgeoiseencomparai-
son internationale au cours des 30 dernières
années ne peut être sérieusement invoquée
commeélémentnuisibleaudéveloppementde
notreéconomie.

Par ailleurs, les arguments avancés par les
auteursdansl’exposédesmotifspourjustifier
lamodulationnesontpasvalables,voirefalla-
cieux,cequiestd’ailleurs reconnudumoins
en ce qui concerne le Bilan de compétitivité
parlesauteursdecederniereux-mêmes.

Aux yeux de la CSL, le projet risque même
d’être contre-productif au moment où nous
risquonsderentrerdansunephasedefaible
conjoncture. En freinant la progression des
salaires, en hypothéquant le pouvoir d’achat
des ménages, le Gouvernement mène une
politique pro-cyclique qui tend à renforcer le
ralentissement, voire la régression, écono-
mique.SelonleStatec,« la dépense mensuelle 
moyenne totale des ménages est en baisse 
depuis 2007. Elle s’établit à 4.687 EUR en 2009 
contre 4.850 EUR en 2008 et 4.894 EUR en 2007 ».

Par ailleurs, en ce qui concerne le pouvoir
d’achatsalarial,iln’adéjàpastrèsbienrésisté
àlacrise,commeledécritleStatecdansson
rapport « Travail et cohésion sociale 2011 ».
En termes de pouvoir d’achat, la variation
annuelle moyenne du salaire était de -0,5%
pourlesannées2008-2010,alorsqu’elleétait
de+1,2%paranenmoyennepourlesannées
1997-2007.

Lamodulationdel’indexde2006à2011yest
certainementpourquelquechose.

À titre subsidiaire, la CSL estime qu’il fau-
draitdetoutefaçonlimitertoutemodulationà
l’année2012;au-delàilyatropd’incertitudes
pourpouvoirfixerunéchéancierdestranches.

Le projet est agencé de telle manière qu’il
risque de mener à une perte définitive d’une
tranchealorsquel’inflationmoyennepourrait
sesituerlargementendessousde3%.Rappe-
lonstoutefoisqueparailleursl’indexdoitjouer
son rôle d’autant plus en phase d’inflation
accéléréeoù lesménagessubissent lesplus
fortespertesdepouvoird’achat.

Face à ces incertitudes quant au rattrapage
ou non de l’inflation par l’index au cours des
années prochaines – n’oublions pas que les
salariésperdentde toute façondesmensua-
litéspendantlespériodesdesuspensionpré-
vues pouvant aller jusqu’à 70% d’un salaire
mensuel selon le scénario retenu – les par-
tenairessociauxsontdansunesituation très
difficilelorsdenégociationscollectives.

Des conventions collectives de longue durée
ne sont plus possibles, puisque les négocia-
teurs ne savent pas s’ils doivent prendre en
considérationounonunepertedéfinitived’une
tranche indiciaire. Un des éléments facilita-
teurs de négociations collectives au Luxem-
bourgserad’oresetdéjàcompromis.

LaCSLs’opposeégalementcatégoriquement
àlaremiseàniveauplanifiéepourrentrerdans
le systèmeautomatiqueen2015, car celle-ci
mèneàunepertedéfinitivedepouvoird’achat
au-delàdesmensualitésperduesencoursde
route,mêmeencasdefaibleinflation.

Cette remise à niveau et perte de pouvoir
d’achatdéfinitiverisquenteneffetdes’opérer
alorsmêmequ’ilyauraitseulement2tranches
sur3ans, cequinesemblepasêtre l’inten-
tiondesauteursduprojetd’aprèsl’exposédes
motifs.

Àtitretout-à-faitsubsidiaire,laCSLaélaboré
danslapartie5desonavisunepropositionde
textepourunemodulationdel’indexquiper-
mettrait au moins de « limiter les dégâts ». À
titreprincipal,rappelons-le,laCSLnerecon-
naîtpaslanécessitéd’unequelconquemodu-
lationdusystème.
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1.6. La politique de gestion des déchets

Bien que la Chambre des salariés adhère à
l’économie générale de l’initiative législative
danslesensqu’elles’inscritdélibérémentetà
bonescientdansledéveloppementdurableet,
enparticulier,danslaluttecontreleréchauf-
fementclimatique,ellesoulèvenéanmoinsde
sérieuses réserves quant à la méthodologie
retenueparleprojetpouratteindrecetobjectif.

Augmentation certaine du prix relatif aux 
déchets suite à la consécration légale au 
Luxembourg du principe pollueur-payeur

Lanotionduprincipepollueur-payeuretplus
particulièrementsatraductionfinancièresus-
citentdel’avisdelaChambredessalariésde
multiplesquestionset incertitudesauvudes
chargessupplémentairessusceptiblesdegre-
verlesbudgetsdesménages.

Conformément au principe du pollueur-
payeur, les coûts de la gestion des déchets
sont supportés par le producteur de déchets
initialouparledétenteuractuelouantérieur
desdéchets.

Pargestiondesdéchetsilconvientd’entendre
la collecte, le transport, la valorisation et
l’élimination des déchets, y compris la sur-
veillance de ces opérations ainsi que la sur-
veillancedessitesdedéchargeaprèsleurfer-
metureetnotamment lesactionsmenéesen
tantquenégociantoucourtier.

D’emblée,laChambredessalariésrevendique
uneplusgrandeimplicationdel’industriedansla
causeenvironnementaleparl’extensionconsé-
quenteduconceptde la responsabilitéélargie
desproducteursdeproduitsquisontàl’origine
desdéchetsetcenotammentparl’intervention
dulégislateurdanscesenspourdavantagede
produitsetparuneimplicationfinancièremaxi-
maliséedecesproducteursdeproduits.

Par le nouveau texte, le législateur luxembour-
geois a procédé à la consécration explicite du
principepollueur-payeuretaérigépourl’avenir
la taxe communale en instrument économique
destinéàmaximiserlesavantagespourl’environ-
nementenrépercutantdésormaisentièrementet
intégralementlescoûtsréelsrelatifsàlagestion
delapolitiquedesdéchetssurlesménages.

Eneffet, leprojetde loiprévoitque les taxes
communalesrelativesàlagestiondesdéchets
doiventcouvrirl’ensembledesfraisencourus
par lescommunesrespectivesenmatièrede
gestion des déchets. Les taxes doivent com-
porter au moins une composante variable
calculéeenfonctiondupoidset/ouduvolume
desdéchetsménagers résiduelsenmélange
effectivement produits ainsi qu’une compo-
santevariablecalculéeenfonctiondupoidset/
ouduvolumedesdéchetsencombrantseffec-
tivementproduits.

Constat amer : les budgets des ménages 
davantage grevés, mais quelle en sera 
l’envergure ?

Le législateur entend dorénavant mettre un
terme définitif aux pratiques de certaines
autoritéscommunalesayantconsistéàfinan-
cerlescoûtsrelatifsàlagestiondesdéchets
pour partie par d’autres moyens budgétaires
quelesseulestaxescommunales.

Dans ces communes, l’équivalence du coût
total à charge des ménages par rapport au
passéneseraplusdonnéeparlanouvelleloi,
maisengendreraaucontraireuneaugmenta-
tion plus ou moins substantielle de l’obliga-
tion financière des ménages, ce que la CSL
regrettevivement.

Laquantificationfinaledel’augmentationdela
charge financière des ménages est tributaire
de plusieurs facteurs, pour dépendre d’une
part du volume des dépenses totales rela-
tivesàlagestiondesdéchets(prixréel)etde
ladéterminationdel’assiettedelafuturetaxe
communaleetd’autrepartduchoixpolitique
àopérerpar lesautorités localesconcernant
l’intensité du mécanisme régulateur inhérent
àlafuturetaxecommunaledestinéàrespon-
sabiliserleursrésidentsdansleurcomporte-
mentenmatièredepolitiquedesdéchets.

De l’avis de la CSL, le prix des déchets  
ne saurait suivre la logique marchande

LaCSLestimequelagestiondesdéchetsdoit
resterentrelesmainsdesautoritéspubliques
envued’assurerunservicepublicdequalité,
en évitant plus particulièrement l’intégration
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conséquente dans le prix de la recherche du
bénéficemaximal.

Besoin de clarification des dépenses 
devant être couvertes par la future taxe 
communale

La Chambre des salariés sollicite une clari-
fication du champ d’application matériel de
l’assiettedelafuturetaxecommunaleetplus
particulièrement l’exclusionexplicitedecette
assiettedescatégoriesdedéchets,oùlepol-
lueur est la collectivité (déchets sauvages et
déchetspublics).

Quid d’une dimension sociale pour la 
future taxe communale érigée en instru-
ment financier destiné à influencer les 
comportements individuels en matière de 
politique des déchets ?

Lafutureloicontientensuitel’idéed’uneres-
ponsabilisation financière des ménages en
fonctionde leurquantitéproduite (envolume
etpoids)dedéchets,maisretientpourlesur-
plusl’autonomiedesautoritéslocalespourle
fonctionnement et les modalités relatives à
leursystèmedetarification.

L’appréciationet ladéterminationde l’intensité
du mécanisme régulateur revenant aux com-
munes, les ménages seront soumis au choix

émanantdeleursautoritéslocalesquicondition-
neralaréussiteetl’effectivitédel’objectifrecher-
chédelaréductiondelaproductiondesdéchets.

La Chambre des salariés se préoccupe sur-
tout des considérations d’ordre social dans
lachargefinancièreàsupporterparlesdiffé-
rentsménagesenfonctiondeleurtailleet/ou
de leur revenu.Seposeàcetégard laques-
tionportantsurl’opportunitédeprévoirounon
unedimensionsocialedanslacompositionde
lataxecommunaleelle-même(danslastruc-
ture interne de la taxe) ou si au contraire il
estpréférabled’externaliser le raisonnement
relatifàunecompensationsocialeliéeàl’aug-
mentationdelachargefinancièreimpartieaux
ménagesparl’effetdumécanismerégulateur.

Afin d’éviter des traitements inéquitables au
niveau de la future taxe communale, grevant
lecaséchéantexcessivementlesbudgetsdes
ménages, la Chambre des salariés exige la
priseenconsidérationàquelque titrequece
soitdesolutionspermettantunesouplessede
modulation de la charge financière octroyée
aux ménages sur base de critères sociaux,
tenant notamment compte de la taille et des
revenusdesménagesconcernés.

Auvudesconsidérationsémisesdanssonavis,
laCSLnesauraapprouverlesorientationspré-
coniséesparleprojetdanssaversionactuelle.

1.7. La gouvernance économique européenne

L’objectif du traité

LaChambredesdéputésestappeléeàsepro-
noncer sur le projet de loi portant approbation
du traité sur la stabilité, la coordination et la
gouvernanceauseinde l’Unionéconomiqueet
monétaire(TSCG).Or,cetraitébudgétaireeuro-
péen,signéàBruxellesle2mars2012par25des
27étatsmembresdel’UE(leRoyaume-Unietla
Républiquetchèqueontchoisidenepasyadhé-
rer)etentréenvigueurle1er janvier2013dans
lesétats,l’ayantratifié,auradesrépercussions
considérablessurlespolitiquesbudgétairesdes
différentspayset,enconséquence,surlespoli-
tiquespubliquesqu’ilsvoudrontmener.

Cetraitéapourobjectifaffichélerenforcementet
l’améliorationdelacoordinationetdelagouver-

nanceéconomiquesauseindel’UE,etplusparti-
culièrementdelazoneeuro.Maisconcrètement,
ilinstaureuneplusgrandedisciplinebudgétaire
qui se traduit par lamiseenplaced’une règle
d’équilibrestructurelledusoldebudgétaire.

Parailleurs,laChambredessalariésenappel
leauxdirigeantsnationauxeteuropéenspour
que des politiques et des normes juridiques
contraignantesenmatièresociale,nonsubor-
données aux critères de compétitivité, soient
ancréesdanslestraitésdel’UE.

Les observations de la CSL

Un carcan budgétaire

La principale disposition du traité impose un
quasi-équilibredesfinancespubliques(limite
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inférieurededéficitstructurelde0,5%duPIB),
alors qu’il n’y a aucune justification écono-
mique à cela. Un autre problème est que le
soldestructurelquiserapriscommeréférence
peut être calculé de différentes manières et
aboutiràdesrésultatsvariables.

Un déficit démocratique

Lesétatsdevront inscrire larègled’équilibre
budgétaire et le mécanisme de correction
automatique dans leur constitution (ou dans
un autre dispositif législatif contraignant et
permanent). Ilsdevrontégalementmettreen
placedesinstitutionsindépendanteschargées
de vérifier le respect de cette règle et de la
trajectoired’ajustement.LaCourdejusticede
l’UE pourra en dernier ressort appliquer des
sanctionsauxétatsencasdenonrespectde
leurs engagements. Ceci pose évidemment
degravesquestionssurunreculdeladémo-
cratieetdupouvoirsouveraindesparlements
nationauxdevoterlibrementlebudget;etcela
coupléàunemontéeenpuissanced’organes
technocratiquesnonélus.Dureste,l’élabora-
tion du traité s’est faite sans la participation
du Parlement européen et sans l’implication
des parlements nationaux et des partenaires
sociauxauniveaueuropéenetnational.

L’austérité à perpétuité

Un pays soumis à une procédure de déficit
excessifdevrasoumettresonbudgetetunpro-
gramme de réformes structurelles à la Com-
missionetauConseil,quidevrontl’approuveret
ensuivrelamiseenplace.C’estunformidable
moyen d’imposer aux peuples des mesures
d’austéritéalorsqueleurséconomiesauraient
besoindepolitiquesderelancedelacroissance
et de lutte contre le chômage. Les politiques
économiques pro-cycliques automatiques qui
sontpromisesdansletraitéaurontpourrésul-
tatuneaggravationdelacrise.

La CSL ne s’oppose pas à la mise en place
d’unegouvernanceéconomiqueauniveaude
l’UE, mais elle refuse qu’elle s’opère dans le
cadred’uncarcanstrictmettantendangerle
modèle social européen. En conséquence, la
CSL ne peut pas acquiescer aux dispositions
dutraitébudgétaire.

Les revendications de la CSL

Une résolution pour l’Europe sociale

NotreChambreconsidèrequel’UEseraitplus
avisée de prendre des dispositions pour pro-
téger lacroissance, luttercontre lechômage
et renforcer les droits sociaux. Elle souhaite
lancer un appel aux responsables politiques
luxembourgeois et européens afin qu’ils
œuvrentpour l’inscriptiondans les traitésde
l’UE, pour leur donner une valeur prépondé-
rante, de normes juridiques contraignantes
enmatièresociale,nonsubordonnéesauxcri-
tèresdecompétitivité.

Pour la Chambre des salariés, la dimension
socialede l’Unioneuropéennedevrait inclure
lesprincipessuivants:

•La protection et l’amélioration des droits des 
salariés

La protection des droits sociaux doit primer
sur la réalisationsanscompromisd’unmar-
ché intérieur qui serait basé uniquement sur
la libre concurrence et la compétitivité. La
CSL,joignantsavoixàcelledelaConfédéra-
tioneuropéennedessyndicats(CES),demande
àl’UEdeseconcentrersurdespolitiquesqui
améliorentlesconditionsdevieetdetravailet
assurentdesemploisdequalité,dessalaires
justes, l’égalité de traitement, un véritable
dialoguesocial, lesdroitssyndicauxetautres
droitshumains,desservicespublicsdequalité,
la protection sociale, y compris des services
desantéetdesrégimesdepension justeset
durables, ainsi que sur une politique indus-
trielle favorisant une transition juste vers un
modèlededéveloppementdurable.

•Le modèle social européen et le rôle des 
partenaires sociaux

La participation effective des partenaires
sociaux dans la gouvernance économique
européenneetlesplansnationauxderéforme
est indispensable. Le poids des éventuels
effortsdoitêtrerépartiselonlacapacitédistri-
butivedechacunetnonpasêtresupportépar
lesseulstravailleursetleursfamilles.Ledroit
auxnégociationscollectivesdessalairesetdes
conditionsdetravailnedoitenaucuncasêtre
subordonnéàdescritèresdecompétitivité.
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•Une justice économique et sociale

Des normes strictes de réglementation du
secteur financier doivent pouvoir s’imposer
en Europe. Il faut également que des poli-
tiques d’investissement en faveur de l’indus-
trie,àmêmedereleverlesdéfiséconomiques
et environnementaux, puissent être menées.
L’UE doit également encourager une fiscalité
redistributiveetprogressivesurlesrevenuset
lafortune.

•Des emplois de qualité et des salaires 
décents

L’UEdoitpouvoirgarantiràsescitoyensl’accès
à un emploi et à un salaire décents ; ce qui
permettra de contribuer au renforcement de
lademandeintérieureetdoncàlacroissance.

Elledoitainsiprendredesmesurespouramé-
liorer la qualité de l’emploi et lutter contre
les emplois précaires, lutter contre les abus
enmatièredecontratsà tempspartiel, tem-
poraires ou à durée déterminée. La mise en
œuvre des politiques européennes doit aussi
mettre fin à l’écart salarial entre femmes et
hommes.

•Des critères de convergence sociale

Il serait également nécessaire d’établir des
critères de convergence sociale, fixant par
exempledesobjectifsenmatièred’emploi,de
pauvretéoud’égalitédeschances,avecdes
sanctions comparables à celles infligées en
casdenonrespectdesrèglesliéesauxdéfi-
citsbudgétaires.

1.8. Les heures d’ouverture des commerces de détail

Lors de son Assemblée plénière du 27 mars
2012,laChambredessalariés,souslaprési-
dence de Jean-Claude Reding, s’est opposée
auprojetdeloimodifiant lesheuresd’ouver-
turedescommercesdedétail lessamediset
veillesdejoursfériés.

Ceprojetde loiaugmentede18heuresà19
heuresl’ouverturedesmagasinslessamedis
etveillesde joursfériés légaux,sansaucune
compensationpourlessalariésconcernéspar
cette mesure. Il fait suite à une période pro-
batoire au cours de laquelle une dérogation
temporaire permettait à tous les commer-
çantsdupaysd’ouvrirleursmagasinsjusqu’à
20heures–aulieude18heures–lessamedis
etcertainesveillesdesjoursfériés.

Un projet sans considérations sociales...

Dans son avis, la Chambre des salariés met
enexerguelefaitquel’argumentphareavancé
par les auteurs du projet pour justifier les
modifications au niveau des heures d’ouver-
ture est celui de la compétitivité des com-
merçantsluxembourgeoisparrapportàleurs
concurrentsàl’étranger.

En l’absence de réglementation européenne
au niveau des heures d’ouverture des maga-
sins en Europe, ici encore, on assiste à un
nivellementverslebas,c’est-à-direunelibé-
ralisation totale des heures d’ouverture au

détrimentdesconsidérationssocialesetdela
vie familialedessalariésconcernés.Unefois
de plus, l’Europe sociale fait défaut. Dans ce
contexte précis, le Luxembourg, au vu de sa
situationgéographiquespécifique,estparticu-
lièrementconcerné.

...justifié par des chiffres triés sur le volet 
tenus secret

Or, la CSL dénonce fortement le manque de
transparence entourant ce projet de loi. À plu-
sieursendroits,onpeutlirequeceprojets’appuie
surdiversesévaluations,sansquecesétudesou
analyses ne soient fournies ou au moins suffi-
sammentréférencéespourpouvoirlesconsulter.

Lesquelquesargumentschiffrésavancéssont
eneffet très lacunairesetnepermettentpas
d’obtenirunevued’ensemble,niderépondre
auxquestionssuivantes:

•Le prolongement des heures d’ouverture
constitue-t-il vraiment une demande des
consommateurs?

•Quel a été l’impact du régime dérogatoire
actuelsurlechiffred’affairesdusecteurdu
commerce?

•Quelaétél’impactpourlespetitesetmoyen-
nes entreprises ? Quel a été l’impact pour
lesgrandscentrescommerciaux?
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•Combien de et quels magasins (en termes
d’emploi, de chiffre d’affaires, de la situation
géographique,etc.)ontprofitédurégimedéro-
gatoireactuel?

•Est-cequecertainsmagasinsbénéficientde
cerégimeaudétrimentd’autres?

•Quelaétél’impactdurégimedérogatoiresur
lenombred’emploisdanslesecteurducom-
merce?

•Quelaétél’impactsurlesconditionsdutravail
dessalariésconcernés?Surleurviefamiliale?

Si l’ouverture les samedis et les veilles des
jours fériés légaux était tellement rentable
pour les magasins, la rémunération juste
et conséquente des salariés concernés ne
devraitpasposerdeproblème,maisenêtre,
aucontraire,laconséquencelogique.

Ne pas laisser pour compte les salariés

Ilconvientdenepasoublierquesilesmaga-
sins ferment à 19 heures, cela veut dire que
lesderniersclientsseprésententà lacaisse
à ce moment-là, les salariés n’ont donc pas
terminéleurtravailà19heures.Beaucoupde
salariésontdelongstempsdetrajetsàfaire
etnerentrentchezeuxquevers21heures.Ce
rythmelescoupedetouteviesocialeleweek-
end.

N’oublions pas non plus que pour les sala-
riés-parents, faire garder leurs enfants dans
lasoirée,surtoutunsamedi,peuts’avérertrès

problématiqueetonéreux.

Afindeprotégerlesintérêtsdessalariés,dont
nombreux sont ceux qui ne bénéficient pas
de convention collective du travail, le Gou-
vernementauraitdû insistersur lanécessité
de laconclusiond’unaccord interprofession-
nel prévoyant une compensation financière
conséquentepourlessalariésconcernésetle
caractèrevolontairedelaprestationd’heures
detravaillesamedioulaveilled’unjourférié
légalaprès18heures.

En dehors de l’existence d’un tel accord à
déclarer d’obligation générale, le texte de loi
devrait imposer des compensations finan-
cières minimales à l’instar de ce qui existe
actuellement pour les heures supplémen-
taires,letravaildedimancheoulorsd’unjour
fériélégal.

Désapprobation du projet en sa teneur 
actuelle

Quant au principe, la CSL se prononce donc
contrelalibéralisationdesheuresd’ouverture
des magasins et contre le prolongement des
heuresd’ouverturetelqueprévuparleprojet
deloiafindeprotégerlesconditionsdetravail
etlaviefamilialedessalariésconcernés.

Àtitresubsidiaire,laCSLdemandedescom-
pensationsfinancièresconséquentespourles
salariés concernés afin de dédommager au
moinslapertedequalitédeviesubieparces
personnes.

1.9.  Le régime d‘aides pour la promotion de l‘assainissement énergétique des  
bâtiments d‘habitation existants

Lorsdesonassembléeplénièredu7novembre
2012, la Chambre des salariés a analysé le
projet de règlement grand-ducal instituant
unrégimed’aidespour lapromotionde l’uti-
lisation rationnellede l’énergieet lamiseen
valeur des énergies renouvelables dans le
domainedulogement.

Ceprojetapourdesseinde reconduire,pour
la période s’étalant du 1er janvier 2013 au 31
décembre 2016, le régime d’aides 2008-2012
pour la promotion de l’utilisation rationnelle
del’énergieetlamiseenvaleurdesénergies

renouvelables dans le domaine du logement,
telqu’ilavaitdéjàétéinstauréparlerèglement
grand-ducal du 21 décembre 2007, qui avait
étéadaptéparlerèglementgrand-ducaldu20
avril2009.

Lesadaptationsqu’ilproposevisent lesnou-
velles maisons d’habitation existantes, les
installationstechniquesvalorisantlessources
d’énergie renouvelables et les conseils en
énergie.

Danssonavis,laCSLaportéunregardassez
favorable sur les adaptations proposées, qui
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semblent cohérentes, mais suscitent néan-
moins quelques remarques ponctuelles à
prendreencompte.

Quant au principe, elle a toutefois fortement
insistépourvoirintroduitesenfinquelquesdis-
positions visantà rendrecedispositifd’aides
plussocial,quipermettraientdedonneraccès
àtoutàchacunauxéconomiesd’énergie:

• faciliter l’accès aux moyens d’aide, et cela
plusspécifiquementpour lespropriétairesà
faible revenu et aux liquidités limitées, pour
quiunpréfinancementesttrèsdissuasif:les
aidesdevraientêtreoctroyéessurprésenta-
tiondedevis.Uncontrôleultérieurdelaréa-
lisationseferasurbasedesfacturescorres-
pondantesacquittées;

•échelonner les aides en fonction de critères
sociaux(revenus,chargedefamille);

•créerdesprêtsàtauxzéropourfinancerdes
mesures d’optimisation énergétique de leur
habitation.

Parallèlement,desmesuresdoiventêtreinstaurées

pourrenforcer lesecteurdu logement locatif
afind’améliorersensiblement l’offrede loge-
ments accessibles aux ménages à revenus
faiblesoumoyens.

De manière plus globale, la CSL a préconisé
uneapprochecohérenteauniveaudessubven-
tions dans le domaine de l’utilisation ration-
nelle de l’énergie et du recours aux sources
d’énergie renouvelables et au-delà. Ces sub-
ventions sont ainsi à placer également dans
une logique de stratégie industrielle. Leur
réduction,voireleursuppressionn’apasseu-
lementunimpactsurlesménagesouautres
bénéficiaires potentiels, mais également sur
les industries qui en dépendent directement
ou indirectement, laissant planer la menace
delaperted’emploissupplémentaires(cf.ins-
tallationsphotovoltaïques).

Ensuite,ilconvientégalementdeconsidérerla
nécessitédedisposerdemanièrefiable,auto-
nomeetabordabled’unaccèsàl’énergie,étant
donnéquecelle-cireprésenteunepartsignifi-
cativedescoûtssupportésparlesménageset
denombreusesindustries.

2. PROjETS SOUMIS À LA COMMISSION SOCIALE

2.1. L‘assurance accident : tenir davantage compte de la perte de revenu du salarié

La pièce maîtresse du projet de loi portant
réformedel’assuranceaccidentestlerempla-
cementdusystèmeactuelderéparationforfai-
taireglobaleparuneindemnisationpersonna-
liséetantdansladéterminationdespréjudices
subisquedansleurévaluationfinancière.

D’un côté, il est garanti que l’assuré obtient
une rente accident pour indemniser la seule
perte effective de revenu professionnel à la
suited’unaccidentdutravail.Cetterentesera
soumise aux charges sociales et fiscales et
ellepermettraàl’assuréouàsessurvivantsde
bénéficierplustardd’unepensionéquivalente
àcellequiauraitétépayéesil’accidentoula
maladieprofessionnellen’avaitjamaiseulieu.

D’un autre côté, le projet de loi prévoit d’in-
demniser, par une prestation différente de
la rente accident, l’aspect moral de l’atteinte
à l’intégrité physique. Il s’agit des préjudices

extrapatrimoniaux suivants : les souffrances
physiques endurées (forfait maximum de
50.000 euros), le préjudice esthétique (forfait
maximum de 40.000 euros) et le préjudice
physiologiqueetd’agrément(rentemensuelle
maximalede1.708,90euros)

Tout en accueillant favorablement cette nou-
velle approche, la Chambre des salariés ne
peut pas accepter qu’une rente soit unique-
ment accordée en cas d’une incapacité per-
manentepartielle (IPP)de10%aumoins.De
l’avisdelaCSL,l’assurédevraavoirlapossi-
bilité d’obtenir également une rente partielle
s’il peut prouver que sa perte de revenu est
supérieureà10%endépitd’uneIPPinférieure
à10%.Unetellepossibilitéavaitd’ailleursété
prévue par le Conseil économique et social
dans son avis sur la réforme de l’assurance
accident.
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Enraisondel’améliorationnotabledel’indem-
nisation des préjudices extrapatrimoniaux,
l’indemnité funéraire ne sera plus payée par
l’assuranceaccident,maiscontinuecependant
àêtrepayéeparl’assurancemaladie.LaCSL
demandetoutefoisuneaugmentationdecette
prestation,quin’aplusétéadaptéedepuisles
années1970(saufàl’indicedesprix),dansle
cadredel’assurancemaladie.

Prolongation de la durée maximale d’oc-
troi de l’indemnité pécuniaire de maladie

Avantl’octroidecesprestations,l’assurébéné-
ficied’aborddelacontinuationdupaiementde
sonsalairependant13semainesenmoyenne
etensuitedel’indemnitépécuniairedemala-
die,conformémentàlalégislationrelativeau
statutuniquedessalariésdedroitprivé.Dans
sonavis,laCSLrappellesespropositionsfaites
danslesavisdelaChambredesemployéspri-
vésetdelaChambredetravailvisantuncalcul
identiquedecesprestations.

Elle salue expressément la possibilité intro-
duite dans les statuts de la Caisse nationale
de santé d’accorder, à la demande écrite de
l’assuré, l’indemnitépécuniaireau-delàde la
limitedes52semainespouruneouplusieurs
périodesd’incapacitéde travailnedépassant
au totalpas14 joursparmoisdecalendrier,
sur avis favorable du Contrôle médical de la
sécuritésociale.Cetteaméliorationéviteune
rupture du contrat de travail et permet une
reprise de travail à temps partiel de l’assuré
maladeouaccidenté.

Quant au champ d’application personnel de
l’assuranceaccident,laChambredessalariés
demandequetouteslesactivitésquedesmili-
tantssyndicauxaccomplissentpourleurorga-
nisationsoientcouvertesparl’assurance.

Adapter la liste des maladies profes-
sionnelles

LaChambredessalariésnotequeladernière
adaptation de la liste des maladies profes-
sionnellesdatedéjàde1998.Si l’oncompare
la listeappliquéeauLuxembourgàcellesen
vigueur dans les pays voisins, il faut consta-
ter que celles-ci sont plus exhaustives. C’est
pourquoi la CSL demande que la liste des
maladies professionnelles soit adaptée plus
souvent,auvunotammentdesnouvellesins-
criptionsayantlieudansnospaysvoisins.

Pourmieuxpermettreauxassurésetà leurs
représentantsdesuivrelapratiquederecon-
naissance des accidents de travail et des
maladies professionnelles, la Chambre des
salariésdemandequeleConseilsupérieurqui
exerce des fonctions consultatives auprès du
Contrôlemédicaldelasécuritésocialeseréu-
nisseànouveauàl’avenir.

Réduire le montant de la franchise pour 
les dégâts matériels

Enmatièrededégâtsmatérielsprisencharge
parl’assuranceaccident,laChambredessala-
riéssaluelasuppressiondelaconditiond’une
lésioncorporelle.Elleconstatetoutefoisquela
franchise proposée est beaucoup trop élevée
pourlesbasrevenus.Celle-cis’élèveeneffetà
deuxtiersdusalairesocialminimum(actuel-
lement1.094,49euros).LaChambredessala-
riés demande de la remplacer par une fran-
chiseégaleà20%durevenumensuelcotisable
avec une limite supérieure correspondant au
salairesocialminimummensuel.

Finalement, dans le domaine de la préven-
tiondesaccidentsde travail, laChambredes
salariés accueille favorablement le nouveau
systèmebonus/malus,quidevraitfavoriserou
pénaliserlesentreprisesd’uneclassederisque
oud’unepartied’uneclasse,parunediminu-
tionouunemajorationpouvantatteindre50%
dutauxdecotisationdelaclassederisque.

2.2.  Le dialogue social dans les entreprises : une réforme hésitante, incomplète,  
mais offrant des possibilités de renforcement du dialogue social en entreprise

LaCSLseféliciteduprojetdeloi6545déposé
endatedu25février2013.

Il a pour objet de modifier la législation en
matièredereprésentationdupersonnelenadap-

tantlesstructuresdudialoguesocialauseindes
entreprisesauxréalitéséconomiquesnouvelles,
desimplifiersonfonctionnement,derenforcerla
transparencetoutenessayantdel‘intégrerplei-
nementdanslaviedesentreprises.
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Laréformedudialoguesocialestundossier
laborieux,toujoursinachevé.

Dans sa Déclaration Gouvernementale du 12
août1999,leGouvernementavaitdéjàannoncé
unerefonted’ensembledestextesconcernant
lesdélégationsdupersonnelet la cogestion.
La Chambre dans sa motion adoptée le 16
octobre 2002 avait considéré « qu’il est, dès 
lors, nécessaire de disposer d’instruments et de 
mécanismes de cogestion et de dialogue social 
aptes à jouer ce rôle et partant à répondre aux 
défis que les mutations économiques posent. »

Danssonavisdu21décembre2000,leConseil
économique et social affirme qu’il est indis-
pensabled’institutionnaliserdavantageledia-
loguesocial,c’est-à-diremettreenplaceune
plate-formeetdesprocéduresadéquatesafin
d’accompagner et d’encadrer les processus
décisionnels, et ce tant au niveau européen
qu’auniveaunational.

Ilavaitétéprévudeprésenter,danslesmeil-
leursdélaisetauplustardavantlafindel’an-
née2003,unprojetderéformedeslégislations
surlesdélégationsdupersonnel,lescomités
mixteset lareprésentationdessalariésdans
les conseils d’administration, après en avoir
discuté préalablement avec tous les parte-
nairessociauxconcernés.

LeministèreduTravailavaitélaboréunavant-
projet de loi soumis aux parties concernées
quiontémisdesavisdivergents.Finalement,
en date du 7 juillet 2008 le Gouvernement a
de nouveau saisi le Conseil économique et
social,surbasedecetavant-projetdeloi,afin
qu’il propose des éléments de réforme de la
législationsurledialoguesocialenentreprise.
Malheureusement le Conseil économique et
socialn’apasétécapabledeconcluresestra-
vauxetd’adopterunavisenlamatière.

Danssadéclarationdu23juillet2009,leGou-
vernementaannoncéuneréformedelalégis-
lationsurledialoguesocial.Unetelleréforme
devait avoir notamment pour objet d’adapter
lesorganeset le fonctionnementdudialogue
social aux réalités économiques actuelles,

de rendre ce dialogue plus efficace et plus
rationnel, d’améliorer les conditions d’exer-
cicedumandatdesdélégationsainsiqueleur
protection. Ils’agissaitavant toutd’améliorer
la qualité de ce dialogue qui doit rester une
préoccupation fondamentale d’une économie
modernequise trouveconfrontéeàdenom-
breusesmutationsprofondesquitransforment
le travail des salariés et l’organisation des
entreprises.

Finalementestprésenté leprojetde loi 6545
enfévrier2013.

PourlaCSLledialoguesocialestnonseule-
ment un instrument de protection des droits
dessalariés,maisaussideperformanceéco-
nomique.

Considérer les salariés comme partie pre-
nante présente l’avantage de les considérer
non seulement comme supportant une part
croissantedurisquesocial,maisaussicomme
partiedéfenderessedelapérennitédel’entre-
prise.Lessalariésétantdirectementintéres-
sésàvoirl’activitéseperpétuer,défendentle
développement de l’entreprise à long terme,
alors que les seuls actionnaires risquent de
privilégierplutôt le rendementàcourt terme
passantsouventparlacompressiondescoûts.
Entantqueacteursduterrain,lessalariésont
enoutreuneautrevuedesactivitésdel’entre-
prise faceà l’équipedesdirigeants. Ilspour-
rontainsiefficacementcontribueraudévelop-
pementdurabledel’entreprise.

Une législation forteenmatièredecogestion
etundialoguesocialfortneconstituentaucu-
nementunobstacleaudéveloppementécono-
miqued’unpays,bienaucontraire.Lesentre-
prises les plus performantes en Europe sont
cellesoùlessalariésparticipentàleurgestion.
Endehorsdel’indicateurcroissanceréelledu
PIB,touslespaysàforteimplicationdessala-
riésontdemeilleursrésultatsquelesautres
etlaprésencedesalariésauseindesorganes
décideursdel’entreprisepermetdefiltrerles
investisseursetd’éliminerceuxpoursuivantle
seulbutduretoursurinvestissementrapide1.

1. Étude menée par Sigurt Vitols du Wissenschaftszentrum Berlin. Dans son étude, réalisée pour le compte de SEE 
Europe Network, Vitols a subdivisé les pays européens en deux catégories, soit ceux avec droits de participation 
des salariés et ceux sans ou avec faible participation des salariés. Ensuite il a analysé les indicateurs suivants : 
chômage, jours de grève, productivité du travail, balance commerciale, croissance réelle, inégalité dans la distri-
bution des revenus et attractivité économique du pays du point de vue du patronat et des investisseurs.
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Lesauteursduprojetdeloimettentenavant
que cinq pays européens, notamment nor-
diques, connaissent un dialogue social avéré
etreconnaissentuneprésencesyndicaledans
l’entreprise.Ilsendéduisentunerelationentre
les performances économiques et la qualité
desrelationsdetravail.Ilscitentl’exemplede
laFrance,oùilrésultedurapportGalloissur
la compétitivité que « les pays qui réussissent 
sont pourtant ceux où le dialogue social est por-
teur de dynamiques favorables à l’entreprise et à 
ses salariés ».Ilsrelèventaussilecasdel’Alle-
magne:Lemodèleallemandde laco-déter-
minationetdelacogestionestgénéralement
considérécommeparticulièrementefficaceà
lafoispourgarantirlapaixsocialemaisaussi
pourengagerdeschangementsdansl’entre-
priseenvued’engarantirsacompétitivité.En
Allemagne, le niveau d‘association des sala-
riés aux décisions est beaucoup plus impor-
tantqu‘ailleurs.

Malgrécetteanalysejudicieuse,lesauteursdu
projetrestentdansleurspropositionsen-deçà
delalégislationallemande.Ilschoisissentune
voieintermédiaire.

Leprojetdeloimodernisenéanmoinsledroit
dutravailenmatièredereprésentationduper-
sonnel, il renforce lerôlede ladélégationdu
personnelcommeacteurcentraldudialogue
central en entreprise, tout en renforçant les
liensentrelesdélégationsdupersonneletles
organisationssyndicalesresponsablespourla
négociationcollectiveetledialoguesocialsec-
torieletinterprofessionnel.

Lespointsfortspositifsdelaréformesontles
suivants:

•Ladélégationdupersonnelestmiseaucentre
dudialoguesocial ;sespouvoirssontaccen-
tués, son domaine de compétence renforcé.
Tous les salariés, tous les secteurs et toutes
lesentreprisesnonobstantleurformejuridique
sont concernés et traités de la même façon.
Cela luidonneraunpoidssupplémentaire lui
permettant de mieux comprendre la vie de
l’entrepriseetparcebiaisêtremieuxoutillée
pourdéfendrelesintérêtsdessalariés.

•Lacréationd’unenouvelledélégationauniveau
de l‘entité économique et sociale : Il existe
aujourd’huidesformesd’organisationetd’in-
terconnexiontrèsdiversesetsouventtrèscom-

plexesdanslemondedesentreprises,desorte
que la notion même d’entreprise, n’est plus
suffisantepourenglobertoutesleshypothèses
réelles.Ilestainsifondamentald’instaurerune
délégationdupersonnelàceniveau.

•Le renforcement et l’extension du droit de
chaquedélégationderecourirsouscertaines
conditions à des conseillers externes, voire
àdesexpertsexternes. Il est très important
pourdesdéléguésdupersonneldebénéficier
del’assistancedepersonnesspécialisées,qui
serontàmêmed’éclaireretdeguiderladélé-
gation dans ses démarches. Les délégués,
mêmebienformés,nesontsouventpassuf-
fisamment bien outillés pour remplir à bien
leur mission sans une aide externe, notam-
mentsurdesquestionsprécises.

•Lerenforcementdesliensaveclesorganisa-
tions syndicales représentatives sur le plan
nationaletsectorielpermettraauxdélégués
demieuxbénéficierdusoutiendeleurssyndi-
catsetdecréerdesliensplusintensesentre
ledialoguesocialauniveaudel’entrepriseet
ledialoguesocialsectorieletinterprofession-
nel.

•L’élargissementdesattributionsdeladéléga-
tiondupersonnel,avecletransfertdespou-
voirs du comité mixte dans les entreprises
d’au moins 150 salariés et l’élargissement
des missions du délégué à la sécurité au
voletsanté,permettradefavoriserlacoopé-
rationentrereprésentantsdessalariésetles
employeursetderenforcerledialoguesocial
auseindel’entreprise.Néanmoinslesmoyens
misàdispositiondudéléguéàlasécuritéet
à la santé restent largement insuffisants et
devraient être adaptés aux situations parti-
culièresexistantdanslesdifférentssecteurs
économiques.Lescompétencesnécessaires,
les risques à prendre en considération sont
très divers et intimement liés aux spécifici-
tés de l’activité de l’entreprise. Des crédits
d’heuresspécifiquesdifférenciés,desforma-
tions particulières, des moyens techniques
etdedocumentationenlienaveclesrisques
liés à l’activité de l’entreprise devraient être
prévusdanslaloietêtrefixésdansunaccord
sectorielouinterprofessionnelouenabsence
d’untelaccordparrèglementgrand-ducal.

•L’adaptation du crédit d’heures dont dispose
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ladélégationpourlesentreprisesde150sala-
riésaumoins,entenantcomptedutransfert
desattributionsducomitémixteestuncom-
plément indispensable de la réforme, mais
insuffisant au vu des missions incombant
aux délégations. Des réunions de prépara-
tionetdesuividesentrevuesavecladirection
de l’entreprise devraient être prévues par la
loi. L’organisation concrète de ces réunions
pouvant être réglée pour voie de règlement
grand-ducaloualternativementparvoied’un
accordsectorielouinterprofessionnel.

•L’extensiondesdroitsetmoyensdesdélégués,
notamment en ce qui concerne la commu-
nication qui peut s‘effectuer par les moyens
électroniques,l’inscriptiondudroitdanslaloi
d’entrerencontactaveclessalariés.

•Ledroitàunsupplémentdeformationde16
heures pour les délégués élus pour la pre-
mière fois et le droit à un congé-formation
de 50% pour les délégués suppléants est
uneavancée.Néanmoins laCSLestimeque
laloidevraitprévoirunvéritableparcoursde
formation adapté aux besoins des différents
délégués et tenant compte de leurs savoirs
et compétences. L’organisation et le dérou-
lement des formations gagneraient à être
modernisésetdanscecontexteleschambres
professionnellespourraientdeparleurexpé-
rience au niveau de la formation jouer un
rôleutile.Laloidevraitprévoirunrèglement
grand-ducal concernant la mise en oeuvre
desdispositionsconcernantlaformationdes
déléguésprévuesdanslaloi.

La CSL est sceptique quant à la procédure
de médiation prévue dans la loi. Elle estime
nécessaire de prévoir d’une façon claire et
nettequ’ils’agitd’unepossibilitéalternativeà

lasaisineimmédiateduTribunaldetravailqui
doitresterouvertedèsledébut.Lerecoursà
lamédiationnedoitpasêtreobligatoire,mais
resterunefaculté.Silerecoursàlamédiation
estchoisi,l’échecdelamédiationnedoitpas
fermerledroitaurecoursàlajustice,quidoit
toujours rester ouvert. La CSL souligne par
ailleursquelamédiationnedoitpasrempla-
cerlerecoursàlaconciliationetàl’arbitrage
pour les négociations non abouties dans le
cadrede laprocéduredecodécision. Ilserait
parailleursutiled’indiquerquelerecoursàla
médiationdoitenprincipeêtrerégléparvoie
deconventioncollective,d’accordsectorielou
interprofessionneletn’estqu’enordresubsi-
diairerégléparlaloi.

Malgré les améliorations prévues par le pro-
jet de loi, la CSL constate que les salariés
des entreprises de moins de 150 salariés
continuentàêtrediscriminésparrapportaux
salariésdesentreprisesdeplusde150sala-
riés.Cecivautnotammentencequiconcerne
les pouvoirs de codécision. Dans l’économie
luxembourgeoise les petites et moyennes
entreprisesjouentunrôleimportantetilserait
judicieux d’abaisser le seuil de 150 salariés
comme critère de différenciation entre les
entreprises.

La CSL critique en outre le fait que le projet
de loinesepréoccupepasde laquestionde
laparticipationdessalariésdanslesorganes
de gestion des entreprises, notamment les
conseilsd’administration.LaCSLestimequ’il
s’agit làd’uneautreréformeàentameralors
qu’ilestdésormaisdémontréqu’associer les
salariésàlagestiondel’entrepriseneconsti-
tue pas seulement un gain en terme de dia-
loguesocial,maisaussiungainauniveaudela
pérennitéetdelacompétitivitédel’entreprise.

2.3.  La prévention des faillites : une réforme attendue,  
mais qui se fait au préjudice des salariés

En date du 1er février 2013 a été déposé le
projet 6539. Ce projet de loi a pour objet de
réformerlesdispositionslégalespouvantêtre
mises en œuvre au bénéfice ou à l’encontre
desentreprisesendifficultés.

LeLuxembourgconnaitplusieursprocédures
d’insolvabilité,maisseulelafailliteestutilisée

denosjours:ils’agitd’uneprocédurequine
permet pas le redressement de l’entreprise
visée mais qui tend à la liquidation de son
patrimoinequandelleestenétatdecessation
despaiementsetquesoncréditestébranlé.

Laréformeapourobjetdedoterlepaysd’un
véritable dispositif préventif aux faillites, de
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permettre un assainissement plus rapide et
moins onéreux de la place des sociétés fan-
tômes sans activités, ni actifs à travers une
dissolution purement administrative et enfin
de consacrer certaines adaptations estimées
indispensablesparlapratiquedelafaillite.

SilaChambredessalariéssalued’embléeces
troisobjectifs,ellemetenexerguelanécessité
dedoterleLuxembourgd’unvéritablearsenal
préventifauxfaillites,qu’ellearéclaméàd’ité-
rativesreprises.

La meilleure protection des salariés contre
les faillitesestévidemment lapréventionde
cesfaillites,bienqu’ilsoitdifficiledeprévenir
lesfaillitescarlescausessontgénéralement
mal connues. Si certaines faillites peuvent
être la conséquence de difficultés écono-
miques, il ne faut pas oublier que d’autres
causes comme la sous-capitalisation, la
mauvaisegestionoulafraudesontàl’origine
denombreusesfaillites.

Aussipourrait-onmettredanslalégislationun
certainnombred’obligationsàchargedetout
employeurdèsleconstatdespremièresdiffi-
cultésdetrésorerie.Dansunetellesituationil
devraitêtredansunepremièrephasetenude
sesoumettreàuncontrôledesasituationéco-
nomiqueetfinancièrepardesexpertsagréés.
Suivant les résultats de cette expertise, des
procédures comme celles introduites par le
présent projet de loi seraient le cas échéant
obligatoirementmisesenplace.

Dans une seconde phase, il devrait le cas
échéant être obligé de négocier la mise en
placed’unplandemaintiendans l’emploiau
bénéficiedesessalariéspouraccompagnerla
tentativederedressementdel’entreprise.

évidemment un tel mécanisme présuppose
aussid’investirlesreprésentantsdessalariés
de droits supplémentaires : un droit élargi à
l’information et la consultation, leur permet-
tantàeuxaussidedétecterentempsutileles
difficultésquiaffectentl’entreprise,assortidu
droitdedéclencherlesmécanismespréventifs
defaillite,auxcôtésdeleuremployeurouen
casd’inactiondesapart.

LaCSLestimeenoutrequelelégislateurdoit
adapter sa législation en matière de marché
public et y inscrire des exigences sociales

telleslerespectdelalégislationsociale(droit
dutravailetsécuritésociale)àremplirparles
prestataires qui participent à ces procédures
envuedel’obtentiond’unmarchépublic.Par
cebiaisl’état(etdecefaitlescitoyens)peuvent
participeràlapréventiondesfaillitesens’as-
surant que les deniers publics des contri-
buables soient exclusivement employés pour
faire travaillerdesentreprisesqui respectent
lalégislationsociale.

Laréorganisationjudiciairedel’entreprisepar
transfert sous autorité de justice est un des
moyens préconisés en termes de prévention
defaillitesparleprojetdeloi.

Danscecadre,leprojetdeloiprévoitdeper-
mettre au repreneur d’une entreprise en
difficulté de choisir les salariés qu’il désire
reprendre.

Or, la CSL s’oppose catégoriquement à cette
possibilité offerte au cessionnaire de choisir
quelssalariés il reprend,alorsqu’elleesten
totalecontradictionavecleprincipedemain-
tiendesdroitsdetous lessalariésencasde
transfert d’entreprise, tel que consacré aux
articlesL.127-1etsuivantsduCodedutravail.

Il est impensable que le cessionnaire puisse
laisser de côté une partie des salariés, ce
d’autant plus que le projet lui laisse une
grandemarged’appréciationenprécisantque
cechoixdoitêtredictépardesraisons tech-
niques, économiques ou organisationnelles.
Or,cestermessonttrèsvaguesetextensibles
àvolonté.

Leprojetdeloivaàl’encontreduprincipede
maintienducontratdetravailencasdetrans-
fertd’entreprise.

Enoutrenotrelégislationprévoitque,sisuiteà
lafaillitedel’employeur,unrepreneurreprend
l’entreprise dans les 3 mois de la faillite, les
contratsdetravaildessalariéssontrepris.La
dispositionprojetéevaaussiàl’encontredece
principe.

Enplusellepasseoutrelaprotectiondesrepré-
sentantsdupersonnelcontretouterésiliation
deleurcontratdetravailparl’employeur.Cette
protectionprévueparl’articleL.415-1duCode
du travail a été précisée par la Cour consti-
tutionnelle dans son arrêt du 26 mars 2010,
numéro56du registre.LaCourconstitution-
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nellearetenuque,dansl’hypothèseoùseule
une branche d’activité de l’entreprise, fût-
elle labrancheprincipale,estsuppriméepar
l’employeurpourdesraisonséconomiqueset
où il y a dès lors, corrélativement, maintien
d’autres activités de l’entreprise avec main-
tien de salariés autres que les délégués du
personnel, justifiant la représentationpar les
délégués,l’équilibreexistantentreleprincipe
constitutionnelgarantissantlalibertéducom-
merceetdel’industrieetlaprotectioncontre
un licenciement avec préavis des délégués
n’estpasrompu.Ladécisiond’unemployeur
desupprimerunebranchedesesactivitésne
fait ainsi pas tomber la protection contre le
licenciementdessalariésdéléguésduperson-
neldelabrancheconcernée.

Leprojetdeloines’intéressepourlesurplus
pasdusortdessalariésencasde faillite,ce
quelaCSLregrettefortement.

Rappelons que selon les dispositions en
vigueur le contrat de travail cesse avec effet
immédiatsil’employeurfaitfaillite,ceàcomp-
terdujourduprononcédujugementdedécla-
rationdefaillite.

Lesalariéaalorsdroit:

•au maintien des salaires ou traitements se
rapportant au mois de la survenance de la
faillite;

•au maintien des salaires ou traitements se
rapportantaumoissubséquent;

•àl’attributiond’uneindemnitécorrespondant
à 50% du montant auquel il aurait pu pré-
tendreencasdelicenciementavecpréavis.

Lesrémunérationsetindemnitésallouéesau
salariéconformémentauparagraphequipré-
cède,nepeuventtoutefoispasexcéderlemon-
tantdesrémunérationset indemnitésauquel
ilauraitpuprétendreencasde licenciement
avecpréavis.

Enplus,lescréancesdesalaires,traitements
et indemnités se rapportant aux 6 derniers
moisdetravailetlescréancesdusalariépor-
tantsurdesindemnitésdetoutenaturerésul-
tantde laruptureducontratdetravailoudu
contrat d’apprentissage doivent être payées

avant toutes autres créances privilégiées, y
comprisescellesgarantiesparleprivilègedu
Trésoretdesautrestitulairesdeceprivilège,
jusqu’àconcurrenced’unplafondégalausex-
tupledusalairesocialminimumderéférence.
Lanotionde« superprivilège »dessalairesfait
référenceàcetteprotectionminimale.

Sont ainsi garanties jusqu’à concurrence du
plafond les créances des rémunérations et
indemnitésdetoutenatureduesausalariéà
ladatedujugementdéclaratifdefaillitepour
les6derniersmoisdetravaileffectifetcelles
résultantdelaruptureducontratdetravail.

Pourpouvoirtouchercesmontants,lesalarié
doitétablirunedéclarationdecréancelaquelle
doitêtredéposéeaugreffedutribunaldecom-
mercequiaprononcélafaillite.

Si les montants déclarés peuvent être payés
parlecurateursurlesfondsdisponiblesdela
faillite,lecurateurlesverseraausalarié.

Cependant,s’ilsnepeuventêtrepayésentout
ou partie sur les fonds disponibles dans les
10 joursquisuivent le jugementdefaillite, le
Fonds pour l’emploi peut avancer au salarié
un montant correspondant au maximum au
sextuple du salaire social minimum, comme
exposéci-dessus.

LaCSLregrettequeleprojetdeloiayantpour
objetderéformerledroitdesfaillitesneren-
forcepaslesdroitsdessalariés.

Un premiers pas avait certes été amorcé
en 20122 avec une modification des articles
L.126-1etL.541-1duCodedutravailafinde:

•permettreauxsalariésaffectésparunefaillite
etprésentantdesarriérésdesalairescorres-
pondant aux six derniers mois de travail au
maximum, de faire valoir personnellement
leurs droits auprès de l‘Administration de
l‘emploi et ce immédiatement après le pro-
noncédelafaillite;

•permettre un placement rapide des salariés
touchésparunefailliteparlasuppressionde
touteobligationenmatièrededuréed‘inscrip-
tionauprèsdel‘Administrationdel‘emploipar
rapportà l‘éligibilitéauxaidesà l‘embauche
prévuesàl‘articleL.541-2duCodedutravail.

2. Loi du 19 avril 2012 modifiant les articles L.126-1 et L.541-1 du Code du travail, Mémorial A du 30 avril 2012, page 
930.
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En vue d‘un placement rapide des salariés
touchés par une faillite, cette même loi a
prévu, pour cette catégorie de personnes,
de supprimer toute obligation en matière de
duréed‘inscriptionauprèsdel‘Administration
del‘emploiparrapportàl‘éligibilitéauxaides
àl‘embauche.

L’articleL.541-1prévoyaitavantlaloide2012
que le Fonds pour l’emploi rembourse aux
employeurslescotisationsdesécuritésociale,
part employeur et part assuré, pour les chô-
meurs embauchés, qu’ils soient indemnisés
ou non indemnisés, à condition qu’ils soient
âgésdequarante-cinqansaccomplisetqu’ils
soient inscrits comme demandeurs d’emploi
auprès d’un bureau de placement de l’Admi-
nistrationdel’emploidepuisaumoinsunmois.

Les demandeurs d’emploi âgés de quarante
àquarante-quatreansaccomplisdoiventêtre
inscritscommedemandeursd’emploiauprès
d’unbureaudeplacementdel’Administration
del’emploidepuistroismoisaumoinsetceux
âgés de trente à trente-neuf ans accomplis
depuisdouzemoisaumoins.

La condition d’inscription auprès d’un bureau
deplacementdel’Administrationdel’emploine
s’appliquepasauxdemandeursd’emploiâgés
de quarante ans accomplis et affectés par un
plandemaintiendansl’emploihomologuépar
leministreayantl’Emploidanssesattributions.

Laloide2012aajoutéàcetteexceptioncelle
des personnes dont le contrat de travail a
cesséaveceffetimmédiatsuiteàunemiseen
faillitedeleuremployeur.

La dispense d’une période d’inscription mini-
malecommedemandeurd’emploiaégalement
étéaccordéeauxemployeursayantembauché
un salarié ayant perdu son emploi suite à la
faillitedesondernieremployeur,failliteposté-
rieureau1er juin2011,sansquecesalariéait
étéinscritcommedemandeurd’emploi.

L’article L.126-1 du Code du travail prévoyait
avant la loi de 2012 qu’en cas de faillite de
l’employeur,leFondspourl’emploigarantitles
créances résultantducontratde travail sous
certainesconditionsetdanscertaineslimites.

Ainsisontgarantiesjusqu’àconcurrenced‘un
plafond égal au sextuple du salaire social

minimum de référence (article 2101 du code
civil), lescréancesdessalaireset indemnités
de toute nature dues au salarié à la date du
jugement déclaratif de la faillite pour les six
derniersmoisdetravailetcellesrésultantde
laruptureducontratdetravail.

Sont considérées les créances de salaire et
d’indemnité,déductionfaitedesretenuesfis-
cales et sociales obligatoires en matière de
salaires.

Le droit à la garantie s’ouvre pour le sala-
rié, lorsque lescréances viséesci-dessusne
peuventêtrepayées,entoutouenpartie,sur
les fonds disponibles dans les dix jours qui
suiventleprononcédujugementdéclaratifde
lafaillite.

Le paragraphe 6 de l’article L.126-1 préci-
sait avant la modification intervenue en 2012
qu’à la demande du curateur, le Fonds pour
l’emploi verse aux salariés, dans les limites
exposées ci-dessus, les sommes impayées
figurant sur le relevé des créances présenté
par lecurateur,visépar le juge-commissaire
etvérifiéparl’Administrationdel’emploi.

Alors que dans la pratique la procédure, en
passant nécessairement par le curateur, le
jugecommissaire,lesservicescompétentsde
l‘Administrationdel‘emploi,lacomptabilitédu
Ministèredutravailetdel‘emploi,leContrôle
financieretlaTrésoreriedel‘état,prendsou-
vent plusieurs semaines, il arrive fréquem-
mentquelesalariécréancierrisquederester
sansrevenupendantunepériodepouvantaller
jusqu‘àplusieursmois.

Afinderemédieràceproblème,aétéintroduite
uneprocéduresimplifiéepermettantàcessala-
riésdefairevaloirpersonnellementleursdroits
auprès de l‘Administration de l‘emploi et ce
immédiatementaprèsleprononcédelafaillite.
Ainsiilspourront,souscertainesconditions,se
voirverser,dansdetrèsbrefsdélaisetdansle
respect des limites légales, des avances sur
leurssalairesimpayés,leurpermettantdesub-
veniràleursbesoinsquotidiens,enattendantle
décomptedéfinitifetleversementdelasomme
totalegarantiepar leFondspour l‘emploi.Un
nouveauparagrapheavaitétéajoutéàl’article
L.126-1(6) du Code du travail, qui énonce que
lesalariécréancierpeut,sisacréancerepré-
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sente plus de la moitié du salaire mensuel,
calculésurlamoyennedestroisderniersmois
précédantlemoisdeladéclarationdelafaillite
de son employeur, déposer une copie de sa
déclarationdecréanceconcernantlesarriérés
desalaireauprèsdesservicescompétentsde
l‘Administrationdel‘emploi.

Aprèsvérificationparl‘Administrationdel‘em-
ploidespiècesversées,leFondspourl‘emploi
peut,àconcurrenced‘unmaximumde75%du
doubleplafonddessixsalairesdessixderniers
moisde travailetdesix fois lesalairesocial
minimumderéférence,verseruneavancesur
les créances correspondant aux arriérés de
salairegarantis.

Lamiseenplaced’untelsystèmeétaitd’autant
plusimportanteque,dufaitducalculeffectué
parlesservicesdel’ADEM,lesalariéconcerné
touchera les indemnités de chômage au plus
tôtdeuxmoisaprèslejourdelamiseenfaillite.

Ainsi dans l’attente du paiement des rému-
nérationset indemnités reduesau titrede la
faillite,soitpar lecurateur,soitàdéfaut,par
le Fonds pour l’emploi, le salarié n’aura pas
derevenupourlemoisdelasurvenancedela
faillite,pourlemoissubséquentainsiquepour
unepartiedumoisqui suit jusqu’aupremier
jouroùiladroitaupaiementdesindemnités
dechômage(datedelafailliteplusdeuxmois).

Lesrémunérationsetindemnitésétant,envertu
desdispositionsdel’articleL.125-1duCodedu
travail, limitées en cas de faillite au montant
desindemnitésetrémunérationsauxquellesle
salarié pourrait prétendre en cas de licencie-
mentavecpréavis, l’ADEMaccordera lebéné-
ficedesindemnitésdechômagedusalariéau
plustôtexactementdeuxmoiscalculésàpartir
dujourdujugementdéclaratifdefaillite(pourle
salariéayantmoinsdecinqansd’ancienneté),
sousprétextequelessommesreduesautitre
de la survenance de la faillite sont à qualifier
d’arriérés de salaires. Ce raisonnement fait
que,pluslafailliteintervienttarddanslemois,
plus lapériodependant laquelle lesalariéest
privéderessources,estimportante.

N’oublionspasquedanscegenredesituation,
trèssouventlessalairesdesderniersmoisde
travailavant la failliten’ontpasnonplusété
versésauxsalariés.

Afind’évitercessituations,quientraînentune
énormeprécaritépourlessalariésconcernés
et qui souvent viennent agrandir la détresse
defamillesentières,ils’avéraittrèsimportant
d’organiserlégalementl’interventionparpro-
visionduFondspourl’emploi.

La CSL estime en outre que le législateur
devrait encore aller plus loin et fixer dans la
législationleprincipequel’ouverturedudroit
aux indemnités de chômage doit coïncider
avecladatedelafaillite.Ilesteneffetdifficile-
mentconcevablequedespersonnessansres-
sources,n’ayantsouventpastouchéplusieurs
salaires, en attente de l’aboutissement des
procédures légales avant de pouvoir espérer
percevoir éventuellement la totalité de leurs
arriérés,sevoientenoutrerefuserlebénéfice
desindemnitésdechômagependantplusieurs
moistelquec’estlapratiqueactuellement.

Aussi, en cas de faillite, lors du recouvrement
de leurdû, il seraitsouhaitabledeplacer l’en-
sembledescréancesdessalariés,encecompris
lapartienongarantieparleFondspourl’emploi
(au-delàduplafondégalausextupledusalaire
socialminimum),autoutpremierrangdespri-
vilèges établis par le Code civil. Ceci aurait le
mérited’éviterquelesliquiditésrésultantdela
réalisationdesactifssubsistantsnesoientcom-
plètementabsorbés,parexemple,parleTrésor.

Enfin,lesdroitsdessalariésencasdefaillite
devraient être au moins similaires aux droits
dessalariéslicenciéspourmotiféconomique.

En effet, les droits des salariés touchés par
unefaillitesontmoindresqueceuxdessala-
riés licenciés pour motif économique, voire
pourfaute(indemnitéuniqueencasdefaillite,
période de maintien de salaires réduite, pla-
fonnementdescréances,etc.),etladifférence
detraitements’accroîtconsidérablementavec
l’anciennetédusalarié.

PourfinirlaCSLsedoitderappelerl’arrêtdela
CourdeJusticedel’Unioneuropéenne(CJUE)
du 3 mars 2011, affaires Claes, Jeanjean,
Rémy, Schneider, Tran contre Landsbanki
Luxembourg S.A (affaires jointes C-235/10 à
C-239/10).

DanscesaffaireslaCJUEajugéqueladirec-
tive CE 98/59 concernant le rapprochement
des législations des états membres relatifs
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aux licenciements collectifs couvre les licen-
ciementscollectifsà lasuited’unecessation
des activités de l’établissement résultant
d’unedécisiondejustice.

Cet arrêt semble remettre en question la
législation luxembourgeoise, qui prévoit la
résiliation avec effet immédiat de plein droit
descontratsdetravaildessalariésencasde
faillitedel’employeur.

LaCSLestimequ’ilappartientau législateur
nationald’adapter lesdispositionsnationales
etdemodifierl‘articleL.125-1duCodedutra-
vaildemanièreàlimiterlarésiliationaveceffet
immédiatdescontratsdetravailauxseulscas
decessationdesaffairesparsuitedudécèsou
d‘incapacitéphysiquedel‘employeur.

À l’avenir, en cas de décision judiciaire de
dissolution et liquidation pour insolvabilité,
y compris donc de déclarations de faillite,
l‘employeurou,lecaséchéant,lecurateurou
liquidateur,devraitêtretenu,avantdenotifier
lafindescontrats,deprocéderauxconsulta-
tions avec les représentants des salariés en
vue d‘aboutir à un accord. Selon l’article 2.2
de la directive les consultations doivent au
moinsportersurlespossibilitésd’éviteroude
réduire les licenciements collectifs ainsi que
sur les possibilités d’en atténuer les consé-
quencesparlerecoursàdesmesuressociales
d’accompagnement visant notamment l’aide
au reclassement ou à la reconversion des
salariéslicenciés.

2.4. La réforme du dispositif du reclassement interne et externe

Danssonavis,laCSLcritiquetoutd’abordle
faitqueleprojetdeloisousrubriquen’estpas
accompagné du bilan d’évaluation de l’IGSS
avec les statistiques ainsi que de la publica-
tion des données chiffrées sur le nombre de
reclassements professionnels (externes et
internes),desdemandesformuléesetadres-
sées à la Commission mixte, des décisions
de reclassement acceptées/refusées par le
salarié,parl’employeuretparlacommission
mixte de reclassement, l’envergure des sub-
ventionsparleFondspourl’emploitantence
qui concerne les indemnités compensatoires
quelaréadaptationdespostesdetravail,bref
tout ce qui aurait permis de mieux juger la
législationactuelleetévaluerlebien-fondéde
la présente initiative législative. Un tel bilan
d’évaluation aurait permis de mieux déceler
les failles du système actuel et de juger de
façon plus circonstanciée du présent projet
de loi. à défaut d’une telle étude détaillée et
chiffrée, la CSL constate, certes, que le pré-
sentprojetdeloiprésenteuncertainnombre
d’avancées par rapport au texte actuel, mais
ne constitue toutefois qu’une « réformette »
non achevée, truffée d’incohérences dans la
mesure où d’un côté un certain nombre de
lacunesetd’anomaliesdureclassementpro-
fessionnel actuellement en vigueur ont été
éliminées,mais,d’unautrecôté,denouveaux

obstaclesontétécréés.

Finalement,laCSLdéplorequeleprésentprojet
deloin’aitpasfaitl’objetd’untextecoordonné
qui aurait permis de faciliter la lecture et de
vérifierlebien-fondédesmodificationsdetexte
proposéesainsiquedecontribueràdavantage
de cohérence entre les dispositions légales
actuellementenvigueuretlesmodificationsde
texteproposéesparleprésentprojetdeloi.

Sousréservedelapriseenconsidérationdes
remarques formulées au sujet des articles
du projet de loi, la CSL a formulé un certain
nombrederemarquesgénérales:

•LaCSLsaluelacréationdustatutspécifique
du salarié en reclassement professionnel
lequel constitue une garantie permettant au
salariéreclassédebénéficierdesdroitsyliés,
mêmesicestatutdevaitpréciserdavantage
lesdroitsetdevoirsdusalariébénéficiantde
cestatut.

•Afinderenforcerl’obligationpourl’employeur
de recourir au reclassement professionnel
interne,elleaccueilleégalementlasuppres-
sion de la prise en considération des béné-
ficiaires d’un reclassement pour la compu-
tation du seuil obligeant les employeurs à
engagerdessalariéshandicapésenfonction
du secteur public/privé et des effectifs de
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l’entreprise.Ceciapoureffetqued’uncôté,
lesbénéficiairesd’unreclassementcomptent
pourlenombred’effectifsnormaldel’entre-
prisedesortequeleseuilprévuparleprojet
deloienvertuduquell’employeurestobligé
derecouriràunreclassementprofessionnel
n’estpasréduitetdel’autrecôté,dufaitdela
priseenconsidérationdesbénéficiairesd’un
reclassement parmi le nombre d’effectifs
normaldel’entreprise,l’employeurestobligé
d’engagerunnombredesalariéshandicapés
en faisant abstraction des bénéficiaires d’un
reclassement.

•LaCSLsaluelacréationdeladeuxièmevoie
d’accès à la procédure de reclassement par
lebiaisdumédecindutravail,mêmesicette
voie, en raison des critères trop restrictifs,
restel’exception.

•Àl’instardel’articleL.552-2,paragraphe1,la
CSLrevendiquequelemédecindutravailne
puissesaisirlaCommissionmixtedereclas-
sementqu’enaccordavecl’intéressé.

•Encequiconcernelesconditionsdelasaisine
dumédecindu travail, laCSL tient toutefois
à rappeler que beaucoup de salariés n’ont
jamaisétésoumisàunexamend’embauche
et que peu de fonctions et postes de tra-
vail sont définis par l’employeur voire par le
médecindutravailcommeétantunposte/une
fonctionàrisque.

Danscecontexte, laCSLconstateégalement
que la définition des compétences du méde-
cindu travailpendant lapérioded’incapacité
detravaildusalarié faitdéfautdansleprojet
deloi.

Vulerenforcementdurôledumédecindutra-
vaildanslaprocéduredereclassement,laCSL
seprononceégalementpourunrenforcement
enpersonnelpourlesservicesdesmédecins
du travail voire même pour la création d’un
service national unique vu l’instauration de
la deuxième voie d’accès à la procédure de
reclassementprofessionnel.

Eneffet,lacréationd’unseulservicedesanté
au travail dans le chef du SSTM (service de
santé au travail multisectoriel) est la seule
issuepourgarantirl’indépendanceetl’impar-
tialitéàl’égarddesemployeursetpourassu-
reràlafoisunevraiepriseenchargedessala-

riés en général, et plus particulièrement des
personnes reclassées tant au niveau interne
qu’au niveau externe que d’aider également
lesemployeursàmettreenœuvrelespostes
de travail correspondant aux capacités rési-
duellesdetravaildessalariésconcernés.

•LaCSLaccueillefavorablementlasoumission
de l’indemnité professionnelle d’attente aux
charges sociales et fiscales applicables en
matièredesalaires,cequipermettrasaprise
en considération pour le calcul de la pen-
sion.MêmesilaCSLaccueillelasimplifica-
tionducalculde l’indemnitécompensatoire,
ellesedoitdeconstaterqu’iln’estpas tenu
comptedel’adaptationdeladite indemnitéà
l’évolutiondestarifsetgrillesdesalairesdes
conventions collectives. En outre, elle pro-
pose que l’employeur procède au paiement
dusalaireycomprisdel’indemnitécompen-
satoireetqu’ilseraremboursépar leFonds
pourl’emploi.Ceciéviteraitlanécessitéd’une
2efichederetenued’impôtaunomdusalarié
etréduirait leslongsdélaisd’attentepourle
paiement ainsi que pour le remboursement
d’impôtstropperçus.

Toutefois,laCSLnepeutaccepterlesconditions
d’attributiondel’indemnitéprofessionnelled’at-
tente trop restrictives, notamment l’exigence
d’une aptitude d’au moins 10 ans au dernier
postedetravailoud’uneanciennetédeservice
d’aumoins10ans.Cesconditionsfontensorte
que d’un côté des personnes ayant la qualité
detravailleurintérimaireoutravaillantenCDD
sontd’officeexcluesdubénéficed’uneindem-
nité professionnelle d’attente parce qu’elles
sont dans l’impossibilité de réunir les critères
d’anciennetérequisetde l’autrecôtéexcluent
égalementunebonnepartiedepersonnestra-
vaillantenCDIetneremplissantpasnonplus
l’unedesdeuxconditionsd’ancienneté.

•La CSL regrette qu’aucun dispositif ne soit
prévupouraméliorerleplacementdusalarié
bénéficiaired’unreclassementexterne.

étant donné que l’Agence pour le développe-
ment de l’emploi n’arrive guère à placer les
personnes en reclassement professionnel
externe arrivées en fin des droits à l’indem-
nité au chômage sans avoir été réintégré au
marchédutravail,lesalariéayantlestatutde
personneenreclassementprofessionneldoit,
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selon la CSL, avoir le choix entre l’option de
l’octroi de la pension d’invalidité ou l’option
de l’attribution de l’indemnité professionnelle
d’attente.

Voilà pourquoi la CSL estime que la création
d’une vraie cellule pour la prise en charge
des personnes détenant le statut spécifique
du reclassement professionnel s’impose afin
degarantirunmeilleurencadrementdesdites
personnes. Dans ce contexte, il importerait
également que la Commission mixte veille à
l’applicationcorrectedesdispositionsde l’ar-
ticleL.552-2§4duprojetdeloiafind’améliorer
les chances de reclassement pour les per-
sonnesconcernées.

•La CSL revendique également la création
d’une voiedesaisinedirectede laCommis-
sionmixtepar lesalarié lorsque lemédecin
dutravailouleContrôlemédicaldelasécurité
socialerefusentdesaisirlaCommissionmixte
de reclassement ou restent inertes. Dans le
passé,lapratiqueamalheureusementmon-
tréquelaprocéduredurapportcirconstancié
R4àtraversleContrôlemédicaldelasécurité
sociale (CMSS) s’est avérée inefficace sinon
troplentedesortequelessalariésconcernés
étaientsouventdémunisdetoutesressources
etdeprotectionunefoislapériodedeprotec-
tiondes26semainescontre le licenciement
révolueouledroitàl’indemnitépécuniairede
maladieépuiséàl’expirationdes52semaines.

• Voilà pourquoi la CSL réclame qu’à partir du
déclenchement de la procédure de reclasse-
ment,c’est-à-dire,selonlecas,soitàpartirde
ladatedelasaisinedelaCommissionmixte,
soitàpartirdeladatedelasaisinedumédecin
dutravail,soitàpartirdeladatedelademande
de reclassement de la personne concernée
dûmentsignée–doncantérieurementàlasai-
sine de la Commission de reclassement – le
compteur pour le calcul des 52 semaines de
maladiesoitremisàzérosinonsubsidiairement
quelespériodesdemaladiequisesituententre
soitladatedelasaisineduCMSSsoitcelledu
médecindutravailsoitladatedelademande
de reclassement du salarié et la décision de

la Commission mixte soient exclues pour le
calculdelalimitedes52semainesdemaladie
afind’éviterquelespersonnesconcernéesne
viennentenfindudroitàl’indemnitépécuniaire.

•Aussiest-elled’avisquelaCommissionmixte
doit avoir la possibilité de décider au lieu du
reclassementinterneunreclassementexterne
s’il s’avère que du point de vue médical, la
personne garde ses capacités pour exercer
sondernierpostedetravailauseindel’entre-
prise, mais est dans l’impossibilité d’exercer
celui-ci en raison de relations contrariées
entre la personne concernée et l’employeur
ou lepersonnel (p.ex.ayant leuroriginedans
unharcèlementsexuel/moralouunburn-out
qui n’affectent pas ses capacités résiduelles
entantquetellesetdûmentconstatésparles
autoritéscompétentes:lemédecindutravail,
l’ITMoulesjuridictionsdutravail).

•Afindepouvoircontrôlerlatranspositiondes
décisionsdereclassementparlaCommission
mixtedanslesentreprises,laCSLinsistesur
le faitque tant l’ITMque leservicedesanté
national unique tel que proposé par notre
chambre doivent recevoir les moyens maté-
rielsetpersonnelsnécessairesafindegaran-
tirauxpersonnesconcernéesl’emploiquileur
aétéattribuéparladécisiondelaCommis-
sionmixte.Aussiest-elled’avisqu’encasde
non-respect de la décision de reclassement
delaCommissionmixteparlesemployeurs,
l’ITMestendroitdeleurinfligeruneamende
administrative.

•Finalementetenvertuduprojetdeloiréfor-
mantledialoguesocialàl’intérieurdel’entre-
priserenforçantlespouvoirsdeladélégation
du personnel, la CSL revendique la mise en
connaissancedecauseparécritdecetteder-
nière à tous les niveaux de la procédure de
reclassement.

Enconclusion,notreChambredemandeàceque
leprojetsousrubriquesoit retravaillépuisqu’il
neconstituepasuneréponsesatisfaisanteaux
problèmes qui se posent actuellement dans le
cadredelaprocéduredereclassement.
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2.5. Les mesures en faveur de l’emploi des jeunes

Depuisle1erjuillet2007,lesmesuresenfaveur
de l’emploides jeunesontsubideprofondes
modifications.

Il existait avant cette date trois mesures en
faveur de l’emploi des jeunes de moins de
trenteans:

• lecontratd’auxiliairetemporairedanslesec-
teurpublic;

• lecontratd’auxiliairetemporairedanslesec-
teurprivé;

• lestaged’insertiondanslesecteurprivé.

Uneloidedécembre2006aremplacécestrois
mesuresparlesdeuxsuivantes:

• lecontratd’appui-emploi(CAE);

• lecontratd’initiationàl’emploi(CIE).

LeCAEpermetlamiseàdispositiondujeune
à tout promoteur (promoteur étatique, d’une
commune, d’un syndicat de communes, d’un
établissement public ou d’un établissement
d’utilitépubliqueetc.),àl’exclusiondessocié-
téscommerciales.

Le CIE peut également être utilisé par tout
promoteur,maisàconditionqu’ilpuisseoffrir
au jeuneuneréelleperspectived’emploià la
finducontrat.

LeCIEestdoncdestinéàoffrirau jeuneune
réelleperspectived’emploidurablealorsque
leCAEestplutôtconsidérécommeinstrument
d’initiationet/oudeformationcomplémentaire
respectivementcontinue.

Leservicedesjeunesdel’ADEMchoisitl’ins-
trument approprié en fonction des possibili-
tésdupromoteuretenfonctionduprofildes
jeunes. En raison des modalités de cofinan-
cement, leCAEestcependantexclupour les
sociétéscommerciales.

Les articles L.543-1 et suivants du Code
du travail règlementent ces mesures et ont
connuquelquesaménagementscesdernières
annéesdufaitdelaconjonctureéconomique.

Unpland’urgenceavaitétémisenplacepar
la loidu11novembre2009pouratténuer les
effetséventuelsdelacriseéconomiquesurle
chômagedesjeunes.

Cepland’urgenceavaitcrééd’unepartunnou-
veau contrat d’initiation à l’emploi-expérience
pratique (CIE-EP) conclu dans le cadre d’une
procédureallégée.D’autrepart,ilavaitétendu
le contrat d’appui-emploi (CAE) et le contrat
d’initiationà l’emploi (CIE), jusque-là réservés
auxjeunessansdiplôme,àdesjeunesqualifiés,
enyapportantcertainsaménagements,notam-
mentunerevalorisationdelarémunérationet
l’introductiond’uneprimeàl’embauche.

Ces mesures avaient initialement une durée
d’application limitée au 31 décembre 2010.
Elles ont été prolongées une première fois
par une loi du 17 décembre 2010 jusqu’au
31 décembre 2011, puis par une loi du 16
décembre2011jusqu’au31décembre2012.

Une loi du 29 mars 20133 a introduit un plan
d’actionpourlajeunesse,quimodifiedefaçon
ponctuellequelquespointsdurégimedesCAE
etCIE,sanspérenniserleCIE-EP,quiaétéen
partieintégrédansleCIE.

Demanièregénérale,laCSLatoujoursinsisté
pourqu’unsuivietuneévaluationdesmesures
soient effectués régulièrement, afin d’éviter
toutabusauxdépensdel’embauchenormale.

La priorité doit rester l’insertion immédiate
desjeunesdiplôméssurlemarchédutravail
« normal ».

Aux yeux de la Chambre des salariés, ces
contratsdoiventeneffetresterl’exceptionpar
rapportauxembauchessouscontratdetravail
àduréeindéterminée(CDI).

Si ces emplois peuvent servir de tremplin à
certainsjeunes,fréquemmentceuxquiontdes
difficultésparticulières,pours’intégrersurle
marchédutravail,ilsdoiventresterl’exception
face au CDI, ou au moins une simple étape
intermédiaireettemporaire.

3. Portant modification du Chapitre III du titre IV du Livre V du Code du travail (soit les articles L. 543-1 et suivants du 
Code du travail). Cette loi a été publiée le 2 avril 2013. Elle est donc entrée donc en vigueur le 5 avril 2013.
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Les jeunes risquent sinon d’être piégés par
une succession d’emplois de courte durée et
de basse qualité, qui les laissent dans une
situation de vulnérabilité et d’insécurité, les
empêchant de penser sereinement à l’avenir
en leurbloquant l’accèsàcertainsavantages
réservés aux personnes bénéficiant d’un CDI
(prêts,logement,congéparental,etc.)

Les jeunesnedoiventdoncpasêtreconfinés
à ces mesures d’insertion, ni aux CDD. S’ils
acceptentparexempledesefaireembaucher
moyennant la conclusion d’un CIE, encore
faut-ilqu’ilsaientparaprèsderéelleschances
de se voir proposer un CDI et non une autre
mesuredumêmetypeouunCDD.

En effet, les CDD impliquent pour les sala-
riés concernés une précarité similaire, alors
que même après de nombreuses années de
service,ilsnedisposentd‘aucunestabilitéau
niveaudeleuremploietrisquentd‘êtreremer-
ciésdujouraulendemain,cequilesempêche
toutautantdefairedesprojetsà longterme,
commel’achatd’unlogement.

Uneaugmentation,voireunegénéralisationde
laprécarisationd’ungrandnombredetravail-
leursrisqueparailleursdeconstituerunfreinà
lacroissance,lesménagesensituationprécaire
ne réalisant pas l’achat de biens de consom-
mation durables, notamment faute de se voir
accorderdescrédits,maiségalementenraison
delaconstitutiond’uneépargnedeprécaution.

Ce système d’emplois aidés doit avoir pour
objectif principal d’encourager l’insertion du
jeunedanslemarchédutravailnormal.

À cette fin, en cas d’embauche du jeune par
l’entreprise après le CAE ou CIE, le plan
d’urgencede2009a imposéquecesoitsous
contratdetravailàduréeindéterminéeetsans
périoded’essai.Encontrepartie,lefondspour
l’emploiverseà l’employeur,autrequel’état,
uneprimeàl’embauche.

Cette prime correspondait en 2009 à 30% de
l’indemnité touchéepar le jeuneetestdeve-
nue,en2013, lapartdeschargespatronales
pour les douze mois à compter de la date
d’embauche.

Cetteprimeestverséesurdemandedel’em-
ployeur à adresser au Fonds pour l’emploi,
maisseulementsixmoisaprèsl’engagement

du jeune sous CDI à condition que le jeune
soitencoredansl’entrepriseaumomentdela
demande.

Laloide2013aallongécedélaidesixmoisà
douzemois.

Ilestpréciséqueceremboursementn’estpas
cumulableavecd’autresmesuresenfaveurde
l’emploi, ceci surtout afin d’éviter qu’un pro-
moteur ne puisse notamment bénéficier de
la bonification d’impôts en même temps et
parrapportàlamêmepersonnesuiteàl’em-
bauchedujeuneàlafinduCAE.L’aidefinan-
cièredoitselimiterauxseulesprimesprévues
dansleprésentarticle.

En outre, l’employeur est obligé, en cas de
recrutement de personnel, d’embaucher par
prioritél’ancienbénéficiaired’uncontratd’ini-
tiationàl’emploi,quiestredevenuchômeuret
dontlecontratestvenuàexpirationdansles
troismoisquiprécèdentceluidurecrutement.

À cet effet, le promoteur doit informer en
temps utile l’Agence pour le développement
de l’emploi sur le ou les postes disponibles.
L’Agence pour le développement de l’emploi
contacte l’ancien le jeune concerné deman-
deurd’emploisouscontratd’initiationàl’em-
plois’ilrépondauxqualificationsetauxprofils
exigés. Ce dernier dispose d’un délai de huit
jourspourfaireconnaîtresadécision.

Cetteprioritéd’emploiavaitété introduiteen
2009àtitretemporaire.

Laloide2013maintientcetteprioritéd’emploi
en prévoyant que le promoteur doit informer
l’ADEM d’une disponibilité de poste, et non
plus directement l’ancien bénéficiaire de la
mesure.

C’est alors l’ADEM qui prendra contact avec
l’ancien bénéficiaire du CIE s’il répond aux
qualificationsetauxprofilsexigés.Ladécision
doitsefairedansleshuitjours.

Sisous la loide2009, laduréede lapriorité
d’embaucheestidentiqueàladuréetotaledu
tempspasséencontratd’initiationà l’emploi
auprèsdel’employeur,laloide2013aréduitle
délaidelaprioritéd’embaucheà3moisaprès
lafinduCIE.

LaCSLapprouvelaconsécrationdecetteprio-
ritéd’embauche,maisregrettequ’elleaitété



88  |  Rétrospective de la session 2008-2013

réduiteàtroismois.Cedélaiesttropcourt,les
entreprises peuvent aisément attendre trois
moispourprocéderàunenouvelleembauche
d’uneautrepersonneque le jeuneancienne-
mentsousCIE.

Parailleurs, la loide2009a introduitpour le
chefd’entreprisel’obligationd’informeretde
consulter la délégation du personnel et le/
la délégué-e à l’égalité sur la conclusion de
contrats d’appui-emploi, de contrats d’initia-
tionàl’emploiainsiquedecontratsd’initiation
àl’emploi-expériencepratique.

Enoutre,lechefd’entreprisedoitinformeret
consulter lecomitémixte,une foisparanau
moins,surlaconclusiondecontratsd’appui-
emploi,decontratsd’initiationàl’emploiainsi
que de contrats d’initiation à l’emploi-expé-
riencepratique.

La Chambre des salariés avait salué cette
priseencomptedelareprésentationdessala-
riés dans l’entreprise, mais avait demandé
que ladélégationsoit informéeetconsultée
non seulement de manière générale sur la
conclusion des contrats en question, mais
aussilorsdelaconclusiondechacundeces
contrats. Elle réitère cette demande, alors
que seule cette information systématique
peutgarantir,lecaséchéant,unsoutieneffi-
cientdujeuneparladélégationdupersonnel
etpermettreàcettedernièred’avoirunevue
globalesur lagestionde l’emploidans l’en-
treprise.

Au vu du rôle assigné au certificat de fin de
mesureetàsoneffetpotentielsurl’avenirdu
jeune, la CSL exige que le chef d’entreprise
informeetconsulteladélégationdupersonnel
lorsqu’ilétablitcecertificat.

De même, il serait préférable que le pro-
jet exige que le comité mixte soit informé et

consultéausujetdelaconclusiondescontrats
en question non seulement une fois par an,
maisaussilorsdechaqueréunionordinairedu
comitémixte.

Pour finir, ces mesures entraînent une aide
financière substantielle de l’état, ce qui crée
le risque que des employeurs dont la situa-
tion économique permettrait des embauches 
« normales » essaient de profiter des nouvelles
mesuresentraînantuneaidefinancièredel’état.

Uncomitédepilotagetripartiteadoncétémis
enplacepoursurveiller lamiseenœuvrede
laloietlaconclusiondecescontrats.LaCSL
souhaitequelespersonnesconcernéessoient
informées de l’existence de ce comité pour
qu’elles n’hésitent pas à dénoncer les abus
éventuelsauprèsdececomité.

Uneautreidéerésidedanslalimitationdela
possibilitédeconclureunCIE/CAE(àtitresub-
sidiaire) aux entreprises n’ayant pas procédé
àdeslicenciementspourmotifséconomiques
dansles6derniersmois.

Àmaintesreprises,laChambredessalariésa
tenuàattirerl’attentionsuruneautremesure
existante d’incitation à l’insertion des jeunes
entrantsurlemarchédutravailàtraversl’ar-
ticleL.543-30duCodedutravail.

Eneffet,cetarticlepermetd’obliger,parvoie
derèglementgrand-ducal,lesemployeursdu
secteur privé, occupant au moins cent sala-
riés, d’embaucher moyennant un CAE et un
CIEdesjeunesdemandeursd’emploidansune
proportionde1%deleureffectif,encasd’ag-
gravation de la crise de l’emploi des jeunes.
Cette mesure pourrait être mise en œuvre à
titre complémentaire. Ainsi cette obligation
d’embaucher un certain nombre de jeunes
serait-elle facilitée par l’élargissement des
CAEetCIE.

2.6. La réforme des soins de santé

La Chambre des salariés a été saisie pour
avis d’un projet de loi en gestation. En effet,
parallèlement aux travaux de consultation
des organes prévus dans la procédure légis-
lative,ontlieudesnégociationsentreGouver-
nementetprestatairesdesoins,qui risquent

d’avoirdesimplicationssurleprojetfinalsou-
misauvoteduParlement.Ainsi,chaque jour
nous fournit sa dose de commentaires et de
revirements en matière de réforme de soins
de santé, ce qui rend la tâche des instances
consultativesassezdésagréable.
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Endatedu10novembre2010,lecomitédirec-
teurde laCaissenationaledesanté (CNS),a
adopté le budget de l’exercice 2011 en déci-
dant, contre les voix des représentants des
assurés,desmesuresd’économiesstatutaires
àhauteurde20millionsd’euros,toutenpré-
cisantquecettedécisionétaitliéeaumaintien
dans le projet de loi d’une économie corres-
pondanteàréaliseràchargedesprestataires
desoins.

La CNS a en outre arrêté un relèvement du
tauxdecotisationde0,2%àchargepartagée
entrelesassurés,lesemployeursetl’état.

Ces décisions trouvent leur reflet dans des
amendements Gouvernementaux soumis à
notreChambreendatedu15novembre2010.

À cela, il convient d’ajouter que le projet de
loi renvoie en permanence à des règlements
grand-ducauxalorsquecertainesdispositions
yprévuesdevraientfairel’objetduprojetdeloi
lui-même. Notre Chambre ne peut pas s’ex-
primersur lecontenuet lacompatibilitédes
règlements grand-ducaux qui n’ont pas été
joints au présent projet de loi avec lequel ils
devraient,ensomme,formeruntoutcohérent.

La Chambre des salariés estime par consé-
quent qu’un projet de loi mieux préparé
aurait pu lui être soumis, lequel aurait aussi
puprendreencompte les revendicationsdes
organisationssyndicales lesplusreprésenta-
tivesconsultéespréalablement.

Contrairement aux annonces ambitieuses
du programme Gouvernemental de 2009 en
matièredesanté,l’objectifprincipalduprojet
deloisousavisestnonpasdemettrelasanté
de l’individu au premier plan, mais la limita-
tion de la progression des coûts en matière
de santé. Loin d’associer tous les acteurs à
unedémarcheholistiqueenmatièredesanté,
qui accorderait notamment une importance
accrue à la prévention et à la détection pré-
cocedesmaladies,leprojetdeloicimentele
pouvoirdiscrétionnaireduGouvernement,qui
pourradéciderunilatéralementdelapolitique
àmenerenmatièredesantétoutenimputant
lescoûtsyrelatifsauxpartenairessociaux.

LaCSLréclamel’élaborationrapided’unpro-
jet de loi en matière de droits des patients
ayant également pour but l’élaboration d’une

véritablechartedesdroitsdespatientsbasée
surdesprincipesénoncésdansleprésentavis.

Pour ce qui est de l’introduction du médecin
référent,laCSLestd’avisquelesdispositions
du projet de loi induisent en erreur dans la
mesureoùlespatients,dansleurmajorité,dis-
posent,d’oresetdéjà,d’untelmédecinqui,en
règlegénérale,estleurmédecintraitant.Voilà
pourquoi elle approuve les amendements du
Gouvernementlimitantlamissiondumédecin
référentàguideretàconseillerlepatient.Le
recoursàunmédecinréférentoulerefusd’y
recourirparlepatientnepeutavoirdesconsé-
quencesdésavantageusespourcedernierau
niveaudelapriseenchargedesactesmédi-
cauxet,ergo,dulibrechoixdumédecin.

Si l’idée de regrouper toutes les données
médicales et autres informations concernant
le patient dans un dossier de soins partagé
(DSP)est toutà fait louable, le textemanque
de précision en ce qui concerne la création,
la gestion, la sécurité et la suppression d’un
tel dossier, les conditions d’accès à ce dos-
sierainsiquelespersonnesyayantaccès.En
ce qui concerne la demande éventuelle d’un
employeur, la CSL exige d’introduire dans le
code du travail une disposition interdisant à
tout employeur de demander des renseigne-
ments sur le DSP du salarié ou même du
candidatàunposte,souspeinedesanctions
pénales.

Pourcequiestdelapriseenchargedesfrais
desanté,notreChambredemandeuneappli-
cationgénéraliséedutierspayant,étantdonné
qu’unetellemesureseraplussimpleetqu’un
certain nombre de prestations sont déjà, à
l’heure actuelle, prises en charge directe-
ment.àtitresubsidiaire,laCSLproposequela
CNSappliqueletierspayantà100%pourtout
bénéficiairedurevenuminimumgarantietdu
revenu pour personnes gravement handica-
pées, ce qui a l’avantage de préserver l’ano-
nymatdupatient,quin’auraitpasàfaireune
démarche auprès de l’office social. En outre
pourlesmédicamentsremboursablesàmoins
de100%,laCSLproposed’introduireunedis-
position prévoyant que la CNS rembourse la
participation financière aux bénéficiaires du
revenu minimum garanti et du revenu pour
personnes gravement handicapées sur base
delafactureenvoyéeparlepharmacien.
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En matière d’organisation et de finance-
mentdel’assurancemaladie,laCSLnepeut
accepterl’orientationduprojetdeloivisantà
accorderdeplusenplusdepouvoirdedéci-
sion au Gouvernement tout en imputant le
coûtfinancierprincipalementàlaCNS.L’état
renoncera effectivement au remboursement
intégral des indemnités en relation avec la
maternitéetréduirasaparticipationàmoins
de40%dutotaldesrecettes.LaCSLplaideau
contrairepourlemaintiendupouvoirdeges-
tionetdedécisiondespartenairessociauxet
le respect du conventionnement général qui
peutêtreconsidérécommeunpuissantbou-
clier contre l’introduction d’une médecine à
deuxvitesses.

Toutefois, la défense du conventionnement
obligatoire généralisé par notre Chambre ne
peut en aucun cas être interprétée comme
unemiseenquestiondel’obligationdespres-
tataires de soins de fournir leur contribution
à l’assainissement financier du système de
santé. En effet, notre Chambre rappelle que
l’augmentationdelaparticipationdesassurés
décidéeparlecomitédirecteurdelaCNSest
liéeaumaintiendansleprojetdeloid’uneéco-
nomiecorrespondanteàréaliseràchargedes
prestatairesdesoins.

À l’augmentation du taux de cotisation et au
relèvement des participations statutaires des
assurés,laChambredessalariéspréfèreune
suppressionduplafondcotisable,mesurequi
rapporterait,àelleseule,180millionsd’euros.

Pourcequiestdusecteurhospitalier,laCSL
partagelespréoccupationsduGouvernement
quand il veut introduireunemeilleurepilota-
bilitédanslesystème.Eneffet,actuellement,
dans un esprit de concurrence, les hôpitaux
acceptent en permanence une surcharge
de travail, reléguant au second plan le pro-
gramme réglementé des activités, en dépit
detouslesrisquesquecelaimpliquepourles
patients et le personnel. Le développement
des médecins salariés permettrait une meil-
leure coordination entre activités régulières
et médecine d’urgence, une planification rai-
sonnéedescapacitésenlits,l’observationdes
règlesélémentairesdefonctionnementetdes
formesd’organisationtemporaires.

Toutefois, notre Chambre regrette que, une
fois de plus, la maîtrise des coûts soit au
centre des préoccupations. Ainsi, l’enveloppe
budgétaireglobale initiale,quidevraitréduire
laprogressiondescoûtsà3%,seradanstous
lescasinsuffisante.

Encequiconcernelemédecin-coordinateur,la
CSLdemandequecelui-cisoitdanstouslescas
unmédecinsalariédel’hôpitalfaisantpartiedu
personneldel’hôpital,puisquelecoordinateur
doitêtreunepersonneimpliquéetotalementà
l’activitéde l’hôpital.Lemédecin-coordinateur
doitfairepartiedeladirectionmédicaledel’hô-
pitaletavoirunpouvoird’organisationeffectif,
sinoncettefonctionn’apasderaisond’êtreet
génèreuniquementdeschargesfinancièreset
administrativesconsidérables.

LaChambredessalariésdéplorequeleconcept
defilièredesoinsintégréeprévuparleprojetde
loisoittotalementflouetquedesdispositions
clairesetprécisesrelativesàl’organisationdes
filièresetdescentresdecompétencesfassent
défaut. Elle note que rien n’empêche les éta-
blissements hospitaliers de collaborer sous
l’égidedelalégislationactuelle.

Finalement, laCSL,qui rappelleque laqualité
élevéeestunprincipefondamentald’unsystème
desoins,demandeunvéritablecontrôledequa-
litéautomatiqueetpermanent, qui serait basé
surdesstandardsinternationauxcomparables.

La Chambre des salariés peut uniquement
donner son accord au projet de loi et aux
amendements y relatifs si le Gouvernement
tientcomptedesobservationsformuléesdans
leprésentavis.Parailleurs,uncertainnombre
de questions soulevées exigent une clarifica-
tionavantlevotefinalduprojetdeloiamendé.

Mise en œuvre de la réforme des 
soins de santé

Aucoursdel’année2011,laCSLarendudes
avissurdifférentsprojetsderèglementgrand-
ducalvisantàmettreenœuvrelaréformedes
soinsdesantévotéeendécembre2010.
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A. Les modalités de désignation, de 
reconduction, de changement et de 
remplacement en cas d’absence du 
médecin référent

 La finalité du projet de loi

Dèsl’entréeenvigueurdelaloidu17décembre
2010portant réformedusystèmedesoinsde
santéprévoyantl’introductiondumédecinréfé-
rentàpartirdu1erjanvier2012,leministredela
SantéetdelaSécuritésocialeaprisl’initiative
de lancer directement les travaux en relation
aveclemédecinréférent.

L’idéed’introduireunmédecinréférentestde
renforcer lessoinsprimairesdansnotresys-
tèmedesoins,devaloriserlerôledumédecin
généralisteentantquemédecindeconfiance
etd’améliorer laguidancedupatientdans le
systèmedesoins.

Lemédecinréférentestundroitoffertà tout
assuréqui s’engageàétablirune relationde
confiance particulière avec son médecin. Le
patientdoitêtred’accordavecleprincipeque
le médecin référent reçoit les informations
dontilabesoin,saufrefusponctuelpourcer-
taines données qu’il considère sensibles. À
terme,cetteinformationseferaparledossier
de soins partagé (DSP), géré administrative-
mentparl’Agencenationaledesinformations
partagées dans le domaine de la santé qui
deviendra un outil indispensable pour accé-
deràl’informationfournieparlesprestataires
de soins et pour partager la documentation
du médecin référent tant avec les confrères
qu’aveclepatient.

Le choix d’un médecin référent permet au
patient de suivre un véritable parcours de
soinsdanslequellechoixdesmédecinsspé-
cialistes et des médicaments sera rationnel
et proportionnel à ses besoins de santé per-
sonnels. L’introduction du principe du méde-
cinréférent,reposantsurl’idéedecoordonner
etdemieuxorganiserlessoinsdispensésau
patient,estunmécanismefacultatifnefixant
aucune obligation de passage obligatoire.
Le patient reste tout à fait libre de consulter
directementlemédecingénéralisteouspécia-
listedesonchoixsanspasserpar l’intermé-
diaired’unmédecinréférent.

Silepatientafaitlechoixdelavoieduméde-
cinréférent, ilsera liéàcemédecinparune

relation de confiance approfondie et spéciale
qui l’accompagnera tout au long de son par-
coursdesoinsetquiestmatérialiséeparun
contratécritentrelesdeuxparties.

 Les revendications de la CSL

1.  Le recours au médecin référent fera-t-il 
l’objet d’une prise en charge privilégiée 
des prestations au détriment du droit du 
patient de choisir librement son médecin ?

LaCSLsedoitdeconstaterquelelégislateur
ne souffle plus mot dans le présent projet
de règlement grand-ducal d’une telle éven-
tualité d’une prise en charge directe ou d’un
remboursement préférentiel des prestations
contrairement au projet de loi initial portant
réformedessoinsdesanté.

Dans le même ordre d’idées, la CSL tient
à signaler que si le législateur décide par
exemple d’introduire le tiers payant pour les
prestations effectuées par le médecin réfé-
rent contraire- ment au remboursement des
prestationseffectuéespartoutautremédecin,
« les convenances personnelles »quireprésen-
tent quelque 10% des revenus des médecins
ne figureront plus sur le mémoire d’hono-
rairesquiseratransféréàlaCNSdesorteque
cettepartiedesrevenusdesmédecinsrisque
d’échapperà l’impositionpar l’Administration
descontributions.

Avantager la prise en charge des prestations
effectuéesparlemédecinréférenten« impo-
sant » à l’assuré de conclure une convention
avecluirisqueégalementdemettreenques-
tionlelibrechoixdumédecinparl’assuré.

2.  La qualification et la formation exigées du 
médecin référent

LaCSLsedoitdeconstaterquenilaloiniune
convention signée entre les médecins et la
CNSnimêmeleprésentprojetderèglement
grand-ducaln’indiquentquellessontlaquali-
ficationetlaformationquedoitavoirleméde-
cinréférent.S’agit-ild’ungénéralisteouest-
cequedesmédecinsspécialistespourront-ils
également exercer la mission de médecin
référent?

Après tout, la CSL tient à considérer qu’un
certainnombred’assurésontdéjàaujourd’hui
choisi un interniste comme médecin traitant
quilesguidedansunparcoursdesoins,même
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sicelui-cin’estpasofficialisé.Forcera-t-onà
l’avenircespatients,parfoisdéjàtrèsâgés,à
modifierleurshabitudesetchangerdeméde-
cin,uneéventualitéquipourraitêtrepoussée
parl’introductiond’unepriseenchargedirecte
oud’unremboursementpréférentiel?

3.  La consécration du droit pour le patient de 
choisir librement son médecin au profit de 
l’assainissement du budget de la CNS ?

La CSL craint en effet que le conventionne-
ment avec un médecin référent ne devienne
progressivementuneobligationpourlepatient
danslamesureoù:

• le Gouvernement est tenté d’influencer le
choix du médecin par l’assuré par l’intro-
ductiond’unepriseenchargeprivilégiéedes
prestationset;

•dans la mesure où la prise en charge des
soins médicaux dépendra principalement
de l’appréciation et de l’enregistrement des
données médicales par le médecin référent
et figurant dans le dossier de soins partagé
auquel ont accès notamment la CNS et le
Contrôlemédicaldelasécuritésociale.

4.  La gestion du dossier de soins partagé 
(Dsp) est ingérable

En raison de l’absence de système informa-
tiquequisoitàlafoisperformantetsécurisé,
leDSPseraenvoyéparlaCNSdorénavanten
version papier à chaque assuré qui décidera
dansquellemesureunmédecinpourraavoir
accèsauxdonnéesmédicales.Untelsystème
lourdetonéreuxpourlaCNSestvouéàl’échec
dèsledébutalorsqu’ilnepermetpaspourles
personnes ayant qualité pour y accéder de
traiter (c’est-à-dire consulter, utiliser, com-
pléteretc.)lesdonnéesmédicalessurunsup-
portinformatiqueuniforme.LeDSPenversion
papier engendrera un investissement admi-
nistratif de la part des prestataires de santé
quiestdisproportionnelparrapportlafinalité
mêmeduDSP,àsavoir,garantirunemeilleure
transparencedesdonnéesmédicalesetabou-
tiràuneréductiondescoûtsmédicaux.

LeDSPenversionpapierestencoreingérable
et inefficient si le médecin référent en cas
d’indisponibilitéestremplacéparunconfrère.
Ceci impliquerait que l’assuré devrait trans-
mettre le DSP en version papier au médecin

remplaçantquin’apasunaccèsimmédiatau
dossieràdéfautdel’accorddel’assuréetd’un
supportinformatiqueexistant.

5.  La relation entre le patient et le médecin 
référent, une convention « imposée »

Selon la CSL, les dispositions textuelles du
projetderèglementgrand-ducalconcernantla
conventionentrelepatientetlemédecinréfé-
rentviolentégalementledroitpourlepatient
de choisir librement son médecin comme le
témoignentlestroisexemplesci-après:

Le patient ne peut se délier du contrat avec
son médecin référent pendant la première
année sauf accord commun, s’il n’est par
exemplepassatisfaitduservicequecelui-cilui
arendudesortequ’ildevraattendreledébut
deladeuxièmeannéepourpouvoirlerésilier
defaçonunilatérale.

Le médecin référent quant à lui ne peut pas
non plus résilier le contrat avec le patient
pendant la première année s’il a des raisons
légitimespourluirefuserlaprestationdeser-
vicesdesortequ’ildevraégalementattendre
ledébutdeladeuxièmeannéepourpouvoirle
résilierdefaçonunilatérale.

Le patient qui a signé un contrat avec un
médecinréférentquidèsledébutestabsentet
nes’exprimepassursonremplacementpen-
dantuneduréedeplusdequatremoisnepeut
paschangerdemédecinjusqu’audébutdela
deuxièmeannée.

B. Enveloppe budgétaire des hôpitaux

L’avant-projet de règlement grand-ducal pré-
cise les règles d’établissement de l’enveloppe
budgétaire globale et des budgets spécifiques
deshôpitauxainsiquelesélémentsàinclurede
façonforfaitaire.

L’enveloppebudgétaireglobaleaétéintroduite
parlaloidu17décembre2010portantréforme
dusystèmedesoinsdesantédans lebutde
mettreenplaceunmécanismedeplanification
financièreauniveaunationalvisantàcadrerle
mécanisme de budgétisation des établisse-
mentshospitalierssurbasedeleursactivités
spécifiques.

Dans son avis sur l’avant-projet de règle-
mentgrand-ducalafférent, laCSLcraintque
l’introductiond’uneenveloppebudgétaireglo-
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balenerisqued’engendrerunautremodede
fonctionnement dans les hôpitaux, à savoir
une concentration des efforts autour d’une
activité maximale dans le but d’éviter toute
réduction des fonds destinés au financement
dupersonneletdumatériel.Loindemenerà
des synergies et des complémentarités dans
l’intérêtdespatients,ceci risquedeconduire
àuneconcurrenceaccrueentrehôpitauxqui
poursuivraient leseulobjectifdes’assurer la
plusgrandepartdemarchépossible.

Ce mode de financement risque en outre
d’aboutiràunemédecineàdeuxvitesses.En
effet, les hôpitaux pourraient essayer d’aug-
menter leurs recettes en se concentrant sur
les prestations non opposables à la CNS, à
savoirlesprestationsrenduesàdespersonnes
protégées à titre de convenance personnelle
oul’hospitalisation1reclasseaudétrimentdes
prestationsopposables.

Puisquel’avant-projetgouvernementalprévoit
lapriseencomptedesfraisdepersonnelsans
autre précision, la Chambre des salariés fait
despropositionsquantaudétaildesdépenses
depersonnelàretenir.

Le calcul des dépenses couvertes par l’enve-
loppe devra en effet se faire sur la base d’un
rapport de l’Inspection générale de la sécurité
sociale,qui,d’aprèslaCSL,devratenircompte
nonseulementdesdispositionsenvigueurdela
conventioncollectivedetravaildessalariésoccu-
pésdanslesétablissementshospitaliersluxem-
bourgeois, mais également, le cas échéant,
d’uneprévisiondurésultatdesnégociationsen
cours. Il faudraiteneffet laisserunemargede
manœuvreouprévoirunerectificationultérieure
del’enveloppebudgétaireglobalesilesnégocia-
tionscollectivesn’ontpasencoreabouti.

La Chambre des salariés ne peut en aucun
casaccepterune ingérenceduGouvernement
dansl’autonomiecontractuelledespartenaires
sociauxenmatièredenégociationscollectives.

Par ailleurs, l’avant-projet de règlement
grand-ducalprévoitlefinancementparforfaits
pourlesfraisautresquelesfraisdepersonnel
desoinsetlesfraisdeconsommationtouten
restantimprécisausujetdeladéfinitionetdu
calculdecesforfaitsenquestion.

Laquestionseposesilefinancementforfaitaire
permettralemaintienetlagarantiedescondi-

tionsdetravailetdesalairetellesqu’ellessont
définiesdanslaconventioncollectivedetravail
dessalariésoccupésdanslesétablissements
hospitaliers luxembourgeois. Qui plus est, un
financementforfaitairenetientpascomptede
la disparité entre les services, voire entre les
différentshôpitauxenmatièredepolitiquedu
personnel.L’engagementdepersonnelqualifié
et/ou ayant une ancienneté de service élevée
seraitrendudifficileàl’avenir.

Ainsi,lenouveaumodedefinancementproposé
risqued’êtreunetentativedelimiterlescoûts
globauxdanslesecteurdessoinsdesantéau
détrimentdelaqualitédesprestations.

La CSL estime finalement que le calendrier
pour l’établissementde l’enveloppebudgétaire
est tropserréetquelaréservepour imprévus
est trop faiblepourpareràdesdépassements
budgétairesdifficilementprévisiblescommedes
pandémies,desnouvellesthérapiesouuneaug-
mentationdesprescriptionsparlesmédecins.

C. Médicaments génériques

Leprojetderèglementgrand-ducaldétermine
lesmodalitésdecalculdelabasederembour-
sementdesmédicamentssubstituables

Cerèglementestàprendreenexécutiondela
loi du 17 décembre 2010 portant réforme du
systèmedesoinsdesanté,quin’obligepasles
médecinsàprescriredesmédicamentsgéné-
riques,c’est-à-diredesmédicamentsdont le
brevetaexpiré,maisimposeauxpharmaciens
de proposer au patient la substitution d’un
médicament« cher »parlemédicamentleplus
économiquedisponiblesurlemarchéapparte-
nantaumêmegroupe.

Danssonavis,laChambredessalariésregrette
d’abordqueleGouvernementn’aitpasprisen
comptesesobservationsformuléesdansson
avis relatif auprojetde loi sur la réformedu
systèmedesoinsdesanté.

Dans cet avis, la CSL a demandé de garantir
quelepatientnesubitpasuneaugmentationde
saparticipationlorsquelemédecinprescritun
médicamentoriginalalorsqu’ilexisteunmédi-
camentpluséconomiquedumêmegroupe.

Or,cerisquesemblebeletbiendevenirréa-
litési l’onanalyse leprojetderèglementsur
labasederemboursementdesmédicaments
substituables.
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Ceprojetdisposequelabasederembourse-
mentestleprixdumédicamentlemoinscher
s’ilyadeuxmédicamentssubstituables.S’ily
ena3ouplus,letexteprévoitunecertainelati-
tudedanslamesureoùlabasederembourse-
mentn’estpasleprixdumédicamentlemoins
cher,maissesituedansletiersinférieurdes
prixdesdifférentsmédicamentssubstituables.

Cettedispositionestintroduitedansuncertain
souci de protection de l’assuré si le médica-
mentlepluséconomiquen’estpasdisponible
àcaused’unproblèmed’approvisionnement.

Or,c’estjustementiciquerésidelerisqued’une
participationplusélevéedel’assuré.Silemédi-
camentlepluséconomiquen’estpasdisponible
etsilepatientachèteungénériquepluscher,
voire l’original (médicament princeps) prescrit
par lemédecin, lapriseenchargepar l’assu-
rance maladie n’est pas calculée sur le prix
du médicament effectivement acheté par le
patient, mais sur la base de remboursement
prévueparleprojetderèglementgrand-ducal.

C’estpourquoi laCSLexigeque l’assurésoit
entoutcasclairementinforméparlepharma-
ciendelaparticipationquiluiincombe.

étantdonnéqueleprojetderèglementgrand-
ducal aura pour conséquence une augmen-
tation supplémentaire des participations des
patients, qui ont déjà été mis amplement à
contribution au cours de l’année qui se ter-
mine, la Chambre des salariés ne peut pas
donner son accord au projet de règlement
grand-ducal.

LesdifférencesderemboursementparlaCNS
peuvent en effet être énormes, notamment
encasdemaladiechroniquequinécessiteun
traitementcontinu.

LaCSLvoitmêmelerisqued’unemédecineà
deuxvitesses.Silespatientsquidisposentde
revenus élevés peuvent se permettre de res-
teraveclemédicamentprescritparleméde-
cin ou le médicament qu’ils utilisent depuis
des années, les patients à faible revenu, par
contre,doiventlecaséchéantfairel’arbitrage:
est-ce que pour des raisons budgétaires ils
renoncent au médicament prescrit par le
médecinounon?Cetteobservationvautpar-
ticulièrementpourlespatientsquisortentde
l’hôpitaletquidoiventcontinueruntraitement
commencé à l’hôpital avec un médicament
pourlequel lapriseenchargeestde100%à
l’intérieurdusecteurhospitalier.

La participation du patient augmente de
manière considérable dès sa sortie de l’éta-
blissement. Notons également que les per-
sonnes résidant dans une infrastructure de
dépendance ne disposent pas du choix du
médicament.

Enfindecompte,pour lepatient,cenesont
plus les considérations médicales (voire psy-
chologiques) qui sont prédominantes lors
du choix du médicament, mais des raisons
financières.Leplusgraveestquecechoixest
àprendreparlepatient,quiestàpriorisans
connaissance aucune en matière médicale,
alors que les médecins, mais également les
pharmaciensneportentpasderesponsabilité.

Or,notrechambrejugeillusoirequ’uneinfor-
mation étendue puisse être fournie dans les
officines où les pharmaciens sont souvent
soumisàunecertainepressiondueà l’afflux
delaclientèle.

C’estpourquoi laCSLrevendiqueque l’obliga-
tiondeprescriredesmédicamentsgénériques
résideclairementauprèsdesmédecinsquiont
lesmeilleuresconnaissancesdumédicamentet
deseseffetssurl’étatdesantédeleurspatients.

2.7. L‘aide à l’enfance et à la famille

LaChambredessalariéscritiquetoutd’abord
la façon de légiférer du Gouvernement sans
avoir impliqué au préalable les organisations
professionnellesœuvrantdansledomainedes
mesuresd’aideàl’enfanceetàlafamilleainsi

que les organisations syndicales représenta-
tivesdanscesecteur.

Ensuite notre Chambre se doit de constater
qu’aucune base légale expresse n’est prévue
dans la loidu16décembre2008habilitant le
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recours à des projets de règlements grand-
ducaux en vue d’exécuter certaines disposi-
tionsdelaloi.

Puis notre Chambre est d’avis que certaines
dispositions prévues dans les règlements
grand-ducaux devraient figurer dans le texte
mêmedelaloi. Ilenvaainsiparexemplede
l’organisation et du fonctionnement de l’Of-
fice national de l’enfance (ONE) ainsi que du
Conseilsupérieurdel’aideàl’enfanceetàla
famille. Il en est de même du régime appli-
cable au « coordinateur des projets d’interven-
tion ». Selon la CSL, il est malsain au regard
delalisibilitéetdelatransparencedestextes
deloid’avoirsystématiquementrecoursàdes
règlements grand-ducaux qui échappent au
contrôleduParlementetpermettentainsiau
Gouvernementdelesmodifieràtoutmoment
àsaconvenance.

La CSL critique la procédure très lourde du
processus d’aide à l’enfance, le degré de
complexité des textes laissant intervenir une
multitude d’acteurs tels que l’ONE, les coor-
dinateursdesprojetsd’interventionsurleter-

rain,leséquipesmultidisciplinaires,lespres-
tataires des mesures d’aide sociale, le jeune
et sa famille ainsi que surtout le manque de
coordinationentrelesdifférentsacteurs.

Le service de coordination des projets d’in-
tervention se voit attribuer en vertu des pré-
sents projets de règlements grand-ducaux
unrôlecléetdevraoccuperuneplaceparti-
culièrement importante, institutionnalisée en
tant que relais entre les prestataires d’aides
et l’ONE, dans le processus de protection de
l’enfance.Del’avisdelaChambredessalariés,
ladélimitationdescompétencesainsiqueles
grandes lignes relatives aux droits et obliga-
tionsrespectifsdesacteurs,demêmequeles
interactions entre ces partenaires devraient
plutôtreleverdudomaineréservéàlaloi,les
précisions supplémentaires pouvant tout au
plus faire l’objet de mesures d’exécution via
règlementgrand-ducal.

Finalement, la CSL s’est permise de faire
quelques remarques ponctuelles concernant
chacundesseptprojetsderèglementsgrand-
ducaux.

2.8. Les aides au logement

Leprojetdeloisupprimelabonificationd’in-
térêt inscrite dans la loi du 25 février 1979
concernantl’aideaulogement(ci-aprèsloidu
25février1979).

Leprojetderèglementgrand-ducalapourobjet
d’adapter la réglementation relative aux aides
individuelles au logement pour tenir compte
des lacunesconstatéesenpratique,ainsique
desévolutionssociodémographiques.

A.  Suppression de la bonification  
d’intérêt

Selon les auteurs de ce projet de loi, cette
mesures’inscritdanslavolontégouvernemen-
tale d’endiguer la détérioration des finances
publiques - déficit des finances publiques et
haussedeladettepublique.

Parmi ces mesures figurent les ajustements
enmatièredetransfertssociaux,notamment
en matière de logement, ayant pour objet de

freinerlacroissancedesdépensesdel’étaten
yintroduisantdavantagedesélectivitésociale.

Danscecontexte, leGouvernementsepropose
de supprimer la bonification d’intérêt générali-
sée,alorsquecelle-ciestaccordéeindépendam-
mentdurevenududemandeuretbénéficieainsi
égalementàdespersonnesàrevenusélevés.

Abrogation de la bonification d’intérêt 
pour l’avenir

Labonificationd’intérêtsestuneaideeninté-
rêts qui réduit le taux d’intérêt débiteur de
0,75%parenfantàcharge.Lesprêtssontpris
enconsidérationjusqu’àlasommede175.000
euros.

L’octroi d’une bonification d’intérêt n’est pas
soumisexactementauxmêmesconditionsque
lesautresaidesindividuellesaulogement.En
effet,nilerevenu,nilasituationpatrimoniale,
nilasurfaceutiled’habitationdulogementdu
demandeurnesontprisesencompte.
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Il est néanmoins exigé que le demandeur ne
soit ni propriétaire, ni copropriétaire, ni usu-
fruitierd’undeuxièmelogement.

L’abrogationnevautquepourl’avenir.

Ainsi,pourtouteslesdemandesayantfaitl’ob-
jetd’undépôtavantle1erjanvier2011,laboni-
fication d’intérêt généralisée continue d’être
attribuée.

Parcontre,labonificationd’intérêtgénéralisée
n’estpasattribuéepourunedemandedépo-
sée après le 31 décembre 2010, que ce soit
unenouvelledemandeenvuedel’obtentionde
l’aideouunedemandeen révisionen vuede
l’octroioude l’augmentationde l’aideencas
de changement soit de la situation familiale
soitdecellerelativeauprêthypothécaire.

Par conséquent, le bénéficiaire de l’aide ne
peutdemanderuneaugmentationdelaboni-
ficationd’intérêtgénéraliséeencasdechan-
gementdesasituationdefamilleaprèsle31
décembre2010.

De même, le demandeur n’ayant pas encore
bénéficiéde labonificationd’intérêtetdont la
demandeyrelativen’apasfaitl’objetd’undépôt
avant le1er janvier2011,nepeutsevoirattri-
buerunebonificationd’intérêtgénéralisée.

LaChambredessalariéstientàfaireobserver
quecetteabrogationviseunemesured’appli-
cationgénéralepuisquesoumiseàaucuncri-
tèresocial,quiauraparconséquentunimpact
certeslégitimesurdesménagesquiauraient
pu en bénéficier jusqu’alors sans en avoir
réellement besoin, mais qui lèsera aussi les
ménagesàfaiblerevenu.

Pour cette catégorie de citoyens, pour qui la
bonificationd’intérêtauraitpuêtrefortbéné-
fique, cette suppression n’est accompagnée
d’aucunemesurealternative.Or,unecompen-
sation aurait pu être réalisée par la création
d’une nouvelle mesure subordonnée à des
conditionsderevenus,sinonaumoinspar le
renforcementd’unemesuresocialeexistante,
parexemplelasubventiond’intérêt.

LaCSLnepeutdèslorsapprouvercetteabro-
gationpureetsimple,sanscompensation.

Gain escompté

D’une façon générale, la CSL regrette de ne
pas disposer d’une évaluation de l’efficacité
concrète des diverses aides applicables en
matièredelogements.

Selonlesauteursduprojetdeloi,« l’impact bud-
gétaire ne peut être mesuré que pour les nouvelles 
demandes et non pour les demandes en révision 
alors qu’il n’est pas possible d’évaluer précisé-
ment les changements relatifs aux situations de 
famille ou ceux relatifs aux prêts hypothécaires. »

B. Adaptation de la réglementation  
relative aux aides individuelles 
au logement

Ceprojetderèglementgrand-ducalregroupe
dans un seul règlement les différents règle-
ments applicables en matière d’aides indivi-
duellesaulogement.

La Chambre des salariés salue l’introduction
d’unrèglementuniquepermettantàtouteper-
sonne intéressée de n’avoir à lire qu’un seul
document pour connaître le panel des diffé-
rentes aides au logement existantes suscep-
tiblesdeluiêtreoctroyées.

Cependant,laCSLestimequ’ileûtétéutilede
profiterdeceprojetderèglementgrand-ducal
pour adapter les différentes aides sur base
d’unbilandeleurefficacité.Déjàen2007,dans
son avis XVIII 21/2007 relatif au projet de loi
ayantintroduitlepactelogement,laChambre
dessalariésavaitpointédudoigtlanécessité
deréajusterlesaidesexistantesenlescompa-
rantauxbesoinsafindesupprimeroumodifier
cellesquineproduisentaucunrésultatpositif
etàl’inverseencouragerdavantagecellesqui
remplissentavecsuccèsleurdessein.

Pourune telleopération, ilestnécessairede
mener une étude d’envergure. Cette étude
aurait certes un coût, mais elle permettrait
uneéconomiecertaineparunemeilleureren-
tabilisationdecesaides.

Ilestenoutre indispensabled’améliorersensi-
blementlesstatistiquesfoncièresparunesaisie
complèteetuntraitementadéquatdetoutesles
données disponibles auprès des acteurs impli-
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qués y compris les notaires. Les données ras-
sembléesparl’Observatoiredel’habitat,surbase
d’annoncesimmobilièrespubliées,devraientêtre
évaluéesdemanièreàdéterminerleurcontenu
informationnelparrapportauxdonnéesadminis-
trativescentraliséesparleSTATEC.

Une telle démarche, si elle aboutissait à un
indicateur validé, pourrait pallier provisoire-

ment l’insuffisance des statistiques foncières
officielles.

S’ilestvraiquelesrecensementsdécennaux
de la population fournissent certaines infor-
mationssurl’inventaireglobaldeslogements
existants,cesindicationssonttoutefoisincom-
plètes et fournies avec une périodicité trop
faible,ledernierrecensementdatantde2001.

2.9. Les bourses d’études et les allocations familiales

Monsieur François Biltgen, en sa qualité de
ministre de l’Enseignement supérieur et de
laRecherche,adéposéenjuin2010unprojet
deloimodifiantlesaidesfinancièresdel’état
pouraidessupérieures.

Dans son avis la Chambre des salariés
dénonce la violation de sa mission consulta-
tive au niveau de la procédure législative. En
effet, la CSL n’a pas été saisie pour rendre
son avis sur ce projet qui concerne pourtant
directementsesressortissants.Parailleurs,le
Conseild’étatécritdanssonavisqu’ilne lui
estpaspossibledeseprononcersurtelleou
telledispositionenraisondel’urgencequiluia
étéimposéepourrendresonavis.Pourcesrai-
sonsetauvudesinterrogationsetinquiétudes
quantàunedégradationdelasituationfinan-
cière des ménages moins aisés, la Chambre
dessalariésdemandelereportdecetteinitia-
tive législative et une analyse approfondie de
son impact sur les finances publiques et les
différentescatégoriesdeménages.

Absence d’une analyse d’impact globale 
et individuelle

Vu que la réforme est à situer dans le cadre
des mesures d’assainissement budgétaires
jugées nécessaires par le Gouvernement, la
Chambredessalariéstientàsoulignerqu’au
vudesnouvellesestimationsetprévisionsdu
Statecsurlasituationdesfinancespubliques,
lanécessitéd’agiràceniveausembledemoins
enmoinsévidente,etentoutcasdemoinsen
moinsurgente.

Auvudececontexte,ilestd’autantpluséton-
nant, voire inacceptable, qu’une fiche finan-
cièrefaitdéfaut lorsdudépôtduprojet ;une

telle fiche aurait permis de juger l’impact
global du projet sur les finances publiques.
Ensuite, les dispositions projetées ont évi-
demmentunimpactsurlasituationfinancière
des ménages concernés. Là encore, notre
Chambre juge inacceptable que les auteurs
duprojetn’aientpas jointdessimulationsde
calculde l’impactdesmesuresprojetéessur
différentescatégoriesdeménagesetenfonc-
tiondurevenudeceux-ci,afindepouvoirjuger
lecaractèresocialduprésentprojet.

Dégradations financières sous le prétexte 
d’une plus grande indépendance des 
étudiants

Lesauteursduprojetdeloientendentdésor-
mais accorder un droit personnel au finan-
cement d’études supérieures à tout jeune
résident luxembourgeois indépendamment
du pouvoir financier ou de la volonté de ses
parents.

L’étudiantestainsiconsidérécommeunjeune
adulte indépendant et responsable de son
éducation et du financement de ses études
supérieures.

Dans ce contexte, la CSL souligne que seuls
les étudiants qui continuent à faire partie du
ménage de leurs parents continuent à avoir
droitaubonipourenfant.Leprojetde loiest
donccontraireàsavocation,àsavoirfavoriser
une plus grande indépendance des étudiants
endéfavorisant les jeunesdésirantêtre vrai-
ment indépendants de leurs parents en se
domiciliantailleurs.

Parailleurs,laCSLconsidèrequelechange-
mentversunebourseidentiquepourtousles
étudiants constitue une amélioration d’au-
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tant plus grande pour les étudiants issus de
ménages aisés qui ne peuvent actuellement
pasoupeubénéficierd’unebourse,alorsque
lesétudiantsissusdeménagesàfaiblerevenu
profitentdéjàdusystèmeactuel.

Perte de revenus pour les familles nom-
breuses à faible revenu ?

Or,ilnesuffitpasderegarderisolémentl’effet
deschangementsprévusauniveaudusystème
del’aidefinancièrepourétudiants,maisilfaut
considérerl’impactglobal,c’est-à-direencom-
binaison avec la suppression des allocations
familialesàpartirde18anspourlesétudiants
universitaires.Cettelimitede18ansestd’ail-
leurscontraireàcequiaétéannoncé,àsavoir
unesuppressionàpartirde21ansseulement.

SelondescalculsliminairesdenotreChambre,
cet impact global est négatif pour certaines
catégoriesdefamillesrésidentes,notamment
cellesàfaiblerevenuayantplusieursenfants.

En effet, par exemple, une famille composée
dedeuxadultesetdetroisenfantsdontdeux
fontdesétudesuniversitairesseraitfortement
pénaliséeselonlenouveausystèmesielledis-
posed’unrevenupeuélevéoumoyen.

Sicettefamilledisposed’unrevenuimposable
de40.000euros,lenouveausystèmeluiferait
perdreunmontantannuelde5.500eurosau
niveau des allocations non remboursables.
Ellepasseraitde23.239euros(bourseetallo-
cationsfamiliales)à17.739euros,c’est-à-dire
unediminutionde24%.Sil’onconsidèreéga-
lementleprêtremboursable,laperteseraitde
5.167euros.

La même famille ayant un revenu imposable
de60.000eurosperdrait694eurosentermes
d’allocations non remboursables (-3,8%). La
même famille ayant un revenu imposable de
120.000eurosgagnerait621eurosentermes
d’allocations non remboursables (+3,6%). De
manièregénérale,enconsultant les tableaux
annexés à l’avis de la CSL, l’on constate que
pluslafamilleestnombreuseetcomprenddes
étudiantsuniversitairesetdisposed’unrevenu
plusfaible,pluselleseraitpénalisée.

Si ces considérations s’avéraient justes, le
système projeté serait caractérisé par une

profondeinjusticesocialeetseraitainsiinac-
ceptable pour la Chambre des salariés. La
mobilité inter-générationnelle en faveur des
enfants issus des classes sociales modestes
serait en effet définitivement compromise
et l’ascenseur social que constitue l’ensei-
gnement supérieur ne serait pas seulement
bloqué mais carrément détruit. L’on pourrait
mêmesedemandersidansuntelcontexte,il
nedevientpasmatériellementimpossiblepour
desétudiantsissusdefamillesnombreusesà
faiblerevenudepoursuivredesétudesuniver-
sitaires,cequiconstitueraitlafindetouteillu-
sion d’une égalité des chances pour le choix
d’unecarrièreprofessionnelle.

Les salariés frontaliers sont pénalisés, 
notamment ceux à faible revenu

Demanièregénérale,laCSLsedoitdeconsta-
ter que le projet s’inscrit dans une politique
entamée avec la création des chèques ser-
vicesréservésauxménagesrésidentquiviseà
réduireouànepasaugmenterlesprestations
pourlesseulssalariésfrontaliers.

Si la suppression des allocations familiales à
partir de 18 ans de l’étudiant universitaire est
certeségalementappliquéeauxrésidents,ilya
lieudeconstaterqueceux-cisontcensésobtenir
unecompensation,certesinsuffisantedanscer-
tainscasdefigure,vialenouveausystèmed’aide
financièreauxétudiantsuniversitaires,alorsque
pour les non-résidents aucune compensation
n’est prévue. Dans son avis, la CSL demande
l’instaurationd’unetellecompensation.

Les salariés frontaliers perdent en outre le
droit au boni pour enfant tout en gardant la
possibilitédedemanderunemodérationd’im-
pôtpourenfantsàchargeviaundégrèvement
fiscal. Or, cette modalité de la modération
d’impôt n’est pas forcément aussi favorable
que la modalité « boni », le boni étant consti-
tuéd’unforfaitet ledégrèvementfiscalétant
variablesuivant le revenudesparents. Il faut
enconclurequelesystèmeproposédéfavorise
particulièrement les travailleurs frontaliers à
faiblerevenu.Auvudecesconsidérations, la
CSLsedoitdemarquersonprofonddésaccord
aveclaréformeprojetée.
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2.10. La réforme de l’ADEM

Une réforme nécessaire, mais insuffisante

Lorsdesonassembléeplénièredu15février
2011, la Chambre des salariés a analysé le
projetdeloiayantpourdesseinderéformerde
manièreprofondeetstructurellel’Administra-
tiondel’emploi(ci-aprèsADEM).

LaChambredessalariésnedésapprouvepas
l’espritdeceprojetdeloi,maisl’estimeinsuf-
fisant pour atteindre le but que lui assignent
sesauteurs.

Un changement d’approche symbolique ?

Selonlesauteursduprojet,l’objectifdecette
réforme est de passer d’une approche de
simplegestionduchômageparuneadminis-
trationàuneapprocheproactivedepromotion
etdéveloppementdel’emploi,etcedansune
logiquedevéritableserviceauclient.Cechan-
gementd’optiqueestàsalueretsereflètepour
l’instantsurtoutdanslechangementdetermi-
nologies : l’Administrationde l’emploidevient
l’Agence pour le Développement de l’Emploi,
leplaceurdevientconseillerprofessionnel, la
convention d’activation du demandeur d’em-
ploi devient une convention de collaboration,
les assignations deviennent des propositions
d’emploi.

Si ces modifications peuvent évidemment
trouver l’appui de la CSL, il n’en reste pas
moins que l’ADEM continue à jouer un rôle
quelque peu ambivalent : d’un côté, elle se
veut dorénavant être un prestataire de ser-
vice,unpartenairedoncàpiedd’égalitépour
le demandeur d’emploi mettant l’accent sur
son accompagnement personnalisé ; d’un
autrecôté,ellecontinueàjouerlerôled’admi-
nistration qui contrôle, sanctionne et octroie
uniquement une aide conditionnelle. Or, un
meilleur accompagnement personnalisé du
demandeurnenécessitepasinévitablementla
surveillanceetdessanctions.

Deux poids, deux mesures

Par ailleurs, l’approche par rapport aux
employeursest toutà faitdifférente,àsavoir
beaucoup plus indulgente. De nombreuses
entreprisesne respectentpas leurobligation

légalededéclarationdespostesvacants.Les
auteurs du projet semblent excuser quelque
peu les employeurs en trouvant différentes
explicationsàleursréticences,àsavoirlanon
satisfaction avec le service offert, la lenteur
desprocéduresouencorelanondisponibilité
de main-d’œuvre qualifiée répondant à leurs
besoins.

Ensuivantceraisonnement,onpeutaussiconsi-
dérerquelesemployeursn’ontàrespecterleurs
obligationslégalesenversl’ADEMquesielleleur
estutile,quesileservicequ’elleleurapporteles
satisfait.L’approcheestcomplètementdifférente
enverslesdemandeursd’emploi,quisontsanc-
tionnés, le cas échéant, dès leur premier faux
pas par un retrait ou une suspension de leurs
droitsàindemnité,parexemple.

Or, la violation de l’obligation de déclaration
des postes vacants constitue un non-respect
deseffortsdesdemandeursd’emploi,renddif-
ficilel’exercicedesmissionsdel’ADEMetpeut
entraînerunechargesupplémentairepourles
denierspublics.

Opposition au profilage du demandeur 
d’emploi

LaCSLestfortcritiquefaceauclassementdes
demandeurs d’emploi dans différentes caté-
goriesenfonctiondeleurdegréd’« employabi-
lité ».Ceprofilagecomporteledangerévident
d’une stigmatisation injuste et inefficace de
certains demandeurs d’emploi. Ceux classés
dans la dernière catégorie seront considé-
rés comme « non-plaçables » et ne se verront
proposer aucun poste. En effet, cette caté-
gorisation ne rend pas une image fidèle du
demandeurd’emploi,maisesttrèsréductrice
etprésenteenoutreunrisquedesubjectivité
danslechefdelapersonnel’opérant.

La Chambre des salariés estime donc plus
efficaceetplusobjectifdesoumettrechaque
demandeurd’emploinouvellementinscritàun
bilandecompétencespouranalyserlescom-
pétences professionnelles et personnelles,
définirunprojetprofessionnel,vérifierlesapti-
tudesetmotivationsparrapportàceprojetet
envisagerlesdifférentesétapespermettantsa
miseenœuvre.
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Renforcer le rôle des syndicats et des  
employeurs dans la commission de suivi  
épaulant l’ADEM !

Le projet en tant que tel ne comprend pas
beaucoup d’innovations majeures ; les chan-
gements d’approches doivent se faire essen-
tiellement dans le cadre du fonctionnement
quotidiendel’ADEMetseront,lecaséchéant,
fixésparrèglementsinternes.

Danscecontexte,laCSLsalued’autantplusla
créationd’unecommissiondesuiviàcomposi-
tiontripartitequidevrapouvoirjouerunrôlecen-
traldansledomainedel’emploi.Auxyeuxdela
CSL,cettecommissiondevraitêtreunorganede
réflexionetd’impulsion,quidevraitdiscuterdu
contexteéconomique,desproblèmesàrésoudre
ainsiquedessolutionsàenvisager.

Toutefois, leprojetde loinerendpasobliga-
toires les avis de cette commission de suivi.
Pourquecettecommissionpuisse jouereffi-
cacementsonrôle,sasaisinedoitêtresysté-
matiquepourtouslesactesetprojetsrelatifs
àlapolitiquedepromotiondel’emploietaux
activitésdel’ADEM,ainsiqu’àl’organisationet
lefonctionnementdecelle-ci.Ilfaudraitégale-
mentrenforcerlecaractèretripartitedecette
commissionetsareprésentativitéenaugmen-
tantlenombredesreprésentantsdessalariés
etdesemployeurs.

Danssonavis, laCSLélaboreuneproposition
detexteconcrètesurlerôle,lacompositionet
lefonctionnementdecettecommissiondesuivi.

Absence d’un renforcement pourtant 
indispensable des mesures de maintien 
dans l’emploi et du dialogue social

De toute évidence, notamment au vu de la
situation particulière du marché de l’emploi
luxembourgeois, même la meilleure réforme
de l’ADEM ne suffira pas à elle seule pour
constituerunvrairemèdeàlaproblématique
actuelleduchômage.

La politique « active » de l’emploi ne doit donc
pas commencer seulement au moment où
une personne se trouve déjà au chômage. La
réformedel’ADEMauraitdoncdûêtreplusglo-
baleets’accompagnernotammentd’unrenfor-
cementdudispositifpréventifdesmesuresde
maintiendansl’emploietdeformationcontinue
afind’éviterquelessalariésmenacésdansleur
emploinetombentauchômage.

Àcetitre,laCSLsouhaiterappelerlanéces-
sité d’une réforme globale au niveau du dia-
logue social dans les entreprises donnant
aux représentantsdupersonnelunréelpou-
voir de codécision en matière de ressources
humaines. Ainsi pourraient être mises en
placedesvraiespolitiquesdegestionanticipa-
tivedupersonnel.

2.11. L‘introduction d’un compte épargne-temps pour les salariés de droit privé

En 2011, la Chambre des salariés a émis un
avisrelatifauprojetdeloiportantintroduction
d’uncompteépargne-tempspourlessalariés
dedroitprivé.

Dans son avis très critique, la Chambre des
salariés écrit que le projet de loi est carac-
térisé par une grande méfiance envers le
dialogue social et ouvre une brèche dans la
protection des salariés au Luxembourg. Au
lieud’êtreunavantageaccordéausalarié, le
compte épargne-temps, tel qu’il est régi par
lesdispositionsduprojetdeloi,estunpurins-
trumentdeflexibilisationdeladuréedutravail
danslesmainsdesemployeurs.

Leprojetdeloicontienteneffetdeséléments
qui constituent indéniablement une mise en
cause d’acquis sociaux comme le dialogue
social, la limitation de la durée du travail,
le droit à un congé annuel de récréation ou
encorelafixationdessalaires.

C’estpourquoilaChambredessalariésinvite
leGouvernementàremanierleprojetdeloien
profondeur.

Danssonavis,ellecommentenonseulement
lesdispositionsduprojetdeloi,maisélabore
également des propositions de texte en vue
d’uneréécritureduprojetgouvernemental.
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Mépris du dialogue social

Le Gouvernement dit se baser sur l’avis du
Conseiléconomiqueetsocial(CES)de2004sur
les comptes épargne-temps. Or, la Chambre
des salariés rappelle que le CES s’est pro-
noncé, à l’unanimité, pour l’instauration des
comptesépargne-tempsdanslecadredudia-
loguesocial,soitparaccordnational/interpro-
fessionnel,soitparconventioncollective.

Leprojetgouvernementalprévoitcependantla
miseenplacedecomptesépargne-tempspar
la voied’un règlement internede l’entreprise,
qui,ensus,seraituniquementsoumispouravis
à ladélégationdupersonnel,ouàdéfaut,aux
membresdupersonnel.Or,laconsultationdela
délégationoudupersonnelseraitunactepure
mentformelquipermettraitauseulemployeur
d’arrêterlesmodalitésconcrètesd’uncompte
épargne-temps.LaCSLrejetteavecvigueurla
possibilité d’instaurer des comptes épargne-
temps par règlement interne de l’entreprise.
Cette possibilité ouvre les portes à des pres-
sionsexorbitantesdel’employeurenvued’une
largeflexibilisationdeladuréedutravail.

La CSL demande, conformément à l’avis du
CES, que la loi prévoie la mise en place des
comptes épargne-temps seulement par deux
instruments,àsavoirunaccordenmatièrede
dialoguesocialnationalou interprofessionnel
à conclure entre partenaires sociaux, ou une
conventioncollectivedetravail.

Préserver le congé légal et la rémunéra-
tion du salarié

Leprojetdeloiprévoitquelecompteépargne-
temps pourra être alimenté de la partie du
congé annuel payé excédant 20 jours lorsqu’il
n’apaspuêtreprisdurantl’annéedecalendrier
parlesalariéenraisondebesoinsdeserviceou
debesoinsjustifiésd’autressalariésainsique
desjoursderepossupplémentaires.

LaCSLseprononcevigoureusementcontrela
possibilité de consacrer une partie du congé
annuelderécréationetde larémunérationà
l’alimentation des comptes épargne-temps.
Leprojetdeloidisposeeneffetque5des25
joursdecongéannuel légaletunepartiedu
salaire dépassant le salaire social minimum
peuventalimenter lecompteépargne-temps.
Or,danssonavis,laCSLrappellequelecongé
annuel de récréation suit des considérations

évidentesdesanté,etqueladégradationdes
conditions de travail observée ces dernières
années ne rend en aucun cas superflue une
partieducongéannuellégalde25jours.

LaChambredessalariésinsistesurlefaitquele
salariédoitavoirledroitderécupérerletemps
épargnéentotalité,cequisignifiequelecompte
épargne-tempsdoitêtregéréentemps.Ainsi,le
salariédoitpouvoirsesituerentouttempspar
rapportàl’objectifqu’ilseproposed’atteindre
parsoncompteépargne-temps.Lesalariédoit
êtreinformédel’évolutionparl’inscriptiondes
heuresaccumuléesaucompteépargne-temps
surledécomptemensueldusalaire.Uneinfor-
mationannuellecommeprévueauprojetdeloi
estabsolumentinsuffisanteauxyeuxdelaCSL.
La gestion en temps a l’avantage d’empêcher
tout versement d’une partie du salaire sur le
compteépargne-temps,alimentationàlaquelle
laCSLs’oppose.

Protéger les droits du salarié lors de  
l’utilisation du temps accumulé

Pendantl’utilisationdutempsaccumulé,laCSL
demandequelesalariébénéficiedusalairequ’il
aurait touchés’il avait continuéà travailler.Le
projetdeloineprévoitniindexation,niadapta-
tionàl’évolutiondessalairesréels.

La CSL, qui s’exprime contre la gestion des
comptes épargne-temps en argent, refuse
également toute externalisation des contre-
parties financières du temps accumulé, tel
qu’elleestprévueparleprojetdeloi.

Pourgarantirquelesdroitsdusalariénesoient
pasperdusencasdefaillitedel’entreprise,il
suffiraitdeprévoirl’obligationauxemployeurs
decontracteruneassurancecontre lerisque
de défaillance de payement moyennant des
primesd’assurancesàpayer.

LaChambredessalariésfaitégalementdespro-
positionsquantauxdroitsdusalariéenmaladie
pendantlecongéetelleseprononceenfaveur
d’une protection du salarié contre le licencie-
mentlorsqu’ilestencongéépargne-temps.

Finalement,laChambredessalariésregrette
que le projet de loi ne contienne pas de dis-
positionsrelativesauxinteractionsdelalégis-
lation sur les comptes épargne-temps avec
cellessurlechômageetlespréretraites.



102  |  Rétrospective de la session 2008-2013

La mise en place de comptes épargne-temps
nedoiteneffetpasavoirpourconséquencede
rendresuperflusd’autresdispositifsenmatière

du droit du travail où il y a une participation
financièredel’employeuret/oudel’état.

2.12.  La dégradations pour les classes moyennes au niveau des  
chèques-service accueil

Dans son avis relatif au premier projet de
règlementgrand-ducal,laChambredessala-
riésexprimedefortescritiquesfaceàlamodi-
ficationdurèglementgrand-ducalenmatière
dechèque-serviceaccueil(CSA).Lerèglement
grand-ducal, qui aboutit à une augmentation
de la participation financière pour beaucoup
deparents,estentréenvigueurle3septembre
2012. Les dispositions principales du règle-
mentconcernent:

•uneextensionde15à25heuresparsemaine
du nombre des heures gratuites pour les
enfants identifiés comme étant exposés au
risquedepauvreté;

•une participation renforcée des parents aux
tarifshorairesetauprixdesdéjeunersàpar-
tird’unrevenuimposable4de3,5foislesalaire
socialminimum;

•uneréductiondelaparticipationdel’étataux
structuresd’accueilcommerciales.

Cesadaptationssesolderaientpourl’étatpar
des économies d’une hauteur de 8 millions
d’euros. La Chambre des salariés regrette
toutefoisqueleGouvernementn’aitpasfourni
desdonnéessurlenombredeménagestou-
chésparl’augmentationdelaparticipationdes
parents.

Participation accrue déjà pour les classes 
moyennes

SilaChambredessalariéssaluel’extensiondu
nombredesheuresgratuitespourlesenfants
exposésàunrisquedepauvreté,ellenepeut
se déclarer d’accord avec un renforcement
delasélectivitésocialepourdestranchesde
revenuquisesituentaumilieudeladistribu-
tion des revenus au Luxembourg, sélectivité
touchantdecefaitdéjàlesclassesmoyennes.

Après la désindexation des prestations fami-
liales et la suppression des allocations fami-
lialespourlesenfantsdestravailleursfronta-
liers,âgésdeplusde18ansetaccomplissant
desétudes,l’augmentationdelaparticipation
auCSAestunpassupplémentairesurleche-
min de la dégradationdes transferts sociaux
auxfamillesàrevenusmoyens.

Unevéritablesélectivitésocialenedevraitpas
aboutiràuneponctiondurevenudesménages
des classes moyennes, mais se traduire par
uneffortcontributifdesménagesappartenant
auxcouchesaiséesdenotrepopulation.

Hausses des prix des structures d’accueil 
commerciales ?

étantdonnéquelesgestionnairesdusecteur
nonconventionnédéterminentlibrementleurs
prix,laCSLcraintqueladiminutiondelapar-
ticipation de l’état de 7,50 à 6 euros n’abou-
tisseàuneaugmentationdestarifsdesstruc-
turescommercialesafinquecelles-cipuissent
récupérerauprèsdesparentsladiminutionde
lasubventionpublique.

Faute d’une offre exhaustive en matière de
places d’accueil dans les structures conven-
tionnées,lesparentsenquestionn’ontcepen-
dantpasdechoixsuffisantquileurpermettrait
d’échapper à l’augmentation des tarifs qui
risquedeleurêtrefacturée.

Ces hausses de prix pourraient toucher des
ménagesayantdes revenusbien au-dessous
duniveaude3,5foislesalairesocialminimum.

Endécembre2012,laChambredessalariésa
étésaisiepouravisd’un deuxième projetde
règlement grand-ducal portant modification
du règlementgrand-ducaldu13 février2009
instituantle« chèque-service accueil ».

4. Aux termes de la législation relative à l’impôt sur le revenu des personnes physiques, le revenu imposable est le re-
venu brut diminué des frais d’obtention et des dépenses spéciales (dont notamment les cotisations sociales). Pour 
le bénéfice du chèque-service accueil, le revenu imposable est attesté par le bulletin d’impôt le plus récent ou les 
trois fiches mensuelles de rémunération les plus récentes accompagnées d’un certificat attestant que le déclarant 
n’est pas soumis à l’obligation d’effectuer une déclaration d’impôt ou à défaut toute autre pièce documentant le 
revenu actuel.
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Cetexteaeupourobjetdesupprimer,àpar-
tirdu7janvier2013,lestroisheuresd’accueil
éducatif hebdomadaires gratuites prévues
jusquelàdansledispositifduchèque-service
accueilàl’égarddesménagesdisposantd’un
revenuimposablesupérieurà3,5foislesalaire
socialminimum.Cesménagespourront tou-
tefoisbénéficierd’unmaximumde24heures
(aulieude21heuresactuellement)dechèque-
serviceautarifchèque-service.

En outre, le projet de règlement grand-ducal
abolitpourlesménagesdisposantd’unrevenu
imposablesupérieurà3,5foislesalairesocial
minimum également la réduction sur le prix
d’inscriptiondansune institutiond’enseigne-

mentmusicaldanslesecteurcommunal,dans
une école de sport et/ou dans un service de
formationinformelleauniveauassociatif.

Pourdesraisonsadministratives,cettemesure
nes’appliqueraqu’àpartirdu2septembre2013.

Pour la CSL, la suppression des 3 premières
heures d’accueil gratuites pour les ménages
disposant d’un revenu imposable dépassant
3,5foislesalairesocialminimumestunnouvel
accroissement de la ponction sur les revenus
des couches salariales moyennes, comme le
montrentleschiffresci-dessus,quiévaluentle
coûtsupplémentaireen raisonde lasuppres-
siondelagratuitédes3premièresheuresd’ac-
cueiletdel’augmentationdelaparticipation.

Augmentation de la participation des ménages au CSA (en euros par an

revenu imposable correspondant à 
(x multiples du SSM brut) :

2 fois  
2 SSM

2 fois  
2,2 SSM

2 fois  
2,5 SSM

2 fois  
3 SSM

2 fois  
4 SSM

2 fois  
5 SSM

Participation supplémentaire CSA 
1 enfant non scolarisé

0 945 1.485 1.485 1.485 1.485

Participation supplémentaire CSA 
2 enfants non scolarisés

0 1.782 2.862 2.862 2.862 2.862

Participation supplémentaire CSA 
2 enfants scolarisés

0 1.786 3.190 3.190 3.190 3.190

2.13. Les droits et obligations des patients

Si la CSL approuve le projet de loi dans ses
grandes lignes à part quelques objections
concernant certains articles, elle se doit tou-
tefois de formuler une critique plus incisive
concernantlamodificationdelaloihospitalière
du28août1998etlescompétences,larépar-
titiondescompétencesentrel’organismeges-
tionnaire de l’établissement hospitalier d’une
partetledirecteurdelaSantéd’autrepart.

Si notre Chambre salue que la médiation est
exclusivementattribuéeauservicenationalde
médiationquisesitueendehorsetau-delàdes
établissementshospitaliers,elles’opposetou-
tefoisàcequelagestiondesplaintessoitassu-
rée au sein des établissements hospitaliers
alors que le gestionnaire des plaintes risque
d’êtreàlafoisjugeetpartietantàl’égarddes
patientsqu’àl’égarddesprestatairesdesoins.
Le risque est inéluctable que la gestion des
plaintes se fasse uniquement dans un but de
protégerlabonneréputationdel’établissement

hospitalieraudétrimentdesdroitsdespatients.

Parailleurs,unetelledispositionestincompa-
tibleavecuneautredispositiondelamêmeloi
du28août1998précitéequidisposeque« le 
directeur de la Santé instruit toute plainte faisant 
état d’un manquement général ou du fonctionne-
ment défectueux d’un service hospitalier... ».

LaCSLsedemandequelestlebien-fondéde
cettedichotomiedecompétencesdanslages-
tion et l’instruction des plaintes, la première
incombantàl’organismegestionnairedel’éta-
blissement hospitalier, la seconde au direc-
teurdelaSanté?Oùs’arrêtelagestionetoù
commencel’instruction?

Envertuduprincipequ’unepersonne,physique
oumorale,nepeutêtrejugeetpartieàlafois,
laCSLestd’avisqueletraitementdesplaintes
doitêtreassuréseulparledirecteurdelaSanté,
àl’exclusiondesétablissementshospitaliers.
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Si,forceestdeconstaterqueledernieralinéa
de l’article 39 de la loi précitée dispose que
« le directeur de la Santé informe le plaignant, 
le directeur de l’établissement et le ministre 
de la Santé du résultat de son instruction », il
nesoufflecependantmotdelasuiteàréser-
ver au résultat de son instruction. Le patient
pourra-t-ilnéanmoinssaisir leservicenatio-
naldemédiationmêmelorsqueledirecteurde
laSanténejugepasopportundepoursuivre?

Inversement un patient qui a porté un litige
auprèsduservicenationaldemédiationquin’a

aboutiàaucunaccordentreparties,pourra-t-
ilencoresaisiraposteriori ledirecteurde la
Santé?

Finalement, la CSL exige que le non-respect
des dispositions du présent projet de loi soit
assortidesanctionspénalesafinquecelle-cine
restepaslettremorteetrevendiquedepréciser
lacompétencedestribunauxencasd’échecou
derefusdelamédiationenrenvoyantleslitiges
devantletribunald’arrondissemententantque
juridictiondedroitcommun.

2.14. La réforme des pensions

La finalité du projet de loi

Leprojetdeloiportantréformedel’assurance
pension ne prévoit que des diminutions des
prestations sous forme d’une réduction des
majorations proportionnelles dans la formule
decalculdelapension,d’unemodulation,voire
d’une suspension, de l’ajustement ainsi que
d’unesuppressiondel’allocationdefind’année.

Les revendications de la CSL sur le projet 
de loi

Derrièrecequiestprésentécommeun« sys-
tème de pension à la carte »,secachelaprinci-
palemesurequiestlabaissedesmajorations
proportionnelles,etdoncunebaisseduniveau
despensions,quiapourconséquencelagéné-
ralisation de l’allongement de la durée de la
vieactive.

Le passage, à l’horizon 2052, du taux des
majorationsproportionnellesde1,85%à1,6%,
cequi représenteunebaissede13,5%,nous
ramèneraàunesituationantérieureàlaloidu
24avril 1991,quiavaitpourobjet l’améliora-
tiondespensionsdurégimecontributif.Pour
compensercettebaisse,lesalariédevradonc
retardersondépartàlaretraite,etparconsé-
quentallongerladuréedesavieactive.

Leprincipalargumentd’unallongementdela
vie active des salariés est l’augmentation de
l’espérance de vie. Or, les prévisions tablant
suruneaugmentationcontinuedel’espérance
de vie ne seront pas nécessairement confir-
méesparlaréalité.Déjà,danscertainspays,

mais aussi chez nous, il y a des indications
relativesàunestagnationdecetteespérance.
Enoutre,ellen’estpas lamêmepour toutes
lescatégoriesdesalariés.

Les propositions gouvernementales, en se
focalisantsurunedégradationdesprestations,
oublientdeconsidérerlaglobalitédesenjeux
pour contrecarrer un éventuel problème de
financement du système des retraites. Elles
font ainsi l’impasse sur toute une série de
question : aucune mesure de garantie d’em-
baucheoudemaintiendessalariésâgésdans
l’emploin’estprise,aucuneaméliorationn’est
prévueentermesdeconditionsdetravaildes
salariésâgés,aucunepossibilitéderéduction
dutempsdetravailàl’approchedelafindela
vieactiven’estsuggérée,aucunvoletconsacré
auxrecettessupplémentairesn’estprésent,si
cen’estuneréférenceàunetrèshypothétique
hausse du taux de cotisation non chiffrée, et
aucunepistevisantàexplorerd’autressources
definancementn’aétéenvisagée.

En outre, un enjeu primordial se cache der-
rièrelerefusd’accroîtrelesrecettesdel’assu-
rance pension : l’arbitrage politique à effec-
tuer entrefinancementspublic et privé de la
protectionsociale.Celui-cisemble,endehors
detoutconsensus,avoirdéjàétéréalisé.Les
dépenses sociales sont par essence socia-
lisées. Or, le projet de loi, qui s’inscrit dans
la ligne des réformes européennes, limite la
part socialisée de ces dépenses au profit de
dépenses privées individualisées. Cela n’est
guère acceptable. Rendre les systèmes de
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pension adéquats et viables, c’est avant tout
conforter et solidifier les régimes publics de
retraiteetnonpaslesdéforcerenfaveurdes
marchésfinanciers.Lavoied’uneaugmenta-
tion immédiate et préférentiellement neutre
des recettes, c’est-à-dire sans accroître les
prestationsfuturespardesdroitssupplémen-
taires,offreclairementuneissuepositiveàla
questiondelaviabilitédusystèmedepension.

Dès lors, la Chambre des salariés regrette,
danssonavisrendule14mars2012,l’orienta-
tionunilatéraledutextederéformequisefoca-
lisesurunebaisseconséquenteduniveaudes
pensions.Elledéplore,enoutre,lemanquede
mesuresconcrètesvisantàadapter le temps
et les conditions de travail pour un maintien
effectif des salariés âgés dans l’emploi ainsi
que l’absence de recherche de nouvelles
sources de financement du régime. Tout en
affirmantsondésaccordavec leprojetde loi,
laCSLaformuléunesériedepistesalterna-
tivesportantsurlefinancementdurégime,les
conditionsnécessairesàunallongementdela
vieactiveainsiquelescarrièresd’assurances
interrompuesoudébutéestardivement.

Concernant l’augmentation des recettes, des
mesures alternatives de financement combi-
nées dans certains cas à une augmentation
descotisationspourraientmaintenirenéqui-
libre le régime pendant des décennies, sans
qu’ilsoitnécessairedeprocéderàdesréduc-
tions de prestations. On peut ainsi envisager
undéplafonnementdescotisations,uneaug-
mentation de la contribution dépendance, un
doublementdel’impôtdesolidarité,uneaug-
mentationdemoitiédesrecettesderetenueà
lasourcesurlesintérêtsouencoreuneaug-
mentationdelataxed’abonnement.

Afindefavoriserleprolongementdelavieactive,
laCSLaplaidépourl’instaurationd’uneretraite
progressivesousformedecumuld’untravailà
tempspartieletd’unepensionpartielle.

Danscecadre,laCSLasoulignél’importance
deprocéderàdesembauchescompensatoires
afin d’éviter un surcroît de tâches pour ceux
qui réduisent leur temps de travail et leurs
collègues, d’une part, et de rééquilibrer la

structure d’âge du personnel de l’entreprise,
d’autrepart.NotreChambreaégalementfait
une proposition concrète de modification du
Codedutravailpourunemeilleureprotection
lorsdeslicenciementséconomiquesquibéné-
ficieraitaussiauxsalariésâgés.

La CSL a, en outre, proposé une série de
mesurespouréviterdepénalisertroplourde-
ment les personnes qui ont eu des carrières
d’assurances interrompues ou débutées tar-
divement,duesàdesétudeslonguesoupour
desraisonsfamiliales.

Les revendications de la CSL sur les  
amendements

LeprojetdeloiprésentéparleGouvernement
a fait l’objet d’amendements parlementaires
ennovembre2012.Or,cesderniersn’ontpas
donnésatisfactionàlaCSL.

Siletexteparlementaireprévoituneaugmen-
tationprogressivedesmajorationsforfaitaires
de23,5%à28,0%(aulieude23,5à26,0%dans
le projet de loi initial), cette disposition ne
compensepaslenoyaudurduprojetgouver-
nemental,àsavoirunebaisseconséquentedu
niveaudespensionsdueprincipalementàune
réduction des majorations proportionnelles.
En outre, les mesures visant la modulation,
voirelasuspension,del’ajustementainsique
la suppression de l’allocation de fin d’année
sontmaintenues.Parailleurs,notreChambre
déplore les dégradations supplémentaires
quelesamendementsapportentauprojetde
loi,tellesquel’exclusiondespériodesd’assu-
rancescontinuesetfacultativespourlecalcul
des majorations proportionnelles échelon-
nées ainsi que la non-prise en considération
del’évolutiondessalairesdesannées2010et
2011danslecadredel’ajustement.

En conséquence, la CSL dénonce, dans son
avis du 9 novembre 2012, les insuffisances
persistantesainsiquelesnouvellesdégrada-
tions apportées dans le cadre de la réforme
despensions,etmaintientsondésaccordavec
leprojetdeloitelquemodifiéparlesamende-
mentsparlementaires.
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3. PROjETS SOUMIS À LA COMMISSION DE LA FORMATION

3.1. La réforme de la formation professionnelle

Laloiportantréformede la formationprofes-
sionnellefutvotéesouslasessionprécédente
denotreChambrele19décembre2008.Lamise
enapplicationdecetteloi,anéanmoinsperduré
toutelasessionquitoucheàsafin,etelles’est
prolongéeencoredanslasessionsuivante.Cet
exercice comportait à la fois des tâches très
pratiques, comme l’élaboration des modules
deformation,l’octroidudroitdeformeretc.,et
l’élaborationdesavissur lesnombreuxrègle-
mentsgrand-ducauxexécutantladiteloi.

Voicilerésumédesprincipauxavisportantsur
lesrèglementsgrand-ducauxafférents:

A. Prorogation et résiliation du 
contrat d’apprentissage

Cerèglementseveuttrèsrestrictifsurlapro-
rogation d’un contrat d’apprentissage après
la durée normale de l’apprentissage. La CSL
acritiquécettedisposition,eten2013,année
oùlespremierscontratsviennentàéchéance,
il s’avère que la disposition inscrite dans le
règlementgrand-ducalestimpossibleàsuivre.

Encasdeproblèmeentreapprentietpatron-
formateurlerèglementprévoitunemédiation
suivie lecaséchéantparunecommissionde
litige. L’avis de la CSL n’a pas été suivi, de
manièrequ’iciencore ils’avèrequelaprocé-
dure imaginée n’apporte que rarement une
valeurajoutéeettrèschronophage.

B. Droit de former un apprenti

Faceàl’objectifd’améliorersensiblementl’ap-
prentissage,ilestimportantdeveilleràceque
les entreprises formatrices aient les moyens
techniques et pédagogiques à leur disposi-
tion,afind’encadrer,selonlesrèglesdel’art,
les apprentis, qui souvent sont à plus de 4/5
de leur temps dans l’entreprise et le reste à
l’école.

Laloide2009donneundroitderegardamé-
lioré à la Chambre des salariés. Cependant
ellenepeuts’abstenird’écrire:

« Pour garantir une certaine qualité quant à 
l’encadrement des apprentis et des élèves sta-
giaires, la Chambre des salariés insiste pour 
que les tuteurs reçoivent une formation péda-
gogique obligatoire d’une durée minimale de 
40 heures pour acquérir les connaissances 
nécessaires pour transmettre leur savoir et 
savoir-faire aux apprentis dans les meilleures 
conditions possibles. Cette formation pourrait 
s’inscrire dans le plan de formation de l’entre-
prise d’après les dispositions de la loi du 31 
juillet 2006 portant introduction d’un Code du 
travail – Formation professionnelle continue, 
et donnerait lieu à un certificat de qualification 
professionnelle. »

C. Conditions d’attribution des 
certificats et diplômes pour 
l’apprentissage

Cerèglementdéfinit la réussitedesmodules
et la validation des unités capitalisables. Il
réserve une disposition quant à l’accès aux
étudessupérieures.Ilfixeencorelaprocédure
desprojetsintégrés.

LaCSLécritàcessujetsentreautres:

« Le contenu et la structuration des référentiels 
d’évaluation sont décisifs dans la promotion des 
apprentis et élèves stagiaires. Nous demandons 
pour cela que des critères communs soient fixés 
pour les référentiels d’évaluation, afin d’éviter des 
disparités trop significatives au niveau de l’éva-
luation entre les différentes formations et d’une 
équipe curriculaire à l’autre, ce qui rendrait la 
réussite dans une formation plus facile/plus dif-
ficile que dans une autre. Il importe également 
dans ce contexte, de définir un cadre concernant 
le nombre et la taille des modules et des unités. »

Elle continue sa critique et fait des proposi-
tions:

« L’article 9 prévoit uniquement une session de 
rattrapage pour le projet intégré final. Pour le 
projet intégré intermédiaire, il n’y a pas de rat-
trapage prévu. Notre Chambre professionnelle 
s’y oppose pour deux raisons :
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•Un échec au projet intégré intermédiaire au 
milieu de la formation hypothèquerait déjà la 
réussite du module/de l’unité du projet intégré à 
la fin de la formation et donc la réussite de la for-
mation. Comme pour tous les autres modules, 
un rattrapage en cours de formation est envi-
sagé, il devrait en être de même pour le projet 
intégré intermédiaire. Nous demandons donc 
qu’une session de rattrapage facultative soit 
organisée pour tous les candidats n’ayant pas 
réussi lors de la session ordinaire ou absents 
pour force majeure.

•Le système actuel d’indemnisation des appren-
tis, qui se fonde sur une logique d’années d’ap-
prentissage, ne pourra plus être maintenu avec 
l’introduction d’un système modulaire. Notre 
Chambre propose donc de retenir deux mon-
tants d’indemnité d’apprentissage : un montant 
avant réussite du projet intégré intermédiaire 
et un montant après réussite du projet intégré 
intermédiaire, à condition cependant que l’élève 
stagiaire ou l’apprenti aient la possibilité de rat-
traper un éventuel premier échec. »

Etencore:

« En outre, le projet sous avis distingue entre 
formations organisées sous contrat d’appren-
tissage et formations organisées sans contrat 
d’apprentissage, ce que notre Chambre profes-
sionnelle ne peut absolument pas accepter. Elle 
demande que la composition de l’équipe curricu-
laire/équipe d’évaluation reste la même quel que 
soit le type de l’alternance (alternance de type 
scolaire ou alternance de type apprentissage). La 
composition des commissions d’examen a tou-
jours été la même, indépendamment de la filière 
(concomitante, mixte, de plein exercice) et nous 
demandons que ce principe soit transféré aux 
équipes qui évaluent les projets intégrés.

En plus, concernant l’évaluation des projets 
intégrés, la loi prévoit dans son article 33 que 
les équipes curriculaires concernées en sont 
responsables. L’avant-projet, sous avis propose 
pourtant que l’évaluation des projets intégrés se 
fasse par des équipes d’évaluation. Vu le nombre 
élevé de candidats dans certains métiers/pro-
fessions à une même session du projet intégré, 
notre Chambre professionnelle se montre d’ac-
cord avec le mécanisme prévu par l’avant-projet, 
c.-à-d. la mise en place de sous-groupes des 

équipes curriculaires (équipes d’évaluation) qui 
élaborent et évaluent concrètement les projets 
intégrés. Cependant, la loi devra être adaptée en 
conséquence.

Finalement, ce qui importe pour notre Chambre, 
c’est que pour toute formation (plein temps, 
mixte ou concomitante), un représentant au 
moins des enseignants, de la chambre patronale 
et de la chambre salariale compétentes soient 
présents durant toutes les phases du projet inté-
gré (élaboration, surveillance et évaluation). »

En2013,enfindeparcoursdesapprentisdes
métiers phares, les problèmes soulevés se
sont concrétisés, et des solutions sont enfin
cherchées.

D. Apprentissage transfrontalier

L’apprentissage transfrontalier existe depuis
longtemps,maissansrèglementationexplicite.

On entend par apprentissage transfrontalier
la formation où la partie pratique en milieu
professionnel sous contrat d’apprentissage
est réaliséedansunorganismede formation
situéauLuxembourgetoù la formationsco-
laire est assurée par une institution dans un
paysétranger.

L’apprentissagetransfrontaliernepeutsefaire
que dans les métiers/professions qui figurent
dans les règlements grand-ducaux visés aux
articles10et30delaloidu19décembre2008
portantréformedelaformationprofessionnelle.

Lerèglementsousrubriquefixebienuncadre,
mais ne fournit guère les éclaircissements
nécessaires.

LaCSLécritàcesujet:

« Les problèmes relatifs à la loi territoriale appli-
cable à l’apprentissage, aux tribunaux compé-
tents en cas de litige, à l’affiliation à la sécurité 
sociale, aux dispositions spéciales en matière 
d’apprentissage des adultes, aux indemnités 
d’apprentissage dues, au suivi et au contrôle 
des enseignements… ne sont que partielle-
ment résolus ou les solutions font défaut. Les 
problèmes dont question devront trouver des 
réponses concrètes soit dans des accords bilaté-
raux ou multilatéraux entre pays, soit au niveau 
d’une réglementation européenne. »
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E. La formation professionnelle de 
base

La loidu19décembre2009définit la forma-
tionprofessionnelledebasecommecellequi
aboutitaprèsunapprentissageauCCP(certi-
ficatdecapacitéprofessionnelle).

Le règlement en question définit l’admission
des élèves, règle le progrès, la promotion,
l’orientationdesélèveset introduitunecom-
mission spéciale pour cette formation où la
CSLestreprésentée.

La CSL insiste pour que la liste des métiers
ou des professions enseignés au niveau CCP
soit soumise pour approbation aux chambres
professionnellesconcernées.Elle rappelleque
l’article3delaloidu19décembre2008portant
réformedelaformationprofessionnelleprévoit
unpartenariatentreleministèreetleschambres
professionnellesquiconfèreàcesdernièresun
rôleau-delàd’unorganeconsultatif.

EnoutrelaCSLcritique:

« La disposition nouvelle selon laquelle un élève 
n’est autorisé qu’une seule fois à changer de 
métier ou de profession nous paraît trop sévère, 
surtout pour ce niveau de qualification et égale-
ment parce qu’au niveau de la formation profes-
sionnelle initiale aucune limitation dans ce sens 
n’est prévue. »

F. Organisation des stages de 
formation

En matière de formation professionnelle l’en-
seignementpeutsefairesoitparlavoiedel’ap-
prentissage,soitparlavoied’unenseignement
pleintempsàl’école,maisdanscederniercas
desstagesenentreprisesontobligatoires.

Ces stages se déroulent sous la tutelle d’un
office des stages dans chaque établissement
scolaire,oùlaChambredessalariésainsiqu’une
chambrepatronalesontassociées.

Outre l’organisationdesstages, leconseilde
l’élève,lasurveillancedustageetc.,cetoffice
apourmissiondevalider lesstages.Parail-
leurs,ledroitdeformerdevraitêtrelemême
quepourlavoieconcomitante.

LaCSLsoulignesurtoutlespointssuivants:

•« Le règlement précise que l’élève doit entre-
prendre les démarches en vue de trouver une 
entreprise disposée à le prendre en stage de for-
mation. Comme l’élève stagiaire reste pendant 
toute la durée du stage élève de l’établissement 
scolaire, il est important de préciser qu’il conti-
nue à profiter de la couverture de l’assurance 
accident, ainsi que des dispositions du Code du 
travail relatives à la protection des enfants et 
des jeunes travailleurs. Dans ce contexte, l’orga-
nisme de formation doit veiller à ce que l’élève 
stagiaire ne travaille pas sur des machines non 
adaptées à ses connaissances et compétences.

•Les compétences acquises par l’élève stagiaire 
en milieu professionnel sont évaluées par le 
formateur en milieu professionnel. L’évaluation 
globale du stage de formation se fait par l’office 
des stages concerné. En outre, il précise que 
chaque période de stage est un module fonda-
mental. De ce fait, la validation de l’unité capita-
lisable afférente est tributaire de la réussite du 
stage de formation. Le processus d’évaluation 
doit être bien défini afin d’éviter l’aléatoire.

•Étant donné qu’aucun texte ne prévoit la possi-
bilité d’une indemnisation des stagiaires - les 
stages ont une durée minimale de 12 semaines 
sur l’ensemble du cycle – la CSL a remis une 
proposition d’indemnisation à Mme la ministre 
début 2013. »

G. La validation des acquis de 
l’expérience

La CSL, tout comme les autres chambres
professionnelles concernées, a accompagné
étroitement l’élaboration du présent règle-
ment.

« Peuvent faire l’objet d’une validation tous les 
acquis résultant des apprentissages formels, non 
formels ou informels, continus ou non, pendant 
une durée cumulée de 5000 heures sur 3 années 
au moins. Les apprentissages pouvant être pris en 
compte doivent être en relation avec le domaine 
d’activité du brevet, diplôme ou certificat visé. 
Le début de l’expérience pouvant être prise en 
compte se situe au plus tôt après la fin de l’obli-
gation scolaire, à l’exception d’une formation faite 
sous contrat d’apprentissage. Pour une formation 
faite sous contrat d’apprentissage, l’expérience 
est prise en considération dès l’âge de 15 ans. »
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Le règlement déterminera la procédure, les
sessions,lescommissionsdel’évaluation,les
rectifications complètes ou partielles, le coût
etlesindemnités.

Vulacoopérationétroiteavecleministère, la
CSL ne souligne que quelques points margi-
naux,etsemontresatisfaitequelaVAEaitvu
lejourauLuxembourg.

H. Fixation des indemnités  
d’apprentissage

Le système des indemnités d’apprentissage
d’antann’apluspuêtremaintenu,étantdonné
que l’organisation en année scolaire a été
abandonnée.

Dèslors,unmontantaétéfixéavantleprojet
intégréintermédiaire,quialieuàmi-parcours
de l’apprentissage, et un montant supérieur
aprèsceprojetintégré.

LaCSLatenuàcequelesmontantsàalloueraux
apprentissoientréalistes,etelleauraitpréféré,
pour la transparence, des montants uniques,
quelsquesoientlesmétiersouprofessions.

I. Formateur d’adultes

Lerèglementintroduitlesconditionsàrespec-
ter pour devenir formateur d’adultes, auprès
d’unestructurepublique;dèslorsuneprofes-
sionréglementéeàpartestcréée.

LaCSLestd’avisque:

« La mise en place d’une formation pédagogique 
de formateurs d’adultes non réservée exclusive-
ment aux candidats à une fonction de formateur 
d’adultes auprès d’une institution publique, mais 
accessible également à des formateurs en for-
mation continue du secteur privé, intéressés par 
une telle formation. Le modèle de formation pro-
posé exclut cette possibilité vu qu’il se calque sur 
les procédures de recrutement de l’état. »

Maintesformationsdusecteurprivésontéli-
gibles dans le cadre de l’accès collectif à la
formation continue, dans le cadre du congé
individuel de formation et dans le cadre du
congé linguistique et génèrent des cofinan-
cementsétatiques.Ilneseraitdoncquelégi-
timedesoutenirégalement laqualitédeces
formationsàtraversl’offred’uneformationen
pédagogie des adultes accessible également
auxoffreursprivés.

j. Aides et primes de promotion 
de l’apprentissage

Afindepromouvoirl’apprentissage,surtoutau
niveauduCCP, leGouvernementa jugéutile
d’augmenterlesaidesauxemployeursembau-
chantcettecatégoriedejeunesetderevoiràla
hausselesprimesd’encouragementpourles
apprentis.LaCSLsalue toutemesure favori-
santledéveloppementdel’apprentissage.

Elle ne cesse cependant d’exiger depuis des
annéesderéduirelesdélaisdepaiementdes
primesdepromotiondel’apprentissage.Ilfaut
absolument réduire les retards pris dans le
versementdecelles-ci.Si lavolontéest telle
que les primes soient perçues comme une
récompensepour lesefforts fournispar l’ap-
prenti,ellesdevraientêtreverséesimmédiate-
mentàl’issuedel’annéescolaire.

K. Évaluation et promotion des 
élèves - formation profession-
nelle de base et initiale

Différentesdispositionsd’unrèglementanté-
rieur s’avèrent tellement restrictives que la
promotiondesapprentisposepréjudiceàces
derniersetmêmeàtoutelaréforme.Unpro-
jetde règlementgrand-ducalprésentédébut
2013 veut atténuer la situation à partir de la
rentrée 2013. Le ministère part lui-même du
constatque« le système de promotion institué 
dans le régime professionnel par le règlement 
grand-ducal du 30 septembre 2010 est beau-
coup plus exigeant que dans l’ancien système 
(loi modifiée de 1945) et celui de l’enseignement 
secondaire ou secondaire technique. »

NotreChambrearenduattentifàcettesitua-
tiondanssesavisrelatifsàlaloisurlaréforme
de la formation professionnelle et ceux rela-
tifsaux règlementsd’exécutionqui suivaient.
Cependant« au lieu d’assouplir les conditions de 
promotion, le texte sous avis propose de les dur-
cir, en introduisant des doubles conditions pour 
la réussite d’un module et la non-réorientation 
vers une autre formation ou un autre niveau de 
formation. »

Un autre grand problème réside dans le fait
que le nombre des modules de rattrapage
est tellement important que les lycées sont
matériellement dans l’impossibilité d’assu-
rer l’organisation de cet enseignement au
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granddétrimentdesapprentis.Moyennantdes
astuces,certesguèreconcluantes,lesrespon-
sablesessaientderésoudrecedilemme.

LaCSLécrit:

« Les problèmes d’organisation des modules 
de rattrapage par les lycées sont à l’origine de 
la proposition de changement du règlement 
en vigueur. Nous sommes conscients de cette 
problématique et soutenons le MENFP dans 
la recherche d’une solution adéquate à ce pro-
blème. Cependant, nous n’acceptons pas la 
réduction à tout prix du nombre de modules de 
rattrapage à organiser par les lycées, au détri-
ment des candidats dans les différentes forma-
tions. »

Etd’autresdéfisnemanquentpasauniveau
dusystèmedelaformationprofessionnelle:

« De multiples questions se posent en relation 
avec l’organisation respectivement de la 4e année 
de formation pour les élèves en formation DAP 
ET CCP et de la 5e année de formation pour les 
élèves en formation DT qui n’ont pas terminé 
leur formation endéans la durée normale. Les 
premiers élèves des formations phare vont débu-
ter leur année de formation supplémentaire à la 
rentrée 2013/2014. Est-ce que cette année sup-
plémentaire fonctionnera sous la structure d’une 
classe ? Quelle sera la répartition école-orga-

nisme de formation et qui en informe les parties 
concernées ? Sous quelle forme les modules à 
rattraper sont-ils offerts (regroupés en début 
d’année, répartis sur l’ensemble de l’année) ? Si 
tous les modules à rattraper sont réussis après 
le premier semestre, à quel moment prendra fin 
le contrat d’apprentissage : à la fin du premier 
semestre ou à la fin de l’année d’études ? Notre 
chambre professionnelle demande qu’un cadre 
pour l’organisation de cette année de formation 
supplémentaire soit fixé par le texte sous avis. »

l. Accès aux études techniques 
supérieures

Laloidu19décembre2008établitdescondi-
tions pour passer avec un diplôme de tech-
nicien, voireavecunDAPàdesétudes tech-
niquessupérieures.Elleintroduitdesmodules
complémentaires à réussir avant d’obtenir
uncertificatdonnant–enprincipe–accèsà
étudessupérieures.

La CSL est d’avis que ces modules doivent
satisfaire aux besoins des intéressés, et que
l’offre des modules standards n’améliore
guère la faculté d’étudier à un niveau supé-
rieur. En plus, l’organisation de tels modules
nedoitpasêtreàlamercidelabonnevolonté
desdirecteursdeslycées,maisdoitrevêtirun
caractèrenational.

3.2. La création d’une école de la 2e chance

Letauxdudécrochagescolaireesttropélevé
auLuxembourg,surtoutàlalumièredenotre
environnementéconomiquequinecréeguère
d’emplois pour des non-qualifiés. Sur cette
toiledefondsleGouvernementdécidedecréer
une Ecole de la 2e chance à l’intention des
jeunesentre16et24anscompris,ayantaban-
donnél’écolepourquelqueraisonquecesoit.

LaCSL,quisalueglobalementlacréationd’une
telleinstitution,retientdanssesconclusions:

« Notre Chambre se déclare d’accord avec les 
grands principes du projet de loi portant créa-
tion d’une école de la 2e chance. Développant un 
concept innovateur et visant une prise en charge 
globale des jeunes, ce projet est, à nos yeux, une 
initiative louable et nécessaire.

Elle attire l’attention sur le fait que l’école de la 
2e chance devra bien s’articuler avec les disposi-
tifs existants qui poursuivent des objectifs sem-
blables, comme par exemple les COIP. La coexis-
tence de plusieurs modèles risque en effet de 
créer de la confusion quant à la mesure la mieux 
adaptée pour le jeune en rupture ou difficulté 
scolaire.

Afin de garantir la qualité et la pertinence des 
enseignements dispensés, elle estime en outre 
qu’il y a lieu de prévoir dans la loi des évaluations 
régulières qui permettront d’effectuer des ajus-
tements en temps utile.

L’ouverture d’une deuxième voie de qualification 
ne doit pas aboutir à une sélectivité encore plus 
prononcée dans l’enseignement « normal » et à un 
écartement plus facile des jeunes à problèmes.
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Il semble évident que la création d’une école 
de la 2e chance ne peut être qu’une tentative de 

résolution de la problématique de non-qualifica-
tion des jeunes. »

3.3.  L‘évaluation et la certification adaptées aux élèves à besoins éducatifs particu-
liers de l’enseignement secondaire et de l’enseignement secondaire technique

Leprojetdelois’appliqueàl’élève,appeléci-
après« élève à besoins éducatifs particuliers »,
de l’enseignement secondaire et secondaire
technique présentant une déficience ou une
incapacitéparticulièredontlesrépercussions
l’empêchentde faire valoir lorsdesépreuves
d’évaluation lescompétencesacquisesetqui
esttellequecesempêchementspuissentêtre
palliés par les aménagements particuliers
prévusparlaprésenteloi.

Lesobjetssont:

•deproposerdesaménagementsparticuliers
quipermettrontauxélèvesàbesoinséduca-
tifsparticuliersderéussirleursétudessecon-
dairesousecondairestechniquesetd’obtenir
unecertification;

•decréeruneCommissiondesaménagements
particuliersetdedéfinirsesmissions.

LaCSLdéplorel’absenced’uneanalyseappro-
fondie de la situation des enfants à besoins
éducatifs particuliers. Quels sont les défi-
ciences et les troubles les plus fréquents ?
Quelest leur impactsur leparcoursscolaire
del’élève?Dansquelsordresd’enseignement
lesélèvesàbesoinséducatifsparticuliersse
retrouvent-ils et pourquoi ? Avant de pouvoir
remédieràleursituation,ilestnécessairede
vérifier s’ils possèdent les mêmes chances
quelesautresélèvesàtouslesstadesdeleur
scolarisation.

La CSL s’interroge, en outre, comment un
élèvequinécessitedesquestionnairesmodi-
fiéspendantlesépreuves(étiquetagedescou-
leurs,présentationenbraille,etc.)peutsuivre
lecourssansaidesparticulièresauniveaudes
manuelsutilisés,desexercicesdistribués,des
présentationsprojetées…Lamêmeremarque
vaut pour d’autres aménagements, comme,
parexemple,lamajorationdutempslorsdes
épreuves, la présentation des questionnaires
sousformed’écritureagrandie…

L’ « appréciation équitable de l’apprentissage 
de tout un chacun » ne rime pas avec « éga-
lité de traitement ». Le principe du traitement
équitabledépasselecadredel’évaluation.Ce
constatestd’ailleursconfirméparladéfinition
des enfants à besoins éducatifs particuliers
fournie dans l’exposé des motifs : « ...élèves 
qui ne peuvent être scolarisés dans de bonnes 
conditions que si on leur prête une attention par-
ticulière pour répondre aux besoins qui leur sont 
propres ». La CSL fait remarquer qu’on parle
delascolarisationdansdebonnesconditions,
conceptbienpluslargequel’évaluation.

Les auteurs du texte affirment dans l’exposé
desmotifsqu’aulycée

« ...hormis les aménagements particuliers pré-
vus, la scolarité de l’élève à besoins éducatifs 
particuliers se déroule dans des conditions ordi-
naires, alors qu’à l’école fondamentale la CIS met 
en place un plan de prise en charge individualisé 
avec notamment une adaptation de l’enseigne-
ment en classe et une assistance en classe par 
un membre de l’équipe multiprofessionnelle. »

Notre Chambre s’étonne que ces mesures
d’accompagnementindividuellessoientjugées
dispensables dans l’enseignement post-pri-
maire.Ellecraintque lanon-continuationde
cesdispositifsdesoutienàl’issuedel’ensei-
gnement fondamental ne revienne à écarter
lesélèvessouffrantd’unedéficienceouinca-
pacitédel’enseignementsecondaireetsecon-
daire technique.Elleestimequ’ilestprimor-
dialdecontinueràprêterunappuipersonnelà
cesélèvesafinderéussirleurintégrationetde
leurpermettred’accéderàunecertification.

Danslemêmeordred’idées,laChambredes
salariés insiste sur la nécessité de dévelop-
per des approches pédagogiques inclusives
dans l’enseignement post-primaire. Elle est
convaincuequelesméthodesdidactiquesont
un impact non-négligeable sur l’avancement
des élèves en question. Elle regrette par ail-
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leurs que le texte n’aborde point le moment
charnièrequ’estl’orientationscolaire.

De manière générale, la CSL demande au
MENFPdedévelopperl’inclusiondansl’ensei-
gnement post-primaire, tant pour les jeunes
présentant des handicaps que pour ceux qui
ontdesbesoinsspécifiquesauniveaudeslan-
gues,del’apprentissage,etc.Auvudesfaibles

performancesque lesélèves luxembourgeois
affichentdanslestestsinternationaux,leGou-
vernementauraitunintérêtcertainàpromou-
voir la pédagogie inclusive dans l’enseigne-
mentsecondaireetsecondairetechnique.

Par ailleurs, la situation des surdoués n’est
pasabordéedansleprojet.

3.4. L‘organisation des lycées et des lycées techniques

Unprojetdeloiassezvolumineuxveutréglerla
gestion des établissements scolaires. La CSL
veuts’immiscer lemoinspossibledans lages-
tioninternedesétablissements.Cependantelle
exhorte leministèrede l’éducationnationaleet
delaFormationprofessionnelleàveilleràceque
les lycéesdisposentd’unecapacitéd’accueilet
d’atelierssuffisantspourgarantirunenseigne-
ment théorique et général à tous les apprentis
ayantdécrochéuncontratd’apprentissage.

L’article 37 prévoit en effet que les élèves
admisauxcyclesmoyenetsupérieurdel’EST
s’inscrivent« en fonction des formations offertes 
par les lycées et de leurs capacités d’accueil ».
AuxyeuxdelaCSL,ilestinadmissiblequedes
élèvesrestentsurlecarreaufauted’uneina-
déquationentrelesressourcesdesétablisse-
mentsscolairesetlespostesd’apprentissage
offertsparlemondeprofessionnel.

3.5. Le cadre national de qualification

Lecadredequalifications luxembourgeoisest
la traductiondans lecontexte luxembourgeois
de la Recommandation du Parlement euro-
péen et du Conseil du 23 avril 2008 établis-
sant lecadreeuropéendescertificationspour
l’éducationetlaformationtoutaulongdelavie
(2008/C111/01)d’unepart,etlecadredescer-
tificationsdel’espaceeuropéendel’enseigne-
mentsupérieurtelqu’arrêtéparlesministres
de l’enseignement supérieur réunis à Bergen
les19et20mai2005danslecadreduProces-
susdeBologned’autrepart.Cesdeuxcadres
seprésententcommedes« méta-cadres » cen-
séscréeràlafoisunlangagecommunetdes
références communes entre qualifications de
différentspays.Lesobjectifsaffichéssontceux
d’une plus grande transparence des qualifi-
cations et d’une « mise en ordre », notamment
lorsquecelles-cisontpluriellesetnombreuses.

Lecadreeuropéendescertificationspourl’édu-
cationet la formation toutau longde laviese
présented’abordcommeuncadreayantvocation
àdépasserlesfrontièresentreformationprofes-
sionnelleetéducationgénérale.Ils’inscritdans
la politique européenne du « lifelong learning »

visantdescertificationsquipourraientsanction-
nerdesacquisitionsvia l’éducation« formelle »,
« informelle »et« non-formelle ».Pourcefaire,il
se fonde sur les acquis de l’apprentissage, les
« learning outcomes », et fait usage de trois
dimensions:lessavoirs,lesaptitudesetlesatti-
tudes.Celles-cicouvrentessentiellementl’auto-
nomie et la responsabilité dans un processus
d’apprentissageouaupostedetravail.

Si l’Europe a tracé les grandes lignes des
cadresdequalification,chaquepaysestnéan-
moins libreàyapporter lesadaptationsqu’il
désire,etcelamêmedefaçonsubstantielle.

Le Luxembourg s’est tenu grossièrement au
schémaétabliparlaCommissioneuropéenne,
etintroduitainsi8niveauxdequalification,les
niveaux5à8étantréservésauxétudesacadé-
miquessupérieures.

LaCSLsuit lesréflexionsduministère,mais
s’interrogesurlavaleurjuridiquedutextepro-
posé. Le dernier a été adopté par le Conseil
degouvernement,maisneconstitueni loi,ni
règlementgrand-ducal.
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3.6.  L‘université : projet modifiant la loi portant création de l’Université du  
Luxembourg, ainsi que le code de la sécurité sociale

Le projet veut régler un certain nombre de
points d’administration et de structure, tels
que les conséquences de l’introduction d’un
statutuniquedessalariés,lesdevoirsetdroits
deladélégationdesétudiants,desquestions
depersonneletc.

La CSL s’attache surtout à la problématique
des cotisations d’assurance maladie à payer
parlesétudiantsetelledéplorequeleprojet
neprévoitpasl’instaurationd’uncomitémixte
auseindel’institution.

3.7. L‘exploitation d’une base de données à caractère personnel relative aux élèves

Leministèrelui-mêmeetd’autresacteursde
laviescolaireetmêmeéconomiqueréclament
de plus en plus des statistiques fiables sur
lesélèveset leurprogression.Leministèrea
rédigéfaceàcettedemandeunprojetdeloiqui
asuscitébeaucoupdecritiques,entreautres
parleConseild’état,laCommissionnationale
pour la protection des données et aussi par
notreChambre.

NotreChambreécrit:

« De l’avis de la Chambre des salariés se pose 
donc effectivement la question de savoir si au vu 

des finalités recherchées, les moyens employés 
par la présente démarche peuvent justifier les 
attentes à des libertés et droits fondamentaux, 
dont notamment la protection de la vie privée des 
élèves et de leurs représentants légaux.

La principale crainte de notre Chambre provient 
de l’absence de garanties concernant le traite-
ment ultérieur des données collectées. Les per-
sonnes concernées sont informées au moment 
de la collecte que leurs données sont collectées 
pour une fin déterminée, mais ignorent ce qui est 
susceptible de se passer par la suite avec leurs 
données. »

3.8. La réforme de l’enseignement secondaire et de l’enseignement secondaire technique

La CSL est convaincue que l’éducation et la
formation vont de pair avec l’égalité sociale
et la justice sociale. Dans cet esprit, il lui
imported’insistersurlefaitquelafinalitéde
l’enseignement secondaire, en dehors d’ac-
croîtreleniveaud’instructiondesélèvespour
autant que possible, ne doit pas se limiter
« à préparer à la vie professionnelle et à l’exercice 
autonome et responsable de la citoyenneté »mais
doit en plus doter les individus des connais-
sancesnécessairesetlesinciteràpratiquer,et
àpratiquerenconfiance,lacitoyennetéactive.

Enplus,laCSLestconvaincuequelapolitique
d’éducationestuninstrumentpuissantquise
doit d’assurer l’équité, de soutenir la démo-
cratie et de promouvoir le développement
économique.Il lui importedoncquelafuture
orientation de la réforme de l’enseignement
secondairetiennecomptedecesprincipes.

LaCSLdéplorequ’uneréformedel’enseigne-
ment secondaire soit envisagée alors qu’une
analyse détaillée de la situation scolaire par
des statistiques valides, relevant les focus et
les faiblesses du système d’enseignement
par rapport aux tendances sociétales ne soit
pas disponible. Il s’avère donc difficile, voire
impossible,d’identifieretd’évaluersilesdis-
positionsprévuespar le textesoumissont la
réponse adéquate pour remédier aux défis
actuelsetfutursdenotresociété.

Une réforme de l’enseignement secondaire
n’implique pas seulement des changements
structurels mais également, et surtout, des
changements relevant des moyens à mettre
enœuvrepourgarantirsafaisabilitéetsavia-
bilité.Or,ladéfinitiond’uncadred’apprentis-
sage structuré au sein duquel sont précisés
entre autres les contenus, les méthodes, les
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processus d’apprentissage et les répercus-
sionssurlestâchesetlesobligationsdespar-
ties prenantes de l‘école font défaut dans la
propositiondetextesousavis.

Le texte sous avis propose d’introduire de
façongénéraliséel’enseignementparcompé-
tencesauxclasses inférieuresde l’enseigne-
mentsecondaire.

Certesdansnossociétésoùlacroissanceéco-
nomiqueestétroitementliéeaucapitalhumain
et au développement des sciences on attend
que les étudiants aient des connaissances,
maissurtoutqu’ilssoientàmêmedemettre
leurs savoirs et savoir-faire au service du
développementdurable(économique,socialet
environnemental)denotresociété.Enrésumé,
ilestimportantqu’ilssoientcompétents!

Or,des risques liésà l’approcheparcompé-
tence existent également et ce aussi bien au
niveaudel’enseignementquedel’évaluation.
Le concept de compétence est un concept
relativementflouet lesréformesrécentesdu
MENFPne fontqueconfirmerceconstat.La
lecture du plan d’études de l’enseignement
fondamental et des référentiels de compé-
tences définies dans le cadre de la réforme
de la formationprofessionnellemontrequ’un
risquemajeur liéà l’enseignementparcom-
pétencesconsisteàaffinerdemanièreexagé-

réelescompétencesàatteindreetàélaborer
desréférentielsdifficilementlisiblesetdiffici-
lement compréhensibles pour les différentes
partiesprenantes.Quantàl’évaluationquidoit
définir si les élèves ont acquis un degré de
maîtrisesuffisantdescompétencesattendues
ounon,desquestionscomplexesconcernant
la validité et la fidélité des jugements sont
soulevées.

Demême, laCSL regretteque jusqu’endate
de ce jour aucune analyse approfondie n’ait
étéréaliséesur l’approcheparcompétences.
Elleplaidepourundébatenprofondeurvisant
à évaluer les apports, les avantages et les
risques, de l’enseignement par compétences
tout en se basant sur des données quantita-
tivesetqualitativespertinentesavantque les
compétences soient autorisées à faire leur
« joyeuse »entréedansl’enseignementsecon-
daire.

LaCSLsedoitd’insisterauprèsdes respon-
sablesduMENFPdenepasmettreenplace
uneréformeprécipitéeàl’instardecequis’est
passéaveclaréformedelaformationprofes-
sionnelle.



Rétrospective de la session 2008-2013  |  115

Partie II
LES AVIS

4. DOSSIER SOUMIS À LA COMMISSION AD HOC

4.1. La proposition de loi portant révision de la Constitution luxembourgeoise

La CSL s’est autosaisie de la proposition de
révisionportantmodificationetnouvelordon-
nancement de la Constitution en raison de
l’importance que notre institution attache au
chapitre 2 de cette proposition sur les droits
de l’homme, et plus particulièrement sur les
droitséconomiques,sociauxetculturelslequel
mérited’êtrerestructuréetdéveloppédavan-
tageafindepermettre la justiciabilitédetels
droits devant les juridictions nationales. Une
deuxièmeraisondecetteautosaisineconsiste
pournotrechambreàdévelopperdavantagele
contrôledeconstitutionnalitédes loisafinde
renforcer la sécurité juridique en évitant que
desloisinconstitutionnellesentrentenvigueur
ou le restent. Une troisième raison concerne
l’intégration des chambres professionnelles
danslaConstitution.Celle-ciferal’objetd’une
positioncommunedeschambresprofession-
nellesetneserapastraitéedanscetavis.

LaCSLselimiteraparconséquentàanalyser
deux points saillants de la révision constitu-
tionnelle : celui des droits fondamentaux et
des libertés individuelles et celui du contrôle
delaconstitutionnalitédeslois.

A.  Des droits fondamentaux et des 
libertés individuelles

En ce qui concerne le premier point, notre
chambreproposed’intitulerlechapitre2dela
propositionderévision« Des droits et libertés »
etdelesubdiviserendeuxsections.

La1resectioncontiendraitdèslorsunénoncé
des « droits fondamentaux ». Par droits fonda-
mentaux,laCSLentendlenoyaudurdesdroits
del’homme,ceuxauxquelsl’étatnepeutpor-
teratteinteetqu’ildoitmaintenirintactsetqui
ne souffrent aucune dérogation. Ce sont des
« droits intangibles » qui constituent la base
detoutevieensociétéfondéesurlesvaleurs
démocratiquesetlerespectdeslibertésindi-
viduelles: ils’agitdudroitàlavie,dudroità
l’intégritéde lapersonne,de l’interdictionde
la tortureetdespeinesou traitements inhu-
mainsoudégradants,del’interdictiondel’es-

clavageetdudroit forcé,de lanon-rétroacti-
vitédelaloipénaleetdudroitàl’objectionde
conscienceauservicemilitaire.

La 2e section prendrait l’intitulé « Des liber-
tés ».Elleseraconsacréeauxautresdroitsque
l’onpeutqualifierdedroits« conditionnels »ou
« ordinaires ».Ceux-cinebénéficientqued’une
protectionrelative:leurexerciceestdoncplus
oumoinsaléatoireselonl’ampleurdesatteintes
subiesetlarigueurducontrôleexercé.

La CSL propose de la subdiviser en deux
sous-sections, la première étant consacrée
aux droits civils et politiques, la deuxième
regroupantlesdroitssociaux,économiqueset
culturels.Laraisondecesdeuxsous-sections
consiste moins à différencier les droits civils
etpolitiquesdesdroitséconomiques,sociaux
et culturels, mais plutôt à souligner l’impor-
tance de ces derniers au même titre que les
premiers.

Danscetordred’idées, laCSLasurtoutmis
l’accentsurledroitd’accèsauxservicesd’in-
térêt général. Conformément à la définition
européenne, les services d’intérêt général
(SIG) tels que visés à l’article 14 TFUE et au
Protocoleno26duTFUEsurlesservicesd’in-
térêtgénéralsontdesservices,marchandsou
non marchands, que les « autorités publiques 
considèrent d’intérêt général et soumis aux obli-
gations spécifiques du service public ».Cesser-
vicessontperçuscommeprimordiauxpourle
modèle de société sur lequel le Luxembourg
estconstruit,carilssatisfontauxbesoinsles
plusélémentairesdesconsommateurs.

Lesservicesd’intérêtgénéraldoiventremplir
les exigences suivantes pour pouvoir assurer
leurmission:

• lacontinuitéduservice;

• laqualité;

• lasécuritéd’approvisionnement;

• l’égalitéd’accès;

•unprixabordable;
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• l’acceptabilitésociale,culturelleetenvironne-
mentale.

Les services d’intérêt économique général
désignentlesservicesdenatureéconomique,
c’est à dire les activités de production ou de
commercialisationdeservicesmarchandsqui
remplissentdesmissionsd’intérêtgénéral,et
qui sont soumises par l’état aux obligations
duservicepublic.Exemples : lesservicesen
réseauxdetransport,d’énergie,decommuni-
cation,l’eau.

La CSL est d’avis que l’eau potable doit être
considéréecommeunbiennon-marchandfai-
santpartiedupatrimoinecommundelanation
à laquelle toute personne devrait avoir un
accès dans des conditions économiquement
acceptablespourtous.

Unegrandeimportanceaégalementétépor-
tée au droit de négociation et d’actions col-
lectivesainsiqu’audroitdegrèveoudroitàla
grève.

Danslalégislationluxembourgeoiseactuelle,
ledroitàlanégociationcollectiveetledroitde
grèveontétédesaxiomesindissociablesdans
lamesureoùlesecondnepeutêtreexercéque
danslecadredeconventionscollectivesetuni-
quementaprèsl’établissementduprocès-ver-
baldenonconciliationparl’Officenationalde
conciliation.Leprixdelapaixsocialeconsiste
danslefaitqu’auLuxembourg,lesemployeurs
ontétéobligésdenégocieraveclessalariéset
leursreprésentantsencontrepartiedel’inter-
dictionpourlessalariésderecouriràlagrève
tantquelanonconciliationn’estpasconstatée
devantl’Officenationaldeconciliation.

LaCSLestimetoutefoisqueledroitdegrève
ne doit pas être limité au cadre des conven-
tions collectives, c’est-à-dire, uniquement au
contenu des conventions collectives et, ce,
uniquementàpartirduprocès-verbaldenon-
conciliation dressé par l’Office national de
conciliation.Ledroitdegrèveméritedeconsti-
tuerundroitindividueletautonomepourtout
travailleurlorsquesesintérêtsrisquentd’être
affectésdirectementouindirectementsoitpar
unedécisiondel’employeurouparunedéci-
sionduGouvernement.

Ainsilecomitédelalibertésyndicaledel’OIT

nejugepasqueledroitdegrèvedoiveselimi-
terauxdifférendssusceptiblesdedéboucher
suruneconventioncollective:« les travailleurs 
et leurs organisations doivent pouvoir manifes-
ter, le cas échéant, dans un cadre plus large leur 
mécontentement éventuel sur des questions 
économiques et sociales touchant aux intérêts 
de leurs membres »(Ibid.,paragr.484).

VoilàpourquoilaCSLrevendiquededissocier
ledroitdenégociationetd’actionscollectives
dudroitdegrèvequimériteuneconsécration
textuelleàpart.

B.  Le contrôle de la constitutionna-
lité des lois

LaChambredessalariésproposed’agiràtrois
niveaux:

•créer un contrôle a priori de toutes les lois
votéesnonencorepromulguéeset

•ouvrirlecontrôleaposterioridetoutactedela
puissancepubliqueauxchambresprofession-
nellesetauConseild‘état,

• renforcer l’autorité des sentences de non-
constitutionnalité prononcées par le juge
constitutionnel.

Enpremierlieu,notreChambredemandel’in-
troductiond’uncontrôleaprioridetoutesles
loisvotéesnonencorepromulguées.

Contrôle a priori de toutes les lois votées 
avant leur promulgation

Cecontrôlepourraitavoir lieusursaisinedu
jugeconstitutionnel:

•pardixdéputés;

•par l’autorité de promulgation (qui selon la
réformeneseraplusleGrand-Duc);

•parleConseild‘état;

•parleschambresprofessionnelles.

La saisine ne peut intervenir que pendant le
délaidepromulgationdutextevoté.Lasaisine
suspendlapromulgationdutexte.

LaCourdisposed’undélaid’unmoispourse
prononcer, ce délai pouvant être ramené à
quelquesjoursencasd’urgenceàlademande
duGouvernement.
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Lorsque le juge constitutionnel déclare la loi
conformeà laConstitution, celle-cipeutêtre
promulguée.

À l’inverse, une décision déclarant la totalité
d’une loi contraire à la Constitution fait obs-
tacleàsapromulgation.Laprocédurelégisla-
tivequiaconduitàl’adoptiond’unetelleloise
trouveannuléeetiln’yad’autresolutionque
delareprendredèsl’origine,saufsilemotifde
nonconformitéconstitueunobstacledétermi-
nantsupposant,parexemple,unemodification
préalabledelaConstitutionelle-même.

Enfin, la Cour peut décider qu’une loi est en
partie conforme à la Constitution. Dans une
tellehypothèse,plus fréquenteque laprécé-
dente,laloipeutêtrepromulguéeàl’exception
de ses articles ou parties d’articles déclarés
contrairesàlaConstitution(etàconditionque
ceux-cisoient« séparables »del’ensembledu
dispositif).

En deuxième lieu, notre Chambre demande
un élargissement du contrôle a posteriori de
touteslesloisvotéesetpromulguées.

Contrôle a posteriori des lois en vigueur

SelonlapropositionduConseild‘état,lejuge
ordinairedeviendracompétentpourveillerau
respect de la conformité de la norme infé-
rieureaveclanormesupérieuredanslecadre
detoutlitige,ceparvoied’exception.

Quandserainvoquéelaviolationdesdroitset
libertésconstitutionnellementgarantis,lejuge
nedevraplusposerdequestionpréjudicielle
aujugeconstitutionnel,maispourralui-même
vérifierlacompatibilitédel’acteinvoqué-que

cesoituneloi,unedécisionadministrativeou
toutautreactedelapuissancepublique-face
àlaConstitution.

Sadécisionpourra,lecaséchéant,fairel’objet
d’unappel,voired’unpourvoiencassation,qui
pourraengloberlaquestiondeconstitutionna-
litésoulevéedevantlespremièresinstances.

Notre Chambre propose que ce contrôle
puissese faire tantparvoied’exceptiondans
lecadred’un litigeconcret intentédevant les
juridictionsadministrativeset judiciaires,que
parvoied’actionhorsducadredetoutprocès,
maisceuniquementparleschambresprofes-
sionnels ou le Conseil d‘état et directement
devant le juge constitutionnel, à l’instar du
contrôleapriori.

Seul le recours par voie d’exception serait
ouvert aux particuliers, tandis que les deux
recours par voie d’exception et d’action
seraient ouverts aux chambres profession-
nellesetauConseild‘état.

Renforcement de l’autorité des arrêts du 
juge constitutionnel

Selon la proposition ci-dessus, le litige est
portédevantlejugeconstitutionnelsoitdirec-
tement par voie d’action, soit après épuise-
mentdesvoiesderecoursordinairesàtravers
lepourvoiencassation.

Dans ces deux hypothèses, si l’arrêt conclut
à l’inconstitutionnalitéde lanormeencause,
alorscelle-cidevraitêtremodifiéeouabrogée
parsonauteurdanslesmeilleursdélaisetau
plustarddanslessixmoisdelapublicationde
l’arrêtdujugeconstitutionnel.
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Pour la mandature 2008-2013 de la Chambre des salariés, l’Assemblée plénière organise ses 
activités autour de quatre axes principaux, dont l’un d’eux est le soutien logistique aux syndicats 
dans les débats sociopolitiques auxquels ils sont partie prenante, ce qui a porté la CSL à aborder 
divers sujets thématisés sur la scène nationale au cours de sa 1re session. 

3.1. La compétitivité vs cohésion sociale

Faceàlacrisemondialequifrappel’ensemble
deséconomiesdumonde,desinquiétudesse
fontànouveaujourautourdelacompétitivité
du Luxembourg, lesquelles légitimeraient la
miseenplacederéformesstructurelles.

LaCSLn’apasl’intentiond’exprimeruneoppo-
sitiondeprincipeauxréformesstructurelles.
Danscertainsdomaines,celles-cisonteneffet
souhaitablesetmêmenécessaires,commele
développementdelarechercheetl’innovation,
ladiversificationéconomiqueouencorel’amé-
liorationdusystèmeéducatif.Cependant,pour
certains,lesréformesstructurellesselimitent
bientropsouventà lanotiondecompétitivité
quisedéfinitautourdesseulscoûtsouprix.

Ce qui est à redouter, ce sont des réformes
structurelles qui risqueraient de compro-
mettre indûment l’équilibre luxembourgeois,
caractérisé par un haut niveau de vie et une
croissanceforte,et,infine,deluinuireplutôt
que de l’améliorer. De telles réformes struc-
turellesnedevraientse justifierqu’encasde
problème structurel. Or, même si le Luxem-
bourgestdurementfrappéparlacrise,ill’est
au même titre que l’ensemble de l’économie
mondiale,et leralentissementqueconnaît le
Luxembourgn’adoncriendestructurel, tout
aumoinsàsonniveau.

Àcoupd’indicateursàcaractèreplusoumoins
scientifique,plusieursacteursdanslesdébats
économiques luxembourgeois voudraient
nous faire croire à un manque de compétiti-
vitéstructurelduLuxembourgvis-à-visdeses
principauxpartenaireséconomiques.Or,si le
Luxembourg connaît une différence structu-
relleaveccesderniers,ellesesituebiensur
le plan de la performance économique (en
termesdecroissanceduPIB)quieststructu-
rellementplusviveauLuxembourgquedans
laplupartdespayseuropéens.

Danssaprisedeposition, laCSLnenienulle-
ment les difficultés économiques actuelles. Le

contexteparticulierdecettecrise,avecunsec-
teurfinancierparticulièrementtouchéetprédo-
minantauLuxembourgainsiqueledegréd’ou-
verturedesonéconomie,faitqueleLuxembourg
estimpactéparcettecrisemondiale.

Toutefois,ilnes’agitpasnonplusdesombrer
dans un discours décliniste sur fond d’indi-
cateurs de compétitivité contredits par les
performances économiques du Luxembourg.
Si les « indicateurs » disent ce que certains
veulent bien entendre, ils n’en indiquent pas
pourautantlabonnedirectionàsuivre.

LePr.Fontagnéavaitretenudanssonpremier
rapport des indicateurs de compétitivité ex-
anteetex-post.Si les indicateursex-antene
sontpasenconcordanceaveclesindicateurs
ex-post, celane révèle-t-ilpasqu’ilsnesont
pasadéquats?

Or,d’autres indicateursex-antepluspositifs,
mais largement mis en sourdine, relativisent
en fait grandement la portée des quelques
indicateurs auxquels on recourt pour forger
unevisionnégativedel’économieennefocali-
santl’attentionquesureux.

Si problème de compétitivité il faut trouver,
il n’est pas à chercher du côté des coûts ou
desprix,commeenattestentlesmargesdes
entreprises, mais sans doute du côté de la
dépendance de l’économie luxembourgeoise
ausecteurfinancier,etdoncdesonmanque
de diversification, ou également du côté du
niveau de formation de la population, de la
placedelarechercheetdel’innovation...

Sefocalisersurlesquelquesindicateurstra-
ditionnellement présentés par la BCL ou les
chambres et fédérations patronales a pour
effet de détourner l’attention des vrais pro-
blèmesetenjeuxpourleLuxembourg.

Dans ce contexte de crise, le Luxembourg
va voir ses « indicateurs de compétitivité » se
détériorercommetous lespays,etpeut-être
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même plus sévèrement au Luxembourg que
danslespaysvoisins, l’économieluxembour-
geoise étant plus réactive à la conjoncture.
Cependant,nousavonsvuleserreursdejuge-
mentquiontpuêtrecommisesavecleprécé-
dentralentissementconjoncturel.

L’économie luxembourgeoise a montré jusque
trèsrécemmentsabonnetenue,etilseraitdan-
gereuxpourl’équilibredupaysdeselancerhâti-
vementdansdeschoixbaséssurdesévolutions
encoretroprécentesetdeparlerdeproblème
structurel, d’autant que tous les pays, sans
exception,sontfrappésparcettemêmecrise.

Lesréformesstructurelless’envisagentlors-
qu’il y a des problèmes structurels et non
conjoncturels.Toutevolontédevouloirmodifier
l’équilibreexistantpardesréformeshâtivesfait
encourirlerisquederomprecetéquilibre.

Ainsi,desréformesaboutissantàuneréduc-
tion de la part des salaires dans la valeur
ajoutée(indexationdessalaires),alorsmême
qu’elle est déjà structurellement inférieure
aux autres pays européens, aurait de graves
conséquences sur l’équilibre des finances
publiques (qui n’est remis en cause que de
façon cyclique). Les ménages étant les prin-
cipaux contributeurs fiscaux, une baisse de
lapartde leurs revenusdans la valeurajou-
tée entrainerait inéluctablement un manque
àgagnernonseulementenmatièred’impôts,
mais également en matière de cotisations
sociales, de financement des prestations
socialesetaufinaldelacohésionsociale.

Aujourd’hui,leLuxembourgbénéficiedel’avan-
tage de posséder des secteurs industriels de
pointe, des secteurs de la finance, des ser-
vicesauxentreprisesouencoredestransports
et communications performants, assurant
au Luxembourg d’importantes retombées en
matièrede ressourcesetdeniveaude vie.La
diffusion de ce niveau de vie à l’ensemble de
lapopulationestunatoutpourlesentreprises
artisanales et commerciales du Grand-Duché
qui profitent ainsi de cette « percolation » des
richesses au sein de l’ensemble de la popu-
lation et des petites entreprises locales. Ici
encore,romprececerclevertueuxpourraitavoir
d’importantes conséquences sur cet équilibre
etmeneràunedéstructurationéconomiquequi
aboutiraitàl’effetinversed’uneaméliorationde

lacompétitivitéetdesperformances.

LeLuxembourgdisposed’unmodèlequiatrès
bien fonctionné jusqu’à présent. En le modi-
fiant,quellesquesoientlessophisticationsdes
modèles économétriques ou autres utilisés,
personne ne peut dire avec certitude quelles
seraientlesconséquencesd’unerupture.

Les finances publiques du Luxembourg sont
structurellement saines et ne pâtissent pas
d’undéficitstructurelnécessitantdesréformes
structurelles.Cecipeutd’ailleursêtreconstaté
àlalumièredesderniersrenversements.Alors
quelesdécisionspriseslorsdelatripartitede
2006n’ontquetrèsmarginalementcorrigéla
situation des finances publiques, celles-ci se
sontenréaliténaturellementamélioréesavec
leretourd’uneconjonctureplusfavorable.

Parailleurs,laCSLrelèvel’importanced’une
protectionsocialepeucoûteuse,nécessaireet
efficace.

Alors que la crise frappe durement l’Europe,
la protection sociale apparaît comme une
nécessité d’autant plus grande afin que les
plus faibles ne soient pas pénalisés par une
crise dont la responsabilité ne leur incombe
pas.Cetteprotectionsocialeestd’autantplus
importante qu’elle permet de jouer un rôle
d’amortisseurencasdechoc.Concernantles
prestationssociales,celles-cisesituentégale-
mentendessousdesmoyenneseuropéennes
comparéesauPIB,enmilieudeclasse,sitant
est que le financement public de la sécurité
sociale,dontlebesoindefinancementdépen-
draaussienlargepartieducontratsocialde
chaque état, puisse faire l’objet d’une quel-
conquecomparaisonentreétatsmembres.

Pourcequiestdelaproductivité,laCSLmet
en garde contre un raisonnement à court
terme. Peut-on raisonnablement faire une
analyse de l’évolution de la productivité sur
une période courte de 4 ans ? En fait, dans
unsenscommedansunautre,detellespré-
sentationssontsubjectivesetnerendentpas
comptedelaréalité.

C’estsurlepluslongtermequ’ilconvientd’in-
terpréterdesindicateurs.Sil’onregardesurune
périodepluslongue,2000-2007,comportantàla
foisunephasederalentissementetd’accéléra-
tiondel’activitééconomique,soituncyclecom-
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plet,ons’aperçoitqueleLuxembourgrestepar-
ticulièrementbienpositionné,devantlamajorité
despaysdel’UE15etdevantsesvoisins,touten
partantd’unniveaulargementsupérieur.

Finalement,laCSLmontrequelescoûtssala-
riauxnesontpaspénalisantspourlacompéti-
tivitédesentreprises.Nonseulement, ilssont
leplussouventinférieursàlaBelgiqueetàla
France,maisenoutre,rapportésàlarichesse
créée, c’est-à-dire en tenant compte du coût
unitairedutravail,leLuxembourgfigurepresque
systématiquementendernièreposition.

Malgré sa récente remontée, le coût salarial
unitaire (CSU) est nettement sur une pente
décroissanteetmêmeen2008,ilesttoujours
en-dessousdesamoyennehistorique. Il faut
direqu’entre2002et2006,celui-ciavaitperdu
6 points ! Sa remontée actuelle n’est donc
qu’unretourà lanormalequisemblen’avoir
jusqu’alorsjamaisposédeproblèmesparticu-
liersdecompétitivitésil’onenjugelesperfor-
manceséconomiquesduLuxembourg.

En effet, le moins que l’on puisse dire, c’est
que non seulement les entreprises luxem-
bourgeoises engrangent des revenus par
emploiglobalementbienplusélevésqueleurs
homologuesdespaysvoisins,maisqu’enplus,
unepartglobalementbienplus faible revient
auxsalariés.

Ainsi, si les entreprises perdaient véritable-
ment en compétitivité-prix, nous voyons bien
que leursmargessont tellesqu’il leurserait
parfaitementloisibledelimiterleursaugmen-
tationsdeprixpourrestaurer leurcompétiti-
vité, tout en conservant des marges confor-
tablesparrapportauxpaysvoisins.

Lesdonnéesofficiellesprouventquecescoûts
salariaux ne sont en rien pénalisants, et les
calculsdelaCSLmontrentquel’indexationdes
salaires ne modifie en rien leur compétitivité
coût,ouplutôtleursmarges.Cemarchandageà
lanièmedécimales’apparenteenfaitplusàun
grappillaged’épicierqu’àunevéritablevolonté
desepenchersurlessourcesdecompétitivité
duLuxembourgdanslelongterme.

3.2. La contribution de la CSL aux débats du Comité de coordination tripartite

Face à la crise économique, la Tripartite est
convoquéele3marspourévaluerlasituation
auLuxembourg.

Àcetteoccasion,laCSLfournitunecontribu-
tion écrite destinée à la fois aux participants
àlaTripartiteetàlaCommissionspécialede
la Chambre des députés portant sur la crise
économiqueetfinancière.

A. Actions utiles dans le contexte 
de crise

Aprèsavoirdresséunbilandelasituationéco-
nomique,quiseraactualisénotammentdans
sonavis sur lebudgetde l’état, laCSL four-
nitunesériederecommandationsquantà la
nécessité de préserver un état social fort au
cœurdelatourmenteéconomique.

LesactionsduGouvernementnedoiventpas
relever d’une vision alarmiste de la situa-
tion compétitive ou des finances publiques,
maiss’engagerdanslavoied’unecroissance
durableetprofitableàl’ensembledelapopu-

lation. Il s’agit de profiter de la crise pour
amortirlechoctoutenpréparantl’avenir.

Action par la dépense publique

D’unemanièregénérale, il seraitsouhaitable
d’éviterunebaissetendancielledesdépenses
publiques dans le PIB telle qu’elle se mani-
festedepuisplusieursannées.Auxdépenses
publiquescorrespondenteneffetdesservices
dont le coût est fréquemment moins élevé
pour lesusagersques’ilsétaient fournispar
lesecteurmarchand,l’étatnecherchantpasà
réaliserdemarge.

Si l’économie luxembourgeoiseest trèsdépen-
dante de l’extérieur, une réelle relance de son
économie ne pouvant passer que par celle de
ses principaux partenaires commerciaux, une
relancedel’activitééconomiqueàtraverslaréa-
lisation d’infrastructuresprofiterait essentielle-
mentàdesentreprisesdomestiquesetàl’em-
ploiintérieur.Ilnes’agitpasforcémentdetenter
decréerparunplanderelancedeuxpointsde
croissancesupplémentaires,maisavanttoutde
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protégerletissulocaldePMEtravaillantpourle
marchédomestique,ainsiqueleurssalariés.

D’autrepart,laCSLinsistesurlaplacequeles
autoritéspubliquesdevraientoccuperdansle
soutiende l’innovationéco-efficacepar l’éco-
logisation des marchés publics, en faisant
officede« client de lancement »,cequipartici-
peraitenoutreàlaréductiondescoûts,parla
réalisationd’économiesd’échelle.

Un maintien du pouvoir d’achat nécessaire

De même, la dépendance de l’économie à
l’extérieurnesignifiepaspourautantqueles
actions portant sur le pouvoir d’achat soient
inopérantes. Un maintien du pouvoir d’achat
desménagesestenréalité leseulmoyende
limiterlacontagiondelacriseinternationaleà
l’économielocale.

Entre neutralité des effets sur les finances
publiquesetgainsplusquemarginauxpourdes
entreprisesdontlesmargessontplusquerai-
sonnables, laprorogationde lamodulationde
l’indextrouvedifficilementunequelconquejus-
tification.Saprorogationneferaitqu’augmenter
unpetitpeupluslesbénéficesdequelquesuns
audétrimentdelamajoritédelapopulation.

C’estpourquoilaCSLréclameunengagement
clairetnetpourlesystèmedel’indexationet
satotaleréintroductiondès2010.

La CSL salue par ailleurs les initiatives du
Gouvernement en vue de réduire la consom-
mationd’énergie.Cesmesuresconstituentun
gaindepouvoird’achat immédiat,maisaussi
et surtout, un gain différé par les économies
d’énergieultérieures.

Toutefois, compte tenu du mode d’applica-
tion de ces dispositifs, ces gains de pouvoir
d’achatimmédiatsrisquentfortdenebénéfi-
cierqu’auxménages lesplusaisésayant les
moyensderéaliserlesdépensesd’investisse-
mentnécessaires.Enplusdecesgainsimmé-
diats, lesménagesaisésbénéficierontpar la
suiteetpourunelonguepériodedesgainsde
pouvoir d’achat différés permis par les éco-
nomiesd’énergie,accroissantencorelefossé
aveclesménageslesmoinsaisés.

LaCSLproposeparconséquentd’introduirela
dégressivitéen fonctiondes revenusde toutes
les aides à l’investissement énergétique four-

niesparleGouvernementafind’enaugmenter
l’efficacitéenvironnementaleetsociale,lesdeux
voletsserenforçantmutuellement.Ellepropose
égalementl’introductiond’unmalusencomplé-
mentdubonuspourlesvéhiculesroutiers.

Demêmeilconvientd’assurerlacontinuitéde
revenudespremièresvictimesdelacriseque
sontlespersonnesperdantleuremploioutou-
chéesparlechômagepartiel:

•maintien intégral du salaire pour les per-
sonnes touchées par les licenciements éco-
nomiques;

•assurer lecomplémentde revenuencasde
chômagepartiel;

•améliorer les droits des salariés en cas de
faillitedel’entreprise;

•abolitionduprincipedeproportionnalité.

Fiscalité

LaCSLamorceégalementunedemandederévi-
siondubarèmefiscal.Lecontextedecrisesemble
idéalpourréformercelui-cienfaveurdesclasses
moyennes relativement sollicitées au Luxem-
bourg.Lastructurefiscaledevraitêtrerepensée
afindefavoriserlesménagesmodestesetdela
classemoyenne,c’est-à-direlesménagesayant
laplusfortepropensionàconsommer.

Modèle social

Lemodèlesocialluxembourgeoisdoits’adap-
teraucontextedecrisequenoustraversons,
maisnedoitpass’yarrêter.Uneréflexionplus
profondesurcelui-cidoitêtremenéeafind’as-
surerdurablementlastabilitésocialedupays,
laquelle profitera tant aux habitants qu’aux
entrepriseslocales.

•Maintenir le rôle de l’état (ou de l’impôt) 
dans le financement de la Sécurité sociale

Il convient de réfléchir, le cas échéant, sur
des sources de financement de rechange de
laSécuritésocialeetd’éviterdecréerdenou-
velleschargespourlaSécuritésocialequine
trouveraientpasdecontrepartieauniveaude
sesrecettes.

•Revoir la contribution de l’état à l’assurance 
dépendance

Lacontributiondel’étataétégeléeà140mil-
lionslorsdesaccordstripartitesde2006. Ila
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étéprévuàcetteoccasionderevoirsonfinan-
cementfin2009.Laparticipationdel’étatdoit
êtrerevueàlahausse.

•Maintenir les régimes de préretraite

Les préretraites constituent un instrument
importantde lagestionde l’emploidansune
entreprise,notammententempsdecrise.

•élaborer de nouveaux modèles de travail à 
temps partiel pour les travailleurs âgés

Il s’agit notamment de réformer les disposi-
tions «anti-cumul» existant au niveau de la
pensiondevieillesseanticipée.

•Ne pas diluer le droit du travail dans une 
plus grande flexibilité

Ledroitdutravailapourobjet,selonl’OITde
« répondre à ce qui peut être un rapport de force 
inégal dans la négociation entre les parties à 
une relation de travail ».Ilnes’agitdoncpasde
profiterdecettepériodetroublepouryporter
atteinteaunomd’uneplusgrandeflexibilité.

•Moderniser la législation sur la représenta-
tion des salariés dans les entreprises

Cettelégislationdatedesannées1970etn’est
plusadaptéeàl’entreprised’aujourd’hui.

•Renforcer le dispositif de maintien dans 
l’emploi

Abaisser le seuil des entreprises soumises à
l’obligation de notification des licenciements
économiquesde15à7salariés.

Rendrelesystèmed’élaborationd’unplande
maintiendansl’emploipluscontraignant.

•Garantir les prestations de chômage et 
financer une politique active de maintien 
dans l’emploi

Cettepolitiquepourrait,lecaséchéant,néces-
siteruneadaptationdel’impôtdesolidarité.

•Supprimer la condition de disponibilité 
absolue pour le marché de l’emploi pour 
pouvoir toucher une indemnité de chômage 
afin de suivre une formation permettant une 
réorientation professionnelle

•Améliorer les droits des travailleurs intéri-
maires, notamment en matière de Sécurité 
sociale et de droit à la formation continue

•Créer la base légale du compte épargne-
temps, en s’inspirant des propositions du 
CES dans son avis y relatif

• Instaurer un contrôle a posteriori des entre-
prises ayant eu recours à des mesures de 
chômage ou ayant bénéficié d’aides

Vérifier au travers des comptes des entre-
prises,desembauchesultérieuresouencore
des recours aux heures supplémentaires, si
ces 142 mesures étaient véritablement justi-
fiées ou simplement des mesures de confort
financier.

•Analyser l’impact des nouvelles mesures 
d’emploi pour jeunes

Les nouvelles mesures d’emploi des jeunes
instaurées en 2007 n’atteignent pas la quan-
titédesanciennesmesuresproposées.LaCSL
demandequesoitétabliunbilansurl’efficacité
decesmesures.

•Prévoir un dispositif efficace au sein de 
l’ADEM pour encadrer et accompagner les 
nombreux jeunes qui termineront leurs 
études au cours de l’année 2009

Ces jeunes demandeurs d’emploi vont avoir
desdifficultésà trouverunemploi, alorsque
l’économie se trouve au ralenti et crée de ce
faitmoinsd’emploisqu’enhauteconjoncture.

•Analyser l’impact socioéconomique du chan-
gement climatique et créer un fonds d’ajus-
tement à une économie décarbonée

3.3.  L‘avis juridique : Que faut-il entendre par maintien intégral de la rémunération 
par l’employeur en cas d’incapacité de travail d’un salarié ?

Bonnombred’employeursontprofitédelaloi
du 13 mai 2008 portant introduction du sta-
tutuniquepournepluspayeràleurssalariés

maladeslessupplémentspourtravaildenuit,
dedimancheoudejourfériélégal.
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Dans son avis émis lors de son Assemblée
plénière en date du 19 février 2009, la CSL
démontrequec’estàtortquecesemployeurs
adoptentcetteattitude.

L’aspect droit du travail

Leprincipedumaintienintégraldutraitement
pendant la maladie du salarié existait déjà
dans la loidu31octobre1919portant règle-
mentlégaldulouagedeservicedesemployés
privés.

Ce principe a été maintenu par la loi du 24
mai1989surlecontratdetravailauprofitdes
employésprivés,seulscesderniersprofitantà
l’époqueduprincipedumaintiendesalaireau
coursdespremiersmoisdelamaladie.

La loi du 13 mai 2008 portant introduction du
statut unique maintient ce principe tout en
l’étendantàtouslessalariésayantunstatutde
droitprivé.Ainsionpeutlireàl’alinéa2del’ar-
ticleL.121-6(3)ducodedutravail: « Le salarié 
incapable de travailler a droit au maintien intégral 
de son salaire et des autres avantages résultant 
de son contrat de travail jusqu’à la fin du mois de 
calendrier au cours duquel se situe le soixante-
dix-septième jour d’incapacité de travail pendant 
une période de référence de douze mois de calen-
drier successifs. Un nouveau droit à la conserva-
tion du salaire n’est ouvert qu’au début du mois 
suivant celui pour lequel cette limite n’est plus 
atteinte. »

Lesalariéayantdroitaumaintienintégralde
son salaire, il s’agit d’un véritable droit à la
conservationdesonsalaire.Lesalariéabsent
pour cause de maladie doit donc toucher la
même rémunération que s’il était venu tra-
vailler.Ilnedoitpassubirdepréjudicedufait
qu’ilestabsentpourunmotifindépendantde
savolonté.

Ceprincipeestconfirméparl’article5(4)dela
ConventionC132surlescongéspayés,adop-
téeàGenèvele24juin1970parlaConférence
générale de l’Organisation internationale du
Travail.Cetteconventionaétéapprouvéepar
leLuxembourgparuneloidu15février1979.

Il résulte de cet article 5 (4) que « Dans des 
conditions à déterminer par l’autorité compé-
tente ou par l’organisme approprié dans chaque 
pays, les absences du travail pour des motifs 
indépendants de la volonté de la personne 

employée intéressée, telles que les absences 
dues à une maladie, à un accident ou à un congé 
de maternité, seront comptées dans la période 
de service. »

Lapériodecorrespondantàuneabsencepour
cause de maladie du salarié est par consé-
quent à assimiler à une période de travail
effectif,aumêmetitrequel’absencedueàun
congédematernité.

Dans lemêmeordred’idées, l’articleL.233-6
du Code du travail luxembourgeois, assimile
en termes de droit au congé, l’absence pour
causedemaladiedusalariéàdesjournéesde
travaileffectives.Lecongédemaladiedonne
droitaucongéannuelderécréation.Ànoteren
outrequ’unejurisprudencerécentedelaCour
de Justice des communautés européennes
(CJCE)précisequelesalariénedoitpasêtre
déchudesondroitaucongéannuelsidufait
desonabsenceprolongéepourmaladieiln’a
paspuprendresoncongédansledélailégal.
(CJCE du 20 janvier 2009 dans les affaires
C-350/06etC-520/06).LaCourconfirmedonc
qu’un salarié absent pour cause de maladie
doit être traité comme un salarié qui est au
travail.

étantdonnéquelesalariéabsentpourcause
demaladiedoitêtrerémunérécommes’ilétait
autravail,touteslesmajorationsdusalairede
baseduespour:

• letravaildejourfériélégal;

• letravaildenuit;

• letravaildedimanche;

quelesalariéenquestionauraittouchéesen
casdetravaileffectif,doiventluiêtreversées
aucoursdelapériodedemaintienintégralde
sarémunération.

Les arguments tirés de la Sécurité 
sociale 

Le salarié incapable de travailler a droit au
maintienintégraldesonsalaireetdesautres
avantages résultant de son contrat de travail
jusqu’à lafindumoisdecalendrieraucours
duquelsesitue lesoixante-dix-septième jour
d’incapacitédetravailpendantunepériodede
référence de douze mois de calendrier suc-
cessifs.Unnouveaudroitàlaconservationdu
salairen’estouvertqu’audébutdumoissui-
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vant celui pour lequel cette limite n’est plus
atteinte.

La loi du 13 mai 2008 portant introduction
d’unstatutuniqueacrééuneMutualitéayant
pourobjetd’assurerlesemployeurscontreles
charges salariales résultant de ce maintien
delarémunérationpendantuneincapacitéde
travaildeleurssalariés.Lesemployeurssont
affiliésobligatoirementàlaMutualité.

Mode de calcul des prestations de la 
Mutualité

Les prestations de la Mutualité consistent
en des remboursements aux employeurs de
l’ordrede80%ducoûtoccasionnéparleprin-
cipedumaintiendelarémunérationexposéci-
dessus.Plusprécisément,lesprestationssont
calculéesenmultipliantl’assiettedecotisation
del’employeuràlaCaissenationaledesanté
pourl’indemnitépécuniairedemaladieparle
rapport entre le nombre d’heures chômées
et la somme du nombre total des heures de
travailprestéesetassimilées.Lesemployeurs
devront à ce titre déclarer tous les mois les
rémunérationsainsique lesheureschômées
etlesheurestotalestravailléesdumoisprécé-
dentauCentrecommundelasécuritésociale.
Sontdoncprisesencomptetouteslesheures
de travail, y compris les heures de travail de
nuit,dedimancheetdejourférié.

De plus, les prestations de la Mutualité sont
calculéessurlabasedel’assiettedecotisation
pourl’indemnitépécuniaire.

Or, l’assiette de cotisation pour l’indemnité
pécuniaire de maladie est constituée par le
revenuprofessionneldel’assuré.

Selonl’article34CSS,pourlesactivitéssala-
riées,lerevenuprofessionnelcorrespondàla
rémunération de base ainsi qu’aux complé-
mentsetaccessoires,àconditionqu’ilssoient
payables mensuellement en espèces, à l’ex-
ceptiondesheuressupplémentaires.

Selonlerèglementgrand-ducaldu16décembre
2008 concernant l’assiette de cotisation pour
l’indemnité pécuniaire de maladie et fixant
la valeur des rémunérations en nature prise
en compte pour l’assiette des cotisations en
matière de sécurité sociale, les compléments
etaccessoiresausensdel’article34,alinéa1
duCodedelasécuritésocialequirentrentdans

l’assiette de cotisation pour l’indemnité pécu-
niairedemaladiesontl’ensembledeséléments
de rémunération payables mensuellement en
espèces dont le montant est susceptible de
variation,àl’exceptiondesmajorationsprévues
par les dispositions conventionnelles, légales
ouréglementaires.

Mode de calcul des cotisations des affiliés

Lefinancementdesprestationsde laMutua-
litésefaitsurlabasedecotisationsdesaffi-
liésainsique,pendantunepériodetransitoire
quiprendrafinle31décembre2013,parune
surprimeémanantdessalariéseffectuantde
façonprincipaleuneactivitémanuelle.À l’is-
suedecettepériode,lebudgetétatiquecontri-
bueraaufinancementde laMutualitéparun
montant devant neutraliser les incidences
de la généralisation de la continuation de la
rémunérationencasdemaladiesur l’écono-
miedanssonensemble.

Les cotisations des affiliés sont fonction de
leurtauxd’absentéismefinancier.

Les employeurs sont en effet répartis dans
quatreclassesdecotisationsurbasede leur
absentéismeconstatéaucoursd’unepériode
d’observations’étendantdu1erjanvier2007au
30juin2008envuedeladéterminationdeleur
cotisation pour l’exercice 2009. Cette période
d’observation augmentera progressivement
pours’étendredèsl’exercicedecotisation2011
aux troisansprécédantd’uneannée, l’année
decotisation,enl’occurrencelesannées2007,
2008et2009.

L’absentéismefinancierestcalculésurlabase
de l’assiette de cotisation de l’ensemble des
salariésdelamêmeentrepriseproratiséeen
fonctionde leursabsences.Sontdoncprises
encomptetouteslesrémunérationsversées,y
compriscellespourheuresdetravaildenuit,
dedimancheetdejourférié.

Auvudesdéveloppementsquiprécèdent, les
rémunérations versées aux salariés au titre
desheuresdetravaildenuit,dedimancheet
de jourfériésontprisesencomptetantpour
calculer les cotisations des employeurs à la
Mutualitéqueleursprestations.
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3.4. Les pensions : réforme nationale à venir et Livre vert européen

Le 11 février 2010, la CSL a publié une note
comprenant une série de réflexions concer-
nant lasituationfuturedurégimegénéralde
pensions.

Dans une première partie, sont brièvement
résumés les principaux éléments caractéri-
santlasituationdumomentet,probablement,
futuredurégimedepensionluxembourgeois.
Ensuite, ces éléments sont mis dans une
perspective historique. Finalement, un cer-
tain nombre de pistes possibles permettant
de contrer un éventuel problème de finance-
ment sont énumérées avec leurs avantages
etdésavantagesrespectifs.Danslesannexes,
sont fournies des informations supplémen-
taires concernant l’opinion et la vision de la
population sur le pourquoi et le comment de
la pension, les rapports antérieurs analysant
lasituationfuturedurégimedepensionainsi
qu’une énumération d’un certain nombre
de transferts de charges, notamment des
employeursvers l’étatou laSécuritésociale,
qui pèsent sur ces derniers. Y figurent aussi
descommentairesrelatifsauxpoints3et5du
rapport de l’Inspection générale de la sécu-
ritésociale (IGSS)à l’attentiondu« groupe de 
réflexions pensions » portant sur les mesures
envisageablespourgarantirlaviabilitéàlong
terme du système de pension du 12 février
2009, qui devrait servir de point d’appui à la
réforme des pensions annoncées pour la fin
2010ouledébut2011.

Ensubstance,onpeutenretenirquebeaucoup
d’études,luxembourgeoisesetinternationales,
ontétépubliéesaucoursdesdernièresannées
surlasoutenabilitédurégimegénéraldepen-
sionnational.Laplupart,sinontoutes,arrivent
àlaconclusionquelesystèmen’estpasfinan-
çableàlongtermeetqu’ilseraitopportunde
commencer à réagir tôt, à un moment où la
bonnesantéfinancièredurégimedevraitper-
mettreunediscussionen toutesérénitépor-
tantsurlechoixdesmesuresàappliquer.

En effet, dans toutes les discussions portant
sur le régime général de pension, on oublie
parfoisquecelui-cijouitd’uneparfaitesantéà
l’heureactuelle.Depuis1985,l’IGSSétablitun
rapportàlafindechaquepériodedecouver-

turedeseptansquidisposequepourchaque
période de couverture ultérieure, le taux de
cotisationglobalestsoitreconduit,soitrefixé
parloispécialesurlabased’unbilantechnique
de la période révolue et de prévisions actua-
riellesàétablirpar l’autoritédesurveillance.
Aucune adaptation du taux de cotisation n’a
éténécessairedepuis1985.Enoutre, lesdif-
férentsindicateursdurégimedepensionévo-
luentdemanièrefavorable.Ainsi,lecoefficient
decharge,quireprésentelenombremoyende
pensionsverséespour100assuréscotisants,
est en baisse constante depuis une douzaine
d’années. De même, la prime de répartition
pure est à son stade le plus favorable et la
réserveaatteintsonniveauleplusélevé.

Toutefois, des difficultés peuvent se présen-
ter à l’avenir dans la mesure où les assurés
cotisants,deplusenplusnombreuxàl’heure
actuelle,bénéficierontàl’avenird’unepension
dont le montant est, de surcroît, plus élevé
quelescotisationsretenues.Eneffet, lecoût
du régime dépend des prestations assurées
et des caractéristiques biométriques diffé-
rentesdespopulationscouvertesparlerégime
(notammentl’espérancedevie).Si lecoûtdu
régimedépasseenpermanenceletauxdepré-
lèvement global, le régime promet à chaque
assurédavantagedeprestationsqu’ilneper-
çoitderecettesencotisationsetencontribu-
tionsdel’état.Onestalorsenprésenced’un
systèmepyramidalquinécessiteunflux tou-
jourscroissantdecotisantsafindemaintenir
sonfinancement.

Puisquelerégimegénéraldepensionluxem-
bourgeoisnesetrouvepasdansunesituation
critique,toutdépenddoncdesavoirquelleest
l’évolutiondel’emploinécessairepourassurer
le financement jusqu’à un certain moment.
L’IGSSfixel’horizonsurlequelilconvientd’as-
surer la viabilitédusystèmeà2050ou2060.
L’IGSS,danssesprévisions,retientunscéna-
rio basé sur 2,2% de croissance économique
paran,0,5%decroissanceannuelledel’em-
ploietunaccroissementdelaproductivitéde
1,7%. Dans un tel scénario, les dépenses du
régime dépasseraient les recettes en 2024,
suiteaudépartàlaretraitemassifdesassurés
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actifsactuellementplus jeunes,et laréserve
commencerait à diminuer progressivement.
Le taux global de cotisation nécessaire pour
financer le régime serait alors de 60% en
2060.Danssonbilantechniquede lapériode
decouverture1999-2005,l’IGSSfaitégalement
des projections sur la base d’un scénario de
3% de croissance économique et de 1,3% de
croissance de l’emploi. Dans un tel cas, les
dépenses dépasseraient les recettes à partir
de2028.

Au vudesperformancespasséesde l’écono-
mie luxembourgeoise, un taux de croissance
économique de 2,2% et une croissance de
l’emploide0,5%semblenteneffettrèspessi-
mistes.Depuis1960, leLuxembourgaconnu
unecroissanceannuellemoyennede3,9%et
durant la période 1975-2007, l’emploi a aug-
menté de 2,8% par année en moyenne. De
nombreusesétudesfaitesdanslepasséavaient
sous-estimécetteévolution.L’ondevraitdonc
uniquementretenircommebasedetravail le
scénariode3%,encoretrèsprudent.Dansce
scénario, à défaut de toute mesure d’ajuste-
ment, le déficit ne commencerait réellement
qu’en2041etlebesoindefinancementannuel
s’élèveraiten2050à5,5%duPIB,horsservice
deladette.

Toutefois, il s’agit bien, dans tous les cas de
figure,deprojections.Lesdatesainsiqueles
pourcentagesconcernantlesbesoinsdefinan-
cement hypothétiques ne peuvent en aucun
cas être considérés comme ayant un carac-
tère certain. En effet, des taux de croissance
ainsi que des évolutions salariales différents
peuvent faire avancer ou reculer les dates-
butoirdequelquesannées.Iln’yaparconsé-
quent aucun besoin de prendre des mesures
intempestives dans le cadre de notre régime
depension,afortiorisiellesneconstituentpas
unprogrèssocial,puisquepourlapériodede
couverture2013-2019,l’IGSSn’apasdémontré
lanécessitéderefixerletauxdecotisation.

En outre, la transition d’un régime de répar-
tition vers un régime de capitalisation n’est
certainement pas une solution, puisque le
régimedecapitalisationestinfineégalement
dépendantdel’évolutiondémographique.Ceci
n’exclutcependantpasdesréformespermet-
tant aux assurés, notamment ceux qui béné-
ficientdecarrièresdynamiques,des’assurer

de manière complémentaire dans le régime
général.

Toutefois, l’on ne peut pas nier la possibilité
dedéficitsdurégimedepensionàlongterme.
Loin d’être une fatalité, différentes possibili-
tésexistentpourpréserverunétatsocialfort
et une assurance pension généreuse dans
une société vieillissante. Nombreux sont les
mécanismesd’ajustementdusystèmedepen-
sion,maistousneconcourentpasàpréserver
la cohésion sociale et à favoriser le progrès
social.D’abord,d’aucunssongentàunebaisse
desprestationsdurégime,alorsqu’ellessont
pourtant conformes au niveau de vie engen-
dréparl’essordesactivitéséconomiques.De
telles réformes peuvent consister dans une
réductiondu tauxdemajorationsproportion-
nelles ou même des majorations forfaitaires,
mais aussi dans une suppression totale ou
partielledel’ajustementdespensionsàl’évo-
lutiondessalaires.

Auvudesattentesqu’elleexprime,ilestper-
misdepenserquel’opinionpubliquen’accep-
teraitprobablementpasunetelleréductiondes
prestations en cas de vieillesse, alors que le
régimedepensionneconnaîtaucunedifficulté
financièreàl’heureactuelle.D’autrepart, les
assuréssonttrèsattachésà leursystèmede
protectionsocialequinedoitpasêtredégradé
au niveau d’une simple protection minimale.
L’acquis du Luxembourg, qui connaît le plus
faible taux de pauvreté des personnes âgées
del’Unioneuropéenne,doitêtremaintenu.

Unedeuxièmevoiepossibleestuneparticipa-
tionaccrueaumarchédutravaildesfemmes
etdestravailleursplusâgés.Unetellemesure
semble a priori possible, à condition d’offrir
un environnement convenable aux assurés
concernés.Iciseposenonseulementlaques-
tion du rôle des collectivités publiques, mais
aussi celle de la responsabilité sociale des
entreprises.Favoriser le travailà tempspar-
tiel volontaire et la retraite progressive sont
despistesàpoursuivre.

Finalement, afin de garantir le financement
denotresystèmedepension,unehaussedes
recettes peut être envisagée, sans que cette
haussedescontributionsnecréeautomatique-
mentunehaussedesprestations.Ainsi,lasup-
pression du plafond de l’assiette de cotisation
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rapporteraitdesrecettessupplémentairesd’un
ordredegrandeurdequelque1,3%duPIB.

Une réforme de la base cotisable des entre-
prisespourraitêtreengagée.Au lieudepré-
lever les cotisations sur la rémunération des
salariés,onpourraitchoisir lavaleurajoutée
commebase.Detellemanière,lesentreprises
occupant relativement plus de main-d’œuvre
pourraient même assister à une réduction
deleurcontributionalorsquelesentreprises
où la rémunération des salariés pèse moins
dans la valeur ajoutée pourraient contribuer
plus. D’après les calculs de la CSL, un tel
changement pourrait également rapporter
des recettes supplémentaires de l’ordre de
1% du PIB. Une contribution supplémentaire
des entreprises est malheureusement sou-
vent considérée comme nuisible au nom de
leur« compétitivité ».Toutefois,laCSLrappelle
qu’au cours d’un certain nombre d’années
déjà, celles-ci ont bénéficié d’une réduction
importantedeleurschargeslesquellesontété
partiellement transférées aux assurés et au
budgetdel’état.

étant donné que les assurés seraient éga-
lement prêts à contribuer davantage à leur
retraite, nous avons calculé l’effet d’une
haussedutauxdecotisationdesassurésetde
l’état de 1 point de pourcent, les entreprises
cotisantdorénavantsurlavaleurajoutée.Une
telle mesure rapporterait des recettes sup-
plémentaires à hauteur de quelque 0,6% du
PIB.Finalement,unefiscalisationaccruen’est
pas à exclure, étant donné que beaucoup de
charges ont été transférées des entreprises
vers le budget de l’état, notamment vers le
Fondspourl’emploi.

Lavoied’uneaugmentationpréférentiellement
neutredesrecettes,c’est-à-diredepréférence
sansaccroîtrelesprestationsfuturespardes
droits supplémentaires, offre clairement une
issue positive à la question de la viabilité du
systèmedepension.Eneffet,serait-ceunprix
tropimportantàpayerdepréleverunepartie
supplémentaire relativement plus importante
surl’augmentationdelarichesseéconomique
pour, à la fois, assurer le bien-être de notre
population vieillissante et préserver l’assu-
rance vieillesse publique, l’une des grandes
conquêtes sociales du XXe siècle ? Peut-on
réellement prétendre vouloir à la fois sauver

lesystèmederetraiteparrépartitionetréfu-
ter toute hausse des cotisations sociales qui
le financent ou l’intervention potentiellement
nécessairedefinancementsdesourcefiscale
supplémentaires?Et,apriori,privilégiercette
option dès à présent ne revient pas à bannir
définitivementlapossibilitéd’unrecoursponc-
tuelàunmécanismetemporairedemodula-
tiondesprestationsenfonctiondesrésultats
du bilan technique relatifs aux périodes de
couvertureàvenirréaliserparl’IGSS.

Dans le cadre de sa collaboration avec la
Chambre des députés au sujet de dossiers
européens, la Chambre des salariés, s’inspi-
rantdelaprécédentenote,aégalementpublié
le3septembre2010unepositiondeprincipe
ausujetduLivrevertsortiparlaCommission
européenne intitulé « Vers des systèmes de 
retraite adéquats, viables et sûrs en Europe ».

Un Livre vert est un document publié par la
Commissioneuropéenneafinde« stimuler une 
réflexion »européennesurunsujetparticulier,
ici la réforme des systèmes de retraite euro-
péens. Dans le cas d’espèce, aux yeux de la
CSL,ilconviendraitdeparlerde« simulation de 
débat »plutôtquede« stimulation du débat ».

En effet, les propositions d’adaptation des
retraites européennes se résument grosso
modoàdeuxgrandespistesquin’ensontpas
moinstrèsorientéesetquiontlavertudever-
rouiller le débat : longévité professionnelle
(augmenterl’âgelégald’accèsàlaretraiteafin
de travailler plus longtemps), d’une part, et
levéedesobstaclesàlamobilitédesfacteurs
de production (intégration renforcée du mar-
ché intérieurdesproduitsfinanciers),d’autre
part.

Bienévidemment,auxyeuxdelaCSL,lacoor-
dinationdeslégislationsenmatièrederetraite
tant publique que privée est nécessaire dans
uneEuropedeplusenplusunifiée.Toutefois,
vouloirrésumerlesauvetagedesretraitesaux
deuxpistesdelaCommissionsemblenepas
êtreàlahauteurdesenjeux.

L’angoissealimentéequantàl’avenirdufinan-
cement des retraites a permis aux marchés
financiers de promouvoir leurs produits et a
suscité l’essor de piliers privés d’assurance
pensiondanslesquelslesrisquesdevieillesse
reposentsurl’individuetnonplussurlacol-
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lectivité. Or, toute velléité de transformer le
systèmederépartitionenunsystèmeparcapi-
talisationrelèveenréalitédelatromperie.Si
l’onestimequ’ilestpossibledecompléter la
partdelaretraitequiprovientdurégimepublic
par répartition par des versements dans une
épargneprivée,pourquoineprocède-t-onpas
alorsàuneaugmentationdescotisationsdans
le pilier public pour y garantir une meilleure
retraitegrâceausystèmeparrépartition?

Noussommesenfaitdansuneproblématique
identiqueàcellederépartition:ilfautqu’une
partdurevenunationalfinancelesretraitesen
cours.Dèslors,leproblèmeduvieillissement
delapopulationseposetoujours,etaumême
titrequelaretraiteparrépartition,maisavec
des risques et inconvénients beaucoup plus
importants:risquesdekrachboursier,risques
defaillitedesfondsetdepertetotaledespen-
sions, frais de gestion bien plus importants,
financiarisation de l’économie et ses effets
perverssur lagestiondesentreprisesetsur
l’économieréelle (hedgefunds,privateequity
firms), pas de composante sociale. Le sys-
tème par capitalisation n’est pas une source
miraculeusementplusabondantesur leplan
macroéconomique.Ledébatentierserésume
enfaitdanslaquestion:« Qui paie et quand ? »

LaCSLtrouveregrettablequeleLivrevertne
fasse pas la moindre allusion au paramètre
des recettes et à la possibilité d’assurer les
besoinsdefinancementssupplémentairesqui
découlentdesespronosticsdémographiques,
parexempleenélargissantlabasecontributive
desrégimesdeprotectionsocialeeuropéens.
En effet, les systèmes de retraite européens
doivent avant tout bénéficier d’un refinance-
mentadéquat(pourmaintenirlesseniorshors
de la pauvreté), viable (pour contrecarrer les
effets temporaires du vieillissement) et sûr
(pour réaffirmer la primauté du pilier public

parrépartitionlàoùilprévaut).

La traduction comptable de l’augmentation
de lapartdu revenueuropéennécessaireau
financement des retraites (2,5 points de PIB
d’ici2060selon laCommission)peutse faire
parl’attributiond’unepartiedesgainsdepro-
ductivitéverslefinancementdesretraites,en
provenance soit des salariés, soit des entre-
prises. L’augmentation anticipée de quelque
2,5 points au titre des dépenses de retraite
ne représente d’ailleurs nullement une perte
nette équivalente de richesses ou de pouvoir
d’achat, mais bien un transfert de richesse
supplémentaire opéré sur l’augmentation de
larichessemonétairedel’UE.

L’augmentationdestransfertssociauxliésau
vieillissement (actif) est-elle d’ailleurs en soi
unnon-sens?Pourquoi,dansunesociétédite
vieillissanteetmatériellementdeplusenplus
riche,nepeut-onconcevoiruneaugmentation
de la part des transferts vers les personnes
âgées,d’autantplusquecelles-cicontinuentà
contribueràlarichessedesnations?Laporte
estdèslorsouvertepourunerévolutionpara-
digmatique. Les retraités peuvent ainsi être
perçus in fine comme des salariés produc-
teursderichessesquiseraientvaloriséespar
leurpension.

Àl’èredel’après-rapportStiglitz-Sen-Fitoussi,
il conviendrait d’ailleurs de pouvoir intégrer
toutes les contributions non monétaires et
nonmarchandesàlamesuredubien-êtredes
populationseuropéennes.Lebénévolat,mais
bienplusletravaildesseniorsdanslasphère
tant publique que privée en font partie. Dès
lors, plus il y aura de personnes en retraite,
pluss’accroitralapartdeceux-cidanslapro-
ductionderichesses,doncbienau-delàdela
sourcecroissantedeconsommationstableet
régulièrequereconnaitenellesleLivrevert.

3.5.  La prise de position relative à la 11e actualisation du programme de stabilité  
luxembourgeois

Endatedu4mars2010,laCSLaréaliséeune
prisedepositionrelativeàla11eactualisation
du programme de stabilité luxembourgeois
concernantlesfinancespubliquesluxembour-
geoises.

Éviter les interprétations hâtives

La11eactualisationduprogrammedestabilité
luxembourgeois(PS)seproposedecorrigerle
déficitdesAdministrationspubliques,décou-
lant d’une crise économique sans précédent
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depuis 1945, selon une trajectoire d’ajuste-
ment unilatérale qui ramènerait le solde de
financement des administrations à l’équilibre
budgétaired’ici2014.

Selonlescénarioétabli,les-3%duPIBseront
atteints en 2011, et le Gouvernement entend
passersouscettebarresymboliquedès2012.
Il se fixe de la sorte des délais beaucoup
plus brefs que ce que le Conseil ECOFIN de
décembre2009arequisdelaplupartdespays
sous lecoupdeses recommandations.Alors
qu’ilestdemandéauxpaysmembresconcer-
nés de fournir un effort annuel d’au moins
0,5% du PIB dans la réduction de leur défi-
cit, le Luxembourg s’efforce d’être plus ver-
tueux,puisque,entre2011et2014,soneffort
de réduction variant entre 0,9 et 1,1% (300 à
500millionsd’euros)paranseferaaupasde
charge, pour un ajustement cumulé de 3,9%
du PIB (au lieu des 2% minimaux admis par
l’UE).

Le Gouvernement confirme en outre dans le
PS lesgrandesorientationsbudgétairesqu’il
aarrêtéeslorsdudépôtdesonprojetdebud-
getpourl’exercice2010,àsavoirmaintenirun
niveaud’investissementpublicélevé[etproche
de celui applicable au milieu de la période
législative écoulée] ; chercher à contenir les
dépenses liées aux transferts sociaux par
l’introductiondeplusdesélectivitésociale[en
yajoutant larévisionde lapolitiquedessub-
sidesetdesrégimesdesabattementssociaux
àlalumièredeleurfinalitéetdeleursimpacts
fiscal et social] ; contrôler la croissance des
dépensesdefonctionnementdel’état.

Autrement dit, ce sera le budget social qui
devraitporter l’essentielde lacharged’ajus-
tement, alors que les investissements res-
teront inchangés. Les données de la comp-
tabilité nationale montrent pourtant que les
opérations courantes des Administrations ne
sont pas déficitaires, alors qu’elles incluent
les transfertssociauxainsique lesdépenses
defonctionnement,dontlepoidsserait,selon
certains, rédhibitoire. Or, dans une réflexion
globale sur les soldes de financement des
Administrationscentraleetpublique, ilserait
pour le moins judicieux d’observer les deux
bouts de la chaîne, à savoir les transferts
sociauxetlesinvestissements.

Aurisqued’aboutiràuneinterprétationhâtive
ouréductricedelasituationbudgétaireannon-
cée par le Gouvernement, il importe de bien
considérer l’ensemble des facteurs qui exer-
centuneinfluencesurlesoldedefinancement.
Eneffet,lesdéficitsausensdeMaastricht,que
le Gouvernement voudrait voir corrigés très
rapidement, incluent trois composantes dont
onnepeutfaireabstractionsil’onveutprendre
toute lamesurede lasituation :unecompo-
sante conjoncturelle, une dimension métho-
dologique et une troisième liée aux recettes
budgétaires.

Les trois composantes du déficit et les 
scenarios alternatifs qui pourraient en 
découler

D’emblée se pose la question de l’échéance
fixée arbitrairement à 2014 par le PS et qui
rend l’effort d’autant plus important. Davan-
tage étaler l’assainissement des finances
publiques permettrait, par exemple, de jouer
sur la possibilité de bénéficier d’un haut de
cycle contribuant à réduire mécaniquement
lesdéficits.

Si la règle veut que l’on retourne à un solde
nul,voireàunexcédent,lorsdelarepriseéco-
nomique, encore faut-il pouvoir déterminer
le niveau d’activité adéquat et suffisant pour
s’autoriser à entamer ce redressement. Or,
alorsquelathéorieéconomiqueofficiellefait
grand cas de la croissance potentielle pour
l’élaboration des prévisions notamment bud-
gétaires, en cohérence, tant que l’écart de
productionestnégatif, lapolitiquebudgétaire
expansionniste devrait alors être maintenue.
Pour le Luxembourg, cela devrait être le cas
aumoinsjusqu’en2012.Ils’agiteneffetd’évi-
terdecasserl’élannouveauquelesplansde
relanceontpususciter.

Ensuite, on ne peut ignorer la composante
conjoncturelledubesoindefinancementque
leGouvernementveutcombler(3,9%duPIB).

Unebonnepartiedecebesoindefinancement
découleeneffetdustimulusbudgétaireuna-
nimement approuvé par toutes les parties. Il
n’aurait donc sans doute pas été tout à fait
inapproprié, dans un contexte de récession
sansprécédentdepuis1945,de tenircompte
de la composante cyclique dans la correc-
tion de la trajectoire déficitaire des finances
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publiques en considérant le solde structurel
plutôtquelesoldeeffectif,end’autrestermes
defourniruneffortde2,5%plutôtque3,9%du
PIBd’ici2014.

Qui plus est, le besoin de financement est
encore plus largement imputable à un biais
méthodologiqueintroduitparlepactedesta-
bilité, qui pénalise fortement le Luxembourg.
L’UE,avecsesnormesdeMaastricht,tienten
effet rigueur au Luxembourg, qui a pourtant
agiavec laplusgrandeprudenceet,selonla
philosophiedupacte,demanièreanticyclique.
Cebiaisrendenquelquesorteledéficitbud-
gétaire somme toute plus « technique » que  
« réel ».

Pour2008lesystèmedesFondsspéciaux,qui
engrangentlesexcédentsderecettesfiscales,
faitdenouveaupasserl’Administrationdansle
rouge.Pour2009et2010, il y contribueéga-
lementfortement.Ceteffetcorrespondàpeu
prèsà2,4%duPIBestimépour2010,cequi
revientàdirequeledéficit« réel »àcouvrirne
serait plus que de 1,5% en 2010 au lieu des
3,9%exigésparleGouvernement.

LaCSLestimequecettesituationparticulière,
quivoitleLuxembourgconstituerdesréserves
lorsquelesrecettesabondent,apriorifavorable
etvertueuse,devraitêtrepriseenconsidéra-
tiondans l’appréciationde l’étatdesfinances
publiques dans le cadre de la procédure dite
dedéficit excessif.Cepiègede « Maastricht »,
parmid’autres,serefermerégulièrementsur
le Luxembourg et est, en réalité, à la source
d’unebonnepartiedudéficitrécurrentdel’Ad-
ministrationcentraledepuis2002.

De ce fait, depuis 1995, si le Luxembourg a
connu quelques années de déficits, ceux-ci
n’auront été que virtuels, ou tout au moins
relatifsà lanormeparticulièredeMaastricht
qui considère que lorsque l’on dépense des
sommes d’argent qui, bien que présentes en
caisse, dépassent les recettes de l’année en
cours,l’exercicedoitêtreconsidéréendéficit,
nonobstantlesréservesaccumulées.

Il est étonnant, voire incompréhensible, que
le Gouvernement luxembourgeois ne rende
pas attentifs la Commission et l’Eurogroupe
à cette spécificité luxembourgeoise dans son
programmedestabilité,maisenoutrequ’ilne
veuillepastenircomptedecebiaisméthodo-

logique(pasàdécouvertàproprementparler
maisrecoursàuneépargneréaliséeantérieu-
rement) dans son scénario de redressement
budgétaire,qui,rappelons-le,s’exécuterapos-
siblement au détriment de l’état social et de
la protection par lui offerte. À quoi sert-il en
effet que le Gouvernement épargne au cours
depériodesconjoncturellesfavorables,s’ildoit
detoutefaçonserrerlaceinturedupayslors
decreuxdecycle?

Sil’onnepeutévidemments’épargnerd’inves-
tir pour l’avenir des prochaines générations
et préparer les conditions du développement
futur, il conviendrait sans doute aussi d’être
plussélectifdanslechoixdesinvestissements,
si ceux-ci doivent pénaliser les générations
actuelles par des coupes sombres dans les
budgetssociaux,instaurantparlà,enquelque
sorte,unediscriminationintergénérationnelle
àrebours.

Une trajectoire alternative supplémentaire
d’ajustement budgétaire, correspondant à
l’objectifbudgétairestructurelàmoyenterme
de -0,8% du PIB qui a prévalu depuis 2005,
aurait également pu être dessinée. En effet,
l’effortréalisépouratteindreles0%en2014et,
surtout,0,5%au-delàestjustifiéparlanéces-
saire prise en compte de la dette implicite.
Or,ilexisted’autressolutionsdefinancement
du vieillissement qu’un excédent structurel
annuelde0,5%duPIB, lesquellespourraient
justifier le maintien de l’objectif d’un solde
structurelà-0,8%duPIB,commel’aillustréla
CSLdanssesélémentsderéflexion.

Cettetrajectoirealternativebaséesurl’ancien
objectifbudgétaireàmoyentermede-0,8%du
PIBpermettraitderéduireleseffortsd’ajuste-
mentdesdépensespubliquesàhauteurde50
à155millionsselonl’année.

Enfin, on ne peut pas non plus passer sous
silence le volet des recettes dans l’explica-
tionducreusementdudéficitprévisionneldes
administrations. L’observation de la relation
entre la croissance économique et le déficit
des administrations publiques nous fournit
déjà une première indication : le solde des
Administrations publiques d’une année est
très fortement dépendant de la croissance
économiquedel’annéeprécédente.Larelative
similitudeentre lesdeuxcourbes,seulement
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visible jusqu’en2009,esten fait interrompue
parlescenarioproposéparleGouvernement
danslePS.

Alors qu’après 2009, la croissance reprend
avec2,5%(2010)pourensuites’établirautour
de3%,aussitimidesoit-elle,onconstateque
lesdéficitspublicsneserelèventpas,endépit
de celle-ci, contrairement à ce que suggé-
rerait une poursuite de la connexion entre la
croissanceéconomiqueetlesoldedesAdmi-
nistrationspubliques.Dèslors,laquestiondu
réalisme et de l’intérêt des prévisions conte-
nuesdanslePSestposée.Iln’estpasvainde
rappelerqueleGouvernementapourhabitude
d’émettre des anticipations sur la situation
financièresystématiquementbienpluspessi-
mistesquecequ’elle seraenfindecompte.
Les anticipations du Gouvernement en
matière d’évolution des recettes et dépenses
des Administrations publiques revêtent un
caractèrepour lemoinscurieux.Sur labase
deleursévolutionsentre1995et2008,onvoit
clairement apparaître des tendances nettes :
lesrecettescommelesdépensessontsurun
trendbaissier.Onpeuteneffetconstaterque,
silatendancepasséed’unebaissedesrecettes
plus rapide que la baisse des dépenses était
maintenue, même en 2014 le budget serait
excédentaireenfaisantabstractiondelacom-
posantecyclique.Commentexpliquerdèslors
queleGouvernementanticipedetelsdéficits
danslesannéesàvenir?

Ilapparaîttrèsclairement,danslesprojections
duGouvernement,que labaissedesrecettes
enpourcentageduPIBrestesurlamêmeten-
dance que celle connue en 1995-2008. Pour-
tant,sidepuis2000,denombreusesréformes
fiscalessontvenuesamoindrirlesrecettes,il
nesemblepaspour l’heurequedenouvelles
réformes à la baisse soient mises en œuvre
danslesannéesàvenir,cequiseraitd’ailleurs
plutôtmalvenuencestempsdecrises.

Par ailleurs, la mise en garde de l’utilisation
aveugle de versions trop récentes des comptes
nationaux et des indicateurs de « compétitivité »
qui en découlent a déjà été soulignée par la
CEP•L,puisparlaCSL,dansdiverseséditions
des avis sur le budget de la nation. Selon le
Statec, il faut en effet attendre près de deux
annéesavantdeconnaîtreceux-ci,et,enoutre,
lesrévisionspeuventêtreplusprononcéesau

Luxembourgqu’ailleursenEurope.

D’ailleurs si la sortie de crise ne devait pas
s’esquisserdanslesdeuxoutroisannéesqui
viennent, la situation des finances publiques
risqueréellementdesedégraderdemanière
plus durable que conjoncturelle. Dans cette
optique, tous les tabousfiscauxdoiventalors
tomber : pour assurer la soutenabilité des
finances publiques, il conviendra de réfléchir
àdesmesuresjustesentermesd’impôtspour
s’assurerunniveauderecettesquicouvreles
dépenses que l’on se serra fixées préalable-
ment.

Une dette nette plus parlante

Rappelonsd’abordque,enmatièred’endette-
ment,noussommestoutdemêmeencoreloin
de la limite imposée par Maastricht (60% du
PIB) et, en outre, qu’une dette peut progres-
serenvertudesdéficits (etparunrecoursà
l’emprunt),maisquedesdéficitspeuventéga-
lementsecreusersansaccroissementdel’en-
dettement du fait des normes de Maastricht
(interventiondesfondsderéserve).

Remarquons dans un premier temps que,
selon le scenario du PS, la dette publique
augmented’unmontantsupérieuràceluides
déficits. Ainsi, si la dette n’augmentait qu’à
concurrencedumontantdesdéficits,en2014,
ladettepubliqueprévisionnelleseraitde14,7
milliards contre les 17,7 milliards annoncés
par le Gouvernement, le taux d’endettement
brut passant lui de 37,4% à 31% du PIB (en
donnéesnoncorrigées).

Or, la dette publique au sens de Maastricht
est une mesure brute, qui ne tient donc pas
compte des actifs (et réserves), notamment
financiers, détenus par les Administrations
publiques. Avec ses actifs financiers (partici-
pations, actions cotées, dépôts...), dont cer-
tainspeuventêtrefortementvalorisés,ladette
financière nette de l’état est forcément infé-
rieureauxprévisions.Iln’yad’ailleurspasfon-
damentalementdeproblèmededettepublique
dansuncontexted’épargneexcédentaire.

Dans sa 11e actualisation, le Gouvernement
annoncedesréservesfinancièrestotalescor-
respondant à près de 38% du PIB, soit 14,2
milliards au 31 décembre 2009. Ceci revient
donc à dire que l’endettement financier du
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paysàhauteurde14,9%duPIBestenmême
tempsbieneffectif,puisquecelui-cidoitinfine
êtrerembourséauxdétenteursdesobligations
duTrésor,etvirtuel,carl’étatluxembourgeois
dispose, en réalité, d’un patrimoine finan-
ciernetpositif;autrementdit,ilprésenteune
richessenettede23%duPIBau31décembre
2009.

Si, en outre, on comptabilise l’ensemble des
actifs, c’est-à-dire aussi les actifs physiques
enplusdesavoirsfinanciers,lesAdministra-
tionspubliquesprésententunerichessenette
encoresupérieure.

Ilestparticulièrementintéressantdesepen-
cher sur cette dette/richesse nette. Ainsi,
mêmeavecunedettebrutede37%duPIBen
2014,lemontantdeladettebrute,comptetenu
desréservesaccumuléesjusqu’en2009,nous
arriverionsàunedettenettede-1,1%duPIB
sur labasedesdéficitsanticipéspar leGou-
vernement, c’est-à-dire une situation patri-
moniale proche de l’équilibre. Nous sommes
donctrèsloindes37%duPIBd’endettement
annoncés par le Gouvernement. Bien sûr,
selon un tel scénario, les réserves futures
destinéesauxpensionsseraientaffectées,ce
qui n’est pas souhaité par les auteurs de la
présentenote.Toutefois,cetteanalysepermet
de relativiser grandement l’importance de la
detteet l’idéeselonlaquelleonlaferaitsup-
porterauxgénérationsfutures.

Parailleurs,notonsaussi,d’unepart,queles
transactionsdel’étatliéesàlaloidegarantie
sont enregistrées comme des prêts imputés
danslescomptesdel’administrationpublique.
D’après la 11e actualisation, au cours de la
période2008-2011, l’impactdecettedécision
surleratioentreladettebruteetlePIBaura
varié entre 1,5% et 1,8% l’an, ce qui permet
de nuancer encore quelque peu le poids de
ladetteeffective.D’autrepart,ladetteaaug-
mentédemanièreconsidérablelorsdel’inter-
vention de stabilisation des établissements
financiers.AuxdiresduministredesFinances
lui-même, le volume de la dette est surfait
d’un tiersen2008.Le jeudesdeuxmilliards
decapitalisation,respectivementstabilisation
dusecteurfinancierdevraitêtreplusoumoins
neutralisé.

Pour une vision et un usage politiques 
des finances publiques

Rien n’empêche que le Gouvernement se
donne l’objectif de réaliser à terme un excé-
dentbudgétaire.L’objectifd’arriveràunéqui-
librebudgétaireen2014,voireàdesexcédents
dès2015,peutcependantparaîtreambitieux,
voirecontreproductif.

Unepolitiqued’austérité,tellequ’elleestenvi-
sagéesurdesdonnéespartiellementbiaisées,
peut contribuer à casser une reprise pour-
tant jugée fragile par beaucoup, en limitant
lepouvoird’achatdesménagesainsique les
dépensespubliques,toutenaffaiblissantl’état
socialetlaprotectionparluiofferte.Dénoncée
récemmentparPaulKrugmanauxétats-Unis,
l’« hystérie des déficits », pourtant provoqués
danslebutdesauverleséconomiesduchaos,
a fait son apparition en Europe et pourrait
nuireàlarelanceéconomique.

L’importantenmatièredefinancespubliques,
c’est de pouvoir délibérer sur les besoins à
financerparlesdépensespubliquesainsique
sur le niveau adéquat de recettes pour cou-
vrir ces besoins et les services qui y corres-
pondent.

Ilimportedoncderenverserlalogiqueactuelle,
oùl’onfixeuncadrebudgétairepréalableàla
miseenplacedespolitiques,pouruncadrede
raisonnementoùl’onsefixelesorientationsà
suivreetensuitelesmoyensquel’onsedonne
pouryparvenir.Prendrelepointdevuedela
recherched’unéquilibrebudgétaireetcomp-
table n’implique-t-il pas nécessairement que
ledéveloppementd’unequelconquepolitique
représentealorsunproblèmemajeur?Celui-
cinepourrajamaisêtrerésoluàmoinsquene
soit prise en compte la fonction sociétale de
cespolitiques.

End’autrestermes,ilconviendraitdesedéta-
cherd’uneapprochepurementcomptablede
lachosepubliqueimposéeparlepactedesta-
bilitéetdefourniruncontenupolitiqueàl’uti-
lisation des finances publiques, c’est-à-dire
derecentrerl’exercicebudgétairesurlesfina-
lités de la dépense publique en tant qu’outil
politique.Eneffet,c’estbiend’hommesetde
femmespolitiquesdontlescitoyensetlepays
ontbesoin,pasdecomptables!
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3.6. La gouvernance économique européenne

Prises de position de la Chambre des sala-
riés concernant :

• lacommunicationdelaCommissionauPar-
lement européen, au Conseil européen, au
Conseil,àlaBanquecentraleeuropéenne,au
comitééconomiqueetsocialetaucomitédes
régionspour«Renforcer lacoordinationdes
politiqueséconomiques»(9juillet2010);

• la proposition de règlement du Parlement
européenetduConseilsurlamiseenœuvre
efficacedelasurveillancebudgétairedansla
zoneeuro;

• la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil établissant des
mesuresd’exécutionenvuederemédieraux
déséquilibres macroéconomiques excessifs
danslazoneeuro;

• la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règle-
ment (CE)n°1466/97relatifaurenforcement
de la surveillance des positions budgétaires
ainsiquedelasurveillanceetdelacoordina-
tiondespolitiqueséconomiques;

• la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil sur la prévention et
lacorrectiondesdéséquilibresmacroécono-
miques;

• la proposition de règlement (UE) du Conseil
modifiant le règlement (CE) n° 1467/97 du
Conseilvisantàaccéléreretàclarifierlamise
enœuvredelaprocédureconcernantlesdéfi-
citsexcessifs;

• lapropositiondedirectiveduConseilsurles
exigencesapplicablesauxcadresbudgétaires
desétatsmembres(11novembre2010).

Dans le cadre de la collaboration entre la
ChambredesdéputésetlaChambredessala-
riés au sujet des dossiers européens traités
au Parlement national dans le contexte des
nouveaux pouvoirs accordés aux parlements
nationaux par le Traité de Lisbonne, la CSL
tientàexprimersesréservesparrapportàla
communication et aux propositions de règle-
mentsci-dessus.

La Commission européenne, qui voit dans la
faiblesseducoûtdufinancementlacausede
l’accumulationdedettes internesetexternes
des pays membres, propose une approche
baséesurtroispiliersafinderenforcerlacoor-
dinationdespolitiqueséconomiques.

D’aprèselle,ils’agitd’assurerunmeilleurres-
pectdupactedestabilitéetdecroissanceet
unecoordinationbudgétaireplusapprofondie,
d’élargir lasurveillancedel’évolutionmacro-
économiqueetde lacompétitivitéauseinde
la zone euro et de mettre en place un cadre
solidedegestiondescrisespourlesétatsde
lazoneeuro.

Le semestre européen

LaCommissionproposedesynchroniserl’éva-
luation des politiques budgétaires et struc-
turelles des états membres de l’UE dans le
cadre d’un semestre européen. Un système
d’examen en amont des budgets nationaux
par lespairspermettraitdedéceler les inco-
hérences et les déséquilibres naissants. Les
programmes de stabilité et de convergence
devraientêtreprésentésaucoursdupremier
semestre plutôt que vers la fin de l’année
commeilfutd’usage.

Sur le plan national, il convient de s’interro-
gersurl’opportunitéd’instaurerunenouvelle
procédurebudgétaire,voire,au-delà,unepro-
cédureglobaleet intégréerelativeauxorien-
tations budgétaires, macroéconomiques et
structurelles de l’année, qui permettra aux
corps constitués et à la société civile d’être
saisisetconsultésen tempsetenheuresur
ces orientations fondamentales. Dorénavant,
le programme de stabilité mais aussi le pro-
gramme national de réforme doivent être
déposésenavril,préfigurantnotammentdes
grandes orientations budgétaires d’octobre.
Ceciimpliqueparconséquentuneanalysedes
données budgétaires et macroéconomiques
bienavantletraditionnelmoisd’octobre,res-
pectivementavantlenouveaumoisd’avril.

Pourcequiconcernelebudgetàproprement
parler,unenouvelleprocédureendeuxtemps
permettrait par exemple aux chambres pro-



136  |  Rétrospective de la session 2008-2013

fessionnellesdeseconsacrerà l’analysedes
grandesorientationsbudgétairesenpremière
étape (semestreeuropéen)etauxdétailsdes
politiques nationales au cours de la seconde
étape(semestrenational).

La CSL donne aussi à considérer que le
semestre européen qui sera instauré d’après
la volonté de la Commission et du Conseil,
impliquant l’avancement au mois d’avril des
programmes de stabilité des états membres
génère le risque d’une incertitude accrue en
ce qui concerne la préparation des décisions
macroéconomiques. De ce fait, on ne saurait
êtretropprudentfaceàl’utilisationdeversions
trop récentes des comptes nationaux et des
indicateursde « compétitivité »quiendécoulent.
Selon le Statec, il faut en effet attendre près
dequatreannéesavantdeconnaîtrelaversion
définitivedescomptesauLuxembourg,et,en
outre,lesrévisionsquilestouchentpeuventy
êtreplusprononcéesqu’ailleursenEurope.

Le tableau de bord

D’aprèslaCommissioneuropéenne,l’examen
parlespairsenamontfourniraitdesorienta-
tions pour la préparation des budgets natio-
naux de l’année suivante, tout en respectant
pleinement les prérogatives des parlements
nationaux.

La CSL détecte toutefois une incompatibi-
lité entre la velléité de respecter pleinement
lesprérogativesdesparlementsnationauxet
l’application de recommandations tirées des
indicateursd’untableaudebordparlesGou-
vernements des pays européens, lesquels
risquentd’êtreobligésdemenerunepolitique
budgétaireencoreplusrigoureuse.

Alors que s’impose davantage le règne du
chiffreetdes indicateurs,notonsaussiqu’en
matière de déséquilibre macroéconomique
excessif, les indicateurs de compétitivité qui
seront retenus dans le tableau de bord de la
Commission promettent une course perdue
d’avanceauLuxembourg.

NotreChambremeteneffetengardecontre
des conclusions tirées trop hâtivement d’une
dégradation des indicateurs de compétitivité
qui sont identiques pour tous les pays, indé-
pendamment de la taille de ceux-ci et de la
structure de leur économie. Ainsi, dans un

contextedecrise,leLuxembourgvoitsesindi-
cateursdecompétitivitésedétériorercomme
touslespays,etpeut-êtremêmeplussévère-
mentquesesvoisins, l’économieluxembour-
geoiseétantplusréactiveàlaconjoncture.

Danslepassé,onapuconstaterdeserreurs
dejugement,etilseraitdangereuxpourl’équi-
libredupaysdeselancerhâtivementdansdes
choixbaséssurdesévolutionsàcourtterme.
Les réformes structurelles s’envisagent en
effet lorsqu’il y a des problèmes structurels
et non conjoncturels. Tout empressement à
vouloir modifier l’équilibre existant par des
réformes hâtives fait encourir le risque de
romprecetéquilibre.

La coordination des politiques  
économiques : dans quel but ?

Plutôt que de concevoir la coordination des
politiques économiques comme un moyen
de pression dans la conduite d’une politique
d’austérité, les Gouvernements devraient
agir en faveur d’une meilleure coordination
etd’uneplusgrandesolidaritéquidoits’affir-
merbienplusfortement,etpasseulementen
tempsdecrise.

L’objectif véritable de la coordination doit, en
cemoment,d’abordêtrederépartir lesrôles
entrelespaysquidoivents’ajusteretceuxqui
peuvent soutenir la reprise, dans l’intérêt de
tous.

Actuellement, ce n’est pas le cas. À tra-
vers toute l’Europe, des mesures d’austérité,
considérées,àtort,commeleseulremèdeaux
déficitspublics,sontmisesenplace.Loinde
relancerl’économieetd’apaiserlesmarchés,
l’austérité budgétaire risque de nous mener
droitverslarécession.Lavéritableprioritédoit
êtreconsacréeàdespolitiqueséconomiques
assurantplusd’emploietdecroissanceetnon
pasplusderestrictionbudgétaire.

Si les instanceseuropéennesdoivent intervenir,
c’estdoncuniquementpourorganiserunecoopé-
rationentrelespaysmembresoupourentraver
descomportementsdangereuxdespartenaires.
La coordination des politiques économiques ne
devrait pas être arcboutée sur l’équilibre bud-
gétaire, mais soutenir l’activité et la réalisation
d’objectifsdedéveloppementéconomique,social
etenvironnementalsoutenables.
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Une politique budgétaire asymétrique, telle
que proposée par exemple par l’Institut für
Makroökonomie und Konjunkturforschung
(IMK), qui consisterait en une politique plus
restrictivedanslespaysdontladetteestéle-
vée(commelaGrèceparexemple),maisparal-
lèlement en une politique plus expansive de
stimulationdelademandeintérieuredansles
pays qui ont une balance commerciale excé-
dentaire(Allemagne,Pays-BasetAutriche)ne
seraitpascontreproductivecommel’estcelle
visantuneaugmentationglobaledelacompé-
titivitéextérieureparune réductiongénérali-
séedescoûtssalariaux.

La zone euro ne peut en effet pas se passer
d’une demande interne soutenue. Avant la
crise,lafortecroissancedelademandeinté-
rieurede l’Espagne,de l’Irlande,duPortugal
et de la Grèce avait permis de compenser la
sévère cure d’austérité que s’impose l’Alle-
magnedepuisquinzeansdéjà.Sicespaysvont
maintenant devoir se serrer la ceinture pour
faire face au surendettement contracté avant
la crise, il faudrait que d’autres, qui, comme
l’Allemagne, mais aussi les Pays-Bas, l’Au-
triche,lespaysscandinavesetleLuxembourg,
dégagent des excédents extérieurs, sou-
tiennentactivementleurdemandeintérieure.

De cette manière, les chances d’une crois-
sanceplus forteetauto-entretenueaugmen-
teraient. Une accélération de la conjoncture
engendreraitdesrecettesfiscalesplusimpor-
tantespermettantdefinancerleprolongement
des mesures anti-crise et de poursuivre la
consolidationbudgétaireplusrapidement.

Unpaysquiconnaîtunexcédentdelabalance
courante excessif serait invité à stimuler sa
demandeintérieureetsesmarchésàtravers
une politique axée sur une politique fiscale
expansive, le soutien aux investissements et
des réforme structurelles visant un niveau
d’emploiplusélevé,uneaugmentationducoût
salarial unitaire nominal et une répartition
derevenuspluségalitaireafindefavoriser la
consommation des ménages. Ceci aurait un
impact positif sur les exportations des pays
déficitaires qui mettraient en place une poli-
tiquefiscaleplusrestrictive.

Ne conviendrait-il pas dès lors d’inverser
la logique en passant à une pédagogie de la

récompense (financière) pour les élèves res-
pectueux des normes de stabilité. Alors que
des efforts intenses sont manifestement
accomplis en phase de convergence pour
obtenir une place dans l’UEM, les sanctions
nesemblentguèreexercerd’effetsdissuasifs
surlesétatsmembreschargésdelastabilité.
Continueràstimulerparlacarotte,plutôtque
lebâton,constitueuneoptionàétudier.

Simultanément ilconviendraità la foisd’em-
pêcher les états membres de recourir au
dumping fiscal et social comme alternative
à ladévaluationmonétaire recherchéepar la
stratégie de la compétitivité européenne et
d’exploiterledéveloppementcommunetcoor-
donné de la demande intérieure de l’UE qui
auraituneffetmultiplicateursurlacroissance
etl’emploi.

NotreChambreestd’avisquelaprioritéimmé-
diaten’estd’ailleurspas2020,maislapoursuite
auniveaueuropéendesmesuresdesoutiende
laconjonctureenvuederelancerlesemploiset
lamiseenœuvredesprogrammesdestinésà
réduirelechômageenoffrantauxchômeursun
travaildequalitéetuneformation.Au-delàde
laluttecontrelechômage,lanouvellestratégie
doits’engagerenfaveurdupleinemploietde
l’emploidequalité,avecàl’appuidecetenga-
gementdesobjectifsnumériquesprécis.

D’autrepart,aulieud’infligerauxtravailleurs
desmesuresd’austérité,ilestplusimportant
des’assurerquelesrisquesdevoir les insti-
tutionsfinancièresprovoquerune foisencore
une crise majeure, comme elles l’ont fait en
2008,soientlimités.

Une autre priorité immédiate est l’identifica-
tion claire d’une stratégie déterminée, béné-
ficiantdesourcesdefinancementaméliorées,
afin de faire face au changement climatique.
Il s’agit de définir une stratégie européenne
visantuneéconomieàfaibleteneurencarbone
baséesurlesprincipesdejustetransition,de
dialoguesocial,denouveauxdroitsetdedroits
étendusenmatièredeprotectionde lasanté
etdel’environnementautravailainsiquepour
laformationetlescompétences« vertes »,afin
quechaquelieudetravailpuisseêtreunlieu
detravail« vert ».

D’autres pistes méritent encore d’être étu-
diées,tellerecoursàla« règle d’or »quigaran-
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tiraitquelesgénérationsfuturesnesoientpas
lésées. Un déficit structurel de moyen terme
correspondantàl’investissementpublicaurait

plusdesensquelarechercheforcéedel’équi-
libre.LeLuxembourg,làaussi,seraitunélève
modèle.

3.7.  La proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant  
un espace ferroviaire unique européen

A. Objectifs de la proposition éma-
nant de la Commission euro-
péenne

Objectifs généraux

Selon la Commission européenne, le principal
objectif de la politique de l’Union européenne
enmatièrede transportsconsisteàmettreen
place un marché intérieur en élaborant des
politiques communes visant à promouvoir un
degré élevé de compétitivité et un développe-
mentharmonieux,équilibréetdurabledesacti-
vitéséconomiques.Encomplétantetrenforçant
lesmesuresexistantesadoptéesàl’échelonde
l’UE dans le secteur ferroviaire, la proposition
derefontedupremierpaquetferroviairecontri-
bueraàcetobjectifenfacilitantl’intégrationetle
développementdumarchéferroviaireeuropéen.

Lacréationd’unréelmarchéintérieurestfon-
damentalepourrevitaliserlesecteurferroviaire.
Ellepermettrad’améliorerlacompétitivitédes
servicesdefretetdetransportdevoyageurs,ce
quiaugmenteraleurattraitetleurpartmodale.
Grâceà lameilleureefficacitéénergétiquedu
transport ferroviaire,unglissementde lapart
modaledutransportroutierautransportferro-
viaire entraînera une réduction des émissions
deCO2etd’autrespolluants.

Objectifs horizontaux

L’objectifdesimplifier,declarifieretdemoderni-
serlecadreréglementaireenEuropeestcapital
pourl’actiondelaCommission.Lasimplification
juridiqueparlaconsolidationetlafusionconsti-
tuelepremierobjectifhorizontalquisous-tend
laprésenterefonte.Deuxièmement,laCommis-
sionestimequelaclarificationdecertainesdis-
positionsdelalégislationsurl’accèsauréseau
ferroviaire facilitera la transpositioncorrecteet
l’applicationefficacedudroitde l’UEdanstous
les états membres. Enfin, il est nécessaire de
moderniserlalégislationensupprimantlesdis-

positionsobsolèteseten insérantdenouvelles
dispositions qui correspondent mieux au fonc-
tionnementdumarchéaujourd’hui.

Objectifs spécifiques

•L’objectifpremierdelapropositionderefonte
consiste à assurer un financement adé-
quat, transparent et durable de l’infrastruc-
ture et, grâce à une meilleure prédictibilité
du développement de l’infrastructure et des
conditions d’accès, à faciliter les investisse-
mentsdesentreprises ferroviaires,àajuster
leniveauetlastructuredelatarificationdes
infrastructures, à améliorer la compétitivité
des opérateurs ferroviaires par rapport aux
autresmodesde transportetàcontribuerà
l’internalisationdescoûtsenvironnementaux.

•Ladeuxièmeséried’objectifsconsisteàéviter
lesdistorsionsdeconcurrenceduesà l’utili-
sationdefondspublicsdanslecadred’activi-
téscommerciales,àempêcherlesopérateurs
historiques de collecter des informations
commercialementsensiblesetdelesutiliser
audétrimentdeleursconcurrentspotentiels,
à éliminer les conflits d’intérêts affectant la
directiondesservicesliésaurail,àaméliorer
ladisponibilitédeceux-cipour lesnouveaux
entrantsetàrendrelemarchéplustranspa-
rentpourassureruneconcurrenceeffective.

•Encequiconcernelecontrôleréglementaire,
lapropositionderefonteviseàpermettreaux
organismesdecontrôledemenerleursmis-
sionsefficacementgrâceaurenforcementde
leur indépendance,àuneextensionde leurs
compétencesetàl’augmentationdesmoyens
misàleurdisposition.

B. Prise de position de la Chambre 
des salariés

À titre liminaire, la Chambre des salariés
dénoncelatransgressionflagranteetitérative
parlaCommissioneuropéennedesescompé-
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tences au regard du principe de subsidiarité.
Eneffet, laCommissions’arrogeà travers la
présentepropositiondetexteledroitdes’ingé-
rerdemanièredémesuréeet injustifiéedans
l’organisationetlefonctionnementdusystème
ferroviairedesétatsmembres.

Dans le cadre du contrôle a priori opéré par
lesparlementsnationauxsurlesacteslégis-
latifs européens, la CSL sollicite ainsi que la
Chambre des députés luxembourgeoise ana-
lyseledétailduprésenttexteàlalumièredu
respectduditprincipedesubsidiarité.

Considérations générales 

•La Chambre des salariés est d’avis qu’il
conviendraitdeprocéder-avantlarefontedes
textes - à une véritable évaluation du cadre
légal existant, des effets de la libéralisation
àce jour,et cedans toussesaspects (éco-
nomiques,environnementaux,ycomprisplus
particulièrement les effets sociaux !) pour
arriver à la conclusion que la libéralisation
engagéen’apasatteintlesobjectifsescomp-
tés.

•Ensuite, notre chambre professionnelle réi-
tèresapréoccupationdeprincipeconsistant
àseprononcerfermementcontretoutelibé-
ralisationdutransportnationaldevoyageurs!

•La CSL conteste surtout les amputations
successives des compétences nationales et
notamment la remise en cause du pouvoir
décisionnelauniveaudesétatsmembres.

•NotreChambres’opposeencoreaumorcelle-
mentflagrantetprogressifdusystèmeferro-
viaire–opérationentraînantpotentiellement
des effets totalement contreproductifs, dont
notammentuneexpansion incontrôlabledes
externalisations.

•La CSL se prononce en outre contre l’affai-
blissementconséquentdesentreprisesferro-
viaires« historiques ».

Remarques ponctuelles

•Laprésentepropositiondetexteconstitue,de
l’avisdelaChambredessalariés,uneattaque
contestablecontrelesentreprisesferroviaires
historiques, particulièrement ciblées par la
présenterefontedestextescommunautaires.
Leur disparition programmée ne se justi-

fie aucunement, alors que ce sont elles qui
assurent le meilleur service, font preuve de
performances acquises en termes de sécu-
rité,depréservationdesconditionssociales,
etc. La Chambre des salariés s’oppose for-
mellementàladémarcherevenantàmorce-
lerdavantagelesecteurferroviaireenouvrant
grandementlaporteauxpetitesetmoyennes
entreprisesprivées.

•LaCSLestcontrelaséparationorganiquedes
fonctions de gestionnaire d’infrastructure et
d’entreprise ferroviaire entraînant une dés-
tructurationdesentrepriseshistoriques.

•La CSL est d’avis que la refonte ne saurait
aboutiràunelimitationdescompétencesdes
autoritésnationales.

Danscecontexte,notreChambreprofession-
nelle s’opposeà lamarginalisationdesauto-
rités nationales compétentes tant en matière
d’attributiondescapacitésd’infrastructureque
parrapportàlatarification.

•LaChambredessalariésréitèresescontesta-
tionsparrapportàl’ingérencedurégulateur
dans l’organisation des entreprises ferro-
viairesetcontinueàpréconiserquelesfonc-
tions du régulateur doivent impérativement
êtreencadréespourêtrestrictementlimitées.
àce titre, ilest indispensablederappeler la
nécessitédeveilleràlapréservationdunoyau
durduservicepublicferroviairenational.

•La Chambre des salariés conteste formelle-
mentlerecourssystématiqueparlaCommis-
sionàlaprocéduredes« actes délégués »pour
opéreruneingérenceinjustifiéedanslesorga-
nisations nationales du secteur des chemins
defer.

Notre Chambre critique vivement le nouveau
textecomportantunpouvoird’immixtiondela
Commissionquiestdenaturepresquegéné-
ralisée.

Lerecoursàcettedélégationestd’autantplus
contestablealorsqu’ellepermetàlaCommis-
sion européenne de contourner le processus
démocratique par l’élimination du principe
contradictoire en écartant aussi bien les ins-
tancescommunautaires(ConseiletParlement
européen)quelesparlementsnationauxetles
autres organisations et institutions œuvrant
danslesecteurferroviaire.
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En vertu de la nouvelle version de l’article 7
point 1, le pouvoir d’immixtion quasiment en
solitaire de la Commission va même jusqu’à
pouvoir contrôler l’investissement destiné à
soutenir-lescaséchéantsurbasedePPP–le
développementdel’infrastructureferroviaire.

•Del’avisdelaChambredessalariés,d’autres
notionsprévuesparlapropositiondedirective
nécessitent davantage de précisions quant à
leurdéfinition,leurfinalitéainsiquelesmoda-
litésconcrètesrelativesàleurfonctionnement.

Outre ces remarques d’ordre général, la
Chambre des salariés a commenté certains
articles de la proposition de directive pour y
décelerlesincompatibilitésavecleprincipede
subsidiarité.

Conclusion

En guise de conclusion et notamment au
regarddesremarquesetcritiquesformulées,
laChambredessalariésdésapprouve lepré-
sentpaquetderefonte.

3.8.  Le dialogue Analyse : Oui à l’indexation automatique et intégrale des salaires  
au Luxembourg

L’indexationdessalairesnecessedepuisprès
de10ansd’alimenterlesdébatsautourdela
compétitivité. La déflagration économique de
2008et2009arouvertune« fenêtre d’opportu-
nités » pour mener des réformes dites struc-
turellesapparemmentinéluctables:lacharge
surl’échellemobiledessalairesaainsipuêtre
ànouveausonnéeetlesspin-doctorsdel’éco-
nomiefontfeudetoutboiscontrel’« index ».

Souvent, les observateurs, commentateurs
et acteurs de la vie économique et sociale
mélangentindexationdessalaires,inflationet
« compétitivité ».LaCSLs’estdoncproposéede
revenirdansunepublicationàvocationpéda-
gogiquesurlesliensprétendusouréelsentre
cesconceptsetquantificationsafindegarder,
enlamatière,l’égliseaumilieuduvillage.

A. Indexation des salaires : un élé-
ment incontournable du paysage 
socio-économique luxembourgeois

Depuis plusieurs décennies, l’indexation des
salaires est présente dans le paysage social
luxembourgeois. Introduite après la seconde
guerremondiale,c’estle10octobre1975que
l’indexationdessalairesestgénéraliséeàl’en-
sembledessalariés.

Depuiscettedate,leLuxembourgaconnudeux
périodesdemodulationdusystèmed’indexation.

Modulation de l’échelle mobile des 
années 1981-1984

Lespremièresmodulationsentrentenvigueur
aveclaloidu1er juillet1981.Latrancheanti-

cipéede1,5%estaboliepourtouslessalaires
à l’exception du salaire social minimum. La
tranche indiciaire du 1er septembre 1981 est
donc de 1% pour les salaires normaux et de
2,5%pourlesalaireminimum.

Par ailleurs, on décide de décaler l’adap-
tation des salaires d’un mois par rapport à
l’échéance.

Ces mesures sont suivies, après la dévalua-
tionde8,5%dufrancbelgo-luxembourgeoisle
20février1982,dudécouplagedessalaireset
traitementsdel’évolutiondesprix.

Laloidu8avril1982fixantdesmesuresspé-
cialesenvued’assurerlemaintiendel’emploi
et la compétitivitégénéralede l’économiene
prévoit que deux tranches indiciaires pour le
1erseptembreetle1erdécembre1982.

Parallèlement, des allocations spéciales pour
lesfamillesdontlerevenunedépassepas150%
du salaire minimum, respectivement pour les
salariésvivantseulsdontlerevenunedépasse
paslesalairesocialminimum,sontintroduites.

La loi du 24 décembre 1982 modifiant et
complétant la loidu8avril 1982prévoit trois
adaptations pour l’année 1983, à savoir au
1ermai,au1erseptembreetau1erdécembre.
La tranche anticipée de 1,5% pour le salaire
socialminimumestabolieen1983,cependant
lesalairesocialminimum(indice100)estaug-
menté.

La loi du 1er juillet 1983 concernant des
mesuresdenatureàfavoriserlarestructura-
tionetlamodernisationdelasidérurgieainsi
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quelemaintiendelacompétitivitégénéralede
l’économie prévoit une seule adaptation pour
l’année1984,celledu1erseptembre.

Les modulations des années 2006-2009

Suiteàl’accordduComitédecoordinationtri-
partitedu28avril2006,laloidu27juin2006
adaptant certaines modalités d’application
del’échellemobiledessalairesetdestraite-
mentsa introduitdesmodulations indiciaires
destinées,d’aprèsleGouvernement,àassurer
l’équilibre des finances publiques et la com-
pétitivité générale du pays. Ces modulations
comportaient3volets.

L’étalement des tranches indiciaires

La loiprévoyait,pour lesannées2006à2009
lesmodulationssuivantes:

•unetrancheindiciaireau1erdécembre2006;

•en cas de dépassement d’une nouvelle cote
d’échéancede l’échellemobileen2007,une
tranche indiciaire serait payée au 1er janvier
2008.Sitoutefoisleprixdupétrolebrutdela
qualité « Brent» dépassait en moyenne entre
juillet 2006 et décembre 2007 le prix de 63
USDparbaril,cetteadaptationseraitdécalée
au1ermars2008,cequifutlecas;

•en cas de dépassement d’une nouvelle cote
d’échéancede l’échellemobileen2008,une
tranche indiciaire serait payée au 1er janvier
2009.Sitoutefoisleprixdupétrolebrutdela
qualité« Brent »dépassaitenmoyennedejan-
vieràdécembre2008 leprixde63USDpar
baril, cette adaptation serait décalée au 1er

mars2009,cequifutégalementlecas;

•aucune autre adaptation des traitements,
salaires, pensions et rentes ne pouvait se
faireaucoursdelapériode2006à2009sur
base d’un déclenchement d’une ou de plu-
sieurscotesd’échéancessupplémentairesde
l’échellemobile.

La neutralisation de certaines taxes et 
d’autres prélèvements dans l’indice des 
prix à la consommation

Cetteneutralisationvise lestaxesetprélève-
ments liés à des objectifs écologiques ou de
santépublique,plusspécialement:

• lataxeadditionnelleperçuesurles«alcopops»;

• lestaxessurlesproduitsdetabac;

• les taxes, accises, redevances et autres
contributionsprélevéesdanslebutdedécou-
ragerdeshabitudesetmodesdeconsomma-
tionsusceptiblesdeporteratteinteàlaqualité
del’environnementoud’encouragerdeshabi-
tudesetmodesfavorablesàl’environnement
(taxeKyotoenvuederéduirelesémissionsde
CO2, taxesenmatièredeprélèvementetde
déversementdel’eau).

La désindexation des prestations fami-
liales et du forfait d’éducation

Laloiaégalementabolil’indexationdespres-
tationsfamilialesetduforfaitd’éducation.En
contrepartieetdansunsoucid’équitésociale,
leGouvernements’étaitengagéàélaborerun
système de crédits d’impôt. Si aucun accord
sur un tel système n’avait pu être trouvé
jusqu’au 1er janvier 2008, les prestations en
causeauraientétéindexéesànouveauàpartir
de janvier2008.Toutefois, jusqu’àprésent, la
créationd’unbonipourenfantet la transfor-
mation de l’abattement compensatoire pour
salariés en un crédit d’impôt pour salariés
correspondent à la réalisation de l’engage-
mentduGouvernement.

B. Indexation des salaires : un 
atout pour l’économie

Ces remises en question récurrentes de l’in-
dexationdessalairesaunomdela« compéti-
tivité »,omettentpourtantlargementleseffets
bénéfiquesdecetoutil,nonseulementsurles
ménagesetlarépartitiondesrichesses,mais
égalementsurlacompétitivitémêmedel’éco-
nomieluxembourgeoise.

Concernant ce dernier point, n’oublions pas
que malgré une généralisation de l’indexa-
tiondepuisprèsde40ans,leLuxembourgn’a
cessédeconnaîtreunecroissancenettement
supérieuràl’ensembledespayseuropéens,et
plusparticulièrementàsespaysvoisins.

L’indexnenuitdoncpasà lacompétitivitédu
Luxembourg.

Une paix sociale préservée

L’indexation des salaires est un outil de pré-
servation de la valeur de l’ensemble des
salairesconstituantl’échellederémunération
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faceau renchérissementducoûtde la vie.À
cetitre,ilestunoutildestabilisationdupar-
tagedurevenuprimaireentresalairesetpro-
fits.Notonsd’ailleursquemalgrésaprésence,
mêmeen2009etaprèslasévèrecrisequele
Luxembourgatraversée,lapartdelarichesse
produiterevenantauxsalariésdemeuresous
samoyennehistorique.

En facilitant les négociations salariales, le
maintiendupouvoird’achatdessalariésétant
assuré, l’index est un outil puissant de paix
socialecommeenattestent lescomparaisons
internationales sur les conflits du travail, le
Luxembourgétantundesrarespayseuropéens
n’ayantconnuaucunconflitsocialcesdernières
années.

Enoutre,si l’onconnait lasituationdestabi-
litésocialeavecl’index,qu’enserait-ilenson
absence?Eneffet, lesdétracteursde l’index
feignent d’ignorer les effets sociaux positifs
et les conséquences négatives qu’aurait une
modulation, voir une suppression de celui-ci
(démotivation,baissedeproductivité, rotation
dupersonnel,absentéisme...).

Des retombées positives sur l’ensemble 
de l’économie

Mêmeauniveaumacroéconomique,lesretom-
bées d’un maintien du pouvoir d’achat sont
largement positives. En effet, contrairement
à ce que d’aucuns prétendent et colportent,

ilexistebeletbienun« marché intérieur »au
Luxembourg. La demande intérieure, notam-
ment celle des ménages, exerce un rôle non
négligeablesur ledynamismede l’économie,
toutparticulièrementen tempsde récession,
maispasuniquement.Sil’indexationautoma-
tiquedessalairesestunmoyendeprotégerles
ménagesd’unedépréciationdeleurssalaires,
l’indexpermetalorsaussiderenforcerlerôle
d’amortisseurdelademandeintérieureencas
decreuxconjoncturel.

Commelemontrelegraphiqueci-dessous,la
contributionàlacroissanceéconomiquedela
demande des ménages est loin d’être négli-
geable.Enoutre,cettecroissanceestqualita-
tivement particulièrement intéressante pour
le tissu économique du pays car elle profite
en premier lieu aux petites entreprises arti-
sanales et commerciales locales qui sans ce
soutien bénéficieraient nettement moins du
niveauderichessegénéraldupays.

C. Indexation et compétitivité : 
pas de relations, donc pas de 
nuisances possibles

L’indexationdessalairesestsouventaccusée
àtortdenuireàlacompétitivitésouslesdeux
aspects le plus souvent souligné au Luxem-
bourg:lacompétitivitéprixetcoûts.Pourtant,
la relation est loin d’être aussi évidente que
certainsvoudraientlelaisserpenser.

Croissance du PIB en volume avec et sans dépenses de consommation des ménages

Source:Statec,calculsCSL
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D. Indexation et compétitivité prix

Onentendsouventl’argumentselonlequelles
salairespasseraientdanslesprixetprovoque-
raient ainsi une boucle auto-entretenue d’in-
flation.Or,nonseulement,l’effetd’auto-allu-
magedel’inflationenraisondel’indexationdes
salairesn’ajamaispuêtredémontré,maisen
outre,saprétendueexistencereposesurune
erreurd’interprétationsur lesensde lacau-
salité:cenesontpaslessalairesquipassent
dans les prix, mais bien les prix qui passent
dans les salaires. Rappelons que lorsqu’une
tranche indiciaire est appliquée, c’est après
lesaugmentationsdeprixetnonl’inverse.Les
salaires augmentent donc parce que les prix
ontétéaugmentésparlesentreprisesetcene
sontdoncpaslesprixquidoiventaugmenter
parcequelessalairesontaugmenté.

D’ailleurs, comme le montre les graphiques
ci-dessous, l’inflation luxembourgeoise est
demeuréeàunniveau toutà fait raisonnable
puisque seuls cinq pays de la zone euro ont
connu une inflation. De plus, non seulement
l’inflationluxembourgeoisen’estquetrèsépi-
sodiquement supérieure à celle de la zone
euro,maisaucunerelationnepeut-être faite
entreinflationetapplicationsdetranchesindi-
ciaires.

L’indexnecréedoncpasd’inflationdémesurée
etnenuitdoncpasàlacompétitivitéprix:

•assimiler inflation et compétitivité constitue
un raccourci méthodologique maintes fois
soulignéparlaCSL;

•uneinflationplusfortevadepairaveclacrois-
sanceéconomiqueetleLuxembourgconnait
àce titreune inflationplusquemodéréeau
regarddesacroissanceéconomique.

Sources:Eurostat,Statec,calculsCSL
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N’oublions pas que le principal artisan de
l’inflationest lesecteurducommerce, lequel
est leplus rentabled’Europe.L’hypothèsede
salairestropélevéspassantdansl’inflationne
tientdoncpascarsilescoûtsétaienttropéle-
vés,lecommerceluxembourgeoisneréalise-
raitpasdesbénéficesd’unetelleampleur.

E. Indexation et compétitivité coût

Les performances du commerce luxembour-
geois ne sont d’ailleurs pas isolées puisque
dans l’ensemble des autres secteurs, les
entreprises luxembourgeoises réalisent d’ex-
cellentesperformances.

Et si le coût du travail augmentait trop rapi-
dement, comment dès lors expliquer la très
forte progression des bénéfices ? Si certains
sonttoujourspromptsàdénoncerledifféren-
tiel d’augmentation des salaires par rapport
aux pays voisins, ils le sont beaucoup moins
concernant les bénéfices. C’est en effet au
Luxembourgquel’excédentbrutd’exploitation
paremploialeplusprogressé,loindevantles
paysvoisins.

Dès lors, des salaires ou des bénéfices, les
plus pénalisants ne sont pas ceux que l’on
croit.Refletduniveauélevéderentabilitédes
entreprises luxembourgeoise, le niveau du
coût salarial unitaire luxembourgeois est le
plusfaibledel’UE15.

Source:Eurostat;calculs:CSL

Source:Eurostat,Statec;calculs:CSL

Bénéfice d’exploitation par emploi - milliers d’euros - 2008
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F. Une indexation non pénalisante 
et donc non modulable

L’indexation des salaires n’étant nullement
pénalisantepourlesentreprisesetl’économie
luxembourgeoiseengénérale,laCSLregrette
quelesdébatssefocalisentdemanièreidéo-
logiquesurunoutil:

•grandementgarantdelapaixsocialedupays;

•profitable à des pans entiers de l’économie
domestiqueetnotammentaucommerceetà
l’artisanat;

•profitable aux salariés en étant le garant
d’unmaintiendupouvoird’achatainsiquede
l’échelledessalaires.

Toutemodification,quecesoitparmodification
du panier, par plafonnement, par décalages
temporels pourrait avoir des conséquences
négativespourl’économietouteentière.

Selon la définition retenue initialement par
Lionel Fontagné puis reprise par l’Observa-
toiredelacompétitivité, lacompétitivitéserait :
« la capacité à améliorer durablement le niveau de 
vie de ses habitants et à leur procurer un haut niveau 
d’emploi et de cohésion sociale tout en préservant 
l’environnement. »Lacompétitivitéfaitdoncexpli-
citementréférenceàuneéconomiequidoitêtre
auservicedelapopulationetnonl’inverse.

Quelle compétitivité choisir ?

Or,Fontagnésouligneladichotomieentreune
analyseprévisionnelle(ex-ante)etrétrospective

(ex-post)dela« compétitivité »:« Les lignes qui 
précèdent visent simplement à mettre en garde 
le lecteur contre une utilisation imprudente des 
indicateurs de compétitivité du Luxembourg. 
Nous retenons à la fois des indicateurs ex-post 
de performance, en termes macroéconomiques 
et en termes d’emploi, et des indicateurs ex-ante 
relatifs à la productivité et au coût des facteurs, 
au fonctionnement des marchés et au cadre ins-
titutionnel et réglementaire, à l’entrepreneuriat 
(l’esprit d’entreprise), l’éducation et la formation, 
au positionnement dans l’économie de la connais-
sance [...] ».

Les indicateurs ex-ante (productivité, coûts
des facteurs,éducation...)seraientdonccen-
sésdécrirelescapacitésd’unpaysréaliserde
bonnes performances ex-post (macroécono-
mie,emploi...).

Or, depuis 2000, c’est précisément l’inverse
qui se produit avec des indicateurs ex-ante
quinecessentdemontrerunedétérioration,
et des indicateurs ex-post qui montrent une
améliorationconstante!

La meilleure illustration de ce constat est la
situation de l’industrie luxembourgeoise. Alors
que les indicateurs de compétitivité montrent
une certaine dégradation, exportations comme
marges d’exploitation ont montré une amé-
lioration fulgurante. Des exportations qui pro-
gressent,desmargesqui s’envolent,mais l’in-
dustrieauraitnéanmoinsperduencompétitivité.

Source:Eurostat,Statec;calculs:CSL
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EBERM c-k

où la hausse des cour-
bes (hors CSUr) indique 
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une perte de compétiti-

vité apparente CSUn industrie 
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Une compétitivité qui ne sert pas à la 
santé sociale

Malgré les indicateurs ex-ante « défaillants »,
le Luxembourg caracole en tête des perfor-
mancesmacroéconomiquesavecunepremière
placeeuropéenneen2008.Pourtant,etmalgré
l’acceptationd’unecompétitivitédevantappor-
ter de la cohésion sociale, le Luxembourg ne
figurequ’àunemodeste12eplaceeuropéenne
concernantlasantésociale.

Ajoutonsquemalgrélaviolencedelacrise,son
caractèrefinancier,ledegrédedépendancede
l’économie luxembourgeoiseà laconjoncture
internationale, le Luxembourg a conservé sa
1re place macroéconomique en 2008, mais a
perdudeuxplacesenmatièredesantésociale,
poursuivantunetendanceamorcéeen2005.

Notons encore que cette dégradation sociale
intervient au lendemain des interrogations
luxembourgeoises sur la compétitivité. Il est
faciled’afficheruneutilitésocialeàlacompé-
titivité,maissansdouteplusdifficiledejoindre
lesactesauxdiscours.
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Source:Eurostat,calculsCSL
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Une compétitivité qui se lit jusque dans 
les profits des entreprises

Au niveau de l’ensemble de l’économie mar-
chande, c’est le Luxembourg qui dispose du
plus haut niveau de rentabilité dans l’UE15.
Ainsi, pourchaqueemploi, lamarge réalisée
parlesentreprisesluxembourgeoisesdusec-
teurmarchandaprèsrémunérationdutravail
étaitdeprèsde60.000eurosen2008,soitplus
dudoubledelamoyennedesmargesréalisées
danslestroispaysvoisins.

Refletdecehautniveauderentabilité,lorsque
l’on compare les coûts unitaires du travail et
du capital, c’est-à-dire leurs rémunérations
respectives rapportées à la productivité, on
constatequeleLuxembourgadeloinleplus
faibleniveaudecoûtsalarialunitaireetdonc
leplusfortcoûtunitaireducapital.En2008,la
valeurajoutéeaucoûtdesfacteursde111.200
euros par emploi, soit de loin le plus haut
niveaudeproductivitéde l’UE,serépartissait
àraisonde46%pourletravailetde54%pour
lecapital.

En d’autres termes, lorsque 100 euros de
valeurajoutéesontcréésparl’économiemar-
chande, 46 reviennent aux salariés et 54 aux
entreprises. Le lecteur aura de lui-même
constaté l’immense écart par rapport aux
paysvoisinspuisque,danscesderniers,c’est
autourde60eurosquireviennentauxsalariés
etde40auxentreprises.

Ilseraittentant,enrestantàunniveauagrégé,
de conclure que cette spécificité luxembour-
geoise serait due à la présence d’un secteur
financierdominant.C’estpourquoiiln’estpas
inutilededécomposercerésultatd’ensemble
parbranched’activité.

En fait, sur les neuf branches d’activité de
l’économie marchande, seules deux viennent
contrarierl’hégémoniedesentreprisesluxem-
bourgeoises sur leurs homologues des pays
voisins.Ils’agitdelaconstructionetdel’hôtel-
lerie-restauration,deuxdesbranchespourtant
lesmoinssoumisesàlaconcurrenceinterna-
tionale. Néanmoins, dans ces secteurs, les
entreprisesréalisentdesperformancestoutà
faitconformesàlamoyenneeuropéenne.
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EBE/Emploi 
(Milliers d'euros) 

Coût  
salarial 
unitaire

Coût 
capitalistique 

unitaire

C à K - Ensemble de l'économie marchande LU 59,8 0,46 0,54
BE 31,0 0,61 0,39
DE 29,4 0,60 0,40
FR 25,9 0,58 0,42

C - Industries extractives LU 73,3 0,41 0,59
BE 49,7 0,50 0,50
DE 45,1 0,54 0,46
FR 36,7 0,54 0,46

D - Industries manufacturières LU 37,6 0,57 0,43
BE 26,4 0,68 0,32
DE 20,0 0,70 0,30
FR 14,8 0,76 0,24

E - Électricité, gaz et eau LU 145,7 0,34 0,66
BE 147,4 0,39 0,61
DE 103,3 0,38 0,62
FR 91,9 0,40 0,60

F - Construction LU 14,1 0,73 0,27
BE 18,1 0,70 0,30
DE 12,8 0,67 0,33
FR 20,1 0,66 0,34

G - Commerce, réparation automobile et 
d'articles domestiques

LU 37,6 0,50 0,50

BE 20,4 0,68 0,32
DE 8,5 0,77 0,23
FR 10,7 0,22 0,22

H - Hôtellerie restauration LU 7,4 0,79 0,21
BE 7,3 0,77 0,23
DE 4,3 0,79 0,21
FR 8,9 0,78 0,22

I - Transports et communications LU 61,9 0,45 0,55
BE 36,4 0,57 0,43
DE 23,6 0,58 0,42
FR 23,7 0,64 0,36

J - Activités financières LU 146,4 0,38 0,62
BE 45,4 0,61 0,39
DE 14,9  0,78 0,22
FR 28,0 0,70 0,30

K - Immobilier, locations et services aux 
entreprises

LU 72,1 0,40 0,60

BE 45,8 0,50 0,50
DE 64,9 0,33 0,67
FR 67,0 0,42 0,58

•Comment affirmer que  les entreprises
souffrentd’unquelconqueproblèmedecom-
pétitivité-prixalorsqu’illeursuffirait,sibesoin
était, de diminuer les prix pour la restaurer
toutenconservantdesmargesconfortables?

•Commentaffirmerqu’ellessouffriraientd’un
hypothétiqueproblèmedeproductivitéquand
sonniveauesttelquelesmargessontlesplus
élevéesd’Europe?
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AdamSmith5,ensontemps,danssonouvrage
« La richesse des nations », reprochait aux
marchands britanniques de «se plaindre des
difficultés de vendre leurs marchandises à
l’étranger en raison des salaires élevés en
Grande-Bretagne. Ces commerçants sont
cependant silencieux sur leurs profits élevés
alors qu’ils se plaignent des profits extrava-
gantsdesautres. »Or,dansbeaucoupdecas,
disaitSmith,«lesbénéficesélevésducapital
peuventcontribuerdanslamêmemesure,et
parfois même plus, à la hausse des prix des
produits britanniques que les salaires élevés
destravailleursbritanniques. »

Une situation des finances publiques tout 
aussi saine que les fondamentaux écono-
miques

Lesfinancespubliquesontfait l’objetdeplu-
sieursréformesvisantàlesassainir.Pourtant
làencore, leschiffresontmontrédepuisque
la situation financière des administrations
luxembourgeoises était nette-
mentmeilleurequedécritepar
elles-mêmesprécédemment.

Le solde des Administrations
publiquessuitdetrèsprèsl’évo-
lutionduPIBavecuneannéede
décalage. En d’autres termes,
le solde des Administrations
publiques d’une année est très
fortementdépendantdelacrois-
sance économique de l’année
précédente.Surlegraphiqueci-
dessous,onobservequelarela-

tivesimilitudeentrelesdeuxcourbesn’esten
faitseulementvisiblequejusqu’en2009,inter-
rompue par le scenario prévisionnel du Gou-
vernement, sans aucune explication. Depuis,
cescénarioaétédémentiparuneaméliora-
tiondès2009,etce,sansaucunemesurede
consolidationbudgétaire.

Or,cepessimismelatentneremontepasàla
criseactuelle.En2006déjà,leGouvernement
avaitnoirciletableau.

Des finances publiques saines, une situation
macroéconomiqueenviablemalgrélacrise,une
rentabilitédesentreprisesauplushaut!Autant
d’élémentsquidevraientêtreutiliséspourfavo-
riserlacohésionsociale,sicertainsacteurspoli-
tico-économiquesnecherchaientsanscesseà
noircir letableauoubliant,malgrédesaffirma-
tions péremptoires, que la compétitivité d’une
économiedoitêtreauservicedel’ensembledela
populationetnonauprofitdupluspetitnombre.

5. Adam Smith, 1776. An Inquiry into the Nature and Causes of the Wealth of Nations. Book IV, Chapter 7, Part 3, 
www.adamsmith.org, « Our merchants frequently complain of the high wages of British labour as the cause of their 
manufactures being undersold in foreign markets, but they are silent about the high profits of stock. They complain 
of the extravagant gain of other people, but they say nothing of their own. The high profits of British stock, however, 
may contribute towards raising the price of British manufactures in many cases as much, and in some perhaps 
more, than the high wages of British labour. »

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

5e actualisation nov 03 2,4% -0,6% -1,8% -2,3% -1,5%

6e actualisation nov 04 0,8% -1,4% -1,0% -0,9% -1,0%

7e actualisation nov 05 -1,2% -2,3% -1,8% -1,0% -0,2%

8e actualisation nov 06 -1,5% -0,9% -0,4% 0,1%

9e actualisation oct 07 0,7 1,0% 0,8% 1,0% 1,2%

10e actualisation oct 08 3,2% 2,3% 1,1% 0,8% 1,1%

11e actualisation janv 10 2,5% -1,1% -3,9% -5,0% -4,6% -4,3% -3,1%

CoMPTES NATIoNAUx 2,1% 0,5% -1,1% -0,0% 1,3% 3,7% 2,5%

Solde des Administrations publiques selon le PS (prévisions) et les comptes nationaux (résultats)
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3.9.  L‘examen annuel de la croissance : avancer dans la réponse globale apportée par 
l’Union européenne à la crise

Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social euro-
péen et au Comité des régions

Prise de position de la Chambre des salariés 
du 14 février 2011

Le premier examen annuel de la croissance
consacre l’avènement d’un nouveau cycle
de gouvernance économique dans l’Union
européenne et marque le début du premier
semestre européen de coordination des poli-
tiqueséconomiques.Pourfairefaceàlacrise,
l’UE a adopté des mesures décisives qui ont
eu pour effet d’atténuer la détérioration des
financespubliquesetlahausseduchômage.

D’après la Commission, la crise pourrait avoir
uneffetdurablesurlacroissancepotentiellequi
devraitresterfaibleetlareprisenepourraitàelle
seule insufflerà l’Europe ladynamiquenéces-
saire pour revenir à la situation économique
d’avantcriseniabsorberledéficitaccumulé.

L’examen annuel de la croissance, qui s’ins-
critdanslecadredelastratégieEurope2020,
marque le début du premier semestre euro-
péendecoordinationenamontdespolitiques,
quicommenceenjanvier2011.

Cet examen annuel de la croissance recense
les différentes actions qui sont essentielles
pour renforcer la reprise à court terme, ne
pas nous laisser distancer par nos principaux
concurrentsetpréparerl’UEàprogresservers
lesobjectifsfixésdanslastratégieEurope2020.

La Commission a décidé de présenter 10
actionsprioritairesdans3domainesmajeurs:

• la nécessité d’un assainissement budgétaire
rigoureuxpourrenforcerlastabilitémacroé-
conomique;

•desréformesdumarchédutravailpourcréer
desemplois;

•etdesmesuresderenforcementdelacrois-
sance.

LaCSLconstatequelaCommissionprôneune
politiquede la croissanceassiseuniquement

surlecôtédel’offre.Iln’yadoncaucunchan-
gementdepuisl’année2008quiavulemonde
plongerdans laplusgravecriseéconomique
et financière depuis la 2e Guerre Mondiale.
Au lieu de créer les bases d’une croissance
véritablement inclusive, intelligente et soute-
nable, comme c’est l’objectif de la stratégie
« Europe 2020 »,lapolitiqueàmettreenœuvre
estsimplementlaprolongationdecelleprati-
quéeavantlacrise,axéeprincipalementsurla
compétitivitééconomique.

Or,aucunbilansérieuxdelastratégiedeLis-
bonnen’aétéfait.Quipeutdoncnousassurer
quelanouvellestratégiepeutréaliserlesobjec-
tifsquelastratégiedeLisbonnearatés,notam-
mentenmatièred’emploisetd’innovation?

Tous les pays ne peuvent pas pratiquer la
même politique compétitive dans le sens
qu’uneréductionducoûtdetravailrendraitles
biensetservicespluscompétitifsàl’exporta-
tion, sauf si nous avions une autre planète à
notredispositionverslaquellenouspourrions
exporter,commeaimeàlerépéterPaulKrug-
man.

D’autre part, il est devenu apparent entre-
tempsquelaflexibilitédumarchédel’emploi
necréepasdavantaged’emplois.Laflexibilité
favorisesimplementletravailprécaire,élimine
lesbonsemplois,etcréedesinégalitésimpor-
tantesetcroissantes.Laflexibilitédumarché
del’emploiesteneffetàlabasedelacrise.

En l’absence de croissance de la demande
générée par des salaires décents et des
contrats stables, c’est l’accroissement de la
dettequiaprislerelaisetafaitprogresserla
demandeglobale.Lorsquecetaccroissement
deladettes’esteffondré, ilaplongél’écono-
mieetlesystèmefinancierdanslechaos:les
pratiques de travail précaire ont contribué à
plongerl’Europedanslacrise,etlesministres
desFinancesonttortdepenserquedetelles
pratiquesvontnousensortir.

LaCSLnecontreditpaslanécessitéderéduire
l’endettement qui a explosé suite à la crise
financière de 2008 et au sauvetage du sec-
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teur financier. Il est toutefois peu réaliste de
s’attendre à ce que les pays soient capables
derespecterdesrèglesstrictesdansdescir-
constances aussi exceptionnelles que celles
quenousconnaissonsaujourd’hui.Les« mau-
vaises » dettes des banques et leur transfert
verslescomptespublicsn’ontpaspermisaux
pays de respecter les règles actuelles et, à
moins d’une exceptionnelle période de crois-
sance,certainspaysneserontpasenmesure
derespecterdesrèglesplusstrictesd’ici2013.

Quant aux trois domaines majeurs, la CSL a
formulé des commentaires qui sont résumés
ci-après.

Conditions macroéconomiques néces-
saires à la croissance

SilaCSLestd’accorddenepasalourdirlafis-
calitésur les revenusdu travaildessalariés,
elle ne voit toutefois pas la nécessité d’aug-
menter encore de manière supplémentaire
la fiscalité indirecte, qui n’est pas progres-
sive. Ces dernières années, les ménages ont
déjà subi l’introduction et l’augmentation de
diverses taxes et une augmentation supplé-
mentairegrèveraitdemanièretropimportante
lesbudgetsdesménages.

Notre Chambre demande en outre une
réflexion sur une imposition plus forte des
revenusdescapitauxetdesfortunes.Ensuite,
auniveausupranational,iln’estplusquestion
d’une taxation des transactions financières,
alors que des mouvements spéculatifs de
capitauxàtrèscourttermepeuventjustement
êtretrèsnuisiblesàlastabilitédessystèmes
financiersinternationaux.

LaChambredessalariésvoitdanslesrecom-
mandationsrelativesàlamodérationsalariale
etàl’indexationuneingérencetrèsclairedela
Commissiondanslesnégociationscollectives.
Les institutions européennes s’ingèrent dans
le droit du travail et le dialogue social natio-
nauxd’unefaçoninacceptableetdangereuse,
puisqu’il ne s’agit de rien d’autre que de la
volonté de réduire les salaires minima et les
retraitesetd’exercerdespressionssurlafor-
mationdessalairesdanslespays.

Enoutre,d’unpointdevueéconomique,l’idée
quisous-tendlavisiondelagouvernanceéco-
nomiquedelaCommissionestquelessalaires

devraient reprendre le rôle de la dévaluation
delamonnaie.Aulieudedévaluerlamonnaie
nationalepourrendrel’économiepluscompé-
titivesur lesmarchésde l’exportation,cequi
n’estpluspossibledansunezonemonétaire,
lesdiminutionsdesalairesdoiventmettreen
branleunprocessusdedéflationcompétitive.

Ce processus est alors supposé reproduire
les effets d’une dévaluation de la monnaie
enaméliorant rapidement lacompétitivitéde
coûtsdeséconomies.

Il existe toutefois un grand danger inhérent
à une telle politique, et c’est le risque d’une
déflation tout court. En cas de baisse des
salaires,nousrisquonsunebaissedel’activité
etunebaissegénéraledesprix.

Dansuntelcas,lapolitiquededésendettement
se serait complètement retournée, puisque
une déflation rendra le poids des dettes pri-
vée et publique encore plus lourd à supporter.
Le taux d’intérêt nominal ne peut en effet pas
devenirnégatif.Maisenprésenced’unebaisse
des revenus des ménages et des impôts des
états, lachargedeladettegagnerelativement
enimportance.Ellenepeutpasêtreréduite,ce
qui entraine des contractions supplémentaires
des dépenses individuelles et collectives : un
véritablecerclevicieuxs’installe(cauchemarde
Fisher).

Mobiliser les marchés du travail et créer 
des emplois

Avec10%danslazoneeuroet9,6%dansl’UE27,
lechômageesttoujoursàunniveautrèsélevé.
Iln’apasencorebaissédepuislacriseécono-
miqueetfinancière.D’aprèslaCSL,onnepeut
pas sérieusement affirmer que ce chômage
estlarésultanted’unmanqued’attractivitédu
travail alorsque lescréationsd’emploisn’ont
pasencorevéritablementreprisdepuislacrise
économiqueetfinancière.évidemment,laCSL
esten faveurd’emploisdequalité, debonnes
conditions de travail et de l’égalité entre les
hommesetlesfemmes.

Quantauxréformesdessystèmesderetraite,
notre Chambre tient à faire remarquer que
le Comité économique et social européen
(CESE),danssonavissurleLivrevertadhoc
adoptéavecunetrèsfortemajorité,noteque
la réforme des systèmes de retraite est une
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question qui se décide à l’échelle nationale,
enprenantenconsidération lasituationpar-
ticulièreetl’histoiredupaysetdansl’optique
de garantir un système de retraite adapté et
viable. La réglementation de l’UE ne doit ni
encouragernipénaliser–quecesoitdirecte-
mentouindirectement–aucuntypespécifique
deréformedesretraites.

LaCSLrenvoieégalementàsesobservations
faitesdanssonpapierderéflexiondu11février
2010surlaviabilitéàlongtermedusystème
depensionpublicetdanssaprisedeposition
relative au Livre vert « Vers des systèmes de 
retraite adéquats, viables et sûrs en Europe »6

Donner la priorité aux mesures favorisant 
la croissance

LaCommissionproposedesmesuresvisantà
exploiterlepotentieldumarchéunique,àatti-
rerlescapitauxprivéspourfinancerlacrois-
sanceetàpermettre l’accèsà l’énergieàun
coûtabordable.

Encequiconcernecestroispoints,laChambre
des salariés y voit également, comme dans
toutelacommunication,lavolontédefavoriser
la croissance par des mesures agissant uni-
quementsurl’offre.

Toutefois, ilne fautpasoublierqu’enprésence
d’uneconjonctureincertaine,quirisquedes’ag-
graverenraisonjustementdelapolitiqued’affai-
blissementdestravailleursvoulueparlaCom-
mission,lesinvestissementsdesentrepriseset
descollectivitéspubliquesnereprendrontpas.

Procédure

Sur la base des orientations définies par le
Conseileuropéen,lesétatsmembresdevraient
présenter, d’ici à la mi-avril, leurs engage-
mentsnationauxdanslecadredesstratégies
budgétaires à moyen terme au titre des pro-
grammes de stabilité et de convergence et
exposer, dans leurs programmes nationaux
de réforme, les mesures nécessaires pour
concrétiser la réponseglobaleà lacrise ins-
critedanslastratégieEurope2020.

S’appuyant sur les recommandations de la
Commission,leConseilformulera,avantl’été,
desorientationspolitiquespourchaquepays,
dontlesétatsmembresdevronttenircompte
lorsdel’élaborationdeleurbudgetpour2012
etdanslamiseenœuvredeleurpolitiqueen
matièredecroissance.

Fidèle à la ligne de conduite intégrée en
matière de coordination des politiques, le
Conseilévalueraconjointementlesstratégies
dans les domaines du budget et de la crois-
sance,ens’intéressantàleurambition,àleur
cohérenceetàleursrépercussionsauniveau
de l’Union, y compris en ce qui concerne les
interdépendancesdanslazoneeuro.

Une gouvernance économique européenne
est un objectif évidemment louable puisque
dans une union monétaire, une monnaie
européenne unique et une banque centrale
européenne doivent être complétées par une
coordinationétroitedespolitiquesmacro-éco-
nomiquesnationales.

Parcontre,lagouvernanceéconomiqueselon
lesvuesdelaChambredessalariésdoitpour-
suivreledoubleobjectifd’empêcherlesétats
membres de recourir au dumping salarial et
socialcommealternativeàunedévaluationde
lamonnaienationale,d’unepart,etd’exploi-
ter le fait qu’un développement commun et
coordonnéde lademandeamplifie l’effet sur
lacroissanceetl’emploicomparéàunesitua-
tiondanslaquellelesétatsmembresagissent
isolément,d’autrepart.

Aulieudecela,lespropositionsdegouvernance
économique de la Commission sont conçues
pour forcer les états membres à organiser
unecontractioncoordonnéedelademandeet
àpoursuivredespolitiquesdenoncoopération
par lesquelles les états membres tentent de
sortirdelacriseaudétrimentdesautres.

6. www.csl.lu
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3.10.  La politique du logement écologique et sociale : les conditions générales, les 
instruments et les approches en vue de la stimulation de la construction de  
logements à caractère durable et d’une rénovation durable des logements  
existants au Luxembourg

Auteurs du texte :
Dr. Immanuel Stieß, Victoria van der Land, 
Esther Schietinger, Institut für sozial-ökolo-
gische Forschung (ISOE), Frankfurt am Main

Toile de fond et but de l’étude

Faceauxliensétroitsexistantentrelesobjec-
tifs de la politique climatique et ceux de la
politiquesociale, laChambredessalariés, le
Mouvement écologique Luxembourg et Cari-
tas Luxembourg ont chargé l‘Institut pour la
recherchesocio-écologiqued’uneétudedesti-
néeàélaborerdespointsdedépartenvued’un
développementdesinstrumentsdelapolitique
dulogementdugrand-duchédeLuxembourg,
avecunepriseenconsidérationaccentuéedes
critèresécologiquesetsociaux.Lesquestions
suivantesfigurentaucentredecetteétude:

•Commentorienterlesinstrumentsdelapoli-
tique du logement de sorte que les critères
écologiquessoientmieuxetplusglobalement
prisencompte?

•Commentgarantirdeslogementsappropriés
auxménagesàrevenufaibleoumoyen?

•Comment alléger efficacement la pression
surlebudgetdesménagesàfaiblerevenudue
auxaugmentationsdesprixdulogementetde
l’énergie?

•Commentorienterdesmesuresécologiques
d’aprèsdescritèressociaux?

L’étude combine une analyse des conditions
générales de la politique du logement au
Luxembourg, tant au niveau social qu’archi-
tectonique, avec une évaluation des instru-
mentsdelapolitiquedulogementd’aprèsdes
critèresécologiquesetsociaux.Endehorsdes
instrumentsetdesprogrammespour lapro-
motion de l’accès à la propriété immobilière
etdeconstructionsàhauteefficacitéénergé-
tique, lesecteurdelalocationestégalement
pris en compte. Des recommandations pour
ledéveloppementd’unepolitiquedulogement
durableauLuxembourgsontformuléessurla
basedecetteanalyse.

Toutes ces recommandations ne sont pas
nécessairement adoptées par tous les man-
dantsde l’étude,maisellesdevraientconsti-
tuer des éléments essentiels de réflexion
dansundébatsurlapolitiquedulogementau
Luxembourg.

Après avoir analysé les conditions générales
de la politique du logement au Luxembourg
d’unpointdevuestatistique,l’étudeaprésenté
demanièrecritiquelesdifférentsinstruments
de la politique du logement pour aboutir aux
recommandations en faveur du développe-
ment écologique et social de la politique du
logement.

Auvude l’analyse, il fautétablir lespriorités
suivantespourlapoursuitedudéveloppement
écologique et social de la politique du loge-
mentauLuxembourg:

• lapoursuitedudéveloppementdeladirective
sur l’efficience énergétique et de l’offre de
consultations;

•unemeilleureintégrationdescritèressociaux
et écologiques dans le soutien apporté à la
constructiondelogements;

•un renforcement du secteur de la location
d’habitations;

• lesoutiendesménagesàfaiblerevenuquise
trouventconfrontésàdesfraisdelogementet
d’énergiecroissants.

Recommandations

Poursuite du développement de la directive 
sur l’efficience énergétique

Unepoursuitedudéveloppementdeladirec-
tive sur l’efficience énergétique globale des
bâtiments pourrait être obtenue grâce aux
mesuressuivantes:

• le standard de la maison à basse consom-
mation d’énergie (classe B) devrait être
retenu comme standard minimum des nou-
velles constructions. Les exigences mini-
malesconcernantlesdifférentsélémentsde
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la construction devraient faire l’objet d’une
adaptation correspondante. Les exigences
concernantlaclasseA(standarddelamaison
passive)devraientêtrerenforcéesetadaptées
auxstandardsinternationaux;

• les exigences du règlement sur l’efficacité
énergétique des bâtiments devraient égale-
ment être applicables aux habitations exis-
tantes. Les obligations de procéder à des
modernisationsdevraientserapporteràdes
mesures énergétiques qui pourraient être
réalisées avec des investissements relative-
ment faibles. Exemples : l’isolation du pla-
fondsupérieurdansdesbâtimentsavecdes
combles ne servant pas à des fins d’habita-
tion, ou l’isolation des tuyaux de chauffage
dansdesespacesnonchauffésdelacave;

•des consignes plus étendues devraient être
liées au cycle de vie des éléments de la
construction. Des consignes obligatoires
concernantlesinstallationsdechauffage,les
fenêtresoul’isolationdepartiesdubâtiment
pourraientêtreassociéesàl’échangeenvisagé
ou la rénovation prévue de ces éléments du
logement.L’utilisationexclusived’élémentsde
construction répondant aux exigences mini-
malesapplicablesauxnouvellesconstructions
pourraitêtreimposéedanscecontexte;

•du point de vue écologique, l’intégration de
critères supplémentaires essentiels pour
l’environnement dans le passeport éner-
gétique est souhaitable. Une évaluation du
bâtiment sur la base du « Emwelt-Baumate-
rialien-Index » (EBIx) devrait être intégrée au
passeport énergétique à cette fin. Grâce à
l’EBIx, l’impact environnemental des maté-
riauxdeconstructionutiliséspeutêtredéter-
miné pour toute l’enveloppe thermique d’un
bâtiment.Endehorsde l’intranténergétique
et de l’équivalent CO2, l’équivalent SO et le
potentieldedégradationdel’ozonedesmaté-
riauxetdesconstructionsutiliséssontsaisis;

•pour garantir le respect de la qualité des
standards documentés dans le passeport
énergétique des nouvelles constructions, un
organisme indépendant devrait assurer des
contrôlesaléatoires.Celapourraitêtreasso-
ciéàuneassurance-qualitéindépendantedu
passeport énergétique. On pourrait notam-
ment lier l’octroi de subventions étatiques

pourlaconstructionoul’acquisitiond’unloge-
mentauconsentementdumaîtred’ouvrageà
untelcontrôle.

Une meilleure offre d’informations et de 
consultations sur la construction et la réno-
vation à haute efficience énergétique

Pourinitierunevasterénovationàhauteeffi-
cienceénergétiquedesbâtimentsexistantsau
Luxembourg,lesoffresd’informationscorres-
pondantes des ministères du Logement, de
l’Environnement et de l’économie devraient
fairel’objetd’unemeilleurecoordination,etil
faudrait les compléter par des offres ciblées
destinées à informer, à motiver et à rensei-
gner les propriétaires de logements. Ces
offresdevraientêtreadaptéesauxbesoinsde
différents groupes cibles de propriétaires de
logements envisageant une rénovation éner-
gétique.

Les propriétaires habitant eux-mêmes des
bâtimentsd’uncertainâgeàgrandeconsom-
mation d’énergie sont un groupe cible pré-
sentant un important potentiel en matière
de rénovation énergétique. Des campagnes
concentrées sur un secteur permettront
d’approcher ce groupe cible et de le motiver
en faveur d’une rénovation énergétique. Des
consultations initiales pourront être offertes
dans le cadre de cette campagne dans des
quartiers d’habitation choisis, et elles pour-
rontallerdepairavecuneintensecampagne
desensibilisation.

Lespropriétairesdelogementsdisposantd’un
revenu moins élevé et qui procèdent souvent
eux-mêmes aux travaux de réparation et de
rénovationsontunautregroupeciblequ’ilfau-
draitcontacterpar l’intermédiaired’uneoffre
d’informationsspécifiques.Desoffresd’infor-
mations et de consultations proposant des
mesures à réaliser soi-même et à moindres
frais pourraient être créées pour ce groupe.
Lespropriétairesdelogementsd’originepor-
tugaiseconstituentunimportantgroupecible
dans ce contexte. Beaucoup d’entre eux tra-
vaillentdanslebâtimentetachètentdevieilles
maisons à rénover qu’ils remettent ensuite
eux-mêmesenétat.
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Une meilleure orientation écologique et 
sociale des instruments de soutien de la poli-
tique du logement

Cinqprincipesontétéélaborésen vued’une
meilleureorientationécologiqueetsocialedes
instruments de soutien. Ils servent comme
orientationsdebasepourl’intégrationdecri-
tères écologiques et sociaux dans les diffé-
rentsinstrumentsdesoutien.

Le principe de la complémentarité concerne
larelationentrelesinstrumentsdesoutienet
les standards de la loi normative. Il vise une
orientation résolue des programmes de sou-
tiendelapolitiquedulogementauxexigences
durèglementsurl’efficienceénergétique.Une
subventionnepourradoncêtreaccordéeque
si lesexigencesminimalesprévuespar la loi
sontdépassées,etcelavauttantpourlebâti-
ment que pour les éléments de la construc-
tion.

Exemples :

•octroi d’une aide financière de l’état pour
la construction ou l’achat d’une nouvelle
construction à condition que les exigences
minimalesprévuesparlaloisoientdépassées
(p.ex.maisonpassive),p.ex.pour lessubven-
tionspourl’efficacitéénergétiqueetleséner-
giesrenouvelables,oulabonificationd’intérêt;

• les programmes de soutien visant explicite-
ment des objectifs sociaux constituent une
exception.Pourbénéficierdusoutienilsuffit
que les exigences minimales du règlement
concernant la performance énergétique
des nouvelles constructions soient réali-
sées.Celavautnotammentpourlaprimede
construction/d’acquisition et la subvention
d’intérêt.

Leprincipedelacohérenceditquelescritères
de soutien des différents programmes ne
doiventpassecontredire.Celapermetd’éviter
qu’unprogrammedonnéapportesonsoutien
àcertainesmesuresquis’opposentauxstan-
dardsretenuspourd’autresprogrammes.La
miseenpratiquedeceprincipeexigeunehar-
monisation des exigences des différents pro-
grammesdesoutien.

Envoicidesexemples :

•une définition unique du plafond de la sur-
facehabitablemaximaledonnantdroitàdes

subventions, par analogie aux standards de
la prime de construction/d’acquisition. Ceci
concernelasubventionetlabonificationd’in-
térêtainsiquelesaidespourl’efficacitééner-
gétiqueetlesénergiesrenouvelables;

•pas d’aides pour la construction ou l’acqui-
sition à l’état neuf de maisons unifamiliales
libres des 4 côtés (prime de construction/
d’acquisition,subventionetbonificationd’in-
térêt, subventions pour l’efficacité énergé-
tiqueetlesénergiesrenouvelables).

Leprincipedelamiseenvaleurdeslogements
existantsviselamiseenvaleuret l’optimisa-
tion de bâtiments existants. Conformément
à ce principe, les exigences concernant les
mesuresenvued’uneaméliorationdesloge-
mentsexistantssontmoinsstrictesquecelles
applicablesauxnouvellesconstructions.

Un exemple :

• l’octroi d’aides pour l’acquisition d’une mai-
son unifamiliale existante libre des 4 côtés
(contrairement aux nouvelles constructions)
grâce aux instruments suivants : subvention
et bonification d’intérêt, subventions pour
l’efficacitéénergétiqueetlesénergiesrenou-
velables.

Leprincipedel’accèsfacileconcerneledérou-
lementdesprogrammesdesoutiendel’état.
Son but est de faciliter l’accès aux moyens
d’aide, et cela plus spécifiquement pour les
propriétaires à faible revenu et aux liquidités
strictement limitées. Il résulte de ce prin-
cipequelesaidesetsubventionsdevrontêtre
accordées de sorte que les propriétaires ne
soient pas obligés d’assurer un préfinance-
ment.

Unexemple :

• l’octroi du soutien sur la base de devis etc.
etuncontrôleultérieurde la réalisationsur
basede laprésentationdes facturesacquit-
téespourlesprogrammessuivants:primede
construction,d’acquisition,d’assainissement,
subventions pour l’efficacité énergétique et
lesénergiesrenouvelables.

Leprincipedelasubsidiaritéserapporteaux
différents niveaux des besoins d’information
etdeconsultationdans ledomainedesnou-
velles et des anciennes constructions. Il vise
unemeilleureinformationdespropriétairesde
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logementsausujetdespossibilitésderénova-
tiondesbâtimentsexistants.Unemesurepour
la mise en pratique de ce principe consiste
à associer des mesures en faveur des bâti-
mentsexistantsàdesoffresd’informationet
deconsultationobligatoires.

Unexemple :

• la consultation énergétique obligatoire est
uneconditionenvuede l’octroid’aidespour
l’acquisition d’un logement ancien ou pour
desmesuresderénovationdanslecadredes
subventions pour l’efficacité énergétique et
lesénergiesrenouvelables,delasubvention/
bonification d’intérêt et de la prime d’assai-
nissement.

Des mesures pour renforcer le secteur du 
logement locatif

Le secteur du logement locatif doit gagner
en importance afin d’améliorer sensiblement
l’offredelogementsaccessiblesauxménages
àrevenusfaiblesoumoyens.Carcesontsur-
toutlesménagesdesclassesmoyennesinfé-
rieures,quidépassentlesplafondsderevenus
donnant droit aux aides sociales et qui n’ont
pasdroitàunlogementsocial,quiontdesdif-
ficultésà trouverun logementsur lemarché
libre.C’estpourcetteraisonquedesmesures
supplémentairessontproposéesafind’élargir
àcourttermel’offredelogementsdisponibles
etdelibérerlesménagesàfaiblerevenudes
chargesélevéesliéesaulogement.

Renforcementdelapromotiondelaconstruc-
tion de logements locatifs de grande qualité
socialeetécologique.

Mobilisationtemporaired’appartementsetde
maisonsnonoccupésenfaveurdeménagesà
faiblerevenuàtraversl’extensiondumodèlede
l‘Agence Immobilière Sociale (AIS) au groupe
cibledeslocatairesàfaiblerevenu,maissans
besoinsd’encadrement.

Introduction d’allocations de loyer destinées
aux ménages à faible revenu afin de limiter
leurschargesfinancièresliéesauloyer.

Complément en cas d’augmentation du loyer
suiteàunassainissementénergétique(alloca-
tionlogement-climat).

Libérationdesménagesàfaiblesrevenusdes
augmentations du coût du logement et de
l’énergie

Endehorsdesmesuresdéjàprésentées,des
mesuressupplémentairessontproposéesafin
depermettreauxménagesàfaiblerevenude
réduireleurfraisd’énergie.

Sensibilisation et conseils aux ménages à
faible revenu en faveur d’une utilisation éco-
nomique et efficiente de l’énergie, grâce à
des offres de consultations gratuites sur la
consommationd’énergiedansleménage(uti-
lisationdel’électricitéetduchauffage).

Remisegratuited’aidesauxéconomiesd’éner-
gien’impliquantqu’unfaibleinvestissement.

Contrats de financement communaux : des
mesures d’investissement, p.ex. pour l’isola-
tionthermiquedubâtiment,sontpréfinancées
par lacommuneet refinancéespardessub-
ventionspourconstructionsàhauteefficacité
énergétiqueainsiquepardessubventionséta-
tiquesetcommunales(allocationdeviechère).

3.11. Le panorama social du Luxembourg

Aprèslesélémentsstatistiquessociauxfournis
en2008,lespublicationsde2010,2011,2012et
2013portantsurlapauvretémonétaire,lesiné-
galitésetlesconditionsdevieauLuxembourg
s’inscriventdanslasérieDialogueanalysesous
letitred’un« Panorama social »annuel.

L’économie générale du « Panorama social »
reposesurlaprésentationd’unoudeplusieurs
indicateurs généraux par grande catégorie, le
caséchéantcomplétéed’unemiseenexergue

de détails y relatifs, par exemple pour insis-
ter sur des phénomènes préoccupants que la
moyennestatistiquepourraitocculter.

La récurrence annuelle du Panorama pourra
servir, complémentairement aux publications
existantes,àsonderlasituationdumomentet,
surtout,àvérifierconcrètement,surlemoyen
terme,l’impactsocialdespolitiquesmacroé-
conomiquesmenéesenfaveurdel’inamovible
« compétitivité »oudugrandmarchéintérieur.
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Il s’agit en effet d’éviter une faute politique,
déjàdétectéeparKeynes :« ne sacrifions pas 
à des nécessités présumées des valeurs d’une 
signification plus profonde et plus durable ».

Comme la CSL a déjà eu l’occasion de le
souligner au cours des années, force est de
constater que les premiers bilans ne sont
guère réjouissants : la santé sociale du pays
sedégradedemanièrecontinue,sansparler
desonenvironnementécologique,endépitde
sesexcellentesperformanceséconomiques.

Lechômage,quiresterait lapremièrepréoc-
cupationpourlepaysauxyeuxdespersonnes
interrogées par Eurobaromètre, n’a jamais
atteintdetelssommets;lapauvretés’accroît.

Bienévidemment,lesconditionsdeviegéné-
rales restent globalement extrêmement
bonnes, comparativement au reste de l’Eu-
rope, mais faut-il pour autant s’accommoder
decettedégradation?

Certes,lacriseéconomiqueestpasséeparlà,
maisellenepeutpastoutexpliquer.Lesinéga-
litésnesebornentd’ailleurspasauxrevenus,
commeonpeutlepenserdeprimeabord;elles
représententtouteunegammed’écarts,àl’ins-
tardustatutdansl’emploi.

Créerdesemploisnesuffitpas,encore faut-
ilquecesemploissoientdequalité.Ainsi, la
montéedesemploisprécairesetpaupérisants
est un processus (de déconstruction sociale)
qui s’est enclenché bien avant la dernière
crise.Lereversdemédailledecettenouvelle
organisation du travail : la précarité, si pas
lapauvreté (30%despersonnesoccupéesen
CDD et un quart des salariés à temps par-
tiel, non-résidents inclus,percevaientunbas
salaireen2006selonleStatec).

La grande insécurité dans l’emploi ou dans
l’accès au marché du travail ne sont pas
sans effets sur les personnes et les familles
puisquenaituneinsécuritétantfaceàl’avenir
quefaceauquotidien.Lesous-emploiréduit,
toutcommelechômage,lechampdespossi-
bilitésparrapportàlacréationd’unefamille,
auxengagementsfinanciersliésaulogement,
àlaconsommation,àl’éducationdesenfants,
aux soins de santé, enfermant très vite les
concernés dans un cercle vicieux conduisant
à des phénomènes de reproduction sociale.

Qui plus est, les formes de travail qualifiées
d’« asociales » par Eurostat, tel le travail de
nuit,peuventavoiruneffetnégatifsurlasanté
des travailleurs, comme l’a récemment rap-
porté le Conseil économique, social et envi-
ronnementalfrançais.

La publication se penche avant tout sur le
« marché de l’emploi » et les conséquences
d’uneorganisationsocialesous-optimale,pour
nepasdiremauvaise.Si lePanoramaestévi-
demmentloind’êtreexhaustif,ilnepourratou-
tefoisjamaisl’êtretantquenombrededonnées
nesontpasrenduespubliquesounesontpas
déclinées sous des formes pertinentes d’un
point de vue de l’analyse sociale (quantiles,
catégories socioprofessionnelles, etc.). Ainsi,
il est impératif que soient fournies davantage
de données sur la distribution des revenus et
desfortunes,surlesrèglesdetransmissiondu
patrimoineainsiquesurlamobilitésocialedes
individusouencoresurl’étatdesantédenotre
population,laqualitédesemploisetl’environ-
nementnonseulementmatériel,maisaussien
termes de liens familiaux et sociaux des per-
sonnes.

IlestgrandtempsqueleLuxembourgentredans
lamodernitéetquelesinstitutsstatistiquesou
les administrations compétentes soient mis à
contributionpourrendretransparenteslesévo-
lutionsdupaysagesocial,fiscaletpatrimonial
desentreprises,desménagesetdesindividus,
enyincluantlesfrontaliersquisontlesgrands
oubliésdelastatistiquepublique.

L’analysedemoyenàlongtermequepropose
le Panorama 2011 fait observer une société
luxembourgeoisequisemblebienêtretendan-
ciellementdemoinsenmoinscohésive,alors
qu’économiquement parlant, le pays brille
toujoursparsesperformances.

QuelaCSLsepréoccupedequestionssociales
paraîtuneévidence.Toutefois,ellefutamenée
à se préoccuper de la « compétitivité-coûts/
prix »toutcommel’Observatoiredelacompéti-
tivité(ODC)futpousséàsepréoccuperjusqu’il
yapeudecohésionsociale,notammentàtra-
vers son indicateur de santé sociale (ISSL),
perdudepuisl’édition2009.

La CSL s’attache autant à l’économique qu’à
lacohésionsociale,lasecondeservantautant
lepremierque lepremieraide laseconde. Il
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est en effet souvent dit que cohésion sociale
etéconomiesont lesdeuxpierresangulaires
d’unédificecommun.

Pourtant, alors que la CSL a pu démontrer,
à plusieurs occasions, la « compétitivité » de
l’économie luxembourgeoise, cetteéditiondu
Panoramasocialde laCSLmontrenonseu-
lement que, socialement, de nombreux pro-
grèsrestentàfaire,mais,quiplusest,quedes
dérivessontmêmeàcorriger.

Rappelons que l’ODC a tenté de fournir une
définition qu’il a jugée consensuelle de la
« compétitivité », mais qui peine à s’imposer :
elle serait « la capacité d’une nation à amélio-
rer durablement le niveau de vie de ses habitants 
et à leur procurer un haut niveau d’emploi et de 
cohésion sociale tout en préservant l’environne-
ment ».

On peut résumer les informations livrées et
la question essentielle soulevée par ce Pano-
ramaparlaimiseenrelationdesperformances
macro-économiques des pays de l’UE27 avec
lesperformancesenmatièrede« santé sociale »
tellesquel’adéfinieetconçuel’ODC.

Or, ce que l’on peut y constater, c’est que le
Luxembourg figure en première place dans
le classement des performances macroéco-
nomiques depuis des années, mais ne figure
qu’en douzième place en termes de « santé 
sociale ». Le Grand-Duché se place d’ailleurs
àunniveaulargementsupérieuràlamoyenne
de l’UE27 et occupe la première place en ce
quiconcernelaproductivitéhorairedutravail.
Le Luxembourg perd cependant deux places
dansl’indicedesantésociale,cequiprolonge
latendanceexistantdepuis2005!

En d’autres termes, avec des performances
d’excellence en matière macro-économique,
le Luxembourg n’est qu’un élève médiocre
enmatièredesantésociale.Ainsi,alorsque,
selon une définition dite de consensus, la 

« compétitivité » devrait être au service des
citoyensetdelacohésionsociale,leLuxem-
bourg, premier performeur européen en
termes économiques n’est que le douzième
enmatièresociale.

Parmi les 13 pays faisant mieux que la
moyenne européenne en termes macroéco-
nomiques (richesseactuelleet future,« com-
pétitivité »), quatre pays font moins bien que
leLuxembourgsocialement,ethuitpays font
mieux.

Larichesseluxembourgeoisesembledoncne
passervir lacohésionsociale.Ceconstatest
d’autant plus inquiétant que le Luxembourg
figureparmilespayspourlesquelsladistance
aveclacourbedeconcordanceentrelesper-
formances macroéconomiques et les perfor-
mancessocialesestdesplusfortes.

En effet, l’écart de classement entre les
performances économiques et sociales du
Luxembourgestdeonzepoints,cequileplace
parmi les trois plus mauvais performeurs de
l’UE15.Àl’autreboutdel’échelle,laBelgique
quiréalisederelativementmoinsbonnesper-
formances économiques, avec une dix-neu-
vièmeplace,seclassetoutdemêmeseptième
surleplansocial.

LeLuxembourgserait-il,malgréuneposture
officielle d’un déploiement économique au
service de la cohésion sociale, un des plus
mauvaisélèvesdel’affectationdesressources
économiquesàlacohésionsociale?

Parconséquent,laquestionqueposaitlaCSL
à l’entamedesderniersrounds tripartitesen
2010gardetoutesapertinence:àquoisert-il
doncd’êtreextrêmementcompétitifs,c’est-à-
direderéaliserdesperformancesmacroéco-
nomiquesinégalées,sinousrégressonssocia-
lementetquecesrésultatsneprofitentpasà
l’ensembledelapopulation?
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3.12. Le bilan de compétitivité : prendre les problèmes méthodologiques au sérieux

Cette prise de position de 2011 constitue
une réaction au Bilan de compétitivité publié
annuellementparl’Observatoiredelacompé-
titivité.

SelonlesauteursduBilan2011,« un instrument 
d’analyse [de la compétitivité] est le Tableau de 
Bord du rapport Fontagné qui se compose de 81 
indicateurs choisis avec les partenaires sociaux 
et mis à jour annuellement par l’Observatoire ».

Cettenoteaétémotivéeetguidéeparlesnom-
breuxcommentaireslivrésautourdeceBilan,
ceciàlafoispardesobservateursdel’actua-
litépolitiqueetéconomiqueetparleministre
del’économieetduCommerceextérieur,qui
tousconcèdentunepertedecompétitivitéde
l’économieluxembourgeoise.Or,dansl’inter-
prétationdesrésultatsduTBCOversion2011
(-1place), laCSLaprécisé toutefoisque,s’il
convientdeprendreacted’unedégradationde
l’indicateursynthétiquedecompétitivité, ilne
s’agitenvéritépasd’unepertedecompétitivité
ensoi.

LaCSLacertescontribuéactivementàl’éla-
borationdudit tableaudebordensontemps,
sansnéanmoins jamaisl’approuverofficielle-
ment.Aujourd’hui,ellesedistancie formelle-
mentdecetableau,cecinotammentenraison
dufaitquel’Observatoiredelacompétitivitéa
procédé unilatéralement à des changements
méthodologiques au fil des ans, sans même
lessignalerouvertement ;c’estainsinotam-
ment que le coût salarial unitaire réel a été
remplacéparlecoûtsalarialunitairenominal.

Porterlechoixsurcedeuxièmeindicateur,en
lieu et place du premier, est loin d’être ano-
din,particulièrementauLuxembourg.Ceciest
crucial dans l’argumentaire économique et
n’estpasinnocentavantlesprochainsdébats
tripartitessur l’évolutionsalarialeauLuxem-
bourg.Lacompétitivitéaétédéfinieparl’Ob-
servatoiredelacompétitivitécomme« la capa-
cité d’une nation à améliorer durablement le 
niveau de vie de ses habitants et à leur procurer 
un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale 
tout en préservant l’environnement ».

Dansunepremièrepartie,laCSLacommenté
brièvement quelques résultats du Bilan de

compétitivité qui sont peut-être passés ina-
perçus lors de sa présentation officielle, qui
a lourdement insistésurunetendancenéga-
tive.Ainsi, leLuxembourgsesituetoujoursà
lapremièreplacedans la catégoriedesper-
formancesmacro-économiquesetapratique-
ment lemonopoledecettepoleposition.Par
ailleurs,leLuxembourgagagnéONZEplaces
dans la catégorie « productivité et coûts » par
rapportà l’annéepassée,etceendépitd’un
changementd’outildequantification!

Lesproblèmesqueposeletravaildel’Obser-
vatoirepeuventêtresériésentroistypes:

•un aspect purement politique d’abord. Le
projet de société de la « haute compétitivité » 
organiséàl’échelleeuropéenneestunprojet
quel’onpeutpartagerounon.Êtrecompéti-
tif,àl’échelled’unenation,n’estcertainement
pas la même chose qu’être concurrentiel à
l’échelledel’entreprise.LePactepourl’euro
+etlesattaquesincessantesurlessystèmes
d’indexationeuropéenssont,parmid’autres,
autant d’éléments de preuve de la logique
organisationnelle et politique de la « com-
pétitivité ».Àcesujet,laCSLsemontrepour
le moins circonspecte. Ce point de vue est
résumé dans un encadré en début de pre-
mièrepartie.

On peut éventuellement choisir d’ignorer cet
aspect des choses et prétendre qu’il n’existe
pas.Iln’enrestepasmoinsquedesquestions
cardinalesdeméthodeetdeconceptualisation
seposentalors:

•ces questions se trouvent, d’une part, à la
frontière entre le domaine politique, idéo-
logique et le domaine méthodologique, où
le choix que l’on arrête n’est pas tant défini
parunequestiondetechnique,maisparune
visionpolitiqueoudoctrinairequel’onad’une
question;cecitouchenotammentàlanature
de l’interprétation des résultats. Dans une
deuxièmepartie, laCSLs’estattaquéeà la
connotation idéologique qui sous-tend cer-
tainsdes indicateurs.Ainsi, laCSLnepeut
aucunement partager l’approche qui voit
commeuneévolutionpositiveuntauxd’im-
position des revenus des entreprises aussi
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faible que possible, voire des personnes
physiques.Cettereprésentation,certesbien
enphaseaveclePactedestabilitéetladoc-
trine européenne actuelle, ne peut mener
àtermequ’àuneréductionànéantdurôle
de l’état dans la politique économique et
sociale, faute de moyens. À moins que, et
il conviendrait alors d’avoir la franchise de
sesopinions,ilnes’agissed’undesobjectifs
poursuivis implicitementparlapolitiquede
compétitivitéprônéeparl’Observatoiredela
compétitivité?

En outre, beaucoup d’indicateurs sont pré-
sentssansobjectifclairousontmêmecontra-
dictoiresentreeux,ignorantlesenjeuxsociaux
qui se cachent derrière l’ordre de grandeur
ciblé ou les interrelations qui existent entre
lesdiversvoletsenobservation.C’estdoncla
cohérenceinternedutableaudebordquipâtit
duconflitexistantentrecertainsgrandsobjec-
tifs.Ainsi, les indicateursfiscauxdoiventêtre
de 20% plus « avantageux » que la moyenne
européenne,alorsque,danslemêmetemps,
des indicateurs de dépenses ou de finances
publiquesdoiventêtresupérieursde20%àla
moyenneeuropéenne;

•d’autrepart,ilexisteaussi,enplusd’erreurs
factuelles ponctuelles, des questions pure-
ment méthodologiques, qui touchent à la
construction des indicateurs, de leur éva-
luation ou de leur agrégation et qui peuvent
avoiruneffetnonnégligeablesur les résul-
tats. Qu’il s’agisse de la normalisation des
données, d’hésiter entre indice ou variation
pour exprimer l’indicateur, de mener une
analyse sur une seule année, qui plus est,
avec des comptes partiels et provisoires, de
nombreuses remarques quant aux écueils
techniques ont été formulées par le côté
salarialàl’entamedestravauxdel’ODC.Ces
observationsontsuperbementétéignorées!
LaCSLsoulèveainsidansunetroisièmepar-
tie de telles critiques méthodologiques qui
montrent que le tableau de bord, de même
quetoutautre indicateurcomposite,nepeut
sérieusementconstituerun instrumentpour
mener une politique économique. Cet avis
estd’ailleurspartagéparl’Observatoiredela
compétitivité lui-même ainsi que par Lionel
Fontagnéquiestàl’originedutableaudebord.

« Quant aux indicateurs synthétiques, en dépit de 
l’attrait suscité par leur simplicité apparente, de 
sérieux doutes méthodologiques conduisent à 
en décourager l’utilisation ».(Fontagné,2004)

C’estainsiquepourlamêmeannée2006,du
faitdeceschangementsdans laméthodede
constructionetlesensdel’interprétationdes
indicateurs, le Luxembourg est passé d’une
honorable cinquième place à une modeste
neuvièmeplaceentrel’édition2007etl’édition
2011.Ceciestsansdoutepourpartiedûàl’au-
ditqueleTBCOasubi,maispasuniquement.
Pourl’édition2011,àméthodeinchangéepar
rapport à la première version du Bilan (hors
effetsdel’audit),leLuxembourgauraitdûvoir
son classement s’améliorer : d’une dixième
placeofficielle,ilestenréalitéen5eposition!

Le tableau de bord et l’indice synthétique
luxembourgeoisneconstituentdoncaucune-
mentlesécrituressaintesenmatièredecom-
pétitivité. En tout état de cause, le problème
desrépercussionsmédiatiquesdecetteimage
déformée,voireerronéedelacompétitivitéet
de leurseffetssur l’opinionet laclassepoli-
tiqueseposetoutaussisérieusement.

Finalement, la CSL a abordé plus particuliè-
rement la compétitivité-coût et les indicateurs
avancés par l’Observatoire de la compétitivité
pour la mesurer, à savoir le coût salarial uni-
tairenominalet letauxdechangeeffectifréel.
Cesdeux indicateurssontencontradictionfla-
granteaveclesrésultatséconomiquestangibles
duLuxembourg : fortecroissanceéconomique,
productivitélaplusélevée,résultatsrecordsdu
commerceextérieur,appréciablesbénéficesdes
entreprises,alorsqued’aucunsfontleconstat,
surlabasedetelsindicateursde« compétitivité-
coût »pourlemoinspeupertinents,d’uneperte
decompétitivitédepuis2004aumoins.

Rienquecedernierconstatprouvedéjàqueles
problèmes méthodologiques soulevés par la
CSLnesontpasnégligeablesetméritentd’être
prisausérieux.L’argumentquecesindicateurs
sontutilisésauniveaueuropéenn’estpasrece-
vable,etdevraitconstitueruneraisondeplus
pour témoigner de leur inaptitude auprès des
autoritéseuropéennesafind’éviterquelaCom-
missionne lesutilisepour fairedemauvaises
recommandationsauLuxembourg.
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Au vu des biais et des changements de
méthode, des choix opérés sur la valeur des
indicateurs, sans concertation, force est de
conclureque,dans la logiqueeuropéennede
déflation salariale, l’ODC semble se résumer
àunoutildepolitiquedel’offre,excluanttota-
lementcellede lademande,etpour laquelle
la seule compréhension de la compétitivité
pousse à/passe par une baisse des coûts
salariaux (p.ex.: indexation, cotisations), abs-

traction faite leurs conséquences sociales et
mêmeéconomiques.

Laquestionseposedèslorsdesavoirs’ilne
serait pas temps d’instaurer un comité de
pilotagetripartitequidéfinirait,auconsensus,
la teneur des travaux de l’Observatoire de la
compétitivité,quisembledeplusenpluss’ins-
criredanslavisionunilatéraledelacompétiti-
vitéeuropéenne.

3.13. L’inflation, les modulations de l’index et la compétitivité au Luxembourg

À lasuitede lapublicationenmai2008d’un
Dialogue analyse7 consacré à l’augmentation
des prix à la consommation des ménages
au Luxembourg, la Chambre des salariés du
Luxembourgadécidédereveniren2011surle
sujetdanscenouveaunuméroquioffraitdes
analysesàlafoisactualiséesetapprofondies.

Dansunepremièrepartie,ceDialogueanalyse
s’est intéressé aux origines de l’inflation au
Luxembourgentraçant,entraquantdansune
comparaison internationale les produits qui
ontlepluscontribuéàl’inflationcesdernières
annéesetquiexpliquentainsi lesdivergences
minimesdetrajectoiredansl’évolutiondesprix
àlaconsommation.Cettepublications’estéga-
lementpenchéesur l’influencede l’indexation
automatique des salaires sur cet indicateur
pourdéterminerquelrôlelapremièrepourrait
jouerdanslahaussedesprix.Sontaussipré-
sentées quelques simulations illustratives de
cequiauraitpu/dûêtrel’évolutionglobaledes
prixsi leprixdecertainsproduitsavaitévolué
auLuxembourgde lamêmemanièrequeces
mêmesprixdansunautrepayseuropéen.La
CSLaainsimisenévidencequelesseulsprix
administrésoucertainesaugmentationsdéme-
surées de prix administrés suffisent à expli-
querundifférentield’inflationminimeavecles
autrespayseuropéens,sansquecelan’aitun
moindrerapportaveclacompétitivité.

Une deuxième partie a été consacrée à la
recherchedescausesstructurellesdelatrajec-
toire luxembourgeoise de l’inflation, les coûts
salariaux luxembourgeois ne pouvant nulle-
ment en être la cause, comme cela est trop

souvententenduoucru.Onyretrouvenotam-
ment le fait bien établi que le Luxembourg
connaîtunecroissanceéconomiquestructurel-
lementplusélevéquelespayscomparables,ce
quiyexpliqueraitfacilement,selonmoultéco-
nomistes,uneinflationplusélevée,qui,endépit
de ce phénomène de croissance relativement
dynamique,n’estpourtantguèredétectable.

Dans une troisième partie, la CSL a procédé
à quelques simulations supplémentaires
de l’effet éventuel de telle manipulation ou
tellemodulationdusystèmed’indexationsur
l’échéancedestranchesindiciaires.Cessimu-
lations ont clairement démontré que toute
modulation de l’index ne fait que transférer
temporairementdupouvoird’achatdessala-
riésversceluidupatronat.

Cettepublications’estfinalementpenchésur
la question récurrente de la pertinence et le
bienfondédecertainsdiscoursquiassimilent
trop vite et de manière trop automatique,
presquerobotiqueinflationetsoi-disantperte
de« compétitivité »desentreprisesluxembour-
geoises.

Au final, il semble clair que, contrairement
auxidéesreçues,l’inflationluxembourgeoise,
quin’estguèredivergentedurestedelazone
euro,nuitbiendavantageauxménages–dont
lavaleurdesrevenusdutravails’érodenotam-
mentencasdemodulationdel’index–qu’aux
entreprises dont les performances ne sont
finalement pas affectées par la progression
desprixàlaconsommation.

7. CEPL, L’inflation au Luxembourg de 1999 à 2007 : mythes et réalités, mai 2008
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3.14.  Le bien-être dans le monde du travail luxembourgeois: une étude récente sur la 
perception du bien-être au travail au Luxembourg

Entredécembre2009etjanvier2010uneétude
commandée par la Chambre des Salariés,
l’OGBLetlaLigueluxembourgeoised’hygiène
mentaleaétéréaliséeparl’institutdesondage
TNS-ILRESsurlethèmedubien-êtreautra-
vail.903personnesrésidentesettravaillantau
Luxembourgainsique634travailleursfronta-
liers (travaillant au Luxembourg et résidents
en France, Belgique ou Allemagne) ont été
questionnéssurbased’unquestionnaireéla-
borépar laChambredesSalariés,cequi fait
untotalde1537interviews.

Ce dernier a été construit pour recenser
l’opinion des salariés interviewés autour de
5 thèmes pouvant contribuer au bien-être
au travail : la sécurité au travail, la santé et
l’hygiène au travail, la charge psychosociale
occasionnée par le travail (climat de travail,
stress,harcèlementmoral,épuisementémo-
tionnel…),l’ergonomie,l’aspectdulieudetra-
vail. Des questions complémentaires ont été

poséesparrapportàd’autresaspectsliésau
travail.

Toutes les classes d’âge de la population
active, des femmesetdeshommes, tous les
secteurs d’activité de l’économie nationale,
desentreprisesdetoutetaille,touslesniveaux
d’étude, des entreprises avec ou sans délé-
gation du personnel, différentes nationalités
ainsiquedestravailleurssansouavecuntra-
vailpostésontreprésentésdans l’échantillon
desinterviewés.

Les résultats de l’enquête ont notamment
montré que près d’un quart des interviewés
disent souffrir continuellement, voire fré-
quemmentdesensationsdedouleurset fati-
guesd’ordremusculosquelettiquesdans leur
activité professionnelle. Cette proportion est
encore plus grande dans le secteur social
et santé (36%), dans HORECA et Commerce
(32%)etauprèsdesinterviewésquiontuntra-
vailposté(32%).
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43% 57%

50%

47%

48%

53%

53%

50%
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En ce qui concerne la sensibilisation aux
risques de santé et d’hygiène, elle est bien
plusrépanduedanslesentreprisesdeplusde
500salariésquedanslesentreprisesdepetite
etmoyennetaille.Unquartdessalariésseu-
lementsignalentquedesactionsdesensibili-

sationontlieudemanièrerégulièredansleurs
entreprises. Un tiers des entreprises n’ont
entreprisaucuneactiondanscesensaucours
des 3 années écoulées, et un tiers ont fait 1
à3actionsdurantcettepériode.Comme11%
ne s’expriment pas à ce sujet (ils n’ont donc
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pas connaissance de telles actions), la CSL
constate que dans près d’une entreprise sur
deux (45%), il n’y a pas d’actions de sensibi-
lisation aux risques de santé et d’hygiène au
Luxembourg.

43% des salariés admettent éprouver fré-
quemment ou continuellement du stress sur
leurlieudetravail.Plusd’1salariésur2des
secteurssocialetsanté(53%),finances(53%),
enseignement (51%) et transport (50%) se
plaignent de stress (particulièrement néga-
tif).Entermesd’organisationdutravail,ilfaut
remarquerquelestressestbienplusfréquent
dans les entreprises au-delà de 100 collabo-
rateursetchez lessalariésquiontuntravail
posté.

En2006l’étudedel’OGB-LetdeStimulussur
lestressautravailauLuxembourgavaitrelevé

untauxde46,5%despersonnesavecunstress
professionnelélevéoutrèsélevé.Ceciestdonc
trèsprochedes43%de laprésenteenquête.
Si le secteur social et santé faisait égale-
mentpartiedansl’étudeStimulusdeceuxqui
avaientuntauxdestressplusélevé,lesinter-
viewés du secteur «banque, assurance, sec-
teur financier» et des entreprises de grande
taillenefaisaientpaspartiedeceuxquiavaient
un tauxdestressplusélevéque lamoyenne
contrairementàlaprésenteétude.Lesconsé-
quencesdelacrisefinancièreetéconomique
pourraient être des facteurs d’explication de
ceteffet.

20%desinterviewéssedisentcontinuellement
ou fréquemment être épuisés (sentiment de
burnout)parleuractivitédetravail.Cepour-
centageestmêmede38%pour lepersonnel
questionnédel’enseignement.

Le bien-être au travail au Luxembourg 

 

mars 2010

22

jamais

21%

continuellement

3%

fréquemment

17%

occasionnellement

59%

Sentiment de burn out dans l’activité professionnelle

Burn out  total :   20%

(continuellement + fréquemment)

par secteur
• enseignement:  38%
• social & santé : 24% 
• nettoyage & gardiennage: 24%

 

Si les deux tiers des salariés ne sont jamais
victimes d’agressions verbales dans le cadre
de leur travail, il faut releverque5%ensont
victimes continuellement (1%) ou fréquem-
ment(4%)et26%occasionnellement;l’agres-
sion verbale n’est donc pas un phénomène
rare.Lesagressionssontdavantagelefaitdes
collaborateurs entre eux (75% des cas) que
delaclientèle(46%descas).Lessecteursles
plustouchéssontlestransports,l’HORECAet
commerceetlesocialetsantéavecuntauxde
10%(continuellement+fréquemment).

Encequiconcernelesagressionsphysiques,
93% des salariés n’en sont jamais victimes,
mais c’est une triste réalité pour 7% d’entre

eux qui en sont victimes soit fréquemment
(1%), soit surtout occasionnellement (6% ); il
n’y a pas de différence significative entre les
agressions physiques fréquentes d’origine
externeouinterneàl’entreprise.

1salariésur3estconfrontédanssonentou-
rage de travail à des problèmes d’addiction,
c’est-à-direàdescollèguesqui ontdespro-
blèmesdedépendance(alcool,drogueset/ou
médicaments). Le phénomène est particuliè-
rementprononcédanslesecteurpublic(48%),
celuides transports (40%)etdans l’industrie
etproduction(37%);enfontétatdavantageles
hommes(34%)quelesfemmes(27%).
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16%dessalariésontdescollèguesdetravail
personnellement confrontés au suicide dans
lecontextedeleurtravail.Lesuicideestdonc
bienuneréalitéperçuecommefaisantpartie
dumondedutravail.Letauxdeconfrontation
ausuicideestbienplusélevédanslesecteur
public, l’enseignement, le secteur social et
santéetlesecteurdutransport.

Si6%dessalariésaffirmentavoirdéjàplanifié
unsuicide,3%disentqu’ilsontdéjàeffectué
unetentativedesuicide.Laplanificationetles
tentativesdesuicidesontnettementplusfré-

quenteschezlesjeunessalariésde18à29ans
etchezceuxquiontuntravailposté.

En général, 89% sont d’avis que les syndi-
cats devraient attacher plus d’importance au
bien-êtreautravaildessalariésavecunscore
particulièrementélevéde93%danslesecteur
social et de la santé. Si 79% des interviewés
indiquentquelesentreprisesdevraientégale-
ment jouerunrôle importantdanslapromo-
tion du bien-être au travail, 40% sont d’avis
quecerôleappartientaussiàlapolitique.

Le bien-être au travail au Luxembourg 

 

mars 2010

33

    Si vous passiez en revue votre vie professionnelle et si vous aviez la possibilité de recommencer, 

feriez-vous d'autres choix professionnels, compte tenu de vos expériences dans le travail ?
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tout à fait plutôt oui plutôt pas pas du tout ne sait pas

39%58%

64%

65%

70%

75%

65%

Près de 6 salariés sur 10 (58%) feraient un
autrechoixprofessionnelqueceluiqu’ilsont
fait!

Si ce taux est particulièrement élevé, avec
prèsdetroisquartsdepersonnesconcernées,
dans les secteurs avec une forte proportion
de main-d’œuvre peu qualifiée et peu rému-
nérée,commelenettoyageetgardiennageet
l’HORECAetcommerce,ilestplussurprenant
de constater que 64% des salariés du sec-
teur finance et 65% des bacheliers semblent
regretterleurchoixetcarrièreprofessionnels.

Demanièreglobale, lesenseignementsprin-
cipaux ont conduit au constat que le monde
du travail luxembourgeois était loin d’une
situationpouvantêtrequalifiéed’optimaleen
matièredebien-êtreautravail.

Pour continuer à observer l’évolution de la
situationsurlesthèmesdelaqualitédutravail
etdubien-êtreautravail, laCSLadécidéde
travaillersurunindiceluxembourgeoisd’am-
biance et de la qualité du travail et a conclu
une convention de recherche d’une durée de
24 mois avec l’Université du Luxembourg.
L’objectifdeceprojetderechercheestd’éta-
blirunétatdeslieuxannuelsurlasituationdu
climatetde laqualitédutravailainsiquedu
bien-êtredessalariésauLuxembourgetd’en
suivre leur évolution dans le temps. À partir
des constats tirés de l’état des lieux, la CSL
pourra émettre des propositions et les orga-
nisationssyndicalesmembresdelaCSLpour-
ront réfléchirà la revendicationdepolitiques
depréventiondesrisquesadaptées.
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1. LA FORMATION PROFESSIONNELLE

La CSL est responsable, ensemble avec les
autreschambresprofessionnellesetleminis-
tèredel‘éducationnationaleetdelaFormation
professionnelle(MENFP)delasurveillanceet
ducontrôledelaformationprofessionnelleet
del’apprentissageenparticulier.

Cettemissioncomprend:

• l’analyseetladéfinitiondesbesoinsenforma-
tion;

• l’orientation et l’information en matière de
formation;

• ladéfinitiondesprofessionsetmétierscou-
vertsparlaformationprofessionnelledebase
etlaformationprofessionnelleinitiale;

• l’offreenformationetl’organisationdelafor-
mation;

• l’élaborationdesprogrammesdeformation;

• l’évaluationdesformationsetdusystèmede
formationainsiquelacertification;

• lavalidationdesacquisdel’expérience.

Pour chaque métier/profession pour lequel
il existe une formation professionnelle au
Luxembourg, la CSL est compétente en tant
queChambresalarialeensembleavecsoit la
Chambre d’agriculture, soit la Chambre de
commerce,soit laChambredesmétiers,soit
le MENFP (en tant que chambre profession-
nelle patronale compétente pour certaines
professions). La première défend les intérêts
del’apprentietlasecondelesintérêtsdel’en-
trepriseformatrice.

1.1. L’état des lieux de la réforme de 
la formation professionnelle

En date du 19 décembre 2008 la loi portant
réformedel’apprentissageaétévotée.

Ladite loi introduitdesconceptsnovateurset
apportedesnouveautéssurleplanstructurel.
Ainsi, entre autres, l’enseignement est basé
surlescompétences,ilestmodulaire,lespro-
grammessontélaboréspardeséquipescurri-
culairestripartites,lesexamenssontrempla-
cés par des projets intégrés, la formation du
technicien fait partie de la formation profes-
sionnelle...Quelque35dispositionsontdûêtre

régléespardesrèglementsgrand-ducaux.

Entre2009et2012, laCSLa formulé30avis
relatifs à des projets de règlements grand-
ducaux ayant trait à la formation profession-
nelleet1avisrelatifàunprojetdeloiquiapro-
posédemodifierlaloidu19décembre2008.

Malgré la demande de la CSL de reporter la
réformeauminimumd’uneannéescolairele
calendrierinitialdelaréformedelaformation
professionnelle a été maintenu et les forma-
tionsditesphareontétéorganiséesselonles
nouvelles dispositions légales dès la rentrée
2010/2011.Lesformationsphare,dontlespre-
mierscandidatsterminentleurapprentissage
enprincipeenjuillet2013,sontlessuivantes:

DAP Agriculteur 
DAP Fleuriste 
DAP Floriculteur 
DAP Pépiniériste paysagiste
DAP Maraîcher 
DAP Opérateur de  
l’environnement 
DAP Conseiller en vente 
CCP Commis de vente 
DT Technicien en équipe-
ment énergétique et  
technique de bâtiments 

DAP électricien 
DAP Bobineur 
DAP Installateur frigoriste 
DAP Peintre-décorateur 
CCP Peintre-décorateur 
DT Technicien en  
mécanique d’avions 
DAP Mécanicien d’avions 
DAP Photographe 
DAP Couturier 
DAP Coiffeur

Depuislarentréescolaire2012/2013,toutesles
formationsprofessionnellessontoffertesselon
lesystèmeréformé.Ànoterquelescandidats
qui ont débuté leur formation sous l’ancien
régimegardent lapossibilitéde terminer leur
formation selon les anciennes règles de jeux.
Parconséquent,desexamensdefind’appren-
tissageserontencoreorganisésen2014.

Pourassurerenpartenariat lamiseenœuvre
delaréforme,l’élaborationdeplusde100pro-
grammes de formation, l’élaboration des pro-
jets intégrés (intermédiaires et finaux) et les
processus de validation des acquis de l’expé-
rience (VAE), la CSL a nommé les cinq der-
nièresannéesplusde250personnesreprésen-
tant lesalariatdanslesdifférenteséquipeset
commissions. (+/- 150 représentants dans les
équipes curriculaires et équipes d’évaluation,
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+/- 20 dans les commissions nationales des
programmes,+/-10danslesofficesdesstages
et+/-100danslescommissionsdelaVAE).

Enpratique,l’applicationdecertainesdisposi-
tionslégaless’avèretrèsdifficile,voir impos-
sible.S’yajouteunecoordinationinsuffisante
des différentes équipes/commissions impli-
quéesetunecommunicationlacunaireettar-
dive du ministère de l‘éducation nationale et
de la Formation professionnelle avec les dif-
férentspartenairesdelaréforme,notamment,
leschambresprofessionnelles.

Début2013, laCSLa remisàMadyDelvaux-
Stehres, ministre de l’éducation nationale et
delaFormationprofessionnelleundocument
quidevraitapporterdesaméliorationsconsi-
dérablesauniveaudelamiseenpratiquede
la loi du 19 décembre 2008. Ce document a
étéélaboréenconsensusaveclaChambrede
commerce.

1.2. Les nouveaux diplômes et  
certificats de la formation  
professionnelle

Laformationprofessionnelleréforméemèneà
troistypesdediplômes:

•aucertificatdecapacitéprofessionnelle(CCP),
quiremplaceleCITPetleCCM;

•au diplôme d’aptitude professionnelle (DAP),
quiremplaceleCATPet

•audiplômedetechnicien(DT).

LeCCPpermetsoitl’intégrationaumarchéde
l’emploi,soitlepassageverslaformationpro-
fessionnelleinitiale.

La formation professionnelle initiale (DT et
DAP)prépareàlavieactive.L’accèsauxétudes
techniquessupérieuresdanslaspécialitécor-
respondante est lié à la réussite de modules
préparatoiressupplémentaires.

Études techniques supérieures (via modules prép.) 
Brevet de technicien supérieur  

Brevet de maîtrise

 

Cycle inférieur 7e - 9e

CCP (3 ans)
Certificat de capacité  

professionnelle

Formation professionnelle  
de base

RÉGIME  
PROFESSIONNEL

DAP (3 ans)
Diplôme d’aptitude  

professionnelle

DT (4 ans)
Diplôme de technicien

RÉGIME  
PROFESSIONNEL

Formation professionnelle initiale

RÉGIME DE LA FORMATION  
DE TECHNICIEN
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1.3. L’indemnisation des apprentis et 
des élèves-stagiaires

Apprentissage

Les apprentis sont liés à une entreprise for-
matrice par un contrat d’apprentissage qui
mentionne l’indemnité d’apprentissage fixée
parrèglementgrand-ducal.

En 2010, la CSL a proposé un modèle per-
mettant de payer aux apprentis du DAP une
indemnité s’étendant à 85% du salaire social
minimumetunmontantsensiblementabaissé
pourceuxduCCP.

Pour ne pas augmenter la charge financière
desentreprises formatrices,pour fairecontri-
buerlesemployeursnonintéressésàl’appren-
tissage, et aussi pour mettre l’état et les ins-
titutions publiques devant leur responsabilité,
laCSLaconstruitunmodèlequiprévoyaitune
cotisation patronale annuelle de 75 euros par
salarié dans un Fonds qui redistribuerait cet
argentauxentreprisesformatrices.

Trouvée intéressante par l’une ou l’autre
chambre patronale cette proposition n’a pas
trouvél’accorddel’état.

Stages

Pour les élèves en formation professionnelle
scolaire avec stages en milieu professionnel,
aucune indemnisation légale de stage n’est
prévuejusqu’àprésent.

LaCSLa fait, enmars2013,uneproposition
pourl’élaborationd’uncadredequalitéetd’un
système d’indemnisation généralisé pour les
stagesenentreprise.Lesstagesenentreprise
sont devenus partie intégrante dans grand
nombredecursusd’étudesàdifférentsniveaux
etlaCSLestimequetoutstageenentreprise
danslecadred’uncursusscolaire(secondaire
ousupérieur)égalousupérieurà4semaines
encontinudevraitêtrerémunéré.Ainsi,laCSL
aproposénonseulementl’introductiond’une
indemnisation mensuelle pour stagiaires à
hauteurde40%jusqu’à75%dusalairesocial
minimum,enfonctiondeladuréedustageet
de l’âgedustagiaire,maisademandéégale-
mentquelespériodesdestagesdevraientêtre
assimilées à des périodes de travail effectif
afind’assurerlescontributionsàlaretraite.

1.4. Le bilan des contrats d’appren-
tissage, diplômes et certificats

Évolution du nombre de contrats  
d’apprentissage conclu par année scolaire

Année scolaire Apprentissage 
initial

Apprentissage  
pour adultes

2009/2010 1.232 445

2010/2011 1.428 455

2011/2012 1.416 394

2012/2013 1.286 315

À noter que par rapport aux années pré-
cédentes, le nombre de nouveaux contrats
conclu en 2012/2013 a baissé de 200 unités.
Unedistinctionpardiplômefaitapparaîtreque
le nombre de contrats DAP (anciens CATP)
restestableparrapportàl’annéeprécédente
tandisquelenombredecontratsCCP(anciens
CITP/CCM)estenbaissedepuis2011.

Nombre de candidats (apprentissage initial 
et apprentissage pour adultes) ayant obtenu 
un diplôme de la formation professionnelle 

Année DT CATP/DAP CCM CITP

2009 1.096 81 106

2010 1.052 66 105

2011 1.115 75 127

2012 10 1.250 51 65

1.5. La validation des acquis de 
l’expérience

763 demandes de recevabilité > première étape 
 introduites   de la procédure

244 dossiers sur le fond déposés > deuxième étape  
   de la procédure

Lavalidationdesacquisdel’expérience(VAE)
aété introduiteavec la réformede la forma-
tion professionnelle et permet de valoriser
une expérience professionnelle ou extrapro-
fessionnelle en la certifiant. La CSL soutient
fortementcettemesurequipermetàuneper-
sonne de prouver à travers la procédure de
validation (deuxdossiersàremplir,unentre-
tien devant une commission de validation et/
ouunemiseensituation)qu’ellepossèdeles
connaissances,aptitudesetattitudesrequises
parunprogrammedeformationetdesevoir
décernerundesdiplômes/certificatsde l’en-
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seignementsecondairetechniqueouunbrevet
demaîtrise

Depuis 2010, la CSL a accompagné une cin-
quantainedepersonnespourl’élaborationdes
dossiersdevalidationsurlefond.

Jusqu’àprésent,6sessionsdevalidationsont

eulieuautotal(deprintemps2010àautomne
2012).

Lerésultatglobaldel’analysede243dossiers
sur le fond (1désistementaprès introduction
dudossiersurlefond)parlescommissionsde
validationestlesuivant:

CATP Diplôme de fin 
d'études  

secondaires

Brevet  
de maîtrise

Diplôme de  
technicien

Validation totale  
(équivalent avec l'obtention 
du diplôme visé)

34 10 5 7

Validation partielle 18 21 17 9

Refus 54 37 29 2

Total 106 68 51 18

2.  LES FORMATIONS CONTINUES GÉNÉRALES DU LLLC

2.1. Les cours du soir : le succès ne 
dément pas

Une hausse constante du nombre  
d’inscriptions

Quedecheminparcourudepuislelancement
des premiers cours du soir dans le domaine
de labureautiqueen1971.Ace jour, leLife-
long Learning Center (LLLC) de la Chambre
desSalariés(CSL)propose,pasmoinsde150
modules dans divers domaines de formation
(comptabilité,droit,développementpersonnel
etprofessionnel…).Cependant,fidèleauxori-
gines,lescoursdansledomainedel’informa-
tiqueetdelabureautiquereprésenteplusd’un
tiersdel’ensembledel’offre.

Conscient du fait que la formation constitue
un puissant instrument de promotion social
etqu’ellecontribuefortementàl’essorécono-
miquedupays,laCSLmettoutenœuvreafin
d’inciter et de faciliter l’accès au plus grand
nombred’intéressésàseformer.Pourcefaire,
l’offredeformationencoursdusoirestconçu
pourdespersonnesdetousniveauxscolaires
etestproposée:

•endehorsdutempsdetravail;

•en plusieurs langues (français, allemand,
anglais,luxembourgeoisetportugais);

•enmodulescapitalisablesdansletemps;

•à des prix abordables grâce au soutien du
FondsSocialEuropéen(FSE)et

•est dispensé à travers tout le pays (nord,
centre,sud,estetouest).

L’objectif premier du LLLC est de permettre
aux individus, à tout âge et à leur rythme
deseperfectionner,deserecycleroudese
reconvertirensuivantdesformationsdequa-
lité sanctionnées par des certifications ou
desdiplômes.Eneffet,encasderéussiteaux
examens,lescandidatssevoientdélivrerdes
certificationssignésparleministredel‘édu-
cationnationaletdelaFormationprofession-
nelle ou par des diplômes co-signés par ce
mêmeministreainsiqueleministreduTra-
vailetdel’Emploi.

Afin de promouvoir l’apprentissage tout au
long de la vie et d’informer à grande échelle
surcetteoffrede formationainsiquesur les
aidesàlaformationcontinue(congéindividuel
deformation,aménagementdutempsdetra-
vail…)dontpeuventbénéficierlesparticuliers,
laCSLenvoietouteslesannéesunebrochure
àtouslesménagesdupays.
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Une offre de formation qui reflète la réa-
lité du paysage socio-économique du pays

Lesprogrammesdescoursdusoirsontconti-
nuellementmisàjourafinderépondreauxexi-
gencesd’unmarchédel’emploienperpétuel
mutation.Chaqueannéeunnombreimportant
de programmes et de nouveaux modules de
formationsontélaborésetofferts.

Dans une optique d’amélioration continue de
la qualité de l’offre de formation, le LLLC a
lancéfin2009ungrandchantierafinderes-
tructurerl’ensembleduprogrammedescours
du soir. Avec la collaboration de profession-
nels spécialisés dans différents domaines le
LLLC a retravaillé son offre de cours du soir
enconstruisantdesprofilsdeformationquise
basent sur des professions et des domaines
d’activitésprécis.Cestravauxontétéréalisés
dansunsoucidesimplificationetcontribuent
à une meilleure lisibilité de l’offre de forma-
tion.  Chaque profil comporte désormais un
tronccommundequatreàcinqcoursavecun
oudeuxcoursoptionnels.

La refonte des cours du soir a officiellement
étéprésentéele27juin2011lorsd’unesoirée
festiveàlapresseainsiqu’augrandpublicen
présenceduprésidentdelaCSL,Jean-Claude
Redingetlaministredel’éducationnationale
etdelaFormationprofessionnelle,MadyDel-
vaux-Stehres.

Rappelonsquelescandidatspeuventaccéder
auxcertificatsetdiplômespartroisdifférentes
voies. À côté du « parcours traditionnel » qui
consisteàparticiperauxcoursetàl’examen,
ils ont la possibilité d’opter pour un «par-
coursexamen»ouun« parcours validation des 
acquis ».

Danslecadredela«voieexamen»,lescandi-
datss’inscriventuniquementàl’examenqu’ils
sontamenésàprépareretcesansfréquenter
les cours. La validation des acquis, pour sa
part,leurpermetdefairevaliderlesacquisde
leurexpérienceprofessionnelleetextra-profes-
sionnelleafind’obteniruncertificatoudiplôme
sansparticiperauxcoursouàl’examen.
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Les diplômes d‘études professionnelles en formation continue (DEPFC) 

Intitulé Diplômes requis

1.  DEPFC -  
 Utilisateur Bureautique

1.1.  L‘utilisateur bureautique - Le traitement de texte et
1.2.  L‘utilisateur bureautique - Le tableur et
1.3.  Le réalisateur en bases de données Access ou
1.4.  L'utilisateur multimédia et
ECDL European Computer Driving Licence

2.  DEPFC -  
 Concepteur Webmarketing

1.5.  L‘internaute et
1.6.  Le concepteur multimédia et
4.2.  Le qualifié en marketing

3.  DEPFC -  
 Développement d‘applications  
 bureautiques

1.2. L‘utilisateur bureautique - Le tableur et
1.3.  Le réalisateur en bases de données Access et
1.7.  Le programmeur d'applications - Java ou 
1.8.  Le programmeur d'applications - Visual Basic

4.  DEPFC -  
 Développeur Web

1.6.  Le concepteur de sites Web ou
1.10  Le gestionnaire de réseaux Windows ou
1.11.  Le gestionnaire de réseaux Linux et
1.3.  Le réalisateur en bases de données Access et
1.7.  Le programmeur d'applications - Java ou
1.8.  Le programmeur d'applications - Visual Basic ou
1.9.  Le développeur Web ou
1.9.D  Der Webentwickler

5.  DEPFC -  
 Comptabilité oPC

2.4.  Le comptable - OPC et 
6.3.  L'utilisateur des produits financiers

6.  DEPFC -  
 Droit

3.3.  L'avisé juridique - droit social et 
3.4.  L'expert en matière fiscale et 
3.5.  L'avisé juridique - droit des affaires

7.  DEPFC -  
 Ressources humaines

5.1.  Le qualifié en ressources humaines et 
5.2.  Le qualifié en communication interpersonnelle et
3.3.  L'avisé juridique - droit social ou 
5.3. Le responsable administratif

8.  DEPFC -  
 Gestion financière

3.4.  L'expert en matière fiscale et 
6.3.  L'initié aux produits financiers et 
6.4.  Le gestionnaire financier

9.  DEPFC -  
 Approche commerciale et  
 Marketing

4.1.  Le professionnel en action commerciale et 
4.2.  Le qualifié en marketing 

10.  DEPFC -  
 Gestion comptable

2.3.  Le comptable et  
3.4.  L'expert en matière fiscale

11.  DEPFC -  
 Gestion de projet

6.5.  Le gestionnaire de projet et 
5.3.  Le qualifié en management d'équipes

12.  DEPFC -  
 Comptabilité et finances

2.2.  Le responsable comptable et 
2.3.  Le gestionnaire comptable et 
6.4.  Le gestionnaire financier

13.  DEPFC -  
 Secrétariat comptable

2.1.  L'adjoint comptable et 
2.2.  Le responsable comptable et 
1.2.  L'utilisateur bureautique - le tableur

14.  DEPFC -  
 Secrétariat ressources humaines

5.1.  Le qualifié en administration des ressources  
humaines et

3.3. L'avisé juridique - droit social et 
1.1. L'utilisateur bureautique - le traitement de texte ou
1.2. L'utilisateur bureautique - le tableur

15.  DEPFC -  
 Administration de systèmes  
 informatiques

1.5.  L'utilisateur averti de l'Internet et 
1.7.  Le programmeur d'applications - Java ou 
1.8.  Le programmeur d'applications - Visual Basic ou 
1.9.  Le développeur Web ou
1.9D.  Der Webentwickler et 
1.10.  Le gestionnaire de réseaux Windows ou 
1.11.  Le gestionnaire de réseaux Linux
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2.2. Quelques statistiques sur les 
cours du soir

Les cours du soir du LLLC connaissent un
énormesuccès.Entre2008et2012leLLLCa
enregistré25800inscriptions.

Dans une première partie sont abordées les
caractéristiques sociodémographiques de la
populationderéférence.Lasecondepartietraite
de l’attraction des cours du soir et plus préci-
sément des différents domaines de formation
offerts.

Profil des participants aux cours du soir

a. Inscriptions selon le sexe

Répartition par genre

52%

54%

56%

58%

60%

Femmes en formation continue

Hommes en formation continue

42%

44%

46%

48%

50%

2008 2009 2010 2011 2012

Comme lesannéesprécédentes, les femmes
sont plus nombreuses à s’inscrire aux cours
dusoirqueleshommes.Selonlesannées,les
femmesreprésentent56%à58%desinscrits
contre42%à44%pourleshommes.

b. Inscriptions selon la nationalité

Nationalité des participants au cour du soir (2008-2012)

25,7%

23,3%

8,7%

11,5%

14,0%

16,8%

10%

15%

20%

25%

30%

0%

5%

Luxembourg France Portugal Belgique Autre pays UE Pays non UE

Les luxembourgeoissont légèrementmajori-
taires(25,7%)suivideprèsdesfrançais(23,3%)
encequiconcernelesinscriptions.Cesdeux
nationalités représentent à elles seules près
delamoitiédesparticipantsauxcoursdusoir.
Les autres nationalités sont de loin, moins
bienreprésentées,mêmesicertaines(portu-
gaisetbelges)sontbienreprésentéesdansla
populationrésidenteetactive.

c. Inscriptions selon le niveau d‘études

Autres
2%

Second. techn.
/Prof.
14%

École 
moyenne/
primaire
7%

École 
secondaires 

en cours
14%

Supérieur 
technique
14%

Universitaire
14%

École 
secondaires 

finies
primaire
3%

Unefoisdeplus,conformémentauxrésultats
d’étudesnationalesetinternationales,lesplus
formés (universitaires 44%) «consomment»
davantagedeformationcontinue.Lapartdes
diplômésuniversitairesreprésentepresquela
moitié(44%)desinscriptionsaucoursdusoir.
Et inversèment, à l’autre extrémité, les non
diplômésnereprésententque7%desinscrits.

d. Inscriptions selon l‘âge

25-29 ans
16%

30-34 ans
23%

35-39 ans
20%

40-44 ans
20%

50-54 ans
7%

55 ans et +
5%

< 25 ans
3%

45-49 ans
11%

Lesplusjeunes(moinsde25ans)récemment
sortisdeformationinitialeetlesplusâgés(55
ans et plus), en fin de carrière, représentent
lapartlaplusinfimeparmilespersonnesqui
suivent lescoursdusoir (respectivement3%
et5%).Lestranchesd’âgesentre30et39ans
sontlesplusenclinesàseformerpuisqu’elles
représentent43%desparticipants.Àpartirde
40ans,lenombredeparticipantsdiminuepro-
gressivementaufuretàmesurequeleurâge
augmente.
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e. Inscriptions selon le statut

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Inactifs

Actifs

0%

10%

20%

30%

40%

I & B C & C.G. Droit A.C. C.S. E & G

Actifs

Majoritairement,etcelatoutdomainedefor-
mationconfondu,lesactifsreprésententàpeu
près80%desinscriptions.End’autrestermes,
un inscrit sur cinq est inactif et la majorité
d’entreeuxsontdemandeursd’emploi.

Fréquentation des cours du soir

a. Répartition des inscriptions par domaine 
de formation et selon l’année

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%
Économie et Gestion

Compétences sociales

Action commerciale

Droit

0%

10%

20%

30%

40%

2007 2008 2009 2010 2011 2012

Droit

Comptabilité et Contrôle de 
gestion

Informatique et Bureautique

Entre 2008 et 2012, la part des inscriptions
auxcoursdusoirdansledomaine«Informa-
tique et Bureautique» diminue d’année en
année alors que celle en «Droit» augmente.
Cesdeuxdomainesdeformationsontceuxqui

rencontrentleplusdesuccèsparmil’offrede
formationencoursdusoir.Aufildesannées,
les formationsdans ledomaine juridiqueont
détrôné celles du domaine informatique et
bureautique.

En ce qui concerne les autres domaines de
formationsonconstatequelquesoscillations,
maisriendesignificatif.

b. Répartition des inscriptions par domaine 
de formation selon l’âge (entre 2009 et 2012)

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100% Économie et Gestion

Compétences sociales

Action commerciale

Droit

0%

10%

20%

30%

< 25 
ans

25-29 
ans

30-34 
ans

35-39 
ans

40-44 
ans

45-49 
ans

50-54 
ans

55 ans 
et +

Comptabilité et Contrôle de gestion

Informatique et Bureautique

Les formations dans le domaine Informa-
tique et Bureautique connaissent un succès
grandissantaufuretàmesurequel’âgedes
participantsaugmente.Entre25et55ans, la
part des inscriptions augmente de manière
constante dans ce domaine. Ceci reflète la
nécessitééprouvéparlapopulationdemettre
sescompétencesàjourdanscedomaineafin
de pouvoir suivre les évolutions de plus en
rapide dans le domaine des Technologies de
l’Information et des Communication (TIC) qui
ontenvahinosviesprivéetprofessionnelles.

À l’inverse, la part des inscriptions dans les
domaines «Comptabilité et Contrôle de Ges-
tion»et«Droit»diminuentaufuretàmesure
quel’âgedesparticipantsaugmente.
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2.3. Les séminaires : une offre de  
formation exhaustive et de 
qualité

Le LLLC de la CSL propose une palette de
séminairesricheetvariée.Ilcompteparmiles
principaux acteurs œuvrant dans ce champ
au Luxembourg. Soucieux de répondre aux
besoins des salariés, l’offre de formation est
constamment mise à jour et renouvelée en
collaboration avec divers consultants ou for-
mateursreconnus.

Les séminaires couvrent divers domaines de
compétences (cf. graphique Répartition de la
fréquentation par domaine) et s’adressent à
des professionnels qui souhaitent se perfec-
tionnerouacquérirdenouvellesconnaissances
etsavoir-faire.Endépitde lasituationécono-
miquedifficiledecesdernièresannées,laCSL
aorganisédepuis2009,323séminairestotali-
santunnombrede3.994participants.

Répartition de la fréquentation par domaine

Économie, Finances et Comptabilité - 1.629 participants
Développement personnel et professionnel - 626 participants
Bien-être et sanrté au travail - 221 participants
Gestion des ressources humaines et formation - 455 participants
Management - Marketing - 255 participants
Technologies de l’Information et de la Communication - 398 participants
Droit - 410 participants

6%

10%
10%

6%

11%

41%

16%

Les séminaires se déroulent généralement
dansleslocauxduLLLCavecuneduréeallant
d’une demi-journée à trois jours en fonction
des objectifs de formation. Ces dernières
années,afinde toucherunpublicplus large,
uneimportanceparticulièreaétéaccordéeàla
diversificationdeslanguesvéhiculaires.Ainsi,
laCSLproposedesséminairesenlanguefran-
çaise, allemande, anglaise, luxembourgeoise
etportugaise.

Les séminaires intra-entreprises conti-
nuent d’avoir la cote !

Il s’agit de programmes de formation sur
mesure organisés pour les salariés d’une
mêmeentreprise.LaCSLencollaborationavec
sesexperts(consultantsetformateurs)apporte
desréponsespersonnaliséesetopérationnelles
àdesbesoinsdeformationciblés.Entrele1er
janvier2009etle31mai2013,laCSLaorganisé
114séminairesintra-entreprises,toutdomaine
deformationconfondu.Untotalde1.025parti-
cipantsaétéenregistré.
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Prompte réactivité ! Les formations pour  
salariés affectés par le chômage partiel

Le2juin2009,suiteàunerencontretripartite
lors de laquelle de nouvelles mesures régle-
mentairesfurentintroduitesenmatièredechô-
magepartiel,laCSLaimmédiatementréagi.

Àtitrederappel,cesmesuresprévoyaientde
releverletauxd’indemnisationdessalariésen
chômagepartielà90%(contre80%entemps

normal) à condition que ces derniers parti-
cipent à des mesures de formation continue
pendantleurspériodesd’inactivité.

Afin de permettre à ces salariés en situation
difficiledebénéficierdecesnouvellesdisposi-
tions,laCSLadéveloppéetoffertàl’intention
de ces derniers des formations dans divers
domaines :38courscertifiants,9séminaires
spéciauxetplusieursformationssurmesure.

2010

Avec le soutien du Fonds social européen

les séminaires
proposés par le 

Luxembourg Lifelong Learning Center

2011

Avec le soutien du Fonds social européen

les séminaires
proposés par le 

Luxembourg Lifelong Learning Center

Dans la série dialogue

2013

les séminaires
proposés par le 

Luxembourg Lifelong Learning Center

Dans la série dialogue

Avec le soutien du Fonds social européen

2012

Avec le soutien du Fonds social européen
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3.  LES FORMATIONS CONTINUES UNIVERSITAIRES DU LLLC

LaChambredesemployésprivés,quienjanvier
2009suiteàsafusionaveclaChambredutra-
vailestdevenuelaCSL(Chambredessalariés),
estundespionniersde la formationcontinue
universitaireauLuxembourg.Danslesannées
90, les formations supérieures diplômantes
offertesauGrand-Duchén’étaientguèreàla
portéedespersonnestravaillantàtempsplein.
La CSL, anciennement CEP•L, s’est efforcée
et s’efforce toujours de pallier ce manque en
s’associantàdes institutions d’enseignement
supérieur renommées pour proposer des for-
mations - spécialement aménagées en soirée
et le weekend - permettant aux salariés de
conciliertravailetformationcontinue.

3.1. Une coopération de longue du-
rée avec l’Université de Nancy2

En1996,laCEP•Laentreprissespremières
démarchesenlamatièreensignantunparte-
nariatavecl’Institutd’AdministrationdesEntre-
prises(IAE)del’UniversitéNancy2quiaaboutià
lamiseenplacededeuxformationscontinues
menant à un DESS (Diplôme d’Etudes Supé-
rieuresSpécialisées),ungradeacadémiquede
niveauBAC+5.CesDESSquisontentretemps
devenusdesMastersontconnuunsuccèsnon-
négligeable et le  Master en Administration
des Affaires (MAA), qui depuis 2010 a changé
d’intitulé et est dès lors dénommé Master en
AdministrationdesEntreprises(MAE),esttou-
joursorganiséavec lemêmesuccèsqu’àses
débuts.CeMasters’adresseàdescadres(ingé-
nieurs,informaticiens,pharmaciens,juristes…)
appelésàgéreruneentrepriseetn’ayantpas
d’expérienceparticulièredansledomainedela
gestion.Ils’estavéréêtreunfrancsuccèsavec
prèsde390inscriptionsàcejour.

MASTER

ADMINISTRATION	DES	ENTREPRISES

Une	formation	continue	du	Luxembourg	Li felong	Learning	Center	/	www.LLLC.lu

LedeuxièmeMasterquiétaitnédupartenariat
CEP•L-Nancy2en1997n’apasétéreconduit
après2009,etaétéremplacéparunnouveau
MasterenGestiondesRessourceshumaines
etRelationsdutravail.

Inscriptions  
MAE

Promotion 2008 - 2010 13

Promotion 2009 - 2011 16

Promotion 2011 - 2013 19

ToTAL 48

Bilan des inscriptions 2008-2012 

Fortedusuccèsdelacollaborationavecl’Uni-
versité de Nancy 2 concernant le Master en
AdministrationdesEntreprises,en2009,une
première promotion de la Licence Sciences
deGestion(LSG)aétélancéeavec10inscrits.
Depuisuntotalde35candidatssesontinscrits
àcetteformation.LaLicenceSciencesdeGes-
tionestuneformationconcernantsurtoutdes
détenteursd’unBac+2dansledomainedela
gestionetviseàformerdesgénéralistesdela
gestionrapidementopérationnels.Ellepermet
auxétudiantsd’acquérirunesolidecultureen
finance,encomptabilité,enmarketing,enres-
sourceshumainesetdansd’autresdisciplines
dessciencesdegestion.

Inscriptions  
LSG

Promotion 2009 - 2011 10

Promotion 2010 - 2012 9

Promotion 2012 - 2014 16

ToTAL 35

3.2. Une coopération réussie avec 
l’Université Panthéon-Assas 
(Paris II)

En2007, laCEP•Lasignéuneconventionde
collaborationavecl’UniversitéPanthéon-Assas
(ParisII)pourladélocalisationduMasterMar-
keting et Communication des Entreprises au
Luxembourg. Cette formation, qui a toute son
importancedanslecadredel’économieluxem-
bourgeoiseconstammentenquêted’innovation
etderecherche,etdontlapremièrepromotion
adébutéenautomne2008adèsledébutren-
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contréunfrancsuccès.Latroisièmepromotion
s’estachevéeen2012avec13lauréats.

Fortede l’excellentecollaborationavec l’Uni-
versité Panthéon-Assas, la CSL a, en 2010,
signéuneautreconventionaveccetteinstitu-
tion réputée, cette fois pour l’instauration du
MasterenGestiondesRessourceshumaines
et Relations du travail au Luxembourg Life-
long Learning Center. Ce Master vise à for-
merdescadresetdirigeantsRHresponsables
intégrantunepolitiqueRHsocialeenmettant
l’accentsurladimensionhumainedel’entre-
prise.Lapremièrepromotiondelaformation
aétélancéeenfévrier2011etles18lauréats
ont terminéavecsuccès la formationen juil-
let2012.Ladeuxièmepromotionadébutéen
février2013avec18candidats.

3.3. Une nouvelle collaboration 
pleine de succès répondant aux 
besoins des salariés de la place 
financière

En 2008, la CEP•L a signé une convention de
collaboration avec l’Université Paris-Ouest
Nanterre–LaDéfensepourpermettrededélo-
caliserleMasterBanque,Finance,Assurance,
parcoursFondsetGestionprivée(MABFA)au
Luxembourg. Ce Master se concentre sur les
deux piliers essentiels de l’industrie bancaire
auLuxembourg:lesfondsd’investissementset
lagestionprivée.Ilrépondaitdèssesdébutsà
unbesoinparmilessalariésdelaplacefinan-
cière luxembourgeoise, comme en témoigne
l’énorme succès qu’a connu cette formation
dès les premières promotions. La cinquième
promotionduMasteradébutéenautomne2012
avec22inscrits.Surlescinqpromotionsayant
eulieuetencoursuntotalde93candidatsont
participéàcetteformation.

Inscriptions  
MA BFA

Promotion I 2009 - 2011 14

Promotion II 2010 - 2012 16

Promotion 2010 - 2012 21

Promotion 2011 - 2013 20

Promotion 2012 - 2014 22

ToTAL 93

3.4. La collaboration avec l’Open 
University (OU)

Suite au succès qu’a rencontré la collabora-
tion avec l’Open University, dont le but était
d’étendre les activités de formation continue
à la population anglophone du Luxembourg,
celle-cis’estpoursuiviejusqu’en2012.LaCSL
abritaitlesecrétariatdel’OUetluiapportaitun
appuilogistique.En2012,l’OUadécidédefer-
mertoutessesantennesenEuropeetlacol-
laborations’estdonc terminée.Cependant la
CSLfournittoujoursleslocauxd’examenpour
latenuedesexamensorganiséesparl’OUau

Luxembourg.

Entre2008et2012,prèsde240étudiantspar
annéeétaientinscritsàl’OpenUniversitydans
différentesformationsetàdifférentsniveaux,
auGrand-Duché.

3.5. Le bien-être des salariés en 
ligne de mire : poursuite de la 
Licence en Psychologie du tra-
vail et lancement de la forma-
tion BEST (Bien-être et Santé 
au Travail)

Dans un esprit d’amélioration des conditions
de travail et de promotion du bien-être au
travail, qui est dans l’esprit de la Chambre
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des salariés, la Licence Sciences humaines
et Sociales, parcours Psychologie du travail
et clinique du travail, en collaboration avec
la Conservatoire national des arts et métiers
(Cnam), a été maintenue. La deuxième pro-
motiondecetteLicenceadébutéenautomne
2009avec10inscrits.L’objectifestdeformer
des personnes capables d’intervenir dans de
nombreux domaines de l’entreprise allant de
la formation au changement organisationnel
etàlasantéetsécuritéautravail.

B  STe
B I E N - Ê T R E  E T  S A N T É  A U       T R A V A I L

B  STe
B I E N - Ê T R E  E T  S A N T É  A U       T R A V A I L

B  STe
B I E N - Ê T R E  E T  S A N T É  A U       T R A V A I L

B  STe
B I E N - Ê T R E  E T  S A N T É  A U       T R A V A I L

B  STe
B I E N - Ê T R E  E T  S A N T É  A U       T R A V A I L

Coopération européenne et internationale de compétences  
en santé et bien-être au travail
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AGIR POUR LA SANTÉ ET  
LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

BEST : un réseau international 
au service d’un apprentissage 
et d’une action plus efficaces

DanslamêmeoptiquelaCSLalancédès2010
la formationBEST (Bien-êtreetSantéau tra-
vail) en collaboration avec le Conservatoire
nationaldesartsetmétiers(Cnam),laDivision
delaSantéautravailduministèredelaSanté
et l’Association européenne pour la promo-
tion de la santé (AEPS). Cette formation de 9
modulesauneviséetransversaleintroduitsant
des sujets comme les risques et les charges
psycho-sociaux, l’éducation santé, la sécurité
sanitaire, la RSE, les ressources humaines,
une vision socio-économique, la communica-
tion mais aussi le cadre juridique. Elle donne
une approche générale sur des thématiques
touchant au bien-être et la santé dans l’envi-
ronnementdetravail.Entre2010et2013quatre
promotionsontétéorganiséesavecuntotalde
41inscrits.

Depuis2012,uncomitéd’expertsenlamatière
construitunniveaudespécialisation,permettant
aux futurs candidats d’étudier les probléma-
tiquesliéesauxthèmesdelasantéetdubien-
êtreautravaildemanièreplusapprofondie.

3.6. Un diplôme universitaire pour 
promouvoir la responsabilité 
sociale des entreprises 

En tant que chambre professionnelle sala-
riale,laCSLs’estengagéeenfaveurd’uneplus
granderesponsabilisationsocialeetenvironne-
mentaledesentreprises.Ledéveloppementde
laresponsabilitésocialedesentreprises(RSE)
au Luxembourg demande non seulement des
actions de sensibilisation à l’égard des entre-
prises,maiségalementlamiseenplacedefor-
mationspréparantàl’exercicedelaprofession
d’auditeursocialetd’auditeurRSE.

À cet effet, la CSL a organisé en coopération
avec l’UniversitédeToulouse1,une formation
continuemenantauDiplômeuniversitaire(DU)
« Analyse et audit de la responsabilité sociale de 
l’entreprise » qui s’est adressée à des cadres,
auditeurs, consultants et responsables RH.
Cette formation est clôturée par un examen
écritetlasoutenanced’untravaild’analysepor-
tantsurunrapportderesponsabilitésociale.

LacinquièmepromotionduDURSEs’est ter-
minée en 2008 avec 8 candidats. Deux nou-
vellespromotionsontdébutédepuis,lasixième
en2009et laseptièmeen2010comprenantà
chaquefois8inscrits.

3.7. Une collaboration avec la facul-
té de médecine de l’Université 
jean Monnet de St. Etienne : 
diplôme d’université en  
Techniques de relaxation  
et sophrologie

En continuité avec la formation en Sophrolo-
gieorganiséeavecl’IESTdepuis2003,laCSL
signeen2011uneconventiondecollaboration
avec l’Université Jean Monnet de St. Etienne
afin d’implanter le Diplôme d’Université (DU)
Techniques de Relaxation et Sophrologie au
Luxembourg.Ils’agitd’unénormeprogrèsen
ce sens que la Sophrologie obtient enfin une
validation universitaire au Grand-Duché, ce
qui assoit la légitimité de cette formation et
deladisciplinedanssonentièreté.LeDUpeut
êtreobtenuaprèsdeuxannéesde formation,
lapremièredonnantdroitàuncertificatetla
deuxièmeannéedonnantdroitaprèsréussite
d’unexamenetprésentationetdéfenseréus-
sied’unmémoireauDU.
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Depuis2011,24personnesontété inscritesà la
premièreannée.En2012,14candidatsontsuiviles
coursdeladeuxièmeannéedonnantdroitauDU.

3.8. Un diplôme d’université en 
faveur de la diversité et contre 
les discriminations

Dans une optique de lutte contre les discrimi-
nationsetdesensibilisationàlaproblématique
grandissante de la diversité la CSL a signé en
novembre 2011 une convention de partenariat
avec l’Université Paul Verlaine Metz, actuelle-
mentdevenueUniversitédeLorrainesuiteàla
fusionaveclesUniversitésdeNancy.Cettecol-
laboration a permis de délocaliser dès 2011 le
Diplômed’UniversitéenGestiondel’égalité,de
lanondiscriminationetdeladiversité.

Dansunmondeoùlesmigrationsaugmentent,ou
lamulti-culturalitédevientlarègleetoùlapopu-
lation vieillit, une prise de conscience des pro-
blématiquesliéesàladiversitédevientindispen-
sable.LapremièrepromotiondeceDUadébuté
en2011ets’estachevéeen2012avec6lauréates.

3.9. En route vers l’avenir : nouvelles 
coopérations

LaChambredessalariésconsidèrequechaque
salariédevraitavoir lapossibilitédeseperfec-
tionnerprofessionnellementafindepouvoirévo-
lueretassumerdesresponsabilitéscroissantes
en entreprise. Elle entend y œuvrer en offrant
desparcoursdiplômantsàlapointeduprogrès.

À cette  fin, la CSL cherche continuellement
àélargirsonoffrede formationsetà l’adap-
terauxévolutionsdumarchédutravail.Ellea
signéplusieursnouvellesconventionsdecol-
laboration depuis 2008 avec des organismes
deformations.

Des pourparlers avec diverses institutions
sontencours,afindelancerdenouveauxcur-
susd’enseignementsupérieur.

4.  LES FORMATIONS CONTINUES SPÉCIALISÉES DU LLLC

4.1. ICHEC-Entreprises : conjoncture 
favorable pour les formations 
en finance

Laglobalisationconstitueundéfimajeurpour
lesentreprises luxembourgeoisesquidoivent
affronter  la concurrence mondiale. Dans ce
nouveaucontexteéconomique,lamaîtrisedes
risquesdevientunélément-clédelacompéti-
tivitéetdelapérennitédel’entreprise.

Si laChambredesemployésprivésa joint ses
effortsàceuxd’ICHEC-Entreprises-centrespé-

cialiséde laHauteécoledeCommerce ICHEC
à Bruxelles – pour mettre sur pied deux for-
mations continues en Risk management et en
Gestionfinancièredès2008,c’estqu’elleavoulu
apporterunplusàl’économieluxembourgeoise
parlebiaisdelaformationcontinuedescadres.

Lesdeuxprogrammesoffertssedéroulentsur
plusieursmoisetontuneduréede10jours.Pour
pouvoir décrocher un diplôme, les participants
doiventremettreetprésenteruntravaildesyn-
thèse liéà laproblématiqueétudiéedevantun
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jury.Lescandidatsquiassistentuniquementaux
coursobtiendrontuncertificatdeparticipation.

Lespremièrespromotionsdeces formations
lancées en janvier et en février 2008 totali-
saient24participants.

Fort de ce succès, les deux partenaires ont
introduit d’autres formations - cette fois en
étendantleursailesau-delàdudomainedela
finance-auLuxembourg.

En 2010, le Diplôme d’études spécialisées
(DES) en Management et Coaching des
Hommes a été lancé pour la première fois
au Luxembourg. Il s’agit d’une formation qui
donne aux managers et aux chefs d’équipe
des compétences en coaching et en gestion
d’équipesdans lebutdedévelopper le talent
descollaborateurstoutenlessoutenantdans
leurs spécificités. La première promotion a
débutéeavec17 inscrits.Depuisunepromo-
tionaétéorganiséetouslesans,lestroispre-
mièrespromotionsayantcumuléuntotalde33
inscriptions.

En2011,unenouvelle formationayant trait au
domainedelafinancedébute.Ils’agitduDiplôme
d’étudesspécialisées(DES)enIngénieriefinan-
cière,quirépondàunbesoinauniveaudelaplace
financièreencesensqu’ilpermetauxcandidats
quisuiventcetteformationd’acquérirdescom-
pétencesenrésolutiondeproblèmesfinanciers
del’entrepriseparl’exploitationpertinented’une

gammedetechniques juridiques,financièreset
fiscales et par le développement d’instruments
oudeprocessusfinanciersspécifiques.

Danslamêmeoptique, leDESenGestiondu
patrimoineaétélancéavec9inscritsenjuin
2012.Cetteformationpermetauxparticipants
dedéfinirleurstratégiedeplacement,demaî-
triserlestechniquesd’évaluationdesproduits
financiers et d’appréhender les évolutions
légales et fiscales en vue de l’établissement
d’undiagnosticpatrimonial.

Finalement,fin2012, leCertificatencontrôle
interne a été proposé pour la première fois
au Luxembourg, et ce en collaboration avec
ICHEC-Entreprises et l’Internal Control Ins-
titute Belgium (ICIB). En effet, suite à cette
formation menant au certificat les candidats
peuvent s’inscrire à l’examen de l’ICIB don-
nantdroitencasderéussiteàlacertification
«CertifiedInternalControlSpecialist»,quiest
unecertificationinternationalementreconnue
dansledomaineducontrôleinterne.

Dû à la grande demande et l’adéquation de
ces formations avec le marché de l’emploi
auLuxembourgcesformationsserontrecon-
duitesdanslesannéesàvenir.

4.2. DAEU : une chance pour  
accéder à l’université

En 2011, La CSL signe avec l’Université Paul
Verlaine–Metz,depuisdevenueUniversitéde
Lorraine, une convention de partenariat pour
ladélocalisationduDAEU-A(Diplômed’accès
auxétudesuniversitaires,optionlittéraire)au
Luxembourg. Cette formation qui est offerte
depuisdenombreusesannéesenFranceetqui
connaîtunénormesuccèspuisqu’ellepermet
àdesnon-bacheliersd’accéderàdesétudes
supérieures,est lancéepour lapremière fois
au Luxembourg en automne 2011. Le DAEU
auLuxembourgsecaractérisepar le faitque
parmi les langues vivantes au choix figure le
portugais. Cette spécificité a été introduite
dans le but d’encourager la population luso-
phoned’acquérirundiplômeleurpermettant
ensuitedesuivredesétudesuniversitaireset
ce tant dans un but de promotion sociale et
d’épanouissementpersonnel.

Une formation continue du Luxembourg Lifelong Learning Center / www.LLLC.lu

CERTIFICAT

CERTIFIEd InTERnAL ConTRoL spECIALIsT (CICs)

En ConTRÔLE InTERnE

AUTOMNE 2013

LA CHAMBRE DES SALARIÉS 
AGIT DANS L’INTÉRÊT DES 
SALARIÉS ET RETRAITÉS

ICHEC-Entreprises, centre spécialisé de l’ICHEC Brussels Management 
School, assure la formation continue en Management de cadres, diri-
geants et jeunes diplômés (plus de 44.000 personnes en 32 ans) par des 
programmes post-universitaires de courte durée et des séminaires spé-
cialisés, en journée et en soirée. 

Conçues par des managers pour des managers, les formations proposées 
par ICHEC-Entreprises associent le sérieux et la qualité d’une grande 
Management School à l’expertise-terrain d’une équipe de 480 formateurs 
qui sont eux-mêmes des professionnels de l’entreprise.

UNE STRUCTURE INDISPENSABLE  
POUR DÉFENDRE LES INTÉRÊTS DES SALARIÉS
La Chambre des salariés (CSL), créée suite à l’introduction du statut 
unique, compte quelque 400.000 ressortissants. Elle joue un rôle de 
consultation et de réflexion dans la procédure législative du pays. Son avis 
est requis sur tous les projets de loi touchant ses ressortissants avant le 
vote définitif par la Chambre des députés.

Elle élabore des publications sur des dispositions légales en matière de 
droit du travail, de droit de la sécurité sociale, elle publie des prises de 
position et des avis sur des sujets économiques et sociaux et organise des 
conférences publiques en relation avec le monde du travail.

La CSL nomme les représentants des salariés et des retraités qui siègent au 
sein de la Caisse nationale de santé, de la Caisse nationale de l‘assurance 
pension, du Tribunal du travail et des juridictions de la sécurité sociale.

Elle propose des formations aux salariés et à leurs représentants dans 
son Centre de formation et de séminaires (CEFOS) à Remich qui dispose 
d’une structure multifonctionnelle pour l’organisation de réunions et de 
conférences.

La formation continue pour adultes est une activité principale de la CSL. 
Le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC), la formation continue 
de la CSL, propose un grand panel de cours du soir, de séminaires, de 
formations universitaires, de formations spécialisées et de certifications 
professionnelles.

UN CENTRE DE COMPÉTENCES EN FORMATION SYNDICALE 
EN SANTÉ, SÉCURITÉ ET BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL
Le CFSL est la formation syndicale et la formation continue des délégués 
du personnel pour la sécurité, la santé et le bien-être au travail.

SON OFFRE EST CONSTITUÉE PRINCIPALEMENT DE CES FORMATIONS  :

• 150 modules en cours du soir
• 180 séminaires par an
• Diplôme d’Accès aux Études Universitaires – option littéraire (DAEU-A)
• Master Administration des Entreprises
• Master Marketing et Communication des Entreprises
• Master Banque, Finance, Assurance, parcours Fonds et Gestion privée
• Master Financial Analysis and Strategy
• Master Gestion des Ressources Humaines et Relations du Travail
• Licence Sciences de Gestion
• Licence Sciences Humaines et Sociales, parcours psychologie 

du travail et clinique du travail
• Diplôme d'Université en Techniques de Relaxation et Sophrologie
• Diplôme d’Université en Gestion de l’Egalité, de la Non-Discrimination 

et de la Diversité
• Diplôme d'Études Spécialisées en Gestion Financière
• Diplôme d'Études Spécialisées en Gestion de Patrimoine
• Diplôme d'Études Spécialisées en Risk Management
• Diplôme d'Études Spécialisées en Management et Développement des Hommes
• Diplôme d'Études Spécialisées en Ingénierie Financière
• Certificat en Contrôle interne (CICS)
• Certificat en Analyse et Audit de la Responsabilité Sociale de l’Entreprise
• Formation en Droit appliqué
• Formation en Bien-être et Santé au Travail (BEST)
• Formation des Délégués à la sécurité
• Formation en Réseaux informatiques CISCO  

CERTIFICATIONS

• European Computer Driving Licence ECDL
• Pearson VUE - IT certification and professional licensing
• Kryterion

LLLC Luxembourg Lifelong Learning Center
 13 rue de Bragance  -  L -1255 Luxembourg
 T +352 27 494 600  -  F +352 27 494 650
 formation@LLLC.lu  -  www.LLLC.lu

Les partenaires
Le partenariat entre iCHeC-entreprises et le Luxembourg Lifelong Learning Center  
propose en formation continue le « Certificat en contrôle interne »

Que vous soyez salarié actif ou retraité, luxembourgeois ou étranger, résident 
ou frontalier, la Chambre des salariés est votre chambre professionnelle au 
Grand-Duché. Participez, en novembre, à l’élection de ses membres pour 
• faire valoir vos droits lors des décisions sociales et politiques • défendre vos 
intérêts par le biais d’une institution forte et crédible • fortifier une institution 
au service de tous les salariés, qui vous forme et informe tout au long de 
votre carrière.
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étantdonnéqueleDAEUviseunepopulation
de niveau socio-économique souvent faible,
unremboursementpartieldesfraisd’inscrip-
tionaétéintroduitdèslapremièrepromotion.
Ainsi,etsouscertainesconditions,1.200euros
sontremboursésauxlauréatsduDAEU.

Inscriptions  
DAEU

Promotion 2011 - 2012 30

Promotion 2012 - 2013 40

ToTAL 70

4.3. Devenir un professionnel des 
réseaux informatiques avec 
CISCO

LaChambredessalariéss’estassociéeen2003
àCiscoSystems,lepremierfournisseurmondial
desolutionsréseauxpourInternet,afind’offrir
une formation spécialisée en réseaux infor-
matiques intitulée Cisco Certified Networking
Associate(CCNA).Cettedernièreviseàfournir
aux participants les connaissances et compé-
tencesdebasepourmettreenplace,configu-
reretmaintenirunréseauinformatique.D’une
duréede280heures,elleprépareà lacertifi-
cationprofessionnelleCCNA,reconnueparles
entreprisesauniveaumondial.

AgrééeAcadémieRégionaledeCiscoNetwor-
kingAcademy, laCSLdisposede formateurs
certifiésCiscoet,grâceauconcourslogistique
du Lycée technique des Arts et Métiers, d’un
laboratoire de travaux pratiques équipé de
matérielinformatiquerécent.

Depuis2008,127participants répartissur15
promotionsontsuivilecours.

4.4. Le management décliné pour 
le secteur social et le secteur 
d’aides et de soins

L’occupationd’unposteàresponsabilitédansle
secteursocialoudans lesecteurd’aidesetde
soinsdemandedelapartdescadresunedouble
compétencequisesitueàlafoisdansledomaine
technique–médicalouéducatif–etàlafoisdans
le domaine de la gestion. Or, souvent, les per-
sonnesappeléesàdirigeruneinstitutionouune
associationdanscesecteursontdesprofession-
nelsdelasantéoudel’éducationquin’ontpas
nécessairementpuacquérirlesbasesthéoriques
dumanagementdanslecadredeleurformation
initiale.

Enjanvier2007,laCEP•Laproposé,encoopé-
ration avec l’Association des parents d‘enfants
mentalement handicapés (APEMH), l’Institut
universitaire internationalLuxembourg(IUIL)et
l’Institut régional du travail social de Lorraine,
uneformationcontinueàdestinationdescadres
dusecteurd’aideetdesoinsetdusecteursocial.

De2008à2012,3promotionssesontdérou-
léset57candidatsontprofitédecetteforma-
tioncontinuepouracquérirdescompétences
managériales spécifiques au secteur social
dansdiversdomaines  telsque la législation
etlagestiond’uneorganisation.Laformation
comprend 260 heures sur une période de 24
mois. En fin de formation chaque participant
doit réaliser un travail personnel qu’il est
amenéàprésenterdevantunjury.

4.5. Les bases du droit à la portée 
des salariés des services  
juridiques

En 2007, la Chambre des employés privés et
l’Institut Universitaire International Luxem-
bourg(IUIL)ontconsolidéleurpartenariatde
coopération en mettant en place une forma-
tion en droit appliqué spécialement conçue
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pourdesassistantsetsecrétaires,n’ayantpas
effectuédesétudesjuridiquesetlesquelssont
employésauseindecabinetsd’avocat,d’études
denotaireoudeservicesjuridiquesd’unefidu-
ciaire,d’unebanqueoud’uneentreprise.

Leprogrammecomporteuntronccommunainsi
que des modules de spécialisation au choix et
d’uneduréemaximalede10jours.Lescoursse
déroulentdansleslocauxdel’IUILàMunsbach.

La formation apporte une plus-value impor-
tanteenfournissantauxparticipantslesbases
essentielles du droit et en leur permettant
ainsi de gagner en autonomie dans l’exécu-
tion de leur tâches quotidiennes. Lancée en
avril2008,elleasuscitéunvifintérêtdansles
milieux professionnels sur la période 2008-
2013,leLLLCacomptabilisé72participants.

4.6. La formation pour délégués à la 
sécurité

LepartenariatInspectionduTravailetdesMines
–Associationd’assurancecontrelesaccidents
–Divisiondelasantéautravailduministère–
Chambredessalariésproposedepuis2009des

formationsdebaseetdesformationsspéciali-
séespourlesdéléguésàlasécuritéconformes
auxdispositionsdurèglementgrand-ducalde
2004portantfixationdesmodalitésde forma-
tiondesdéléguésàlasécurité.

Lescoursportentnotammentsurlecadrejuri-
diqueenmatièredesécuritéetdesantéautra-
vail,surlesprincipesd’organisationdelasécu-
ritéetdelasantéautravail,surl’évaluationde
la situation en entreprise, sur l’établissement
d’unplanenmatièredesécuritéetdesantéau
travail.Autotal685déléguésontparticipéaux
formationsdebaseetauxformationsspéciali-
séesdurantlapériode2009–2012.

Évolution du nombre de candidats délégué à la sécurité 2009-2012

2009 2010 2011 2012

Cours de base de la formation des délégués à la sécurité 477 56 33 63

Formation spécifique pour délégués à la sécurité - secteur industriel 23 15

Formation spécifique des délégués à la sécurité - secteur du bâtiment 18

5.  LES CERTIFICATIONS INFORMATIQUES DU LLLC

5.1. Le LLLC consolide sa position 
de centre de tests grâce aux 
certifications Pearson VUE 

Comptetenudel’évolutionrapidedestechno-
logiesdel’informationetdelacommunication
(TIC),unemiseàniveaudessalariéstravaillant
danscedomaineestessentielle.Quelmeilleur
gagedesuccèsalorspourl’avenirprofession-
nelquelapossessiond’unecertificationrecon-
nuemondialementparlesentreprises?

Afindepouvoiroffriràsesressortissants,au-
delà des cours de perfectionnement profes-
sionnel,lapossibilitédevaliderleurscompé-
tencesparlebiaisd’unecertificationofficielle,

laCSLaentreprisdesdémarchespourdevenir
uncentredetestsreconnu.
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LaChambredesemployésprivésjouitdusta-
tut de Centre de certification informatique
agréé« Pearson VUE »etesthabilitéeàorgani-
serdesexamensdecertificationpourlesprin-
cipaux constructeurs informatiques comme
Linux,Lotus,IBM,SiemensouNovell.

LaCSLaprévuuneplaged’examenfixepen-
dant lesquelles les intéressés peuvent venir
passerdestestsàl’ITCompetenceCenterdu
LLLC.

Entre2008-2013,1047candidatsontpassédes
testsinformatiquesdifférents.

Évolution du nombre de candidats Pearson VUE de 2008 – 2012

2008 2009 2010 2011 2012

Nombre de participants 132 260 195 196 264

5.2. La certification – European Com-
puter Driving Licence (ECDL)

L’ECDLestuncertificateuropéenquiatteste,
par le biais d‘une évaluation objective, des
connaissancesgénéralesetcompétencespra-
tiquesdanslesdomaineslespluscourantsde
l’informatique.Ilestdélivrésuiteàlaréussite
desepttestspratiquessurordinateur.L’ECDL
estindépendantdelogicielsspécifiques,ilne
certifiedoncpasl’aptitudeàutiliserunproduit
spécifiquemaisplutôtl’aptitudeglobaledese
servirdesoutilsTIC.Depuis1997,l’ECDLs’est
imposé comme un véritable standard dans
le domaine informatique et est reconnu au
niveaumondial.

L’ECDLestcomposédeseptmodules/tests:

•Connaissancesgénérales;

•Systèmed’exploitation;

•Traitementdetexte;

•Tableur;

•Basededonnées;

•Dessinetprésentation;

•NavigationWebetmessagerie.

Un premier certificat, ECDL Start, est remis
aux candidats ayant réussi quatre modules/
tests. À la réussite de sept modules/tests, le
candidatsevoitremettrel’ECDLcomplet.

Depuis2004,laChambredesemployésprivés
(CEP•L)etl’AssociationLuxembourgeoisedes
Ingénieurs(ALI),liéesparuneconvention,ont
organisé les testset la certificationECDLau
Luxembourg. En 2005, le ministère de l’édu-
cation nationale et le Service eLuxembourg
duministèrede laFonctionpubliqueetde la
RéformeadministrativeontcontactélaCEP•L
envued’unecollaborationpermettantàl’état
luxembourgeois d’introduire l’ECDL sur une
baseétendue.

Le27avril2006,l’étatluxembourgeois,repré-
sentéparlesministresDelvauxetWiseler,la
CEP•L et l’ALI ont signé une convention de
collaboration dont l’objectif principal est la
promotion de l’European Computer Driving
LicenceauGrand-Duché.

Évolution du nombre de candidats ECDL de 2008 – 2012

2008 2009 2010 2011 2012

Nombre de participants 38 39 54 39 28

Nombre de certificats « ECDL Start » délivrés 23 27 42 20 21

Nombre de certificats « ECDL Core » délivrés 15 13 15 12 9
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1. LA CRÉATION DU SERVICE

Le CFSL a été créé en 2009, dans le cadre du
contextedecréationdelaChambredessalariés.

LeCFSLestdotédeplusieursmissions:

•Former,accompagner,conseiller lesorgani-
sationssyndicales,membresde laChambre
desSalariés,danslebutdedévelopperledia-
loguesocialauseindesentreprises.

•Promouvoir et développer au Luxembourg
unecultureaxéesurlapréventionetledéve-
loppementdesactionsenfaveurdelasanté,
delasécuritéetdubien-êtreautravail.

Pour cela, le CFSL s’est fixé deux priorités
majeures:

•Professionnaliser les acteurs syndicaux en
développantl’offredeformationsyndicale,le
réseaudesformateursintervenantdansles
modulesdeformation,lesoutilsméthodolo-
giquesmisàladispositiondesresponsables
syndicaux.

•Permettreauxacteurssyndicauxetauxsala-
riés une meilleure compréhension des pro-

blèmes qui se posent aujourd’hui en entre-
prise,  grâce à l’élaboration  d’enquêtes de
terrain,deconférences,deguidesméthodolo-
giques,etladiffusiond’unenewsletter« Bet-
terWork »quiparaîttrimestriellement.

Cardesacteursbienformés,etbieninformés
contribuentàdévelopperundialoguesocialde
qualité.C’estl’essencemêmedelamissiondu
CFSL.

Une équipe multidisciplinaire :

Pourréalisercesdifférentesmissions,leCFSL
dispose d’une équipe multidisciplinaire, spé-
cialiséedanslesdomainessuivants:

• Ingénieriedelaformation.

•Logistiquedelaformation.

•Scienceshumaines,analysedutravail,

•Santé,sécurité,hygiène.

•Dialoguesocialetmédiation.

2. LES SERVICES EN MATIÈRE DE FORMATION SYNDICALE

Dansuncontexteéconomiqueetsocialdevenu
deplusenpluscomplexeet instable, lapro-
fessionnalisationdesacteurssyndicauxestun
enjeumajeurpourfaireévoluerlespratiques
surleterrain.

Cetteprofessionnalisationpassepar:

•un développement des compétences dans
différentsdomaines(droit,gestiondesentre-
prises, communication, santé, sécurité au
travail,dialoguesocial;

•uneinformationsurtoutcequitoucheàl’ac-
tualitésociale,politique,économique;

• la transmission de l’expérience et des pra-
tiquesdeterrain,enl’occurrenceenmatière
d’analysestratégiqueetdenégociation;

•une offre de formation syndicale, renouve-
lée chaque année en fonction du contexte
politique, social et législatif du pays et des
besoinsexprimésparleterrain.

Le CFSL a ainsi procédé à une analyse des

besoinsenformationetatravaillésurl’élabo-
rationd’uncahierdeschargesenformation:
l’offredeformationsyndicale.

Il s’agit de proposer aux organisations syn-
dicales des formations, des outils, destinés
à développer une réflexion interne au niveau
syndicaletàformerlesacteurssyndicauxde
terrain pour développer leurs compétences.
Chaqueorganisationsyndicaleproposeàses
membres une offre de formation personna-
lisée, en fonction des besoins spécifiques, à
partirducahierdeschargesétabli annuelle-
mentparleCFSL.

L’offredeformationsyndicaleproposeunchoix
parmi un large éventail de stages. Plus de 80
formationssontrecenséesaucatalogueetceci
dansdifférentsdomaines;chacundesaxesde
formationaétéétudiéen fonctiondescompé-
tences«clés»quedoitacquérirunacteursyndi-
caltoutaulongdesonmandat.Lesformations
sont organisées en langue française, luxem-
bourgeoiseouallemande,selonlademande.
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2.1. Huit axes de formation 
principaux

1) Renforcer la stratégie syndicale

•Mobiliserladélégationautourd’unprojet
commun.

•Savoirdétecterlesbesoinsenformationdes
équipessyndicales.

•Représenterlessalariésauseind’unconseil
d’administrationd’unegrandeentreprise.

•Encadreretformerauseind’unedélégation.

•Animerunesectionlocale.

2) Développer le syndicat

•Recruterdenouveauxmembres.

•Les«15-30ans»d’aujourd’hui:mieux
comprendrelagénération«Y»pourmieux
lesmobiliser.

3) Comprendre le fonctionnement de l’orga-
nisation syndicale

•Savoirorganiserunedélégationdupersonnel.

•Connaîtresonsyndicat.

•Êtredéléguésyndicalauquotidien.

•Lareprésentationdessalariésdansles
entreprisesdusecteurprivé.

•Lesconventionscollectives.

•Lecomitémixte.

•Lecomitéd’entrepriseeuropéen.

•Lagouvernanced’entreprise(Corporate
Governance).

4) Porter les revendications : les outils du 
dialogue social

•Négocieruneconventioncollective.

•Agirenmatièredepréventionetdegestion
desconflitssociaux.

•Agirenmatièred’égalitédeschances.

•Négocierlesrémunérations:toutcequel’on
doitsavoirsurlanégociationetlaconstitu-
tiondessalaires.

•Accompagnerunsalariélorsd’unentretien
avecladirection.

•Accompagnerunepersonnevictimed’un
accidentdetravail,detrajetoud’unemaladie
professionnelle.

• Inséreretmaintenirdansl’emploidesper-
sonneshandicapées.

•Négocierunplandemaintiendansl’emploi
etunplansocial.

5) Comprendre et anticiper les mutations 
économiques et sociales

•Analyserlasituationfinancièredemon
entreprise.

•Découvrirlescléspourrelierl’économiqueet
lesocial.

•Jeuderôle:comprendrelefonctionnement
d’uneentrepriseetmesurerl’impactdecer-
tainesdécisionssurl’emploi,lesmarchés,le
financier.

•évolutiondesmétiersetdescompétences.

6) Défendre les droits des salariés

Droit du travail

•Lecontratdetravail1(conclusion,exécution,
rupture).

•Lescontratsdetravail2(durée,rémunéra-
tion,congés).

•L’emploietlechômage.

•L’environnementpolitiqueetsocialau
Luxembourg.

•Connaîtrelesprocéduresjudiciairespour
mieuxconseillerlessalariés.

•Caspratiquesenmatièrededroitdutravail.

Droit de la sécurite sociale

•Lerégimedelasécuritésociale.

•LespensionsauLuxembourg.

Droit des travailleurs frontaliers

• IchbindeutscherGrenzgängerundich
arbeiteinLuxemburg.

•Jesuisfrontalierbelgeetjetravailleau
Luxembourg.

•Jesuisfrontalierfrançaisetjetravailleau
Luxembourg.
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Conseil en matiere de calcul des revenus et 
fiches de paie

•Calculeretdéclarersesrevenus.

•Savoirlireetcalculerunefichedepaie.

7) Agir en matière de santé, sécurité et 
bien-être au travail

Organisation de la médecine du travail et 
legislation specifique

•LasantéautravailauLuxembourg.

•Lesmesuresobligatoiresenmatièredepro-
tectionetdesantédestravailleurs.

Méthodes et pratiques en matière de santé et 
sécurité au travail

•Ledéléguéàlasécurité,partenairedessala-
riésenmatièredesanté,sécurité,bien-être
autravail(niveau1).

•Participeractivementauxdifférentsplansde
préventiondel’entreprise(niveau2).

• Analyseretcomprendreunaccidentdetravail.

•Analyserunpostedetravailpourl’améliorer
oulemettreensécurité.

Ergonomie au travail

• Initiationàl’ergonomiedutravail.

•BelastendeArbeitsfaktorenzerrenan
GesundheitundLeistungsvermögen–wie
kanndieErgonomiehelfen?

Santé psychique, pathologies du vieilissse-
ment au travail

•Stress,harcèlement,burnout:diagnostiquer
etprévenirlasouffranceautravail(niveau1).

•Stress,harcèlement,burnout:mettreen
placeunplandepréventionsurlesrisques
psychosociauxenentreprise(niveau2).

•TMS,lombalgies:commentprévenirles
pathologiesduvieillissementautravail?

•Lapénibilitéautravail:dequoiparle-t-on?

Formations thématiques

•Alcool,drogues,médicaments,tabacsurle
lieudetravail.

•Biens’alimenterautravail.

•Fatigue,somnolenceettroublesdusommeil.

8) Développer son efficacité personnelle

S’exprimer à l’écrit et à l’oral

•Prendrelaparoleenpublic.

•Préparer,meneruneréunionetfairele
compterendu.

•Savoirrédigeretmettreenpageuntract,un
articledejournalinterne.

Savoir s’affirmer et réagir dans différentes 
situations

•Exprimertoussestalentsennégociation.

•Améliorersonefficacitépersonnelleetla
confianceensoi.

•Gérerl’agressivitésurlelieudetravail.

•Mieuxgérerlespersonnalitésdifficiles.

•Gérersontemps,savoirs’organiseretdéfinir
sespriorités

S’exprimer en luxembourgeois

•Apprentissagedelalangueluxembourgeoise
pourfrancophones/(niveau1).

•Apprentissagedelalangueluxembourgeoise
pourfrancophones/(niveau2).

Les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication

•Créerunepublicationd’entrepriseouune
newsletter.

•Word–Initiation.

•Word–Perfectionnement.

•Excel–Initiation.

•Excel–Perfectionnement.

•Powerpoint–Initiation.

•Powerpoint–Perfectionnement.

•Utiliserinternet.

•Access–Initiation.

•Nouveauxmédias,blogs,facebook…Quelle
utilisationsyndicale?

Sur demande des organisations syndicales,
leCFSLpeutégalementmettreenplacedes
actions de formations spécifiques, à titre
d’exemple,uncycledeformationdiplômant,le
DUMO,(diplômeuniversitaireenmanagement
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desorganisations),enpartenariatavecl’ISAM-
IAEdeNancyouréaliserdesformations«hors
catalogue».

2.2. L’ingénierie syndicale

Celle-cis’articuleautourde4outilsméthodo-
logiquesprincipaux:

1.L’élaboration d’un «catalogue» de forma-
tion incluant les programmes de formation,
lesobjectifs,lepublicetletypedeformateur.
Cetoutilpermetauxorganisationssyndicales
d’élaborer un plan de formation qui répond
à leur stratégie syndicale et aux besoins des
acteursdeterrain.

2.Un exemple de parcours de formation pour
accompagner les acteurs syndicaux pendant
toute la durée de leur mandat. Ces parcours
sontdifférenciésselonlespublicsetàadapter
enfonctiondesbesoinsdesorganisationssyn-
dicales:

•Ledéléguésyndical.

•Les responsables syndicaux (président de
délégation, secrétaire de comité mixte,
délégué permanent, secrétaire du comité
européen).

•Ledéléguéàlasécurité.

•Ledéléguéàl’égalité.

3.Un guide méthodologique permettant aux
responsablessyndicauxd’élaborerunplande
formationpour lesdélégués,en l’occurrence,
nouvellementélus.Ils’agitd’uneméthodequi
consisteàdéterminer,àpartird’unportefeuille
de compétences clés, un plan de formation
individualisé.

4.Le CFSL a également contribué au dévelop-
pementd’unlargeréseaudeformateurspro-
fessionnels,expertsdansleursdomainesd’in-
terventions (santé sécurité, droit, ressources
humainesetcommunication,gestionde l’en-
treprise,informatique).

2.3. La logistique

LeCFSLoffreégalementunelogistiquecom-
plètedanslaréalisationdeplansdeformation.
Sur la base d’une procédure de fonctionne-
mentquiaétéétablieavec lesorganisations
syndicales,membresdelachambredessala-
riés.Iloffreainsiunlargeservice:établisse-
mentdesbonsdecommandesaveclesforma-
teurs,réservationsdessalles,confirmationou
annulationdesformations,etc.
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2.4. Le bilan chiffré du CFSL : 2010 - 2012

2010
Nombre total de stages, de participants et d’heures de formation: 

Répartition hommes/femmes 2010 :
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Répartition des stagiaires par lieu de residence 2010

Nombre de stages par domaine de formation 2010

Type d’intervenants 2010
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2011
Nombre total de stages, de participants et d’heures de formation:

Répartition hommes/femmes 2011 :
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Répartition des stagiaires par lieu de résidence 2011

Nombre de stages par domaine de formation 2011

Type d’intervenants 2011
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2012
Nombre total de stages, de participants et d’heures de formation:

Répartition hommes/femmes 2012 :
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Répartition des stagiaires par lieu de résidence 2012

Nombre de stages par domaine de formation 2012

Type d’intervenants 2012
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3. LES PUBLICATIONS ET LE SITE INTERNET 

2010
En2010,leCFSLaélaboréunebrochureinti-
tulée :« Violence et harcèlement moral au tra-
vail : Agir pour prévenir. Un guide pratique. » 
Cettepublicationestcenséed’unepartporter
le texte de la convention interprofessionnelle
relativeauharcèlementmoraletàlaviolence
autravailà laconnaissancedesacteurssyn-
dicauxetd’autrepartpromouvoirunemétho-
dologiepourprévenird’éventuelsrisquespsy-
chosociauxenentreprise.

LamêmeannéelesiteinternetduCFSLaété
mise en ligne à l’adresse www.cfsl.lu. Il pro-
poseauxinternautesunedescriptionduCFSL
et de ses services, une rubrique d’actualités
sur les thèmes de la sécurité et la santé au
travail,despagesconsacréesauxévénements
organisésparlaCFSL,unespacequiregroupe
les documents téléchargeables ainsi qu’un
espaceforumpourdiscutersur lessujetsen
lienaveclaformationsyndicaleoulasécurité
etlasantéautravail.

2011
En2011,l’équipeduCFSLacontribuéàl’édi-
tiondedeuxpublications.

Enpremierlieu, ils’agitdutexteduDr.Alain
Carré,intitulée« Les risques pour la santé des 
travailleurs liés à l’organisation du travail : leur 
origine, leurs effets, leur prévention » parue
dans la série « Dialogue Thématique ». Cet
ouvrage témoigne d’un long travail réalisé
sur le terrain. Elle a pour but d’apporter un
éclairagethéoriqueetpratiquesurlaproblé-
matique des risques liés à l’organisation du
travail, à savoir les facteurs qui atteignent la
santéetprovoquentlasouffranceautravail.

Les risques pour la santé des travailleurs 
liés à l’organisation du travail :
leur origine, leurs effets, leur prévention

Texte rédigé par Alain Carré, médecin du travail

Ensecondlieu,l’équipeduCFSLaélaboréun
guide pratique intitulé « Agir au quotidien aux 
côtés des salariés »quiaétééditéendeuxlan-
gues(françaisetallemand).Ceguides’adresse
plusparticulièrementauxdéléguésàlasécu-
rité soucieux de bien réaliser les diverses
missionsquileurincombentdanslecadrede
l’exercicedeleurmandat.Ilapourobjectifde
mieuxcernerlesrôlesetmissionsdudélégué
à la sécurité, dans son travail au quotidien
et s’appuie sur des exemples concrets, tirés
d’expériencesvécuesauseind’entreprises,au
Luxembourg.Ilfournitégalementdessources
d’informations utiles sur les acteurs institu-
tionnels et les sites internet associés, ainsi
quelesréférencesjuridiquesrelativesaudélé-
guéàlasécuritéauLuxembourg.

Praktischer 
Leitfaden
für den 
Sicherheits-
delegierten

Zusammen mit den  
Arbeitnehmern handeln

Guide  
pratique
du délégué  
à la sécurité

Agir au quotidien,
aux côtés des salariés

Suiteàlarecrudescencedesaccidentsdetra-
jetetà l’initiativede l’UEL,en2011 laCSLa
participé aux travaux de préparation d’une
nouvellecampagnedesensibilisationetd’in-
formation sur les accidents de trajet. Déjà
en2002unetellecampagneaétélancéepar
l’UEL,l’AAA,l’ITM,laSécuritéRoutière,etles
syndicats LCGB et l’OGBL. Il s’agit en parti-
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culier de sensibiliser toutes les parties pre-
nantesàl’envergureduproblèmeposéparles
accidentsdetrajet.Danslebutdeconstruire
des fiches thématiques de sensibilisation et
des modules de formation à destination des
entreprises, le CFSL a notamment contribué
à larédactiond’unefiche thématiquesur les
effets du stress au volant. L’objectif étant de
faire un rapprochement entre les problèmes
destress rencontréspar lessalariésausein
desorganisationsdetravailetdelesmettreen
lienceseffetsaveclesrisquesd’accidentsde
laroute.

2012
L’an2012aétémarquépar lacréationet l’édi-
tiond’unenouvellenewsletter intitulée« Better-
Work ». Elle a pour objet d’informer et d’attirer
l’attentiondessalariésetdeleursreprésentants
syndicauxsurdessujetsd’actualitéconcernant
notamment lasécurité, lasantéet lebien-être
au travailetcomplète lesite internetwww.cfsl.
lu. Le site en ligne fournit des informations
plus détaillées ainsi qu’un espace public sous
forme d’un forum permettant de commenter
des thèmes proposés. De cette manière, les
lecteurspeuventréagirauxsujetsmisenavant
danslanewsletteretpartagerleursexpériences,
opinions ou commentaires avec les visiteurs
du site. Du côté de la mise en page, chaque
édition est composée de plusieurs rubriques
que le lecteur retrouve de manière régulière.

            

BETTERWORK
         N° 6/2013    10 juin 2013

start

En novembre de cette année auront lieu les élections 
sociales tant au niveau national (Chambre des sala-
riés) que dans les entreprises d’au moins 15 salariés 
(Délégations du personnel). 

Ces élections constituent un pilier de notre démo-
cratie, puisqu’elles permettent aux salariés de faire 
entendre leurs voix en élisant leurs représentants 
auprès des employeurs et de la Chambre des sala-
riés.

Au niveau national, il s’agira d’élire les membres 
de l’assemblée plénière de la Chambre des sala-
riés (CSL) qui défendront les intérêts des salariés et 
retraités via leurs avis et prises de position pendant 
les prochaines cinq années. Ces élections auront une 
grande importance, et ce à plusieurs titres.

Que vous soyez salarié actif ou retraité, luxembour-
geois ou étranger, résident ou frontalier, la Chambre 
des salariés est votre chambre professionnelle au 
Grand-Duché. En novembre, participez à l’élection 
de ses membres pour : 

•	 faire valoir vos droits lors des décisions sociales 
et politiques ; 

•	 défendre vos intérêts par le biais d’une institu-
tion forte et crédible ; 

•	 fortifier une institution au service de tous les 
salariés, qui vous forme et informe tout au long 
de votre carrière.

Le présent numéro de « Better Work » est consacré 
aux thèmes du vieillissement au travail, aux troubles 
musculosquelettiques et au projet « notre démarche: 
la marche » du service de consultation en matière de 
stress au travail (« Stressberodung »).

Bonne lecture !

page 1/8

Mot du Président

La newsletter est téléchargeable sur les sites 
Internet www.csl.lu et www.cfsl.lu et envoyée 
périodiquement  à une liste d’adresses e-mail mise à 
jour continuellement (à la demande des intéressés).

 
Jean-Claude REDING,

président de la CSL

Visitez-nous sur www.cfsl.lu et exprimez-vous sur notre espace Forum.

Afindemieuxcomprendreleressentidessala-
riés,laCSLademandéauCentred’étudesde
populations,depauvretéetdepolitiquesocio-
économiques (CEPS/INSTEAD) d’analyser les
données disponibles de l’enquête de 2009-
2012surle« Bien-être au travail ».En2012,une
publicationreprenantlestroisrapportsremis
parleCEPS-INSTEADaétéfaitedanslasérie
« Dialogue Thématique ».Voiciles3parties:

•La première est dédiée à définir les déter-
minants du bien-être au travail sur la base
d’unindicateursubjectifdebien-êtreàpar-
tir des données de l’enquête réalisée au
Luxembourgentre2009et2010. Ils’agiten
l’occurrenced’identifierlesdifférentescom-
posantesdubien-êtreautravailetdemesu-
rerlepoidsrespectifdechacuned’ellessur
l’indicateurglobaldebien-être.

•Ladeuxièmepartieestconsacréeàdétermi-
nerlestressautravailetnesesitueplusdans
uneapprocheglobaledubien-être.Eneffet,le
stressautravailestdeplusenplusaucentre
des préoccupations des partenaires sociaux
etdesgrandesorganisations internationales
danslamesureoùiladesimplicationsàplu-
sieursniveaux:entermesdesantépublique
(tantdupointdevuedeladégradationdel’état
de santé des travailleurs que de celui des
dépensespubliquesdesanté)etentermesde
performanceséconomiquesdesentreprises.

•Latroisièmepartiesefocalisesurlescondi-
tions de travail et les différences entre
femmesethommes.Comptetenudesensei-
gnements dressés dans les deux premiers
chapitres, le troisième chapitre analyse le
bien-êtreau travaildansuneperspectivede
genreenrépondantnotammentàlaquestion
suivante:lesentimentd’épanouissementau
travailseconstruit-ildelamêmefaçonpour
lesfemmesetleshommes?
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4. LES CONFÉRENCES

2010
En complément aux formations syndicales,
destinées à développer les compétences des
acteurs syndicaux, c’est en organisant des
conférencesqueleCFSLaattirél’attentiondu
grandpublicsurdessujetsd’actualité.

A l’occasion de la journée mondiale sur la
sécuritéetlasantéautravail,laChambredes
salariésaorganiséle27avril2010uneconfé-
rence intitulée «Quand l’organisation du tra-
vailproduitdelasouffrance»etaniméeparle
docteurAlainCARRE,médecindutravailayant
exercépendant32ansàEDF-GDF,enFrance.
Son intervention, principalement centrée sur
uneanalysedesfacteursquiengendrentdela
souffranceau travail, traiteplusparticulière-
mentdesrapportsentrelesnouvellesorgani-
sationsdutravailetlesaltérationssurlasanté
quiendécoulent,àsavoirunedégradationde
lasantépsychiqueoumentale.

Le CFSL a également participé à la journée
mondialesurlasécuritéetlasantéautravail
du28avril2010organiséeparl’UELàBettem-
bourg en animant un workshop au sujet de
l’étudedelaCSLsurlebien-êtreautravail.

2011
L’annéesuivante,égalementdanslecadrede
lajournéemondialesurlasécuritéetlasanté
autravail,uncolloque«Bien-êtreautravail»
aétéorganiséle26avril2011parleCFSL.

Desexpertsetinterlocuteursluxembourgeois,
allemandsetautrichienssesontexpriméssur
différentsthèmes,portantprincipalementsur
lesproblèmestouchantàlasanté,lasécurité
etlebien-êtredestravailleurs:

1. „Der Österreichische Arbeitsklima Index – 
Arbeitsqualität und Arbeitsgesundheit als 
interessenpolitisches Thema“

 Mag.HansPreinfalk,LeiterderKommunika-
tionderArbeiterkammerOberösterreich.

2.« Prévention du suicide au travail : y a-t-il de 
bonnes pratiques ? »

 Marie-Jeanne Bremer, psychologue clini-
ciennediplôméeauCentred’Informationet
de Prévention (CIP) et Dr Fränz D’Onghia,
docteurenpsychologieauCentred’Informa-
tionetdePrévention(CIP).

3.„Belastende Arbeitsfaktoren zerren an 
Gesundheit und Leistungsvermögen - wie 
kann die Ergonomie helfen?“

 Dipl.-Ing. Christoph Ecker, Referatsleiter
Betrieblicher Arbeits- und Gesundheitss-
chutzderArbeitskammerdesSaarlandes.

4.„Depression am Arbeitsplatz – Handeln und 
behandeln“

 Prof. Dr. med. Volker Köllner, Chefarzt der
Fachklinik für Psychosomatische Medizin
an den Mediclin Bliestal Kliniken in Blies-
kastelundProfessorfürPsychosomatische
MedizinundPsychotherapieanderMedizi-
nischen Fakultät der Universität des Saar-
landesinHomburg/Saar.
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Unetablerondesurlesujet« La montée en puis-
sance de la souffrance psychique au travail : déni ou 
action ? »aeu lieupar lasuite.Dr.DanièlePhi-
lippe-Goedert (Médecin-conseil de l’Administra-
tionducontrôlemédicalde la sécurité sociale),
Dr. Carlo Steffes (Médecin-inspecteur du travail
et chef de division à la Direction de la santé –
Divisiondelasantéautravailduministèredela
Santé),Dr.MarcJacoby(Présidentdel’Association
luxembourgeoisedesantéautravail (ALSAT))et
PierreBley(Directeurdel’UniondesEntreprises
Luxembourgeoises(UEL))ontparticipéàlapré-
sentationdecesthèmesetaudébatquiasuivi.

La journée a été clôturée par l’allocution de
MarsDiBartolomeo,ministredelaSanté.

2012
Une conférence sur la souffrance au tra-
vail intitulée « Travailler, se travailler, travail-
ler ensemble - le travail, un espace collectif en 
rétractation »animéeparDrMariePezé,doc-
teurenpsychologie,psychanalysteetpsycho-
somaticienne,aétéorganiséele23avril2012
dans le cadre de la journée mondiale sur la
sécuritéet lasantéau travail.Laconférence
aétéungrandsuccèspar lenombre impor-
tant de participants (des acteurs actifs dans
la santé, la gestion du personnel, les syndi-
cats, les institutions publiques compétentes
enmatièredesécuritéetdesantéautravail…)
maisaussipar leséchospositifsdonnéssur
l’intérêtdelathématique.

Le 22 octobre 2012, le CFSL et l’ITM ont été
coorganisateurs d’une conférence-débat sous
forme originale de « World Café » portant le
titre« Ensemble pour la prévention des risques ».
Cetévénementapermisdedonnerlaparoleà
150responsablesdelasécuritéetdelasanté
afin qu’ils trouvent ensemble des solutions
pouratteindrel’objectifzéroaccident.Unedes
conclusions des débats a été que les travail-
leursdésignésetlesdéléguésàlasécuritéen
entreprisen’ontpaslemêmesavoir,nilemême
langagetechniquecequi lesempêchedetra-
vaillerplusefficacementensemble.Uneforma-
tion,unpland’actionetdesobjectifscommuns
sontessentielspouraméliorerlasécuritéetla
santésurlelieudutravail.Concernantlestress
au travail,sonmanquedereconnaissanceest
partiellementdûàuneabsencedelégislationet
denormes.Ilyadoncnécessitédecatégoriser
etdelégiférersurlesrisquespsychosociaux.

Aussi,le15novembre2012,leCFSLainvitéàune
conférence-débatsurlesujet« Les risques psy-
chosociaux et le bien-être au travail » présentée
parMichelGollac,sociologueetadministrateur
de l’INSEE en France. Cet expert des risques
psychosociaux confirme que l’isolement crois-
sant des salariés, l’individualisation des rap-
portsde travail, lachasse« aux temps morts »,
la sous-traitance en cascade, les fréquentes
réorganisations, sont autant de facteurs qui
affaiblissentlescollectifsdetravailetprennent
lepassurlasolidaritéetl’entraide,laissantles
salariésseulsfaceàleursouffrance.
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5. LES ÉTUDES SUR LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL AU LUXEMBOURG

2010
En2010,uneenquêtereprésentativedumar-
ché du travail luxembourgeois sur la théma-
tique du « Bien-être au travail » a permis aux
salariés de différents secteurs d’activités de
s’exprimer sur le sujet. Celle-ci a permis de
collecter des informations inexistantes à ce
jour au Luxembourg. Cette étude menée par
l’intermédiairedeTNS-ILRESaétéprésentée
à l’occasion d’une conférence de presse, aux
membresdelaplénièredelaCSLainsiqu’au
ministredelaSanté,etauministreduTravail
etdel’emploi.Lesenseignementsprincipaux
ont conduit au constat que le monde du tra-
vail luxembourgeois était loin d’une situation
pouvant être qualifiée d’optimale en matière
debien-êtreautravail.

Al’issuedecetteétude,descontactsontétépris
aveclafondationdeDublinEUROFUNDenvue
d’enrichir leurs connaissances en matière de
bien-êtreautravailauLuxembourg.Deplus,un
accorddecoopérationaétéconcluavecleCEPS-
INSTEADpouruneanalyseplusapprofondiedes
donnéesdel’étude.Cetravailaaboutien2011à
l’élaborationderapportsthématiques.

Fin 2010, des contacts ont été pris avec la
Chambre de travail autrichienne en vue
d’échanges sur l’index « Ambiance de travail »
(« Arbeitsklima Index »), enquête nationale
autrichienne menée périodiquement, et pour
sefaireuneidéedelasituationglobaleducli-
matdetravailauseindesdeuxpays.

2011
En2011,lacoopérationavecleCEPS-INSTEAD
aaboutiàlaréalisationdetroisrapportssuite
à l’analyse détaillée des données de l’étude
de 2009-2010 effectuée par TNS-ILRES, sur
demandedelaCSL,l’OGBLetlaLigueluxem-
bourgeoised’hygiènementale.

Le premier rapport identifie les différentes
composantes du bien-être au travail et tente
de mesurer le poids respectif de chacune
d’ellessurl’indicateurglobaldebien-être.Le
deuxièmevoletportesurl’analysedustressau
travailetnesesitueplusdansuneapproche

globale du bien-être. Le troisième volet se
focalisesurlesconditionsdetravailetlesdif-
férencesentre femmesethommes.En2012,
unepublicationreprenantlestroisrapportsa
étéfaitedanslasérie« Dialogue Thématique ».

En2011,l’échangeaveclaChambredetravail
autrichienne a été poursuivie pour bénéficier
deleurexpérienceavecl’enquêteautrichienne
surl’ambianceautravailintitulée« Arbeitsklima 
Index ».

En vue d’élaborer et de mettre en place un
indice luxembourgeois d’ambiance et de la
qualitédutravail,uneconventionderecherche
d’une durée de 24 mois a été conclue avec
l’Université du Luxembourg. L’objectif de ce
projet de recherche est d’établir un état des
lieux annuel sur la situation du climat et de
laqualitédutravailainsiquedubien-êtredes
salariés au Luxembourg et d’en suivre leur
évolutiondansletemps.Àpartirdesconstats
tirésdel’étatdeslieux,lesorganisationssyn-
dicalesmembresdelaCSLpourrontréfléchir
à la mise en place de politiques de préven-
tiondesrisquesadaptées.Danslarecherche
d’un partenaire pour effectuer le recueil des
donnéesnécessairesà laréalisationdecette
enquête des contacts ont également été pris
avecl’InstitutdesondageTNS-ILRES.

2012
Pendant2012,laCFSLaégalementpoursuivi
ses travaux sur le projet du développement
d’un index luxembourgeois de la qualité du
travailetd’uneétudesurlebien-êtredessala-
riésavecsesdeuxpartenairesquesontl’Uni-
versitéduLuxembourgetl’institutdesondage
TNS-ILRES.Le22novembre, leconceptet le
logode« Quality of Work Index Luxembourg »ont
étéprésentésaupubliclorsd’uneconférence
depresse.Lelancementdelaphasederecueil
desdonnéesparinterviewstéléphoniquesaeu
lieuendébutnovembre.
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Danslecadredeceprojetetpourofficialiser
un échange informel existant déjà depuis au
moins2ansauniveaudelarecherchesurles
conditionsdevieetdetravaildestravailleurs,
la CSL et l’Arbeiterkammer Oberösterreich
(AKOÖ)ontconcluunaccorddecoopérationle
27novembreàViennequipérennisel’échange
d’informations,d’expériencesetdeconseilen
lamatière.

Lasignaturedecetaccordsefaisaitenmarge
d’un événement auquel une délégation de la
CSL avait l’honneur d’assister pour fêter au
Parlementautrichien les15ansdu« Arbeits-
klima Index » (AI) lui-même l’exemple-type
pour le développement du « Quality of Work 
Index Luxembourg ». À l’occasion, le directeur
adjointetresponsableduCFSL,AlainKinn,a
puprésenterlecontexteetl’évolutionduprojet
delaCSLquis’inspirefortementduAI.

6. L’ACTIVITÉ DE CONSEIL EN BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

Face à la complexité des situations rencon-
trées aujourd’hui dans les entreprises par
les acteurs syndicaux, le CFSL a proposé
aux organisations syndicales membres de la
chambre des salariés, une démarche d’ac-
compagnementetdeconseilportantpluspar-
ticulièrementsurlessujetsdesanté,sécurité
etbien-êtreautravail.

C’estainsiqueleCFSLadébuté,en2012,àla
demandeduSyndicatSanté,Servicessociaux
et éducatifs de l’OGBL un projet portant sur
l’amélioration des conditions de travail. Il
s’agissait d’accompagner une équipe syndi-
cale issued’uneentreprise représentativedu
secteur de l’aide aux soins et à la personne.
Une analyse de la situation de l’entreprise a
étéréalisée.

Ceprojetapermisdeproposeràladélégation
despistesderéflexionetd’action,àpartirdes
problématiquespréalablementrepérées.

Leprojetreposesuruneapprocheconcertée
de la prévention des risques et propose aux
différentsacteursdel’entreprisedetravailler
ensemblesurlesujetdelasanté,sécuritéau
travail.

Parallèlement à cette démarche, le CFSL en
collaborationavecl’universitéduLuxembourg
est en mesure de proposer à partir de 2013
auxentreprisesunservicepayantpourfairele
bilandelasituationdelaqualitédutravaildans
l’entrepriseintéresséemoyennantuneversion
adaptéedel’outildemesuredu« Luxembourg 
Quality of Work Index ».

7. LE SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES DE « STRESS AU TRAVAIL »  
(STRESSBERODUNG)

Depuisjuillet2010,leCFSL,proposeauxsala-
riés travaillant au Luxembourg un service de
consultationsurlagestiondustressautravail.
Ilestassuréparunepsychologue,ceci,dansle
cadred’unecoopérationentrelaCSLetlaLigue
Luxembourgeoised’hygiènementale(LLHM).

Ce service s’adresse à des salariés en souf-
francedansleursituationdetravailetpermet
de trouver une écoute, des conseils et des
pistespourchangerlasituationactuellepour
retrouverunéquilibreautravailetdanslavie
personnelle.

En2011,ilyaeuuntotalde203consultations.
85personnes,dont64femmeset21hommes,
ont eu une entrevue avec la psychologue. 36
femmes et 9 hommes ont pris rendez- vous
pour au moins une consultation supplémen-
taire. Le nombre des personnes qui se sont
limitéesàuneconsultationpartéléphoneest
de20dont18femmeset2hommes.

En 2012, 86 salariés ont contacté le service
dela« Stressberodung ».Pourcessalariésen
souffrance, la« Stressberodung »apresté182
séances de consultation, ce qui fait environ
deux séances par demandeur d’aide. D’ail-
leurs, à la fin de l’année, les demandes de
rendez-vousontconnuuneforteaugmentation.
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Chaqueséancedureenmoyenne90minutes.
Lorsdelapremièreséance,lapsychologuefait
lepointaveclapersonnesursonétatactuel,
autraversd’uneanamnèseetenutilisantdes
outilsvalidéspourmesurerleniveaudustress
perçu par le salarié. Ensuite, la psychologue
réfléchitaveclapersonne,sursespossibilités
d’améliorer la situation et de construire des
pistesd’action.

Dans81%descas,l’interventionpermetd’aider
leclientàtrouverundébutdesolutionàsespro-
blèmes. 12% étaient des responsables RH ou
desdéléguésquiontdemandéconseilpourdes
casspécifiquesauseindeleurentreprise.Pour
les7%restants, lapsychologue lesaorientés
versunpsychothérapeuteouunmédecin.

Lessalariésquionteurecoursauservicede
consultation sur le stress au travail sont en
majoritédesfemmes(76%).Lesdemandeurs
d’aide proviennent de différentes classes
d’âgesde20à59ans,avecunemoyennede41
ans.Iln’yaaucunecorrélationentrel’âgeetla
causeouladuréedel’intervention.

Les salariés qui ont contacté la « Stressbero-
dung » en 2012, travaillent dans les secteurs
d’activitétrèsdiverscommep.ex.danslesec-
teursocial,l’enseignement,lenettoyageetle
gardiennage, le secteur financier, des admi-
nistrationspubliquesetl’industrie.Lamajorité
provenait de la fonction publique (éducation
incluse), du secteur financier et du secteur
socialetdelasanté.

Presque 15% des clients de la « Stressbe-
rodung » occupaient une fonction de cadre
moyen.

25%desclientsétaientencongédemaladie
suite à leur souffrance chronique du stress.
10%étaientauchômageaumomentoùilsont
pris contact avec la « Stressberodung » – tous
ont perdu leur travail suite à leur souffrance
liéeaustress.

Les préoccupations principales des clients
sontglobalementlessuivantes:

•dessalariéssesententbrimésoutraitésde
manière injuste par leurs collègues, leurs
clientsou leurssupérieurshiérarchiquesau
travail (p. ex. par un manque de reconnais-
sanceouleharcèlement);

•des conflits entre ces acteurs, souvent
concernantunereprésentationdivergentedes
tâchesàaccomplir;

•unchangementauniveaudesvaleursd’entre-
prise,cesnouvellesvaleursnecorrespondent
plusaveccellesdusalarié;

•des salariés qui se sentent soumis à une
pressionénormedueàlachargedetravail(ou
aussidueàunesous-charge).

Pourélargirleservicedela« Stressberodung »et
rendre un meilleur service adapté aux besoins
dessalariésauLuxembourg,leCFSLalancéla
propositiondecoachingengroupequiacomme
objectifdepermettreauxinscritsderencontrer
d’autressalariésayantdesproblèmessimilaires,
dedonnerlaconnaissancethéoriquesuffisante
pour comprendre le phénomène du stress au
travail, de trouver des solutions individuelles
surlabased’unéchangemutueletfinalement
d’améliorerleurbien-êtreautravail.
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LE CENTRE DE FORMATION ET DE SÉMINAIRES : LE CEFOS

A l’instar des infrastructures de la formation
continuedel’ancienneChambredesemployés
privés, le CEFOS de l’ancienne Chambre de
travailfaitdésormaispartiedupatrimoinede
laChambredessalariés.

Grâceauxtransformationsetàlamodernisa-
tiondel’immeubleentreprisen2007-2008par
l’ancienne Chambre de travail, la CSL hérite
d’un centre de formation d’une architecture
moderne et contemporaine incluant une l’in-
frastructureestmultifonctionnelle.

Une salle de conférence multimédia 

La salle peut, en fonction de la disposition
des fauteuils, accueillir respectivement 150
personnesenstyleécoleet250personnesen

conférence.Descabinesd’interprétationpour
une traductionsimultanéeenquatre langues
viennentcompléterl’installation.

Sept salles de réunions

Les7sallesderéunion,flexibles,permettent
desconfigurationsparfaitementmodulableset
personnalisablesselonlesbesoinsdelaclien-
tèle.Lacapacitédessallespeutvarierentre12
et70participants.

20 chambres et un restaurant

Le CEFOS dispose de 20 chambres dont une
destinée à des personnes à mobilité réduite.
Le restaurant peut accueillir jusqu’à 70 cou-
verts.

L’occupation de l’infrastructure de 2009 à 2013

Nuitées Petits  
Déjeuners Déjeuners Pauses 

-café Dîner Locations 
salles

2009-2012 7.004 7.901 34.792 67.536 7.940 15.844
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1. L’ÉLABORATION ET LA CRÉATION DE NOUVEAUX LOGOS

La création du logo de la CSL et de sa charte graphique

L’adaptation du logo LLLC pour célébrer les 40 ans de formation pour adultes

En octobre 2008, l’ancienne Chambre des
employésprivésetl’ancienneChambredetra-
vailontlancéunconcoursentre5agencesde
communicationquiavaitpourmissionlacréa-
tiondulogodelanouvelleChambredessala-
riésduLuxembourgafindedonneruneidentité
visuellepropreàcettenouvelleinstitution.

Unefoisquelelogofutchoisi,touteunenou-
velle charte graphique a été élaborée per-
mettantd’identifieretdereconnaîtreimmé-
diatement la nouvelle chambre, ses activités
etsesservices.

LeslogosdesdeuxcentresdeformationCEFOS
et LLLC n’ont pas été modifiés. Seule une
légèreadaptationauniveaude la typographie
a été apportée afin d’harmoniser la nouvelle
identitévisuelledelaChambredessalariés.

Àl’occasiondes40annéesd’existencedela
formationcontinuedelaChambredessala-
riés,cettedernièreaentreprisdemodifierle
logoexistantduLLLCdanslebutd’augmen-
terlavisibilitédecetévénement.

Toutaulongdel’année2011,lelogoduLLLC
40 ans a accompagné tous les supports de
communication émanant du Luxembourg
LifelongLearningCenter.

La création du logo du Centre de 
formation syndicale

En juin 2009, suite à la création du nouveau
« Centre de formation syndicale Luxembourg », la
Chambredessalariésadécidédelancerundeu-
xièmeconcoursentreagencesdepublicitépour

lacréationd’unlogopermettantdebienvisualiser
cettenouvelleidentitédelaCSLauprèsdugrand
public,etplusparticulièrementauprèsdesdélé-
guésdupersonneletdessalariésengénéral.

Le logode laCFSLreprendla typographieet
lesformesdulogodelaCSL,afindemanifes-
terlelienquiexisteentrelesdeuxinstances.
Celapermetenoutreunusagehomogèneet
complémentairedesdeuxlogos.Lescouleurs
onttoutefoisétéinverséesdanslesigledela
CFSLafind’offrirunsignedistinctif.

ATTENTION!
Références quadri à vérifier...
le fichier reçu de leur part est louche!
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2. LA RÉALISATION DE NOUVEAUX SITES INTERNET

SuiteaudéveloppementdelachartegraphiquedelaCSL,ilétaitlogiquequelanouvellechambre
développeunnouveaulayoutpoursonsiteinternet.Cedernieravaitcommeobjectifdedynami-
serl’image,deregrouperetdevisualiserlesnouvellesidentitésdelaChambre,àsavoir:leLLLC,
leCFSLetleCEFOS.

2.1. En 2009 : réalisation du site 
www.csl.lu

Lesitelancéenjanvier2009n’acesséd’évoluer
aufildescinqans.Denouvellesrubriquesont
enrichilesite,commeparexempleen2013« le 
calcul personnalisé de votre pension en cas d’un 
cumul de salaire ou de pension ».

Enmoyennesurl’année,www.csl.lucomptequelque1.000visitesparjouret850visiteursuniques
parjour.

Du1erjanvierau31juillet2013,159.613internautesontvisitélesitedelaCSLetquelque384.180
pagesontétéconsultées.

La moitié des visiteurs ont utilisé une adresse IP luxembourgeoise. 28,87% des internautes ont
consultélesiteàpartirdelaFranceet8,22%àpartirdelaBelgique.

www.csl.lumetàdispositiondemultiplesinformationsdisponiblessousdiverses
rubriques:

• les projets en instance d’avis et les avis

• la série législation

présente des textes de loi et de règlement
grand-ducal,notammentenmatièrededroit
dutravailetdesécuritésociale;

• la série modèles-types

offredesmodèlesdecontratsde travail, de
lettresetderequêtes;

• la série questions-réponses

donnedesindicationspratiquessurlesprin-
cipauxthèmesdudroitdutravail;

• les jurisprudences

relatives au droit du travail permettent de
donnerune idéede l’applicationpratiquede
lalégislationsurletravail;

•des dossiers thématiques

exposent sous forme d’articles détaillés
quelquessujetsplusspécifiquesenmatière
dedroitdutravailetdelasécuritésociale;

• les repères sociaux

informentsurlestauxdecotisationàlasécu-
ritésocialeetlesindemnitésd’apprentissage
àl’indiceenvigueur;

• les newsletters : EcoNews, CSL-Flash, 
SocioNews, InfosJuridiques ; Better Work; 
GoFormation ;

•… les conférences ;

• les publications, les prises de position, les 
communiqués, les comptes rendus des 
conférences, etc.
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2.2. En 2010 : réalisation du site www.cfsl.lu

En2010,suiteàladécisiondelaChambredes
salariésdecréerleCentredeformationsyn-
dicale,unsiteinternetspécialementdédiéaux
thèmesdelasanté,delasécuritéetdubien-
êtreautravailaétémisenligne.

Lesinternautesytrouvent:

•desinformationssurleCentredeformation
syndicale(CFSL)etsesservices(événements,
publications,articles,études);

• des textes et articles d’experts sur la théma-
tiquedelasanté,delasécuritéetdubien-être
autravail;

•des brochures à télécharger et imprimer
ainsi que des documents complémentaires
(rapports,tableauxdechiffres);

• lapossibilitédeparticiperàunemini-enquête
surlesthèmesdelasanté,delasécuritéet
dubien-êtreautravail;

• lapossibilitédes’inscrireetdeparticiperàun
forum de discussions sur des thèmes d’ac-
tualitéenmatièredesanté,desécuritéetde
bien-êtreautravail.

2.3. En 2010 : adaptation du site www.cefos.lu

Nouveau site

Ancien site

En2010, lesiteduCentredeformationetde
séminairesasubiunecuredejouvenceafinde
mieuxs’adapteràlanouvelleidentitévisuelle
delaChambredessalariés.
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2.4. En 2012 : création du nouveau site www.lllc.lu

Pour les  40 ans de formation continue du
LLLC, la CSL a entrepris une restructuration
en profondeur de ses offres de formations
dans lebutde favoriserdavantage lapartici-
pationdelapopulationadulteauxformations
proposées.Undesobjectifsvisésétaitd’aug-
menterlalisibilitéetlatransparencedesfor-
mations proposées par le LLLC à travers un
nouveausiteinternet.

 
Nouveau site

Plusdynamiqueetconvivial,dotéd’unnouveau
moteurderecherche,lesitepermetenquelques
clicsd’accéderàtouteslesinformationsnéces-
saires pour entamer une formation : détail du
contenudesdifférentesoffresdeformations,les
modalités d’organisation, les conditions géné-
ralesetlesdroitsd’inscription,etc.

Du1erjanvierau31juillet2013,lesitecompte
59.967visiteurs,plusde301.975pagesvues.

Pendantces6premiersmois,lesitearepéré
34.975visiteursuniques.

En moyenne, les visiteurs restent 5 minutes
surlesite.

Ancien site

2.5. En 2012 : réalisation du site www.discrimination.csl.lu

En2012,laChambredessalariésaparticipéà
l’Initiative « Making Luxembourg », animée par
l’Associationdesoutienaux travailleurs immi-
grés (ASTI) et qui a comme objectif de réagir
contrelesdiscriminationsetdesensibiliser le
publicauxdangersdesdiscriminationsraciales
etsociales.L’initiativeregroupedespartenaires
delasociétécivile,dontlaChambredessala-
riés,quis’engagentàœuvrerdanscesens.

Dans ce contexte, la CSL a élaboré une page
internetspécifiquerelativeàcesujet.
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3. LA MISE À DISPOSITION D’INFORMATIONS

Souhaitantresterfidèleà lapolitiqued’infor-
mationdesdeuxancienneschambres,laCSL
consacreunegrandepartiedesesactivités:

•àlaréalisationdenouvellespublications;

•àladiffusiondediverstypesd’informations;

•àladocumentationconcernantsesressortis-
sants.

La stratégie de communication repose sur
quatrepiliersprincipaux:

• lespublications;

• lesnewslettersélectroniques;

• lesconférences;

• lesrelationsaveclapresse.

3.1. Les publications

Laphilosophiegénéralequiguidelapolitique
d’information de la CSL peut être résumée
commesuit:

•assurerunemeilleurevisualisationdesactivi-
tésdelaChambre;

• informer les salariés sur les dispositions
légaleslesconcernant;

•documenter lessalariéssurdessujetséco-
nomiquesetsociauxd’actualité.

Selonlethèmeabordéetlapériodicitédepubli-
cation,lessupportsimprimésparlaChambredes
salariéssontpubliéssous10sériesdifférentes:

•CSL Collection Droit du travail

•CSL Collection Droit de la sécurité social

•dialogue Thématique

•dialogue Analyse

•dialogue Formation

•Publications communes/ponctuelles

•Jurisprudence

•La CSL vous informe

•Rapports d’activités

•Prises de position.

Soucieux d’intensifier et d’élargir l’informa-
tion à l’attention de tous ses ressortissants,
la nouvelle Chambre a décidé que certaines
publicationsseront,nonseulementéditéesen

français,maiségalementenallemand.

En novembre 2009, la série « La CSL vous 
informe » est créée et en 2011, dans « CSL 
Collection », une nouvelle catégorie intitulée
« Droit de la sécurité sociale »estvenues’ajou-
terauxsériespré-existantes.

Entre 2009 et 2013, en dehors des séries
permanentes, la CSL a élaboré de nouvelles
publicationscommuneset/ouponctuelles.

Toutes les publications sont gracieusement
mises à la disposition des intéressés. Elles
peuventaussiêtregratuitementtéléchargées
vialesiteinternetdelaCSL.

Certaines publications précitées sont éga-
lement mises en vente dans les librairies
(hormis les catalogues éditées dans la série
« dialogue Formation »quisontdistribuésgra-
tuitement).

De2009àjuillet2013,laChambredessalariés
aéditéautotal38publications,sanscompter
toutes les plaquettes descriptives des diffé-
rentesoffresdeformationcontinueduLLLC.

3.1.1.   
COLLECTION

Sont parues dans la « CSL-Collection » :  
9 publications

Souslesigle« CSL Collection »,laCSLs’attache
àprésenterdestextesdeloietderèglement
grand-ducal, notamment en matière de droit
dutravailetdedroitdelasécuritésociale.

« CSL COLLECTION » Droit du travail
Février 2010
Droit du travail - Une 
application pratique sous forme 
de questions-réponses
Arbeitsrecht - Eine praktische 
Anwendung in Form von Fragen 
und Antworten
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COLLECTION

Droit du travail
Les congés légaux des salariés
À jour au 1er janvier 2011

FR Janvier 2011
Droit du travail - Les congés 
légaux des salariés
Arbeitsrecht -  
Die Urlaubsregelungen  
der Arbeitnehmer

COLLECTION

Droit du travail
Le congé parental, le congé pour  
raisons familiales, l’allocation d’éducation  
et l’allocation de naissance
À jour au 1er juillet 2011

FR Juillet 2011
Droit du travail - Le congé 
parental, le congé pour 
raisons familiales, l’allocation 
d’éducation et l’allocation de 
naissance
Arbeitsrecht - Der Elternurlaub, 
der Urlaub aus familiären 
Gründen, das Erziehungsgeld 
und die Geburtsbeihilfe

2e édition juillet 2012*
1re édition novembre 2009
Droit du travail - L’application 
pratique sous forme de 
modèles-types
Arbeitsrecht -
Die praktische Anwendung  
des Arbeitsrechts
*Réimpression pour tenir 
compte des textes légaux mis 
en vigueur au 1er juillet 2012

Novembre 2012
Droit du travail -  
La discrimination sur  
le lieu de travail
Arbeitsrecht -  
Die Diskriminierung  
am Arbeitsplatz

« CSL COLLECTION »  
Droit de la sécurité sociale

Septembre 2012
Droit de la sécurité sociale -  
Le revenu minimum garanti 
(RMG)
Sozialversicherungsgsrecht -  
Das garantierte 
Mindesteinkommen (RMG)

COLLECTION

Droit de la sécurité sociale

La coordination des règles de  
sécurité sociale dans l’Union Européenne
Textes mis à jour au 1er février 2011

FR Février 2011
Droit de la sécurité sociale -  
La coordination des règles de 
sécurité sociale dans l’Union 
européenne 
Mai 2011
Sozialversicherungsgesetz -  
Die Koordinierung der 
Vorschriften zur sozialen 
Sicherheit in der Europäischen 
Union

COLLECTION

Droit de la sécurité sociale

Réforme de l’Assurance Accident
Textes mis à jour au 1er février 2011

FR Février 2011
Droit de la sécurité sociale - 
Réforme de l’Assurance accident
Juni 2011
Sozialversicherungsgesetz -  
Die Reform der 
Unfallversicherung
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3.1.2.   

Sont parues dans la série  
« dialogue analyse » : 6 publications

Sous la dénomination «dialogue analyse» la
Chambre des salariés édite des publications
quiontpourobjetl’analysededossierssocio-
économiquesdébattusauxniveauxnationalet
international.

Depuis2011,laCSLadresséchaqueannéeun
portraitsocialduLuxembourgpourcréerune
base de données permettant d’acquérir une
vued’ensembledesévolutionsdesindicateurs
d’inégalité, de pauvreté, de chômage, etc.

dialogue
analysen°1 - MaRs 2011

www.csl.lu

PANORAMA SOCIAL AU LUXEMBOURG

 2011

Mars 2011
Panorama social au 
Luxembourg 2011

Mars 2012
Panorama social au 
Luxembourg 2012

Mars 2013
Panorama social au 
Luxembourg 2013

Juin 2010
Pauvreté monétaire, inégalités 
et conditions de vie au 
Luxembourg

Septembre 2010
Oui à l’indexation automatique 
et intégrale des salaires

dialogue
analysen°2 - OCTOBRe 2011

www.csl.lu

INFLATION, MODULATIONS DE

L’INDEX ET COMPÉTITIVITÉ

Octobre 2011
Inflation, modulations  
de l’index  
et compétitivité 
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3.1.3.   

Sont parues dans la série  
« dialogue thématique » : 5 publications

Le«dialoguethématique»seconsacreàdes
sujets spécifiques ayant un rapport direct ou
indirectaveclessalariés.

Les risques pour la santé des travailleurs 
liés à l’organisation du travail :
leur origine, leurs effets, leur prévention

Texte rédigé par Alain Carré, médecin du travail

Avril 2011
Les risques pour la santé des 
travailleurs liés à l’organisation 
du travail : leur origine, leurs 
effets, leur prévention

Février 2012
Les salariés et leur déclaration 
d’impôt
Die Arbeitnehmer und ihre 
Steuererklärung

Les saLariés et Leur décLaration d’impôt 

die arbeitnehmer und ihre steuererkLÄrung

N°1 - FÉVRIER 2013

Février 2013*
Les salariés et leur déclaration 
d’impôt
Die Arbeitnehmer und Ihre 
Steuererklärung
*Réédition et mise à jour

Avril 2012
Contribution à une étude sur 
le bien-être au travail au 
Luxembourg

Décembre 2012
Le salarié handicapé
Der behinderte Arbeitnehmer

3.1.4.   

La série «  dialogue formation »

Cettesérieestspécialementdédiéeauxbro-
chures descriptives des formations phares
proposées par le Luxembourg Lifelong Lear-
ningCenter,àsavoir:

2013

les séminaires
proposés par le 

Luxembourg Lifelong Learning Center

Dans la série dialogue

Avec le soutien du Fonds social européen

Les séminaires

Enjanvierdechaqueannéesontreprisles180
séminaireségalementdansuncataloguepor-
tantlelabeldudialogueformation.
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Les cours du soir

Chaque année, à la rentrée académique, le
catalogue«LesCoursdusoiretautresforma-
tions»estmisàjour.Cettebrochureestdistri-
buéeàquelque220.000ménagesauLuxem-
bourgetcontientunedescriptiondesactivités
et des différents services de la Chambre, un
résumédesoffresdeformationsetledétailde
touslescoursdusoir.

3.1.5.   
La CSL vous informe

Sont parues sous la série :  
« La CSL vous informe » : 4 publications

En2009,danslecadredesapolitiqued’infor-
mationdesesressortissantssurlesnouvelles
dispositionslégaleslesconcernant,laCSLa
ajoutécettenouvellesérie.

Les mesures d’ordre famiLiaL  
dans le système de retraite luxembourgeois

die famiLienLeistungen  
im luxemburgischen Rentensystem

La CsL vous informe

2009

01725_CSL_Broch_FemRetraite_21x21_10-09.indd   1 13.11.2009   15:47:16

Novembre 2009
Les mesures d’ordre familial 
dans le système de retraite 
luxembourgeois
Die Familienleistungen im 
luxemburgischen Rentensystem

Novembre 2009
Mai 2013*
Le plan d’action pour la 
jeunesse « Garantie Jeunes » : 
Les nouveaux CAE et CIE
Die „ Jugendgarantie ” - Der 
Aktionsplan für die Jugend: Die 
neuen CAE- und CIE-Verträge
*Réimpression en 2013 car 
prolongation de la mesure du 
contrat d’initiation à l’emploi

Juin 2010
Violence et harcèlement  
moral au travail :  
Agir pour prévenir.  
Un guide pratique.
Gewalt und Mobbing am  
Arbeitsplatz : Handeln um 
vorzubeugen. Ein praktischer 
Leitfaden

3.1.6. Les publications communes

Restantfidèleàlatraditiondesdeuxanciennes
ChambredesemployésprivésetChambrede
travail, la Chambre des salariés a continué à
publier régulièrement, en collaboration avec
différents organismes, des ouvrages sur des
sujetsd’intérêtgénéral.

En collaboration avec le ministère de  
l’éducation nationale et de la Formation  
professionnelle

Mes droits et obligations d’apprenti
Meine Rechten und Pflichten als Lehrling

Septembre 2009  Octobre 2010

Octobre 2011  Octobre 2012

Mes droits  
et obligations
d‘apprenti

2011
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En collaboration avec l’Union  
luxembourgeoise des consommateurs

Août 2010
Consultation d’un médecin et 
hospitalisation à l’étranger - 
que va rembourser la caisse de 
maladie et comment ? 
Arztbesuch und Kranken-
hausaufenthalt im Ausland 
- Was und wie erstattet die 
Krankenkasse? 

Janvier 2012
Les droits du voyageur en 
Europe
Meine Rechte als Reisender 
in Europa

2e édition 2013E d i t é e  p a r  l ’ U L C  e t  l a  C h a m b r e  d e s  S a l a r i é s

SUCCESSIONS  
ET TESTAMENTS

Avec le soutien financier du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur. 
Mit der finanziellen Unterstützung des Ministeriums für Wirtschaft und Aussenhandel.

Mai 2013
Successions et testaments :  
2e édition 2013
Erbschaften und Testament :  
2te Auflage 2013

Les aides étatiques  
en matière de logement

Die staatlichen 
Beihilfen im Bereich des 
Wohnungswesens

IS
B

N
 : 

97
8-

2-
91

98
88

-0
6-

4

18 rue Auguste Lumière    L-1950 Luxembourg
T. +352 27 494 200    F. +352 27 494 250

csl@csl.lu    www.csl.lu

Diffusée par :
Librairie Um Fieldgen

3, rue Glesener - L-1631 Luxembourg
info@libuf.lu

Cette publication est également disponible au siège de la CSL.

Editée par :

Prix : 10 €

55, rue des Bruyères    L-1274 Howald
T. +352 49 60 22 -1    F. +352 49 49 57

www.ulc.lu    ulc@pt.lu

Les aides étatiques  
en matière de logement 
La présente publication s’adresse aux personnes désireuses d’accéder à un logement que ce soit en 
tant que locataire ou propriétaire.

Elle propose une présentation détaillée et actualisée de toutes les aides et subventions étatiques dans 
le domaine du logement et de l’environnement. Cette présentation s’accompagne de la mise à dispo-
sition des formulaires de demande spécifiques, facilitant ainsi les démarches permettant d’accéder 
à ces différentes mesures. 

Un répertoire des organismes du secteur guide les lecteurs dans le dédale des différents interlocuteurs 
possibles. 

Die staatlichen Beihilfen  
im Bereich des Wohnungswesens
Die vorliegende Veröffentlichung richtet sich an Personen, die sich als Mieter oder Eigentümer eine 
Immobilie suchen.

Sie enthält eine genaue und aktualisierte Darstellung sämtlicher staatlichen Beihilfen und Fördermittel 
in den Bereichen Wohnungswesen und Umwelt. Gleichzeitig werden spezifische Antragsformulare 
bereitgestellt, die den Zugang zu den verschiedenen Fördermaßnahmen erleichtern. 

Ein Verzeichnis der in diesem Bereich bestehenden Einrichtungen leitet die Leser durch das Labyrinth 
der verschiedenen potentiellen Ansprechpartner.
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19
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Juni 2013
Les aides étatiques en matière 
de logement
Die staatlichen Beihilfen im 
Bereich des Wohnungswesens

En collaboration avec la Division de la santé 
du ministère de la Santé

Janvier 2012
La santé au travail au 
Luxembourg
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3.1.7. 4 rapports d’activités ont été édités

Août 2010
Rapport d’activité 2009

Février 2011
Rapport d’activité 2010

Février 2012
Rapport d’activité 2011

Février 2013
Rapport d’activité 2012

3.1.8.  Aperçu de la jurisprudence

Àpartirdejuin2012,laCSLamisàdisposi-
tionuneéditionspécialecompilantcertaines
décisionsdejusticeconcernantl’interpréta-
tiondelalégislationdansundomaineprécis
dudroitdutravail.

Octobre 2012 
Juin 2012
Aperçu de la jurisprudence  
sur le licenciement économique

Novembre 2012
Aperçu de la jurisprudence  
sur le licenciement lié à la 
maladie du salarie

18, rue Auguste Lumière   L-1950 Luxembourg 
 B.P. 1263  L-1012 Luxembourg 

 T +352 27494-200 F +352 27494-250 
www.csl.lu  csl@csl.lu

 

 

  

23 jui l let 2013
 Nr. 02/2013

Publication éditée par la CSL 

Aperçu de la jurisprudence 

Aperçu de la jurisprudence sur la 
période d’essai 

Juillet 2013
Aperçu de la jurisprudence  
sur la période d’essai

18, rue Auguste Lumière   L-1950 Luxembourg 
 B.P. 1263  L-1012 Luxembourg 

 T +352 27494-200 F +352 27494-250 
www.csl.lu  csl@csl.lu

   

 

 

  

17 jui l let 2013
 Nr. 01/2013

Publication éditée par la CSL 

Aperçu de la jurisprudence 

Aperçu de la jurisprudence sur le 
licenciement fondé sur des motifs liés 
à l’aptitude ou à la conduite du salarié

Juillet 2013
Aperçu de la jurisprudence  
sur le licenciement fondé sur 
des motifs liés à l’aptitude  
ou à la conduite du salarié
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3.1.9. Les prises de position

Lesprisesdepositionsontdespublicationsde
la CSL, éditées conjointement avec d’autres
organismes de la société civile luxembour-
geoise.Ellesportentsurunproblèmed’actua-
lité socioéconomique du pays ou de niveau
européen.

Certaines des prises de positions servent
de soutien logistique aux syndicats dans les
débatssociopolitiquesauxquelsilssontpartie
prenante.

Aucoursdelapremièresession,20prisesde
positionontétéélaboréesparlaChambredes
salariés.

1/114

Inflation, modulations de 
l’index et compétitivité

15 septembre 2011

15 septembre 2011

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Note de la Chambre des salariés 
 

concernant la communication de la Commission au 
Parlement Européen, au Conseil, au Comité économique  

et social européen et au Comité des régions 
 
 

Examen annuel de la croissance – Avancer dans la 
réponse globale apportée par l’Union européenne à la 

crise 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

19 mars 2013

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Luxembourg, le 20 juin 2013
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

20 juin 2013

3.2. Les 6 newsletters électroniques 
de la CSL

         

Newsletter

WORKCHAMBRE DES SALARIES
LUXEMBOURG

         Newsletter

CSLCHAMBRE DES SALARIES
LUXEMBOURG

CHAMBRE DES SALARIES
LUXEMBOURG ECONEWS

         Newsletter

         

Newsletter

  INFOS JURIDIQUES
Flash sur le Droit du travail

CHAMBRE DES SALARIES
LUXEMBOURG

SOCIONEWS
         

Newsletter

CHAMBRE DES SALARIES
LUXEMBOURG

Danslebutdediffuserdesinformationsetde
ladocumentationenrelationaveclemondedu
travailàunlargenombrederessortissants,la
CSLéditeàcôtédesespublicationsclassiques,
desnewslettersélectroniquesenvoyéesàinter-
vallerégulierouenfonctiondel’actualité.

Sursimpledemande,toutepersonneintéres-
séepeuts’yabonner.

3.2.1.  Élargissement de l’éventail des 
newsletters virtuelles

En2009,laCSLaéditédesnouveauxnuméros
danslasériedesEcoNews,newsletterreprise
del’ancienneChambredesemployésprivés.

Ennovembre2009,laChambredessalariésa
décidé de créer une nouvelle série de news-
letterquiportelenomd’InfosJuridiques.Elle
apourobjetdefaireconnaîtrel’interprétation
desdécisionsfaitesparlesdifférentstribunaux
enmatièredudroitdutravailauLuxembourg.

A partir du 1er avril 2010, sont nées les
SocioNewsquisontdestinéesàfournirdes
explications sur des changements dans la
législation sociale, venant compléter les
deuxnewslettersexistantesenmatièreéco-
nomique«EcoNews»etdansledomainede
la jurisprudence relative à l’application du
droitsocial«InfoJuridiques».
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Aucoursdel’année2011,sontvenuess’ajouter
d’autrenewsletters:CSLFlash,BetterWorket
GoFormation.

LeCSLFlasharenforcél’éventaildesnewslet-
tersdelaChambredessalariés.Cettepubli-
cation présente des données économiques
et sociales, mensuelles, trimestrielles ou
annuelles,habituellementpeumédiatiées.

BetterWork estunenouvellenewsletter lan-
céeparleCFSL.Danslebutd’informeretde
sensibiliser les salariés et leurs représen-
tants, laprésentenewsletterattire l’attention
sur des sujets d’actualité qui font partie des
thèmesliésàlasécurité,àlasantéetaubien-
êtreautravail.

GoFormationduLLLC,ladernièrenééeensep-
tembre2012,estdédiéeàdessujetsquitouchent
à l’éducation et à la formation continue ainsi
qu’auxpolitiquesdesressourceshumaines.

3.2.2. Évolution du nombre des abonnés 
aux newsletters

En 2009, une centaine des personnes ont été
abonnéesauxnewsletters.En2010,lesnews-
lettersontétéenvoyéesàquelque400destina-
tairesenmoyenne.En2011, laChambresdes
salariés a compté 1.820 abonnés pour finale-
mentdénombreren juillet2013, toutesnews-
letters confondues, plus de 2.400 personnes
recevantrégulièrementuneouplusieursnews-
lettersvirtuelles.

Nombres des newsletters publiées  
entre 2009 et 2013 

Newsletters 2009 2010 2011 2012
Juillet 
2013

EcoNews 6 11 17 8 2
Infos  
Juridiques 3 11 11 10 7

SocioNews - 6 3 6 2
CSL flash - - - 2 3
BetterWork - - - 4 2

GoFormation - - - 4 7

3.3. Les relations avec la presse

Lors du premier mandat de la Chambre des
salariés, quelque 80 communiqués sur des
sujetsvariéstelsquecertainsavis,denouvelles
publications, des offres de formation continue,
etc. ont été mis à la disposition de la presse.
Les principales initiatives de la Chambre des
salariésontfaitl’objetdeconférencesdepresse.
Ainsi, la CSL a invité, ces quatres dernières
années,25foislapresseluxembourgeoisepour
luiprésentersesnouveauxouvragesetétudes,
sesprisesdepositionetlesbilansdesforma-
tionscontinuesduLLLC.
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4. LES CONFÉRENCES PUBLIQUES, ENTREVUES ET RENCONTRES

4.1. Les cycles de conférences 
publiques

Au cours de la 1re session, la Chambre des
salariés développe sa politique d’information
et organise régulièrement des conférences
portant sur différents sujets en relation avec
lemondedutravail.Ouvertesaupublic,elles
s’adressentaussiauxacteursdumondeéco-
nomiqueetinstitutionnel.

Entre2009et2012,laCSLaorganisé25confé-
rencescomptantenmoyenne120participants.

Lesconférencessontsubdiviséesen3grandes
catégories:

1. Cycledeconférencessocioéconomiqueset
environnementales.

2. Cycledeconférencessurlebien-êtreetla
santé.

3. Cycledeconférencessurlaformation.

Cycle de conférences socioéconomiques et environnementales

L’objectif de ce cycle de conférences est d’apporter un éclairage sur les politiques socio-
économiques menées actuellement en Europe tout en se focalisant également sur les consé-
quences écologiques.

Le 3 février 2009 :

Colloque « Protection du climat et perspectives économiques et de l’emploi » 

Un colloque est organisé par le ministère
de l’Environnement en collaboration avec le
ministèredel’économieetduCommerceexté-
rieurainsiquelaChambredessalariés.

Pendanttouteunematinée,leDrDieterEwring-
mannduFinanzwissenschaftlichesForschung-
sinstitutdel’UniversitédeCologneainsique130
chercheurs, représentants du Gouvernement,
patrons,salariésetONGsesontpenchéssurla
problématiquedel’écologieetdel’emploi.

Enguisedeconclusion,s’estimposéelaconsta-
tationquelesexigencesécologiquesn’ontpas
seulement des conséquences économiques,
elles ont aussi un impact social, notamment
sur les emplois. D’où la nécessité de ne pas
seulements’arrêteràladichotomieapparente
« économie-écologie ».

SimonePolver,ministèredel’économieetduCommerceextérieur;HenriHaine,ministèrede
l’Environnement;Dr.DieterEwringmann,FIFO(UniversitédeCologne);LucienLux,ministre
del’Environnement;Jean-ClaudeReding,présidentdelaCSL;JeannotKrecké,ministrede
l’économieetduCommerceextérieur.

De gauche à droite :
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Le 9 juin 2010 :

Conférence « Au-delà des remèdes : Comment prévenir la pauvreté ? »

Danslecadredel’annéeeuropéennedelutte
contre la pauvreté et l’exclusion sociale, la
Chambredessalariés,encollaborationavecle
SecrétariateuropéencommunduLCGBetde
l’OGBL,aorganiséuneconférencedontl’objet
étaitd’analyserlesavantagesetlesdésavan-
tagesd’uneapprochepar«capacités».

Jean-Michel Bonvin, docteur en sociologie,
professeur à la Haute école spécialisée de
Suisseoccidentale,aexpliquéenpremierlieu
leconceptdel’approcheparcapacitésenmet-
tantl’accentsurlaparticipationdespersonnes
pauvres à la société et leur intégration dans
le marché du travail. Ensuite, Jozef Niemiec,

secrétaireconfédéraldelaConfédérationeuro-
péennedessyndicats,aprésentélesinitiatives
delaConfédération.

Le 23 février 2010 :

Conférence « Les défis de la formation initiale en Allemagne »

Sur invitation de la CSL, Hermann Nehls a
tenu un discours sur les défis de la forma-
tion professionnelle initiale en Allemagne.
H.Nehlsestleresponsabledelaformationpro-
fessionnelleetcontinueauprèsduBureaufédé-
ral de la Fédération des syndicats allemands
(DGB–DeutscherGewerkschaftsbund)àBerlin.

Le 7 juin 2009 : 

Conférence « State of Working America »

Lawrence Mishel, président de l’Econo-
mic Policg Institute (EPI), un cercle de
réflexion basé à Washington DC, a été invité
par le Luxembourg Income Study, l’Obser-
vatoirede lacompétitivitéet laChambredes
salariéspourteniruneconférencesurl’étatde
l’économieaméricaine.

Leconférencieraconstatéque les inégalités
salarialessesontcreuséesdepuis30ansaux
états-Unis. Parmi les solutions préconisées
pourlesétats-UnisparM.Mishel,figureune
protection sociale universelle telle qu’elle en
existeenEurope.

M.LawrenceMishel(EPI)
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Le 22 septembre 2010 :

Conférence « De l’adoption d’une norme de responsabilité sociale des entreprises »

L’Organisationinternationaledenormalisation
alancél’élaborationdelanormeISO26000qui
doitdonnerdeslignesdirectricespourlares-
ponsabilitésociétaledesentreprises.

JacquesIgalens,professeuragrégéàl’Univer-
sitédessciencessocialesToulouseI,aexposé
l’objectifdecettenouvellenormeetaexpliqué
parlasuitelesavantagesquecettedémarche
permetdedégagerauseindetouteentreprise.

Après la conférence, il y a eu une remise de
diplômesuniversitairesenAnalyseetAuditde
laRSEavecl’IAEdel’UniversitédeToulouseI.

Le 6 janvier 2011 :

Conférence « La route vers la déflation » 

Danssonintervention,XavierTimbeau,directeur
dudépartementanalyseetprévisiondel’Obser-
vatoire français des conjonctures économiques
(OFCE), Centre de recherche en économie de
Sciences-Po,s’estinterrogésurlaprobabilitéde
l’apparitiondecephénomènedansnosécono-
miesaucoursdesmoisetannéesàvenir.

Le 26 janvier 2011 :

Conférence « Situation économique internatio-
nale 2010-2011 : entre crise et reprise »

Entrecriseetreprise,ilconvientdemenerles
politiqueséconomiquesetsocialesadéquates
afindenepasperturbercetterepriseencore
fragile et d’éviter que des politiques d’austé-
rité ne viennent renforcer les conséquences
socialesdelacrise.

Philippe Dessertine, directeur du Centre
d’études et de recherches sur les organisa-
tionset lastratégiede l’UnivertéParisOuest
Nanterre,adonnésonopinionsurlaquestion.

Le 4 février 2011 :

Conférence « L’approche RH avant  
et après la crise économique »

Jean-MariePerettiestunprofesseuretcher-
cheurfrançaisenressourceshumaines.Lors
desonexposé,ilaprésentélesdéfisdespro-
fessionnelsdesressourceshumainespourles
annéesfutures.
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Le 12 juin 2012 :

Conférence économique « L’Intégration européenne à la croisé des chemins »

LaChambredessalariésaorganiséuneconfé-
rencesurlacrisedelazoneeuroquipourrait
menacerl’avenirdel’intégrationeuropéenne.

L’orateur de la soirée, Dominique Plihon,
diplômé de l’Institut d’études politiques de
Parisetprofesseurenscienceséconomiques
àl’UniversitéParis-Nord,apasséenrevueles
réformespourlepactedestabilitéetdecrois-
sanceproposéesparl’Unioneuropéenne(UE).

Au lieudesprogrammesd’austérité imposés
parlesautoritéseuropéennesàlaGrèceetà
d’autres pays périphériques de la zone euro
–quidéprimentlademandeenEuropeetqui
aggravent lesdifficultésdespaysendéficit–
D.Plihonaproposédespolitiquesalternatives
pourfairesortirl’Europedecetteimpasse.

Le 10 octobre 2012 :

Conférence économique « Crise de la zone Euro : faut-il un pacte budgétaire ? »

Quelquesjoursavantlevote,parlaChambredes
députés,duprojetdeloisurletraitésurlasta-
bilité,lacoordinationetlagouvernanceausein
del’Unionéconomiqueetmonétaire(TSCG),la
CSLainvitéHenriSterdyniak,diplômédel’école
polytechnique et de l’ENSAE. Celui-ci dirige le
département économie de la mondialisation
de l’Observatoire français des conjonctures
économiques. Il a notamment pu expliquer, à
l’audienceprésente,lesrisquesqu’entraineun
telpactebudgétairefaceàlacriseéconomique
queconnaîtactuellementl’Europe.

Le 10 février 2011 :

Conférence animée « Le financement  
des retraites : un enjeu de répartition »

BernardFriot,sociologue,économisteetpro-
fesseuràl’UniversitéParis-OuestNanterre,a
défendul’idéequel’extensiondusystèmepar
répartition est la seule rénovation valable et
véritabledessystèmesderetraite.
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Cycle de conférences sur le bien-être et la santé

Les thèmes abordés lors de ces conférences s’inscrivent dans la stratégie globale de la 
Chambre des salariés qui œuvre dans le but d’améliorer les conditions de travail et le bien-
être au travail.

Le 21 janvier 2010 :

Conférence-débat « Agir pour la santé et le bien-être au travail »

Dans le cadre du lancement de la démarche
de « Coopération européenne et internationale 
de compétences en santé et bien-être au travail » 
(BEST),laCSLetsespartenairesontorganisé
unesoirée-débatencollaborationaveclaDivi-
siondelasantéautravailduministèreluxem-
bourgeois de la Santé et le Conservatoire
nationaldesartsetmétiers(Cnam,France)en
relationavecl’Associationeuropéennedepro-
motiondelasanté(AEPS).

Des intervenantsetprofesseursde renommée
internationale,provenantdedifférentesuniver-
sitésetinstitutionsluxembourgeoisesetétran-
gères,ontintroduitdesthèmescommel’éduca-
tionsanté,lasécuritésanitaire,lemanagement,
le développement durable, la relaxation et les
aspectspsychosociaux.

Le 27 avril 2010 :

Conférence « Quand l’organisation du travail produit de la souffrance -  
Le travail, il ne suffit pas d’en avoir, il faut aussi en être »

Dans le cadre de la Journée mondiale de la
sécurité et de la santé au travail, la CSL a
organisé une conférence publique qui portait
surcethème.

C’est devant un auditoire comble qu’Alain
Carré,ancienmédecindu travail àEDFetà
GazdeFrance,adéveloppédesréflexionssur
les risques du travail et leurs conséquences
surlasantédessalariéstoutenévoquantles
pistespossiblespourlesprévenir.
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Le 26 avril 2011 :

Colloque « Bien-être au travail »

À l’occasion de la Journée mondiale de la
sécurité et de la santé au travail célébrée le
28 avril, la Chambre des salariés a organisé
uncolloqued’unejournéedanssonCentrede
formationetdeséminaires(CEFOS)àRemich.
Lesmaladiesliéesàl’accumulationdustress
etdepressiondanslemilieuprofessionnelont
étélesujetdominantdececolloque.

Le 7 juin 2011 :

Conférence « Le bien-être au travail : une utopie »

Partant du constat que «notre époque pense
quelaviedoitêtreépanouissante,etletravail
aussi»,Jean-MichelLongneaux,quiestprofes-
seur aux Facultés universitaires Notre-Dame
de laPaixàNamur,s’estposé laquestionde
savoirsicetteidéologied’épanouissementnous
aide-t-elle à vivre et surtout, ne risque-t-elle
pasdefairedubien-êtreautravailuneutopie?

Parlasuite, leprofesseuraévoquéquelques
pistesgrâceauxquellesunepolitiquedebien-
êtreadeschancesd’aboutir.

Le 25 janvier 2012 :

Conférence « Psychisme et douleur :  
Apport des neurosciences »

L’invité, le professeur Bernard Laurent, pra-
ticien hospitalier, professeur des universi-
tés et chef du service de neurologie du CHU
deSaint-étienne (F),aexpliquécomment les
neurosciencesvalidentlesapprochesnonmé-
dicamenteusesdeladouleur.

L’utilisation des méthodes d’imagerie céré-
braleontpermisàl’équipeduprofesseurd’éta-
blirunedistinctionentreladouleursomatique
(douleurphysique)etlacomposanteémotion-
nelledeladouleur(douleurpsychique).

D’aprèsBernardLaurent,lecerveaunerépond
pas seulement à une souffrance réelle, mais
aussiàunesouffrancesuggéréeouanticipée.
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Le 23 avril 2012 :

Conférence « Travailler, se travailler, travailler ensemble »

MariePezé,responsableduRéseaudeconsul-
tations souffrance et travail, docteur en psy-
chologieetexpertprèslaCourd’appeldeVer-
sailles,aétél’invitéedelasoirée.

Selon la conférencière, la souffrance au tra-
vailestdueaumanquedetemps,àlapression
exercéepar lemanagement,aumanqued’ef-
fectifsqui fontqu’ilestaujourd’hui impossible
debienfairesontravail.

D’oùuneénormesouffrancequisetraduitpar
de l’angoisse, du stress, du burn-out, diffé-
rentesmaladies,voiredessuicidesdanslepire
descas.D’aprèsMariePezé,afind’éviterune
telle situation, il faudrait retrouver le sens du
collectif,s’appuyerlesunssurlesautresetêtre
à l’écouteafindedéconstruire lesressortsde
lapeur.

Le 15 novembre 2012 :

Conférence « Les risques psychologiques et le bien-être au travail »

L’invité, Michel Gollac, sociologue, adminis-
trateur de l’INSEE, membre du Centre de
rechercheenéconomieetstatistiques(CREST)
etcodirecteurduGrouped’étudessurletravail
etlasouffranceautravail(GESTES)enFrance,
atentédedémontrerlorsdesonintervention
quelarecherchedubien-êtreautravailetl’ef-
ficacitééconomiquenesontpasantinomiques.

Au contraire, selon l’orateur, ils vont de pair
puisquedessalariésheureuxetfiersde leur
travail donneront le meilleur d’eux-mêmes.
Ainsi, la lutte contre le mal-être est d’autant
plus urgente que la perspective d’un allon-
gement de la durée d’activité dans nos pays
industrialisés impose, plus que jamais, de
réduiretouteslesformesdepénibilité.
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Le 22 novembre 2012 :

Conférence World Café « Comment améliorer la sécurité et la santé sur le lieu de travail »

Dans le cadre de la Semaine européenne de
lasécuritéetde lasantéau travail, l’Inspec-
tiondutravailetdesmines(ITM)enpartena-
riataveclaCSLalancéuneconférence-débat
« Ensemble pour la prévention des risques ».

Cetteconférenceàdestinationdestravailleurs
désignés,descoordinateurssécuritéetsanté
et des délégués à la sécurité s’est déroulée
sousformed’un« World Café »oùles150parti-
cipantsontétéinvitésàtrouverensembledes
solutionspouraméliorerlasécuritéetlasanté
autravail.

Le 28 novembre 2012 :

Les entretiens BEST 2012 au Luxembourg

LesentretiensdeBESTestuncycledeworks-
hops thématiques organisé par le réseau
BEST, dont la CSL fait partie, dans l’espace
économique et géographique de la Grande
Région.

Le réseau réfléchit aux questions du travail
dans ses dimensions humaines et sociales,
pouragirenfaveurdelasantéetdubien-être
aucœurdesorganisations.

L’invitéd’honneurdesentretiensBest2012a
étéGillesFinchelstein,directeurgénéraldela
Fondation Jean Jaurès depuis 2000 et direc-
teurdesétudesduGroupeHavas.Sonexposé
portait sur le « le nouveau monde économique 
qui est régi par la dictature de l’urgence ».

Par la suite, des tables rondes composées
d’experts luxembourgeois et français en
matièredebien-êtreetsantéautravailetdes
ressourceshumainesontéchangéleursexpé-
riencesetpointsdevueenlamatière.
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Cycle de conférences sur la formation

Consacrant une large part de son activité à la formation initiale et professionnelle, la 
Chambre des salariés souhaite informer le public des avancées à ce niveau.

Le 25 novembre 2010 :

Conférence « Peut-on parler d’inflation des diplômes ? Quand trop d’école tue l’école. »

Cetteconférenceaportésurlathèseconsen-
suelleselonlaquellel’expansiondel’éducation
estnécessairementunprogrèsdanslespays
comme le nôtre qui ont élevé considérable-
ment le niveau d’instruction des jeunes ces
dernières décennies, et ce à la fois pour les
individusetpourlasociété.

L’invitée de la conférence était Marie Duru-
Bellat, sociologue spécialiste des questions
d’éducationetprofesseuràScience-Po(Paris),
quivientdémentirl’imageconvenuedel’école
comme ascenseur social. Face à ce constat,
elleproposequelquespistesalternativesafin
derepenserlesmodalitésdel’entréedansla
vieprofessionnelle.

Le 16 juin 2011 :

Conférence « Percer – dans une société  
d’excellence »

LaChambredessalariésencollaborationavec
leministèredel’éducationnationaleetlaFor-
mationprofessionnelleaorganiséenjuinune
conférenceavecGunterDueck,professeurde
mathématiquesetchefdelatechnologiechez
IBMenAllemagne.

Lethèmedelaconférenceportaitsurlesfuturs
emploisàcréersuiteauxdéveloppementsdes
nouvellestechnologiesdanslemondedutravail.
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Le 12 octobre 2011 :

Conférence « ECVET : introduction, expériences et points forts »

La Chambre des salariés et le ministère de
l’éducationnationaleetde laFormationpro-
fessionnelle(MENFP)ontinvitéErikHessdela
Commission européenne pour présenter son
analyseetsesréflexionssurlerôleetl’avan-
cement du système ECVET (European Credit
forVocationalEducationandTraining).

Le 16 novembre 2011 :

Conférence « Learning is innovation,  
innovation is learning »

L’Agencenationalepour leprogrammeeuro-
péend’éducationetdeformationtoutaulong
delavie(ANEFORE)etlaChambredessala-
riés ont invité Dimis Michaelides, consultant,
écrivain,orateuretmagicienàuneconférence
commune.

C’estdevantunesallecomblequel’orateura
expliquécommentonpeutaccroîtrelepoten-
tielcréatifdes individusetdesentrepriseset
ainsi développer durablement une culture de
l’innovation.
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4.2. La présence à des manifestations organisées par de tierces organisations

LaprésencedelaCSLàdesévénementsdrainantsonpublicciblefaitpartieintégrantedesastra-
tégiedecommunication.

Ainsi,afindepromouvoirdirectementsesactvitiésetd'instaurerundialoguedirectavecsesressor-
tissants,laChambredessalariésaparticipéà19manifestationsde2009à2012.

Du  13 au 15 mars 2009 :

Présence de la CSL à la Bourse nationale de l‘emploi

Répondantà l’appelduministreduTravailet
del’Emploi,FrançoisBiltgen,laChambredes
salariés a participé à la Bourse nationale de
l’emploidontlebutétaitdemettreenrelation
desentreprisesquiembauchentavecdesper-
sonnesàlarecherched’unemploi.

C’étaitl’occasiondepouvoirinformerlepublic
multiculturelprésentpendantces2jourssur
les missions et les activités de la nouvelle
Chambre.

Les 13 mai 2009 :

Colloque « Crise économique planétaire : les répercussions sur la santé, l‘environnement du travail et 
l‘entreprise »

EncollaborationavecleministèredelaSanté,
le Conservatoire national des arts et métiers
deLorraine(Cnam), l’Associationeuropéenne
pour la promotion de la santé (APES), la
Chambre des salariés avait organisé un col-
loque abordant les thèmes suivants : pré-
sentation de la 4è enquête sur les conditions
de travailenEurope,nécessitéde former les
ingénieursetmanagersàlasantéautravail.

Lesintervenantsdecetteconférenceétaient:le
professeur Roger Darioli, titulaire de la chaire
Médecine des Assurances, Université de Lau-
sanne (CH); Jean-Michel Miller, directeur de
recherche de la Fondation européenne pour
l’améliorationdesconditionsdevieetdetravail
(IRL);ChristianTrontin,chargéd’étudesàl’Ins-
titut national de recherche et de sécurité (F);
leprofesseurWilliamDab,titulairedelachaire
HygièneetSécuritéauCnametanciendirecteur
delasantéauministèredelaSantéenFrance.

Les 20 et 21 novembre et 3 et 4 décembre 2009 :

La CSL présente aux congrès nationaux du LCGB et de l‘OGBL

Pendantcesdeuxmanifestations,laChambre
des salariés a mis à diposition des syndica-
listes de nouvelles brochures d’information,
notamment sur le droit du travail, sur les
mesures d’ordre familial dans le système de
retraite au Luxembourg, sur la nouvelle loi
créantunnouveaucontratd’initiationà l’em-
ploi-expérience pratique (CIE-EP) et sur les
adaptations du Contrat d’initiation à l’emploi
(CIE)etduContratd’appui-emploi(CAE).

Le Centre de formation 
et de séminaires (CEFOS), … 
des facilités modernes à louer
 
■  infrastructure multifonctionnelle
■  salle de conférence multimédia
■  cabines de traduction
■  médiathèque
■  7 salles de réunion modulables
■  restauration et hôtellerie.

■  institution consultative dans la procédure législative et réglementaire

■  organe de réflexion et d’études en matière socioéconomique

■  acteur dans l’organisation de la formation professionnelle initiale et continue

■  centre névralgique de la représentation des salariés actifs et retraités

■  source de documentations et de publications relative au droit du travail, 
   à la sécurité sociale et traitant de sujets sociaux économiques.

Le Luxembourg Lifelong 
Learning Center (LLLC) 
la formation continue de la CSL 
accessible à tous ceux qui 
désirent se perfectionner, 
se recycler ou se reconvertir

■  formations diversifiées pendant 
 ou en dehors des heures de travail 
■  plus de 300 intervenants 
 praticiens de haut niveau
■  150 modules en cours du soirs
■ 180 séminaires par an
■ formations continues spécialisées
  universitaires ou à distance.

www.cefos.lu www.csl.lu www.LLLC.lu

La Chambre des salariés, 
défend les intérêts des salariés

La CSL représente 400.000 salariés et retraités 
indépendament de leur nationalité

SIÈGE
 18, rue Auguste Lumière 
 L-1950 Luxembourg
 
 T. +352 48 86 16-1 
 F. +352 48 06 14
 
 e-mail: csl@csl.lu
 www.csl.lu

LLLC 
Luxembourg Lifelong 
Learning Center

13, rue de Bragance 
L-1255 Luxembourg 
 
T. +352 44 40 91-1 
F. +352 44 40 91-250
 
e-mail : info@lllc.lu
www.LLLC.lu

CEFOS
Centre de formation 
et de séminaires
 
12, rue du Château
L-5516 Remich
 
T. +352 26 66 13-1 
F. +352 23 69 93 52
 
e-mail : cefos@cefos.lu
www.cefos.lu

FORMATION CONTINUE
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Les 19, 20 et 21 mars 2010

Participation au 27e Festival des Migrations, des Cultures et de la Citoyenneté organisé par le CLAE

Afin de mieux faire connaître les mœurs et
les cultures des autres, le festival permet
de contribuer activement à l’intégration des
étrangers.

De nombreux visiteurs ont eu l’occasion de
s’informer au stand de la CSL où les offres
deformationcontinueainsiquelesnouvelles
brochuresd‘informationsurledroitdutravail
étaientmisesàdisposition.

Le 28 avril 2010 :

Forum de la sécurité et de la santé au travail

LaChambredessalariésaétéprésenteà la
3e édition du Forum de la sécurité et de la
santé au travail qui s’est tenu à l’Institut de
formationsectorieldubâtimentdanslecadre
dela«Journéemondialedelasécuritéetdela
santéautravail»afindepromouvoirlesacti-
vités et les formations qu’elle offre dans ce
domaine. À cette occasion, les responsables
duCFSLontprésenté l’étudeTNS-ILRESsur
le bien-être au travail. La CFSL a également
participéàlajournéemondialesurlasécurité
etlasantéautravailorganiséparl’UELàBet-
tembourgenanimantunworkshopausujetde
l’étudedelaCSLsurlebien-êtreautravail

Le 23 octobre 2010 :

La Chambre des salariés a été présente au 64e congrès ordinaire de la FNCTTFEL Landesverband

Lors de cette manifestation, la Chambre des salariés a mis à disposition des syndicalistes de
nouvellesbrochuresd’information,notammentsurledroitdutravailainsiquesurlaformation
professionnelle.

Le 20 novembre 2010 :

Participation à la conférence nationale pour l’intégration organisée par l’Office luxembourgeois 
de l’accueil et de l’intégration (OLAI) : « S’écouter et agir : Haut a Muer / Aujourd’hui et demain »

Lesparticipantsissusdedifférentsmilieuxsocioprofessionnelsontabordélesgrandsdéfisdel’in-
tégrationsouslesignedel’écoutemutuelleetdel’actioncommune.
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Du 4 au 6 mars 2011 :

1er Salon du Bien-être au Luxembourg

Lorsdela1reéditionduSalondubien-être,laCSLyaparticipépourprésenterlesdifférentesfor-
mationsduLLLCquisontenrelationaveclebien-êtreautravail.

FORMATION
management et coaching des hommes

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose le Diplôme d’Etudes Spécialisées

management 
et coaching 
des hommes

Début des cours : 
7 juin 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

FORMATION
Best : Bien-être et santé au travaiL

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose la Formation

Best : 
Bien-être et santé 

au travaiL

Début des cours : 
automne 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

FORMATION
techniQues de reLaXation et soPhroLogie

Le Luxembourg Lifelong Learning Center  
vous propose le Certificat et le Diplôme Universitaire

techniQues 
de reLaXation 
et soPhroLogie

Début des cours : 
28 avril 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

FORMATION
PsychoLogie du travaiL

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose la Licence

PsychoLogie 
du travaiL

Début des cours : 
octobre 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

LICENCE

PSYChOLOGIE du travaIL

une formation continue du Luxembourg Lifelong Learning Center / www.LLLC.lu

LE LLLC, UNE OFFRE DE FORMATION CONTINUE DE 
LA CSL, ACCESSIBLE à TOUS CEUx qUI DéSIRENT SE 
pERFECTIONNER, SE RECyCLER OU SE RECONVERTIR :

• formations diversifiées pendant ou en dehors des heures
de travail

• plus de 300 intervenants praticiens de haut niveau

• 150 modules en cours du soir

• 180 séminaires par an

• formations continues spécialisées et universitaires
(Diplômes Universitaires, Licences, Masters).

www.LLLC.lu

Début des cours : 
octobre 2011

FORMATION
déLégués à La sécurité

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose la Formation de base pour

déLégués  
à La sécurité

Début des cours : 
13 mai 2011 
ou 7 juin 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

FORMATION
PsychoLogie du travaiL

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose la Licence

PsychoLogie 
du travaiL

Début des cours : 
octobre 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

LICENCE

PSYChOLOGIE du travaIL

une formation continue du Luxembourg Lifelong Learning Center / www.LLLC.lu

LE LLLC, UNE OFFRE DE FORMATION CONTINUE DE 
LA CSL, ACCESSIBLE à TOUS CEUx qUI DéSIRENT SE 
pERFECTIONNER, SE RECyCLER OU SE RECONVERTIR :

• formations diversifiées pendant ou en dehors des heures
de travail

• plus de 300 intervenants praticiens de haut niveau

• 150 modules en cours du soir

• 180 séminaires par an

• formations continues spécialisées et universitaires
(Diplômes Universitaires, Licences, Masters).

www.LLLC.lu

Début des cours : 
octobre 2011

FORMATION
déLégués à La sécurité

Le Luxembourg Lifelong Learning Center
vous propose la Formation de base pour

déLégués  
à La sécurité

Début des cours : 
13 mai 2011 
ou 7 juin 2011

Inscription sur : www.LLLc.lu

DEMANDEZ VOTRE BROCHURE

Les 19 et 20 mars 2011 :

Participation au 28e Festival des Migrations,  
des Cultures et de la Citoyenneté organisé  
par le CLAE

Pourla3eannéeconsécutive,laCSLadécidé
de participer au « Festival des Migrations, des 
Cultures et de la Citoyenneté »,organiséparle
CLAE.Danslecadredesfestivitésdes40ans
duLLLC,desgadgetsetdescoursdusoiren
langue luxembourgeoise ont pu être gagnés
parlesvisiteurslorsd’unjeuxconcours.

Le 30 mars 2011 :

« Forum sécurité et santé au travail » à la Foire  
Internationale du Luxembourg (FIL)

Organisé dans le cadre de la Journée mon-
diale de la sécurité et de la santé au travail
parl’Uniondesentreprisesluxembourgeoises
(UEL),l’Associationd’assuranceaccident(AAA)
etArcelorMittal,ceforumpermetlaprévention
desaccidentsdutravailetdesmaladiespro-
fessionnelles.

LaCSLyaproposéunedocumentationvariée
enmatièredesécuritéetdesantésurlelieu
detravailetd’autrespublicationssurlesfor-
mationscontinues.
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Le 5 juin 2011 :

« Lernfest » de la Landesakademie à Echternach

La devise du Lernfest est « apprendre avec 
plaisir ». C’est pourquoi les responsables de
laLandakademieontinvitélesjeunesetleurs
parents à passer une journée dans l’enceinte
duLycéeclassiqueàEchternachpourdécouvrir
desworkshopsinstructifsetyparticiperactive-
ment.Outrelamiseàdispositiondespublica-
tions concernant l’offre de formation continue

du LLLC, la CSL a proposé gratuitement aux
visiteursletestinformatique« European Compu-
ter Driving Licence (ECDL) »,épreuvequiattesteà
sondétenteurlabonnemaîtrisedel’ordinateur.

Enoutre,laCSLainvitéchaquejeuneintéressé
àparticiperàunquestionnairedepersonnalité
effectuépardeuxpsychologues.

Le 6 juillet 2011 :

Séance d'information « Les offres de formation universitaire du LLLC » à l'Athénée du Luxembourg

C’est également à l’Athénée qu’a eu lieu la
présentation des différentes formations uni-
versitairespouradultes.Lesprofesseursres-
pectifs de chaque formation étaient à la dis-
position des personnes venues récolter plus
d’informations.

Nombreuxétaientceuxquisouhaitaientrece-
voirdesrenseignementssupplémentairessur
lenouveaudiplômed’accèsauxétudessupé-
rieuresuniversitaires(DAEU).

Les 13 et 14 octobre 2011 :

La CSL et la REEL 2011

LaChambredessalariésaétéprésente lors
de la 27e réunion européenne des étudiants
luxembourgeois (REEL) qui s’est déroulée à
Bruxelles.LaCSLamisàdispositiondesétu-
diants les nouvelles brochures d’information,
notamment sur le droit du travail, et leur a
donnélapossibilitédes’inscrireauxnewslet-
tersvirtuelles.Elleleuraégalementfournides
explicationssurlefonctionnementetlesmis-
sionsdelaChambre.
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Le 9 mars 2012 :

Moovijob

LeLuxembourgLifelongLearningCenterétait
présenteauMoovijobTourDeLux.

Ils’agitdupremiersalondel’emploi,derecru-
tementetdecarrièresauLuxembourg.Plusde
100 entreprises luxembourgeoises issues du
milieujuridiquedelabanque,delafinance,de
l’assuranceetdel’audit,del’informatiqueetdu
consulting, du commerce et de la distribution,
del’industrie,desservicesàlapersonneetaux
entreprises,delasanté,duBTPetdel’Horeca
ontpuaccueillirplusde7.000candidats.

Le 13 mars 2012 :

Case Study Cisco in Luxembourg

Afindepromouvoirlaformation« Cisco »qu’a
offertleLuxembourgLifelongLearningCenter
auprintemps2012,laCSLn’apashésitéàêtre
présenteàcettemanifestation.

Les 16 et 17 mars 2012 :

Festival des Migrations, des Cultures et de la Citoyenneté

LaCSLétaitaussiprésenteau29eFestivaldesMigrations,desCulturesetdelaCitoyenneté,orga-
niséparlaCLAE.Afindemieuxfaireconnaîtresesmissionsetactivités,elleavaitmisàladisposi-
tiondesvisiteursunepanopliedepublicationsportantsurlethèmedesdroitsdessalariés,d’intérêt
plusgénérauxetsurlesoffresdeformationcontinueduLLLC.
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Le 26 avril 2012 :

Forum sécurité et santé au travail

Dans le cade de la Journée mondiale de la
sécuritéetdelasantéautravail,laCSLétait
présenteauForumsécuritéetsantéautravail.

Elle a proposé une documentation variée en
matièredesécuritéetdesantésurleslieuxde
travailetaprésentésesdifférentesoffresde
formationyrelatives.

Les 19 et 26 juin, 8 octobre et 21 novembre 2012 :

Séances d'information grand public « Aides à la formation » pour particuliers

L’INFPC, Institut national pour le développe-
mentdelaformationprofessionnellecontinue,
a présenté à quatre reprises les différentes
mesurespourparticuliersd’aidesàlaforma-
tiondansleslocauxduLLLC.

Lesparticipantsàlaséancesesontvuremettre
parlamêmeoccasionlabrochuredes« Cours 
du soir et autres formations »duLLLC.

Les 26 juin 2012 et 20 juin 2013 :

Séance d'information pour formations universitaires et spécialisées

LeLLLCaorganiséuneséanced’information
à l’Athénée du Luxembourg pour présenter
en détail ses différentes offres de formation
supérieure.

Lespersonnesprésentesontpurecevoirdes
renseignements supplémentaires et person-
nalisésparlesprofesseursdechaqueforma-
tionprésentée.
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4.3. Les rencontres et entrevues

Toutaulongdeces4années,lesmembresdenotreAssembléeplénières,ladirectionetlesecré-
tariatonteudeséchangesdevuesavecdifférentsministèresetorganisationsdelasociétécivile
luxembourgeoisesetétrangères.

Le 25 septembre 2009 :

Rencontre avec le ministre du Travail et de l'Emploi

Le25septembre2009,NicolasSchmit,lenou-
veauministreduTravail,del’Emploietdel’Im-
migrationet,àcetitre,ministredetutellede
laChambredessalariés,s’estrenduausiège
decelle-ci. Ilaétéaccueillipar lecomité, le
présidentJean-ClaudeRedingetparlesdirec-
teursNorbertTremuthetRenéPizzaferri.

Lebutdecettevisiteétait,entreautres,d’avoir
unéchangedevuessurletauxdeparticipation
auxélectionssocialesde2008etsurlesdos-
sierssocioéconomiquesd’actualité.

Parailleurs,M.Schmitaétéinformédel’évo-
lutiondesoffresdeformationcontinuequela
CSLproposedepuisl’étédernierdanslecadre
delaluttecontrelechômage.

Enguisedeconclusion, lespartiesontsouli-
gnéqu’ellesentendentapprofondir la coopé-
rationdesdeuxinstitutions.

De droite à gauche : RenéPizzaferri,NorbertTremuth,
directeursdelaCSL;NicolasSchmit,
ministreduTravail,del’Emploiet
del’Immigration;Jean-ClaudeReding,
présidentdelaCSL.

De droite à gauche : EstelleWinter,vice-présidente;
NorbertTremuth,directeur;
Jean-ClaudeReding,président;
NicolasSchmit,ministreduTravail,
del’Emploietdel’Immigration;
RenéPizzaferri,directeur
etMarcGlesener,vice-président.

Le 15 octobre 2009 :

Rencontre avec le ministre du Travail et de l'Emploi et les membres de l'Assemblée plénière

Le15octobre2009,NicolasSchmitahonoré
desaprésencel’Assembléeplénière.

Lors de son intervention devant les 60
membres, le ministre a exposé les grandes
lignesduprogrammegouvernementaldansle
domainedel’emploiainsiquesespréoccupa-
tionspremièresentantqueministreduTravail
etdel’Emploi.

Ilainsistésurlefaitqu’enpériodeactuellede
crise,ilestimportantdemaintenirledialogue
entrelespartenairessociauxafindesauvegar-
der le modèle social luxembourgeois. Selon
NicolasSchmit,c’estensemblequ’ilsdevront
développer des mesures qui permettront  de
résorberlechômage.

Il compte sur les travaux de réflexion de la
Chambre des salariés qui seront pris en
comptelorsdel’élaborationdelafuturepoli-
tiqueéconomiqueetsociale.
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L’Assembléeplénière. MarsDiBartolomeo,ministredelaSanté
etdelaSécuritésociale.

Le 15 décembre 2009 :

Rencontre du ministre de la Santé et de la Sécurité sociale avec l'Assemblée plénière

LaChambredessalariésainvitéMarsDiBar-
tolomeo, ministre de la Santé et de la Sécu-
rité sociale, lors de sa dernière Assemblée
plénièredel’année.Lebutdelavisiteétaitde
présenter la politique que le Gouvernement
comptepoursuivreenmatièredesantéetde
sécuritésocialedurantlaprésentepériodede
législature2009-2014.

Le 27 mai 2010 :

Visite de l'AK Burgenland

Unéchangedevuesaeulieulorsd’uneren-
contre entre les représentants de l’Arbeiter-
kammer (AK) Burgenland et la Chambre des
salariés où il a été question de sujets euro-
péens d’actualité concernant plus particuliè-
rementlessalariés.

Les 25 et 30 juin 2010 :

Présentation de l'enquête ILRES / CSL  
sur le bien-être au travail 2009

Le25juin2010,cetteétudeaétéprésentéeà
M.MarsDiBartolomeo,ministredelaSanté,
etle30juin2010àM.NicolasSchmit,ministre
duTravailetdel’Emploi.
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Le 23 octobre 2012 :

Rencontre avec le CES de la République de Guinée

LeConseiléconomiqueetsocial(CES)luxem-
bourgeois, en coopération avec le CES de la
RépubliquedeGuinée,ainitiéunprogrammede
formation intitulé« Pour un dialogue social basé 
sur un meilleur accès à l’information statistique ».

Danscecontexte, laChambredessalariésa
accueilli des stagiaires du CES de la Répu-
bliquedeGuinéepourleurprésentersonrôle
consultatifauseindesinstitutionsluxembour-
geoises,ainsiquesestravauxetanalysessta-
tistiques.

Le 27 novembre 2012 :

Accord de coopération avec l'AKOÖ pour  
développer le « Quality of Work Index Luxembourg »

Le 27 novembre 2012, la CSL et l’Arbeiter-
kammer Oberösterreich (AKOÖ) ont signé un
accorddecoopérationàViennequiperennise
l’échanged’informations,d’expériencesetde
conseilssur leprojetdudéveloppementd’un
index luxembourgeoisde laqualitédu travail
etd’uneétudesurlebien-êtredessalariés.

Le 27 septembre 2012 :

Rencontre entre des journalistes sarrois  
et la CSL

Dans le cadre de la journée d’études 2012
de la Landespressekonferenz Saar, la CSL
a accueilli 30 journalistes de la Sarre. Après
avoirbrièvementdécritlesmissionsetactivi-
tésdelaCSL,unéchangedepointsdevuesur
lasituationéconomiqueetsocialeauLuxem-
bourgparrapportàlaSarreaeulieu.

Le 27 août 2012 :

La CSL accueille IG Metall Völklingen

Lasectiondusyndicatprofessionnel IGMetall
de Völklingen a rendu visite à la Chambre
des salariés. Avant d’avoir une entrevue avec
ministreduTravailetdel’Emploi,NicolasSch-
mit,ladirectiondelaChambreleuraprésenté
le principe de l’indexation automatique et la
politiquedel’assurancesocialeauLuxembourg.
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4.4. La séance académique : « Le rôle du BIT dans le 21e siècle »

Le24mai2011,danslecadredela100eses-
siondelaConférenceinternationaleduTravail,
laChambredessalariésduLuxembourg(CSL)
aeul’honneurd’organiseruneséanceacadé-
miqueconsacréeau«rôleduBureauinterna-
tionalduTravaildansle21esiècle».

Cettecérémonie,quis’estdérouléeauthéâtre
d’Esch-sur-Alzette, a été rehaussée par la
présencedeS.A.R.leGrand-DucHenri.

La séance académique, qui a réuni plus de
cent cinquante invités dont de nombreuses
personnalités du monde politique, social et
économique luxembourgeois, a permis de
mettre en lumière l’Organisation internatio-
naleduTravail(OIT).

Celle-ci se distingue comme la seule agence
des Nations unies dont les membres sont
des représentants des gouvernements, des
employeurs et des travailleurs. Cette configu-
rationtripartiteenfaitunespaceuniqueoùles
gouvernementsetlespartenairessociauxdela
quasi-totalitéduglobepeuventcomparerleurs
politiques nationales et discuter, ouvertement
etsurunpiedd’égalité,deleursexpériences.

Forum international, l’OIT permet aux orga-
nisations syndicales du monde entier de se
rencontrer,d’échangeretdemenerdesluttes
communesauniveaudelaplanète.

Sil’aspirationàlajusticesocialeconstitueune
preuvedeprogrèsetdecivilisation,ellefavo-
rise également l’affermissement de la paix
entrelespeuples.Danscetteoptique,lesémi-
nents intervenantsde laséanceacadémique,
MonsieurNicolasSchmit,ministreduTravail,
del’Emploietdel’Immigration,MonsieurDan
Cunniah, directeur du Bureau des Activités
pourlesTravailleursduBIT,etMonsieurDenis
Scuto,enseignant-chercheuràl’Universitédu
Luxembourg,ontpusoulignertouslesefforts
entreprisaufildesannéesparl’OIT.

Parcetévénement,laCSLtenaitàrappelerle
rôleessentieljouéparl’OITpourlapromotion
delajusticesocialeetdesdroitsinternationa-
lement reconnus de la personne humaine et
dutravail.

Rapport

Le rôle du BIT  
dans le 21e siècle
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Le 27 juin 2011 :

Une session d’information grand public sur la « Refonte des cours du soir »

À l’été 2011, lors d’une séance d’information
grandpublic, laChambredessalariésapré-
senté une refonte du système des cours du
soirpourmieuxcollerauxnouvellesattentes
dessalariés.

Certainsprofilsdeformationontévoluécesder-
nièresannéesetnesontpluscohérents.C’est
pourquoi le LLLC a décidé de mettre en place
unenouvellestructurepoursescoursdusoir:

•structure simplifiée et modernisation des
offresdecours;

• les niveaux internes au profil ont été abolis,
chaque profil compte désormais un tronc
communde4-5coursavecunoudeuxcours
auchoix;

•denouveauxprofilsontétéconstruitsautour
deprofessionsoudedomainesd’activitépar-
ticuliers;

•création de fiches descriptives pour mieux
appréhenderlesdifférentesoffresdecours.

La session d’information grand public, qui a
eulieuàl’AthénéedeLuxembourg,sortaitun
peudel’ordinaire.Lesnouveauxprofilsontété
présentéssous formedesketchsparClaude
Frisoni,écrivain,acteur,régisseuretdirecteur
du Centre culturel de rencontre Abbaye de
Neumünster (CCRN), etpardeschargésdes
coursduLLLC.

4.5. Les 40 ans de formation continue à la Chambre des salariés

2011estmarquéeparle40eanniversairedesactivitésdeformationcontinuedelaChambredes
salariés.LeLLLCaentreprisunerestructurationenprofondeurdescoursdusoirdanslebutde
favoriserdavantagelaparticipationdelapopulationadulteauxformationsproposées.

Troisgrandesmanifestionsonteulieupourcélébrerlesquatredécenniesdeformationcontinue:

•Le 27 juin 2011 :Séanced’informationsurlarefontedescoursdusoiràl’AthénéeduLuxembourg.

•Le 28 septembre 2011 : LeLLLCfête40ansdeformationcontinueauTrampsschapp.

•Le 15 mars 2012 :SéanceacadémiqueauTrampsschapp.
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28 septembre 2011 :

Fête des 40 ans de formation continue

Pourcélébrerles40ansdeformationcontinuepouradultes,laChambredessalariésainvitéles
participants,chargésdecoursdetouteslesformationsdesdeuxdernièresannéesainsiqueses
partenaires institutionnelsàunefêted’anniversairequis’estdérouléeauTramsschapp.Quelque
700personness’ysontdéplacées.

Pourclorelapartieofficielledelasoirée,laCSLaprésentélenouveauvisuelduLLLC:l’imaged’un
voilierquialeventenpoupe.

Cevoilierreflèteleprésent,car,entantquecentredeformationcontinuepouradultes,ilaatteint
savitessedecroisière.Maislevoilierenpleinecoursesymboliseégalementl’avenir.Ilreprésente
leprogrèsetladynamique,deuxforcesqueleLuxembourgLifelongLearningaimeraitapporterau
Luxembourgetauxsalariésdanslesprochainesannées.
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15 mars 2012 :

Une séance académique sur le thème « Acqué rir une formation, la parfaire ou se reconvertir : les 
enjeux de la formation continue »

Auprintemps2012,pourclôturer les festivitésdu40eanniversaireduLuxembourgLifelongLear-
ningCenter,laChambredessalariésaorganiséuneséanceacadémiquecoupléeàlatraditionnelle
remisedesdiplômesuniversitairesauTramsschappàLuxembourg-Limpertsberg.

Cette manifestation a été rehaussée par la présence de la ministre de l’éducation nationale et
de laFormationprofessionnelle,MadyDelvaux-Stehres,etdeCharlesKleiber,anciensecrétaire
d’étatsuisseàl’éducationetàlaRecherche.Cedernieratenuuneconférencesurl’évolutiondela
connaissancecollectiveetsesconséquences.

Leprésidentde laCSL,Jean-ClaudeReding,asouhaité labienvenueaux invitéseta rappeléà
cetteoccasionlesgrandsobjectifsdelastratégieEUROPE2020.Cettedernièreprévoitque40%
desjeunesdevraientdétenird’icilàundiplômed’enseignementsupérieur.Actuellement,lepour-
centagedetitulairesdediplômestertiairesestde35%auseindelapopulationluxembourgeoise.
Pourlatranched’âgeentre25et34ans,cetauxdépassemêmeles40%visésparl’objectifEUROPE
2020.Maisleprésidentdemandederestervigilant.« Le fait d’avoir atteint un objectif ne doit mener 
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ni à une attitude passive ni à la non action, mais 
doit être considéré comme un encouragement à 
faire progresser les démarches dans le domaine 
de l’éducation ».

C’est dans le cadre de la stratégie EUROPE
2020 que l’action du Luxembourg Lifelong
LearningCenterprendtouteson importance.
Les nombreuses formations de niveau uni-
versitaire du LLLC permettent d’augmenter
sensiblementlenombredediplômésetparlà
les chances de promotion professionnelle et
d’épanouissementpersonnel.

L’équipe du LLLC a ensuite retracé la formi-
dableaventuredes40ansdeformationconti-
nueàlaChambredessalariés.

Parlasuite,CharlesKleiberaplaidédansson
exposé sur l’importance de la connaissance
dansnotresociété.

Son analyse partiellement critique et pessi-
misteenverslasociété,maisaussiprévoyante
et clairvoyante sur l’évolution des connais-
sances, a abouti sur la thèse que nous nous
trouvons à l’aube d’une nouvelle époque de
l’intelligence collective. Il existerait une vraie
industrie de la connaissance, telle que l’in-
ternet. Cependant, Charles Kleiber défend,
aussi dans son discours, l’importance d’une
démarche interdisciplinaire au niveau des
sciences.

Pourterminerlapartieofficielledelaséance,
la ministre Mady Delvaux-Stehres, marraine
de la promotion 2012 des diplômes universi-
taires du LLLC, a remis conjointement avec
Jean-ClaudeRedingplusde70diplômesaux
lauréatsprésentsàlasoirée.

Laréceptionquiasuiviaétéaccompanéepar
lequartetdejazz«GregLamy».



2008-2009 : Des changements en perspective pour les salariés

Suite à des discussions tripartites, clôturées par un accord en avril 2006, le Gouvernement 
et les partenaires sociaux se sont mis d’accord pour faire converger le statut des ouvriers 
et des employés privés en vue de réaliser un statut unique de tous les salariés ayant un 
statut de droit privé.

L’introduction de ce statut unique engendre aussi la fusion de la Chambre de travail (AK) 
et de la Chambre des employés privés (CEP•L), donnant naissance à la nouvelle Chambre 
des salariés (CSL).
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